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L E T R E CCXCII.

A MONSIEUR DE VILLEROY,

Onsieur
, Par ma dernière dépê-

che, qui fut du 17. Septembre, je ré-
pondis à deux des vôtres des 18. & der-
nier d'Aouil, qui ont été auffi les der-

nières que j'aie receûes. Le lendemain de ma-
dite dépêche 18. Septembre le feigneur Henri
Firley, Ambafiadeur du Roi de Pologne i, me
vint voir

, dautant qu'il vouloit partir de- là à
peu de jours, pour s'en retourner en Pologne,
comme il partit famedi 29, Septembre: & après

qu'il

» Henri Firley fut depuis Vicechancelier dePoîofne, Evê-
^uedc Plozko, ôc enfin Archevêque de Gnefoe en 1624,
TomeV, A 2



4 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
qu'il m'eût dit ce qu'il voulut, &que Je lui eus
répondu

,
je l'interrogeai de l'alliance , dont vous

m'aviez écrit par vôtre letre du i8. Aouft, non
fans avoir ufé premièrement d'une préface apar-

tenante à un trait û hardi
,
jaçoit que nous Ibyons

amis dés long-temps avant qu'il eûft cete char-

ge , & qu'il ait toujours montré grande atedion
à la France, étant né du temps que le Roi Hen-
ri III. étoit en Pologne, à tenu au fons de ba-

terne par S. M. dont il porte le nom. 11 me ré-

pondit fort candidement
,
qu'il n'en avoit jamais

été parlé, &:que fon Roi n'y avoit onques pen-
fé ; & qu'aulfi bien la Noblefle , dont leur Royau-
me eft plein , ne le trouvcroit point bon. Je lui

dis que je l'avois ainii crû de moi-même, &que
tant plus hardiment je lui en avois ouvert le pro-

pos. Après cela, il me dît, qu'il étoit vrai qu'il

avoit demandé au Pape
,
par forme de conteil

,

où il lui fembloit que fon Roi fe dût marier^,

en une fi grande pénurie de Princefles qu'il y
avoit aujourdui ; & que Monlieur le Cardinal

Aldobrandin lui avoit dit
,
qu'il y avoit en Fran-

ce la tœur de Monfeigneur le Prince de Condé ? :

& fur cela il m& demanda quel âge elle avoit .^

Je lui dis que pour le moins elle avoit quator-

ze ans , dautant que fon père étoit mort en
Mars

* Cet Ambaffâdeur demandoit confcil d'une chofe, dont
h réfolution étoit déjà prife par le Roi, fon Maître, qui
vouloit épouicr une fœur de ia première femme.

3 C'étoir Eleonor de Bourbon, fille deCharlote-Caterine

de la Tremouillf , & (ceur aînée d'Henri , Prince de Con-
dé j laquelle epoufa en 1606. Filippe- Guillaume , Prince

d'Orange , iîls aine de Guillaume . le Fondateur de la Ré^
publique de Hollande. En faveur de ce mariage de Filippe

avec Eleonor , Henri IV. lui rendit la Principauté d'Oran-

ge , donc fa Maifca avoit été d«poUillée durant les guéries

civile?.
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Mars * 15-88. lailTant Madame la PrincefTe fa

femme grofTc de mondit fcigneur le Prince de

Coude' 4.

Lors que je vous écrivis ma dernière letrc,

la goûte étoit veniie au Pape en un bras le jour

auparavant , & à peine en étoit-il guéri , qu'il

lui vint un courrier de Croace
,
portant que le

feigneur Jean-François Aldobrandin étoit griè-

vement malade ; & à peu de jours de-là , en

vint un autre
,
qui en porta la mort 5 : dont S. S.

& toute fa maifon , a été fort contriflée. Sa
Sainteté en parla un peu au Confiiloire qu'elle

tint mecredi 16. Septembre, & entre autres cho-

fes nous exhorta de ne point faire envers lui

,

ni envers fes parens , les condoléances en tel

cas acoûtumées
,
qui ne ferviroient que d'aigrir

la plaie encore fanglante : Qu'ils étoient chré-

tiens, & favoiem, que N. S. Jefus-Chrill étoit

mort, &qu il nousfaloit tous mourir; & com-
me il étoit refufcité , aufTi ferions-nous. Ledit
feu feigneur Jean-François a eu fort peu de bon-
heur en ce voyage ; car arrivant en Croace , il

n'y trouva aucune provilion de vivres, dont fes

foldats eurent beaucoup à pâtir , & s'en retour-

nèrent environ la moitié. D'autre côté , les

principaux Colonels qu'il avoit menez d'ici,

comme les fieurs Pa^lo Savello , Horatio Baglio-

fie, à \q Marquis de Malatefta, fe mutinèrent,

pour voir préféré à eux le fîeur FicimïniQ Delfi-

"^ Le î. de Mars trois jours après fon retour auprès de 1*

femme.
* Qui naquit le premier de Teptembre fuivant Faujîis aum

fphiis, dit M. de Thou. Nam oojtrvatujn à curtofis , eo die,

ccelo fereno intonuijfe , & ceritfcationes lati ominis vifs,

^ Il mourut d'une fièvre chaude a Varadin en Croatie ;.

avaat que d'ariivci en Hongrie.
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6 LETRES DU GARD. D'OSSAT, '

920, Meftre de camp gênerai, & quiterent là iix

enfcignes, qu'ils avoient chacun à commander.
Sa Sainteté a fait prier Dieu par les Eglifes de
Rome, pour l'ame du défunt, & fut elle-même
à dire une MefTe des Morts en l'Eglife S. Geor-
ge vendredi 28. jour de Septembre , & en re-

^

tournant delà alla vifiter & confoler lafigmra
' Oîrmpia

, femme du défunt , & fœur de Mon-
lieur le Cardinal A Idobrandin, (Scleur-î^cre, &
les enfans dudit défunt ^.

Ce même jour 28. de Septembre S.S. donna
audience aux Ambafladeurs , & j'y allai auffi,

& donnai compte à S. S. de laletre, que j'avois
receûc du Roi du dernier d'Aouft, & du voya-
ge de S. M. à Calais; & des letres, que S. M.
âvoit receûes de Monfr. de la Rochepot du 19,
d'Aouft, & de la Cour du Roi d'Efpagne, qui
n'avoit encore donné aucune fatisfadion fur les

indignitez qui avoient été faites audit fîeurdela
Rochepot : ains S!Adelantade * de Caftille avoit

re-

* Jean François n'etoit Aldobrandin que par adoption. Sa me-
leetoitfœur du Pape. Il fut peu regrctcde l'Empereur ôc des

Impériaux. Us avoient fait courir , de part & d'autre , des ma-
nifeftes fi piquans, ôc fi pleins d'inveftives, que le Delfin,

Ambaflàdeur de Venife , les apelle dans fa Relation de li

Cour de Rome Scntture diabeliche. Et pour dire le vrai,

l'Empereur Rodolfe avoit tres-peu d'efprit & de vigueur i 2c

le Général Aldobrandin , très peu d'expérience militaire.

Era egli d^etk mature, complejfion forte •^havevamtlto più delroZj-

X.0 , che del trattabile. ^4W inetntro venïvano graniemente corn-

tnendate le q^alità. délia moglie : Era di nobil prefenz.a , ernaîa di

moite v'trtti , e di un giudtz.io particolarmenîe che la rendeva fu~
ftriore aW età , e più ancora al [ejjb. Degnn d'ejfer huomo , e di

far nel Pontificaîo le prime parti , forfe ella p'iù che'l fratello; e

degna al meno di non ejfer tanto infelice , corn* ella fit nel vedere

con vita fi brève tuttt li figli mafchi , e con una fuccefflone fi ca~

dente , c/>' ella prima di mancare la vidde , i» gtà tnortbonda , »

del tutto morta. Mcmoric del Card. Bentivoglio.

* C'eft comme le Giand-Sénéchai.
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recommencé à emprifonner & tourmenter les

marchands & patrons des navires François ; dont

s'en enfuivroic quelque grand inconvénient s'il

n'y étoit en bref remédié. S. S. ne peut croire,

que ces nouveaux emprifonnemens&tourmens
foient vrais ; & quant au refte, il me dît

,
qu'il

cfperoit que cela s'acommoderoit ; & qu'il en

avoit écrit lui-même au Roi d'Efpagne , & fa-

voit que fon Nonce y faifoit tout ce qu'il pou-

voit ; duquel il me dît avoir letres du même
jour 19. d'Aouft.

Je parlai à S. S. de confirmer à rHôtel-Dieu

de Paris les Indulgences
,

qui lui avoient été

concédées par les Papes , fes prédécefleurs , &
lui prefentai les letres, que le Roi lui en écri-

voit , & celles aufli de Meilleurs les Prévôt des

Marchands & Echevins de la ville de Paris.

A quoi S. S. fit bonne réponfc. Mais dautant

que depuis le Concile de Trente, on n'eft û li-

béral à Rome d'Indulgences , comme on étoit

auparavant , & que S. S, en eft fpecialement par-

que ; je crois qu'il en confirmera une partie ;

mais noii pas tout. Je lui parlai encore pour
des particuliers à l'accoutumée , dont il n'eft

befoin de fpecifier autre chofe. Mon intention

n'étoit point de lui parler du feu fcigneur Jean-
François Aldobrandin, atendu ce qu'il nous avoit

dit au Confiftoire précèdent : mais S. S. m'ayant
dit fur la fin comme je voulois partir : Fous voyez
comme les choses de ce monde vont : je lui dis

qu'oiji ; mais que je n'avois eu la hardiefTe de
lui en parler , atendu ce qu'il nous avoit com-
mandé au Goniiftoire : Que je m'a/Teûrois, que
le Roi en feroit fort marri , étant S. M. Ci obli-

gée à S. S. & fi afe6lionnée à toute la Maifon
Aldobrandine , à laquelle il ne pouvoit advenir

A 4 bien



LETRES DU GARD. DROSSAT
bien ni mal

,
que S. M. ne le fentift comme ad-

venu à elle-même : & puis lui dis auffi quelque
mot de la douleur, que j'en avois moi-même.
A quoi il ne répondit, finon que Dieu fût loué
de tout, en foûpirant. Gela me donna ocafion

6c hardieffe d'en faire autant avec Mcfficurs les

Cardinaux fes neveux
,

qui me dirent l'un &
l'autre, que S. M. yavoit perdu untres-humble
& tres-devot ferviteur ; & que tout ce qui reftoit

deceteMaifonétoit &feroit toujours à fon fer-

vice. Je croi qu'il fera bon, que S. M. écrive

fur ce fujet à Sa Sainteté, àMefîieurs les Car-
dinaux Aldobrandin & Saint -George , & à la

fîgmra Olimpia ; & commande à Monlieur l'Am-
baffadeur de rendre les letres, & les acompagner
des propos convenables à un tel ofice.

Comme j'atendois l'audience, furvintl'Am-

bafïàdeur du Roi de Pologne, qui venoit fe li-

cencier du Pape, pour partir le lendemain: le-

quel me dît
,

qu'il avoit délibéré de me venir

voir le foir ; mais puis qu'il me trouvoit en com-
modité, il uferoit deceteocaiion,&gagneroitce

temps , tant pour moi ,
que pour lui-même : Qu'il

avoit à me dire, qu'il avoit receû letres de fon

Roi, qui lui écrivoit, que le Comte Charles,

fon oncle, qui Lui fait la guerre, avoit envoyé

homme exprés au Roi, pour lui demander des

Capitaines François , pour commander à des

gens tant à cheval qu'à pied ; & que S. M. lui

en avoit acordé ; & qu'ils étoient ja arrivez au

camp dudit Comte Charles : dont fon Roi étoit

grandement émerveillé , atendu la notoire in-

juftice du Comte Charles, & l'obfervance & ré-

vérence, que S. M. Polaque porte à nôtre Roi,
& toute la Nation de Pologne à la Françoife.

Il ne me dît point, qu'il eût charge de s'en plain-

dre



ANNFE M. D. CI. 9

dre au Pape; mais je me doute qu'il en avoit,

& qu'il le fit en l'audience, qu'il eût apre's moi.

Je lui répondis
,
que je ne croyois point telle

chofe ; ains au contraire je m'afîLûrois , que lî

le Roi avoit à aider l'un ou l'autre , il aîderoit

pluftoft le Roi de Pologne
,
que ledit Comte

Charles
,
pour plulîi^urs conlidc'rations que je

lui mis au devant. Et de fait , Monfieur, je

lui répondis comme je crois , & comme j'^^fti-

me être du devoir : car il fe fait par toute la

Chrétienté, que le Comte Charles a injuftement

ocupé le Royaume de Suéde fur le Roi de Po-

logne, fon neveu7, & mérite que tous les Rois

fe tournent contre lui, pour ôter un exemple fî

pernicieux, & de fipérilleufeconféquencepour

tous les Princes s, qui défirent la feûreté de leurs

Etats, & la tranfmiffion d'iceux à leur lignée&
ppftérité. Davantage , ledit Comte Charles ne
fe contente pas d'avoir proditoirement ufurpé

le

7 Charles, Duc de Sudermanîc, firére de Jean III. Roi de
Suéde, qui mourut vers la fin de isçz. aiant pris l'admini-

flration du Roiaume en rabfence de Sigifmond, Ion neveu
qui regnoit & reiidoit en Pologne, fe faific p2U à peu de
toutes les places fortes i & fe rendit enfin fi puiflànt en .''ue-

de, qu'en Tannée 1604 il s'y fit élire Roi par les Etats, af-

fcmblez à Stockoîm , lefquels ne fe coiitentërent pas de pri-

ver Sigifmond du droit héréditaire de cete Couronne, mais
encore transférèrent ce droit aux enfans 5c héritiers mâles
de Charles. [ Ce font les termes de la Déclaration dz$
Etats. ]

^ Mr. de Villeroy, parlant de Sigifmond 8c de fon oncle,

dans une letre au Préfidenc Jeannin, du 8,r?Avril i6c8. [ La
juftice, dit il, combat pour l'an, Se la force foûtient l'au-

tre .... ] Le Duc Charles étant tenu pour ufurpateur, fa

caafe fait exemple ôc conféquence pôtîr rous les autres Prin-

ces. Don Bernardim de Mendoz,a , Ambsffadeur d'Efpagnc en
France , dit un jour à Henri III. qu'un Prince, qui proté-

geoit les fujcts rebelles d'un autre, invitoit les Gens à fe ré-

volter auflî.

As
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le Royaume de Suéde , mais il a encore l'auda-

ce d'aller affaillir fon neveu au Royaume de Po-
logne, qui lui eft aquis par eleélion. 3. Il cft

hérétique calvinifte , & le Roi de Pologne ca-
tolique. Ceci eft encore de quelque confidé^
ration

,
que le Roi de Pologne a pour ennemi

l'Empereur , & tous les Princes de la Maifon
d'Autriche 9, qui font auffi & feront toujours
les nôtres,^ non feulement en guerre, mais auffi

en temps de Paix; & que les Polonois ont tant

edimé les François, qu'il n'y a pas encore tren-

te ans, qu'ils éleûrent unanimement un de nôtre
nation, & du Sang Royal de France, pour leur

Roi, & pour commander fur leurs biens, hon-
neurs, & vies. Je vous prie de me mander ce
que j'aurai à répondre de ce fait au Pape , & à

d'autres
, qui m'en pourront parler. Cepen-

dant
,
je le nierai fort & ferme , & le ferai en

bonne confcience
,
pource que je croi ferme-

ment qu'il n'en eft rien.

L'Ambaffadeur du Grand-Duc vînt à moi le-

dit jour de vendredi, 28. de Septembre, auma-
tin , de la part de Son AlteiTe, pour médire,
que lorfque Mr. d'Evreux s'en retournoit de Ro-
me , & qu'il pafFa par l'Etat des Vénitiens , le

Com-

9 Cete inimitié avoît cefle depuis le mariage de ce Roi
avec Anne d'Autriche fille de Charles, Archiduc de Grctz,

c'eft à-dire, depuis i'an 1592. Et ce Roi fut toujours fi

afeftioané à la Maifon d'Autriche, qu'Anne étant morte ea
1596. il époufa fa fœur en 1605. malgré les opofitions du
Sénat, & de toute la Nation Polonoi^, qui a en horreur

ces mariages inceftueux, quoique faits avec dirpenfe du Pape,

^lua teriActor honeftaîis publica , dit un Evêque Polonois , taies

captilas , etiam difpenfatione apoJ{olic4per?niJfxs ^execratur . , . ut

parceret honejîati Polona, quam nvita gentis ijlius morum feveri-

tas , etiam in gregibus tquamm , vitUri ntn permittit. Pit-

fecki.
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Comte Gian-Domenico Albano i», qui eft un
feigneur d'autorité , & de grande fuite en fou

païs , ofrit au Roi ion fervice , & de tous les

iîens, & particulièrement d'un fien fils, apellé

le Comte Gian-Francefio Albam\ & que ledit

fieur Evêque étant arrivé en Cour , le dît au

Roi, qui accepta à fon fervice ledit Comte G/^;?-

Francefco , & lui ordonna deux - mille écus de

penlion , comme ledit iieur Evêque l'écrivit à

Monlieur Serafin ; & ledit fieur Serafin audit

Comte : lequel, fur cela, fe déclara & publia

ferviteur du Roi; & même la Seigneurie de Ve-
nife lui ayant ofert une charge, il avoit répon-

du
,

que le Roi Tavoit accepté à fon fervice.

Maintenant il delireroit avoir un brevet de S. M.
pour montrer au monde, que ce qu'il en a dit

n'a point été par vanité , mais pour être chofe

vraie. Que fi S. M. lui fait payer les deux-mille

écus , il lui en aura de l'obligation ; finon, il

fe contentera dudit brevet. C'ell: ce que médît
ledit AmbafTadeur de la part de Monfieur le

Grand-Duc, me requérant d'en écrire: ce que
je viens de faire , & en fuis au bout, étant ce

les premiers nouvelles , quej'en ayejamais oiiies.

Monfieur le Cardinal Borghefe
, qui efl: Pro-

tedeur des EcofTois , & Viceproteâeur des An-
glois , me parla mecredi dernier , 26. de Septem-
bre, d'écrire au Roi, qu'il lui plût ériger à Pa-
ris un Collège pour les EcoiTois , comme le

Roi d'Efpagne en a érigé en plufieurs lieux pour
les Anglois ". Je croi que ce feroit une chofe

pie
10 C'eft Une des principales familles de Bergame, 5c de la-

quelle étoit le Cardinal Jean-Jerôme Albano, créature de Pie V.
ï» Filippe n. avoit fondé des Séminaires & des Collèges

pour les Anglois catoliques, à Doiiay ôc à Saint-Omer eu
Flaadre , & un autre encore à Vailladolid en Caftille.

A 6
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pie & fldnte , fi S. M. trouvoit bon de le faire.

11 y a long-temps que d'autres m'avoient parlé

de lui propofer d'en ériger pour les Anglois,
tant pour la même piété

,
que pour contremi-

ner la mine des Efpagnols
, qui ne tend qu'à

empiéter l'Angleterre après la mort de la Reine,
il plutôt ils ne peuvent ï-.

Le Pape aime grandement les Religieux Re-
formez, & particulièrement ceux derOrdrede
S.François. Et pour ce que je lui ai allure plu-
sieurs fois

,
que le Roi les favorifoit , & qu'il

m'avoit commandé de m'emploier auprès de
S. S. pour eux , comme il eft vrai , & j'en ai les

letres; S. S. leur a acordé des grâces, qu'autre-

ment il n'eût acordécs , fous cete efpérance,

que S. M. les €n feroit joiiir, &leury tiendroît

la main. C'efl pourquoi
,
je vous prie d'en fai-

re

'* Paul Piafcckî dit, que.l'ctabliiTement de tous ces Col-
lèges donna martel en tête à la Reine Elizabet, 8c fut cau-

fc, qu'elle publia un Edit de profcription contre les Catoli-

ques , foit Anglois, ou Etrangers, qui fetroaveroient en An-
gleterre, & en Irlande. Promulgttto ediUo, in tjuo querebatur,

^iiod Religionis nomine HifpartHS conaretur ab tjus abedieatia fubdi-

tos^ abducere ^ Htbemiamque illorum opéra invaderc^ exquijîiijfi-

7nis modis indagari pracepit, ç«/e perfong, in rtgnuminirarent ^de^

frehenfofque Catholicos panA criminit UfA Majejîatis puniri juf-

ft... deprehenfque pluriml , nsn advenu tantùm , fed & indU

gen* vetcres t^ngli , vitA & bonis fpoliaba»(«r. Ckn pleriejueex

€0 {feminms) dit M. de Thou, poflea tn^*:gltam migrajptnt,

in ATcano Catholicorum relicjuias htnmlus & doClrina confirmantes,

accidit , ut initis ac deteHit fre^utntibtts ut fit tn regno religione

fcijjb, molitionihus ii non tanquam Cathotici, fed quifi perdueLles ,

& conjuratienum in Reginam^ ac tranquillitAtem publicam autt-

rei ac confcii in crimes vocati fint , multi etiam ex tis fupplici»

ajfeSii, pro quibus ^lanus (le Cardinal Alan, direfteur&pro-

teéieur de ces Séminaires Anglois) ^pstogiam fcripfit , qua

eos non perduelles
,
quales ad invidiam k Sectarus fadiabantur j fed

nerx. religionis aff-rteres , âc confiantes veu fidei ad mortem tefiet

fuijfe contendit. Hift. lib. ii6.
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te fouvenii S. M. ôcTafTeûrer, qu'elle fera très-

grand plaifir à S. S.

Quant aux ocurrences de deçà , outre ce que

je vous en ai mis ci-delTus, il s'y dit des men-
fonges forgez à Turin , & publiez ici par les

Efpagnols ,
que rAmbafladeur d'Efpagne a été

emprifonné à Paris
;
que les François ont aten-

té de furprendre Pampelune & Fontarabie ; <5c

que le Roi eil allé à Calais , pour favorifer les

alfiégezd'Oftende, & s'aboucher avec la Reine
d'Angleterre , & le Prince Maurice ; & telles

autres dignes de leur forgeron , & de ceux qui

les vont débitant. .

J'ai vu letres de Turin
,
par lefquelles eft porté,

que tout aufli-tôr que Munfieurde Nemours '3

y fut arrivé , l'Ambaflàdeur d'Efpagne
, y réfî-

dant, fe mit après lui
,
pour lui perfuader d'c-

poufer la fignora Matilda , fœur- naturelle du
Duc ; fe faifant fort

,
que le Roi d'Efpagne y

feroit pour cent-mille écus ; Ôc le voulant
,
par

ce moyen , obliger audit Roi d'Efpagne. Mais
ce Prince efl: fi fage, qu'il ne fera en cela rien

fans la permifîion du Roi , ni fans le confeil &
autorité de Madame fa mère H. Je fai

, qu'il

s'eft parlé de le marier avec une fille du Duc de
Modena : mais pource qu'on voudroit

,
par mê-

me moyen, mètre fin audiférend, qui eft entre
Madame de Nemours , & ledit Duc de Modena,
fur la fucceffion du dernier Duc de Ferrare*;
à. que je fai que les prétentions des Parties font

fort

^3 Henri de Savoie, Duc de Nemours, pe're des deux der-
niers Ducs de ce nom. Il eût pour femme Aune de Lorrai-
ne, fille unique de Charles, Duc d*Aumale, dont ileftpac-
lé dans la letre du 30, de Novembre ijpS,
H Anne d'Efte, ComteOè de Gifors, & de Montargis.
• Vojez, les letres 155. & 268.

A7
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fort éloignées les unes des autres ; il fera mal-
aifé, que ce mariage réuffifTe.

De Tarmée de mer du Roi d'Efpagnc , il eft

vrai ce que je vous en écrivis par ma dernière,
qu'elle s'en eft retournée de la côte de l'Afrique,

fans y avoir rien fait ni atenté, ni contre Alger,
ni contre aucune autre place. Je vous envoyé
la copie d'une letre

,
qui contient quelques par-

ticularités du defTein qu'ils avoient.

Le Pape partit hier pour Frefcafi, où il fe dît,

qu'il demeurera pour tout ce mois.

J'ai tant de fois envoyé chez l'oncle du fieur

Marchefetto
,
qu'enfin il eft venu parler à moi :

mais quoi que j'aie feû dire , il n'a jamais ofé

prendre les 300. écus. Que s'il les eût refufez

tout à plat
, je n'y ferois autre chofe ; mais il

m'a dit
, que fon neveu , & lui , chercheroient

l'oportunité d'obtenir permilTion de Monfieur
le Cardinal Aldobrandin de les prendre , me
priant de les laifïer cependant au fond d'un co-

fre. Je lui ai répliqué
,
qu'il y avoit plus de fix

mois que je les avois , & que j'en voulois être

déchargé ; & qu'il les prît & les mît en quelque

banque , ou ailleurs où il lui fembleroit : mais

il a perfifté qu'il n'oferoit. De façon que
,
par

ce délai pluftoft que refus, cete fomme demeu-
re comme enclavée , fans qu'on en puifTe faire

autre chofe, & moi en fufpens & irréfolu: qui

eft chofe du tout contraire à mon naturel , & à

mes intentions. A tant , Monfieur , &c. De
Rome, ce i. d'Odobre, 1601.

L E<
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L E T R E CCXCIIL

^ A U R O Y.

DIRE,
Depuis ma dernière dépêche, qui fut du pre-

mier de ce mois , le Pape a toujours été à

Frefcati , & la plupart du temps indifpofé de la

goûte, qui lui retourna bien-tôt après qu'il fut

là : ce qui a été caufe, que je n'ai depuis été à

l'audience, avec ce que jen'avoisriendepreflfé.

Vendredi f. jour de ce mois à 20. heures

,

comme l'on compte à Rome, y arriva le cour-

rier CefarDallo^ qui me rendit les dépêches de

Vôtre Majefté des 12. 26. & 27. Septembre,

par la dernière defquelles j'apris l'heureufe naif-

fance de Monfeigneur le DauÊn , dont je re-

ceûsune joie indicible, & en loiiai Dieu de tout

mon cœur, comme de chofe infiniment impor-
tante , non feulement à i'aife & contentement
de Vos Majeftez; mais aufîi à la feûreté de la

Couronne, repos & tranquillité du Royaume,
& au bien commun de toute la Chrétienté. En
quoi, entre autres chofes, il fe voit manifefte-

ment la bénédidion de Dieu fur laperfonnede
V.M. & par le moyen d'elle, fur toute la Fran-
ce: vous ayant fa bonté divine donné lignée de
ce mariage, le pluftoft & le mieux qu'il fe pou-
voit faire par l'ordre de nature. Je le prie

,
qu'il

lui plaife continuer & perpétuer fes grâces &
profpéritez, tant en ce fujet & en cete forte de
bénédi^lions

,
qu'en toutes autres.

Je dépéchai incontinent audit Fr^y^-^/f/ un gen-
tilhomme en poflc vers Monficur le Cardinal

Aldobrandin , avec un petit mot de letre , &
lui
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lui cnvoiai celle même

, que V. M. m'en ccri»

voit, afin qu'il en donnât avis zS.S. 6c le prît

pour foi. A quoi il me répondit en la maniè-
re qu'il plaira à V.M. voir par faréponfe, qui
fera avec la préfente. Et auffi-tôt que j'eus dé-
pêché ledit gentilhomme

,
j'envoiai en donner

avis aux Cardinaux
,
qui étoient en Rome , & en

écrivis aux abfens , tous lefquels ont envoyé s'en

conjoiiir avec moi , & quelques-uns y font ve-

nus en perfonne , & plufieurs en écrivent à

V. M. Comme aulTi font venus à moi quaiî

tous les AmbalTadeurs. Celui même d'Efpagne

y^ vouloit venir ; mais ayant envoyé devant en
mon logis, il lui fut raporté que j'étois dehors,

étant allé voir Monfieur le Cardinal de Floren-

ce. Je laifîài que la nouvelle de cete nativité fe

divulgât par Rome ledit jour de vendredi , la-

quelle aporta grande confolation & aifeà toute

la cité: & le famedi au foir à 23. heures j'allai

en l'Eglife de S. Louis, où fe trouvèrent tous

les gentilshommes, & autres François, qui font

à Rome, outre grande multitude d'autres gens,

& y fut chanté le Te Deum , & incontinant

après furent faits feux de joie, tant au devant de

ladite Eglife, que des maifons particulières des

François , & autres bien afedionnez au fcrvice

de V.M. & au bien du Royaume.
Le Dimanche au matin je retournai en ladite

Eglife de S.Louis, où fut célébrée folemnelle-

ment une grand' -melTe pour rendre grâces à

Dieu de ce grand bien , & le foir furent derechef

faits feux de joie, comme le foir auparavant.

Ainfi comme la meffe venoit d'être finie, &
que nous nous levions pour nous en aller, ar-

riva l'Ecuyer du DucdeSefTe, Ambafiadcur du

Roi d'Efpagne, qui me dît delapartduditfieur

Am-
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AmbafTadeur ,
que comme je lui avoîs deux

jours auparavant fait part delà naiffance du Dau-

fin de France , aulTi avoit-il ertimé être de Ton

devoir de me taire lavoir, que la Reine d'Efpa-

gne ctoit acouchée d'une fille » : ce qui étoit

venu bien à point, pour pouvoir un jour avec

l'aide de Dieu taire un bon mariage, & par ce

moyen ctreindrela Paix de plus en plus, & la

bonne amitié entre les deux Couronnes , & con-

joindre tous ces Royaumes enfemblc. Je Ten

remerciai très afcdueufement , acceptant ce bon

préfage , & priant Dieu qu il eûll un jour foii

.efet^ Depuis j'ai feû, que le Pape manda aux

Car-

« Do^a ^na, née îe 22. de Septembre i«ot,

* Ce mariage s'acomplit en effet, malgré tous les efforts

'du Prince de Condé & de tout [on parti "qui remuèrent Ciel

& terre pour le rompre. Sotto Ia ccndotta e glt aufptcii del

Condè primo Principe del Banque Reale , umnf r/tolti Grandi pre-

tendevano con plauftbile pretefla flurbare i mAtrimon'ii con Spagna^

les deux mariages , d'Anne d'Efpagnc avec Louis IIII. &c d*E-
Jizabet de France avec Filippe Prince d'Elpagnc ) corne fe U
mjtjjinte e gl'' interejjî dt quella Carona Ji volejfero imrudere dnco nel

Govemo di F-ancia. Bactifta Nani livre 1. de fon Hiftoire de
Vcnife. Le jour que la folemnité des noces de Louis XIIL
fut célébrée avec i'Infantc d'Efpagne, dit Nicolas Pafquict

dins une de Tes letres, le Diacre chanta rLvïagile félon S.

Mathieu, de la parabole du Roi qui fît les noces dcfonfils,

auxquelles nui de ceux qu'il convia ne voulut aflîfter : telle-

ment qu'il en fit apcller d'autres avecleiquelsillesacomplît.

Apres la mcfle je dis à mon ftére de Bully , & à d'autres de
notre compagnie, que cete Evangile chantée de propos dé-
libéré, ou fans y penfer, noaspronoftiquoitunéloi;:cement
des Princes & grands Seign^mrs , qui rcmiieroient l'Etat 5c

les volontez du peuple contre le Roi, fcis le prétexte ôc de
l'alliance d'Efpague , & du bas âge de nôtre Roi ; que néan-
moins tous les ohftacles ôc traverfes qu'ils donneroienr à ce
mariage, n'empccheroient point qu'il ne fût conduit à fa

fin. En 161$. dit un antre , la Reine Mérc ayant réfclu le

double mariage d'Efpagne, plufieurs Princes tâchèrent de s'y

cppofer,ôc fur tout ceux de la Religion, fe refîbuvenant du
premier royage de Bayonne , fait par h Rciae Caerine de

Medi-
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Cardinaux Chefs d'Ordre, qu'eft à dire auprc
mierEvéque, au premier Prêtre, & au premier
Diacre

, qu'ils délibéraient enfemble , s'il fa-

îoit que S. S. fit faire quelque allegrefïè fur la

naiffuncc du Daufin de France; &que comme
il ne vouloit rien innover, aulîî ne vouloit-il

ômetre rien de ce qui fetrouveroit avoir été fait

autrefois en telle ocafion. Lefdits trois Chefs
d'Ordre s'afTemblérent , & délibérèrent ; mais
ils ne conclurent rien. Sa Sainteté avant que
mander aufdits trois Chefs d'Ordre , avoit de-
mandé aux Maîtres des cérémonies , s'ils en
avoient quelque chofe en leurs regîtres & me-

moi-
Medicis l'an ijfij. où fût réfoliie une perfécution contre eux.
Ils s'aflcmblérem donc à Sainte-Foy ( en Poitou,) pouravi-
fer & pourvoir à leurs places de feureté. M.anifefte f«ur U
Duchejfe douAtriere de Rohm. La Stagna , dit le Naiii dans ua
autre endroit , in queW ajfare teneva veramente ripofl* una gran
machina de' fttei arcani : penio haveva eshibito alla Ctrte di Fran-
cia «gni aiuto c»ntrt chi tentava jturbarU . , . perche f erano uni'

ti di nttov» au Cendi i malantemi col fomenî» degli Vgonttti. La
Rbina per propri$ interejfe rifeluta che s'ejeguijfer» ad ognï punit»

i matrimonii, parti de Parigi co* figlivoli , e f trovo nelL Ottobre

(1615.) rt' confini di Spagna , d^ve anco il Rè Fitippo accoftaffi,

il piccicb fiume Vid&Jp) , che fcpara i due Rtgni , uni ail* hora le

fp'f' .... »ella fiejfa momente
fi fpiccaroriQ dalle [fonde in barca

le dut PnncipeJJiy & ejfendofi rintanato, ehe nel legnê delU Spa-

gnuola fiava un globo rapprefentante il Mondt y alla Corona&all*

^rmi foggetto, vdlero i Francefi, che fi caneellaffe ^ in prefagio,

corne il Tempo , giudice ordinario del Cafii , hà poi fatto conofcere ,

che da quefio matrimonio , nel quais rioonevano gli Spagnuoli ilpiù

valida fondamento délia Monarchia univerfale , è appunto infurta

guella gara, ehe più che mai Ph* contefa. Hift. Yen. lib. z. Quel-
que chofe que lâchent délibérer les hommes en telles ma-
tières , dit très bien Comines, Dieu en conclut à fon plai-

fir. L'homme propofe , & Dieu difpofe. En ces grandes

matières, Dieu dilpofe les coeurs des Rois, lefquels il tient

en fa main, à prendre les voyes félon les œuvres qu'il veut

conduire après. Il veut toujours que l'on connoiffe , que les

jugemens ni le fens des hommes ne fervent de lien là oii

il lui plaît mettre la main.
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moires ; & ils répondirent que non. Aufîî fit-il

demander au Cardinal de Como
,

qui étoit à

Frefcati^ & y a un Palais, & eft des plus vieux

Cardinaux de ce Collège , s*il fe fouvenoit ,

qu'à la nailTauce du Roi d'Efpagne d'à-prefent,

en l'année 1^78. le Pape Grégoire XIII. eût

fait faire quelque allegreife : lequel Cardinal ré-

pondit ne s'en fouvenir point bien; & qu'il lui

feinbloit
,

qu'il n'y eût que les particuliers afec-

tionnex ,
qui en fiiïènt des feux de joie.

^
Je

trouve néanmoins en un fermon imprimé de

de l'Evêque de Bitonto 3
,
qu'en l'année i ^4^.

il fut fait publique allegreffe à Rome, & à Tren-

te
,
par tous les Prélats du Concile, pour la

nailTance du premier né du Prince d'Efpagne,

fils de Charle-Quint Empereur ,
qui vivoit en-

core alors , c'eît à dire, pour Don Carlos ^ fils

du feu Roi d'Efpagne Philippe IL Je metraî

avec la préfente un extrait de deux articles du-
dit fermon, & le montrerai au Pape, & au Car-
dinal Aldobrandin, en ma première audience,

leur difant , cntr'autres chofes
,
que V. M. &

tous les François, fe contenteront toujours de
toute démonfiration

,
qu'il plaira à S. S. faire,

comme ce font chofes
,
qui ne doivent être man-

diées , ni obtenues par importunité ; ains doi-

vent provenir de fon propre mouvement, &dc
fa bienveillance ; mais que le mal & la confé-
quence feroit en l'inégalité , fi ayant autrefois

été faite allegrefife pour les Princes d'Efpagne,
on n'en faifoit point pour le Daufin de France

;

&
s Trà Cornelio Mujfo , Cordelier , l'un des grans Prédica-

teurs de ce temps-là. Se qui fit le Sermon de Touverturedu
Concile de Trente, lequel il compara peu judicieufemeataa
Cheval de Tioie,
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& encore pis, fi d'ici à lO. ou 12. mois, que le
Roi d'Efpagne pourra avoir un fils-mâle , on
faifoit des feux , & tels autres fignes de joie,
qu'on eût omis en la naifîànce du Daufin de
France. C'efl ainfi que j'ai délibéré de mi'y gou-
verner. Quand le Fapc fit faire certains prefens
pour Tcnfant

,
qui naîtroit de la Reine d'Efpagne,

il^en fit taire auffi pour celui, qui naîtroit de la

nôtre; & dit-on qu'il les envoyera par le Comte
Ottavio Tûffone * ; qui efl: tout ce que j'avois à
dire à V.M. fur la letre du 27. de Septembre.

Je viendrai maintenant aux deux autres des
12. & 26. & dirai au Pape à la première audien-
ce, que j'aurai de lui ,, la belle & honneile ré-

ponfe qu'il vous a plu faire à ce qu'il m'avoit
dit, qu'il prioit Dieu tous les matins pour Vos
Majeftez , & la peine que V. M. prend pour
rinftrudion & converlîon de Madame fa fœur,
le la courtoifie, dont vous avez ufc envers les

Archiducs , leur renvoyant ces deux fujets leurs,

qui ont été convaincus de l'entreprife de Mets

,

& comme tels condamnez à mort par la Cour
de Parlement. Aufîi dirai-jedelapart de V.M.
à Monfieur le Cardinal Aldobrandin ce qu il

vous 3 plû me répondre fur l'exprefTe déclara-

tion
,
qu'il me fit dernièrement de fon afedion

au fervice de V. M.
Des Princes de la Mirande

,
je n'en ai rien

apris depuis mes dernières , & n'ai point aufîî

changé d'avis touchant l'inftance, que V.M. a

commencée en faveur du feigncur Dom Alexan-

dre. Que le peu d'inclination
,
que le Pape &

Monfieur le Cardinal Aldobrandin ont montré
à le faire Cardinal , ne vienne en grande partie

de
^ Dm il efi ^arU dant la îetres 263- 267. &z6i.



ANNE'E M. D. CI. 21

de Talliance, que cete Maifon de laMirande a

avec celle d'hfte4, il n'en faut point douter,

puifque l'un & Tautre me Tont dit à moi , com-
me j'en ai rendu compte à V. M. en Ton temps

;

& que ledit feigneur Cardinal Aldobrandin le

dît à V.M. même en la dernière audit nce qu'il

eût d'elle à Lion, fur l'iniîance, que V.M. lui

faifoit d'intercéder pour ledit feigneur Dom
Alexandre. Que la défiance

,
que les Aldobran-

dins ont de ceux d'Elle , & de leurs alliez , ne

foit accrue par lapenlion, qu'on dit que le Duc
de Modena a acceptée du Roi d'Efpagne ^

; &
par le fuport

,
qu'il recherche de ce côté-là, il

n'en faut non plus douter: étant chofe naturel-

le
,
que tant plus ceux qui nous veulent mal,

fe fortifient, tant plus nous nous défions d'eux,

& de ceux defquels ils s'apuient. Que d'ailleurs

k Cardinal Aldobrandin foit grandement inte-

reflé , & que le profit & l'ambition puifTe ex-

traordinairement fur lui , non feulement je ne
l'ai point celé à V. M. mais je vous l'ai écrit

encore très cxpreffément autrefois , & même
lors que MonfieurdeSillery, ôcmoi, ne le pû-
mes retenir d'aller, ains de courir à la Légation
de France & de Savoie. Il peut être aufii, que
fadite déclaration dernière tende à toutes ces fins

que V.M. m'écrit , & foient de belles paroles

à la façon de la Cour Romaine, & qu'il ait en-
core quelque deffein particulier, comme celui

d'Angleterre
,
que je vous ai écrit ci -devant,

auquel

4 Le Prince de la Mirande avolt ëpoufé h fœur de Dom
Cefar, Duc de Modene.

^ Le Duc de Modene avoit accepté depuis peu l'Ordre de
la Toifon, avec une penfion de dix mille écus. Mais il n'en
toucha jamais rien; & qui pis eft , il peidit les revenus,
qn'ii avoit en Fiaaee.
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auquel je me vais toujours confirmant, quelque
doute qu'on en fafTe par-delà : comme pour plus
grand éclaircifTcment j'en ferai une letre exprefTe

à V.M. parle prochain ordinaire , Dieu aidant.

En fomme, Sire, toutes ces choies qu'il a plû
à V.M. m'écrire à ce propos font contingentes,

qui peuvent être & n'être point : & comme V.
M. fait trop mieux, & par raifon, & par expé-

rience, i] n'y a rien de plus obfcur , ni de moins
aiîèûré que la volonté & lesafairesdeshommeSy
& mêmement de ceux qui font nourris en une
école de dilTimuIation , & qui n'ont autre mire
que l'ambition & le profit : l'ocalion defquels in-

térêts fe changeant, comme il advient fouvent

,

telles gens font par même moyen portez diverfe-

ment, ores çà, ores là, fans qu'on y puifTe fonder'

rien de fiable, finon pour autant de temps
,
que

l'intéreft dure. Et le mieux que j'y fâche , eft de
prendre de ceux-là ce qui s'en peut avoir , & s'en

fervir du jour à la journée, félon qu'on les voit

difpofez par le vent qui foutle. C'efi-pourquoi

,

Sire, encore que je vous aie toujours écrit fort

librement de toutes chofes , félon que les oca-

fîons s'en font prefentées
,
je n'ai pourtant ja-

mais voulu vous aflëûrer, ni aufil defafifeûrer de

ce qui de fa nature étoit incertain , & fujet à

changement. De cela vous afiTeûre-jebien, que
je n'efpére ni ne crains rien de cete Cour , &
ne penfe qu'à m'aquiter du devoir d'homme-de-
bien , & de bon ecclefiafiique , & de bon & fi-

delle fujet , & ferviteur tres-obligé que je fuis

à V.M. comme je penfe vous pouvoir aufii af-

feûrer de nouveau, que V.M. donnant au Pa-

pe les fatisfadions au fait de la Religion, qu'el-

le lui pourra donner, fans préjudicier au repos

de fon Royaume , elle trouvera toujours en S. S.

toute
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toute fincére , cordiale , & vraiment paternelle

amitié: ce que je dirai àMonlîeur deBethune,

tout aufli-tôt qu'il fera par-deçà. J'ai envoie à

Moniîeur le Cardinal Gallo les letres de V. M.
& lui ai écrit en conformité , étant lui parti

de cete ville, depuis vous avoir écrit, & allé

en fon Evêché d'Oiimo en la Marque d'An-

cone : qui eft ce que j'avois à répondre aux

deux dépêches de V.M. du 12. & 16. de Sep-

tembre.

Sa Sainteté , comme j'ai dit au commence-
ment de la préfente, eft encore à Frefcati , &
a difpofé des ofices & états , qu'avoit le feigneur

Jean-François Aldobrandin^, en faveur du fei-

gneur Silveftro , fils -aine du défunt , comme
font les ofices de Caftelan, de Gouverneurs^/
Borgo^ de Capitaine général de la garde du Pa-

pe , tant des chevau-legcrs , que des SuifTes , & de
toutes les fortereffes de l'État Ecclefiaftique; &
a ordonné ,

que tous les profits & émolumens
defdits états foient pris & perceûs par la Signora

Olrmpja , veuve du défunt , & mère dudit fei-

gneur Silveftro^ & fœur de Moniîeur le Cardi-

nal Aldobrandin , & qu'elle les faiTe fiens , &
les retienne pour & au lieu de fa dot , n'ayant

été dotée au contrat de fon mariage, que delà
fomme de quinze-cens écus. Quant au Géné-
ralac des armes du Saint Siège, on penfe, que
S. S. l'ait refervé pour le Duc de Parme.
Les Efpagnols , après avoir penfé toute une

femai-

* Le Seigneur Jean François étolt Général àti Armes de
la Sainte-Eglife, Chitelain du Château Saint- Ange, Gou-
TCrneur du Bourg, & Capitaine de la Garde du Pape. Ces
quatre Cliarges lui valoient, la première, douze mille écusi
la féconde, fix mille; la troifieme, quatre-mille 5 ôclaqu»-
uieme, trois -raille.
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femainc à ce qu'ils avoient à faire fur la naîfîàn-

ce de la fille duRoid'Efpagne, commencèrent
à faire chanter le "ïe Dcum en l'Eglife de S. Ja-
ques, famedi au foir 13. de ce mois, & le len-

demain la Melïè , & à faire faire des feux de
joie : & fui virent toute cete femaine es Eglifes

des nations fujetcs à la Couronne d'Efpagne,

comme des Catalans, des Portugais , Milanois,
Napolitains, & Siciliens.

J'ai veû une letre, écrite de Florence parune
perfonne publique, laquelle porte, que le fei-

gneur Firley , Ambaflàdeur du Roy de Polo-
gne , s'en allant d'ici cli palTé à la Cour de Mon-
lieur le Grand -Duc, où il a été traité, & fort

careiTé; & qu'il s'y eft parlé de marier le Roy de
Pologne avec une fœur de Madame laGrand'-
Duchefle7, V. M. peut favoir

,
quelles filles

Monfieur de Lorraine a à marier.

Les galères, ;Ui étoient en l'armée de mer,
qui s'tli fi bien emploiée ces jours pafiTez, font

de retour chez elles, grandement diminuées par

une grande quantité de morts , & encore afoi-

blies & débilitées par une infinité de malades.

Ce qui acruît les plaintes & murmurations,
qu'on faifoit déjà fans cela de la vanité de l'en-

treprife. On a defembarqué à Vado
, quîefl

un Port de la Seigneurie de Gennes , un Ter-

zo

7 J'ai dé)a dit, que le Roi de Pologne perfiftoît toujours

dans la relolution d'epouier h îœur de fa première femme:
mais comme le Fape v.Iement Viil. n'en voulut jamns acor-

der \» difpenfe, à caufe des remontrances du Chancelier Za-

lïioiski, qui lui avoit écrit, u'un tel mariage bleflëroit l'hon-

nêteté Polonoi e, qui ne :oufrc pas même de pareil acou-

plement dans Tes haras î Sigifmond lut oblige d'at^ndre juF-

qu'à l'année i6oj. que le Pape ôc le Chancelier étant morts^

à trois mois l'un de l'autre , il obtint de PaiU V. la difpenfe,

^u'il demandoit, Chronique de Piafscki^
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zu * d'Efpagnols , & quinze Enfeignes d'Italiens,

pour les conduire au Duché de Milan , dont
ceux dudit Duché font fort mal-contens; ja-
çoit qu'on dife

,
que les foldats Italiens feront

licenciez : comme auffi dit-on
,

qu'il eft venu
commandement du Roi d'Efpagne

, que les qua-
tre compagnies degens à cheval extraordinaires,
que le Comte de Fuentesavoit retenues, foient
licenciées.

L'Armée de merTurquefque a été, ces jours
pnfllz

, es côtes de Sicile & de Calabre , fans
qu'il fe foit entendu, qu'elle y ait fait domma^^e
notable.

Le Viceroi de Naples ell retombé malade,
fans efpérance d'en relever. Tous les gentils-
hommes François, qui étoient à Naples, s'en
font retournez à Rome, pourdes bruits de futu-
re guerre, que l'on fait courir.

Moniieur de Bethune vient d'arriver tout
maintenant

; <5c pour le peu de temps que j'ai
été avec lui, il m'a femblé y avoir trouvé tout
le bien, qu'on m'en avoit écrit, & quelque cho-
fe davantage. Ce qui me fait efpérer

, queV.M.
en fera bien & dignement fervie.

^
Je tiendrai la main à ce quel'AbbaiedeChâ-

tilIon-fur-Seine ne foit expédiée
, qu'en faveur

de celui
, pour qui V. M. commandera

, fui-
vant fa letre du 18. de Septembre. A tant je
prie Dieu

, qu'il vous donne , Sire, &c De
Rome, ce ly. d'Odobre 1601.

* C'cft-à-dirc, un Regimtnt,

tome V, BLE-
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LETRE CCXCIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je ne vous ferai point ici de

redite des chofes, dontj'écris au Koi, ôc

répondrai feulement aux points de vos Ictres des

14 & ^6. Septembre qui en auront belom ,
&

mêmement au fait des Capucins ayant été tres-

aife que le Roi ait fait démonftration de vou-

.

loîr bien à cet Ordre, encompofantled.terend,

qui étoit entre eux & les FeuiUans, & donnant

de l'argent pour le parachèvement de leur hglile

d'Amiens. ,. . , „ ,,

Quant à ce fol & malin Hilaire de Grenoble

il lA- a pas un feul mot de vrai en tout ce qu il

a dit par-delà ; tout eft fauflement & mahcieu-

fement controuvé. L'obédience même ,
qu i

a montrée de latcneurqu'onyousadit, nepeut

être vraie, & faut qu'il fe l'ait faite lui-même,

r,,i fait faire par quelque fauffaire comme lui.

?1 ett vrai, qtfil eût une obédience de Monfieur

le Cardinal de Sainte - Séverine mais non pas

de cete teneur : & vous prie de croire qu il

nlft point befoin de prier le Pape de ne lu, fa-

vorifer point; car S. S. n'y penfa jamais, & n

Ifort mauvaife opinion. Au demeurant vous

ne devinâtes jamais mieux ,
que devoir penfe

eue le Duc de Savoie le met en befogne :
c eft

SVfam doute. Et comme 3e loue grandement

vôtre Ci-acité & perfpicacité ,
d'avoir pénètre

lufques fcète vérité , auffi acufe-je bien fort ma

Cidité, de ne m'en être point douté', aten-

, 1 -v^mnV oue les plus fimples fineflcs réufiGOcnt
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du que je favois que le Frcre Chérubin de Cham-
bery le menoit chez les Cardinaux, & ailleurs çà

& là , & lui donnoit des connoifîànces à Ro-
me, comme je vous écrivis fur lafindelapre-

micre letre
,
que je vous écrivis touchant ce moi-

ne le 22. Février dernier. Mais à-prefent que

vous m'avez ouvert refprit , il me femble que
j'y vois fort clair.

"Le Duc de Savoie defire la ruine de la Fran-

ce & du Roi plus qu'il ne fouhaite fa propre

confervation , & celle de fes enfans, & a delà
malice & des inventions diaboliques plus que
tous les autres Princes enfembîe. 11 a prévu,

que & le Royaume & la perfonne du Roi s'af-

feuroient & s'établifToient grandement par le ma-
riage de S. M. & par la lignée quienfortiroit;

& que ce fcroit le feau des profpéritez du Roi

,

& de la tranquillité de la France: de forte qu'il

n'y auroit plus moien d'y aporter la confufion
êc défolation, en laquelle ilaconftituéfonfou-

verain bien , & le but de toutes fes penfées. Et
partant il a fuborné & apoflé cetuirci

,
qui efl:

tel entre les Moines , comme il eft entre les

Princes , pour dénigrer le mariage du Roi
, &

les enfans qui en naîtroient: & afin qu'il en fût

mieux crû , l'a inflruit de faire l'afcélionné ôc

paffionné envers le Roi, & de le Iciier en tou-
tes autres chofes , & de tirer des letres de re-

commandation de la main de S. M. & de s'au-

torifer de fa créance, & de la fiance que S. M.
avoit en lui : s'adrelTer encore à Madame de
Verneùil fous couleur de charité & de dévotion

,

&
qu'ils ne font pas afifez d'atention aux petites chofes. J'ai
oui dire quelquefois, que le Cardinal de Richelieu ii'iitoit

jamais trompe , que par des gens grofllers.

B 2
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& lui tenir propos de certaine prétendue pro-

melîe., & écriture qu'il dit être conçue par pa-

roles de prcfent. Et quand elle feroit en paro-

les de futur , Tacouplement enfui vi depuis la

rendroit par les Canons de même elicace
,
que

fî elle étoit de prefent. Après s'étant éloigné

d'elle, a trouvé moyen en lui écrivant , de lui

tirer des letres écrites de fa main , ou bien d'en

faliifîer lui-même, Icfquel les il a portées & mon-
trées à Rome , comme il fit à moi la première

fois qu'il me parla: & comme je fai qu'il a fait

à des François , Lorrains , Savoyards , & au-

tres , & n'en aura pas fait moins en France

,

Savoie, Lorraine, & ailleurs; a^umant & cou-

vant un feu
,
qui pourroit un jour embrafer &

confumer la France , li Dieu ,
qui la protège

vinblement, nerendoit vains leurs delleins abo-

minables & detcftables. Or en ce foupçon ,
pour

ne dire claire vérité , atendu ce que je vous ai

écrit ci-devant dtfdites letres , & des propos qu'il

tenoit, & en un fi grand danger, qui requeroit

une pronte refolution, & un remède prefent &
fecret; je ne me puis afi^ez émerveiller, qu'on

me commande de mandier à Rome pcrmiffion

de corriger & châtier ce galant. Mais puifqu'ainfi

va, j'ai obéi , & écrit au Père Monopvli
^
que le

Pape tient prés de foi à Frefcaû , une Ictre de

la teneur que vous verrez par la copie ,
que je

vous en envoyé : lequel m'a écrit la letre que

je vous envoyé en fon original , & m'a mandé
une Ictre adrellante au Père Provincial de laPro-

vince de Paris, &, en fonabfence, au Père Gar-

dien ou \'icaire du Couvent de Paris, que je vous

envoyé aufiî. \'ous verrez par celle qu'il m'é-

crit, comme il leur mande de le châtier, non-

obflant quelque obédience cu'il puifie montrer,

&



ANNET M. D. CI. 29

& qu'on lui prenne toutes fes écritures ; & me
requiert moi, que j'envoye ladite letre àperfon-

ne, qui fafTe exécuter le contenu d'icelle pron-

tement & fecretement ; & qu'il en fera encore

écrire à Monlîeur le Nonce par Monfieur le

Cardinal Aldobrandin , & par ce même ordinai-

re. La claufe, que j'ajoutai à la letre, que j'é-

crivis audit Père Mompoîi^ que fi on n'yreme-

dioit tôt par la voye ordinaire, il y feroit remé-

dié par l'extraordinaire , a, à mon avis,^beau-

coup aidé à la diligence dont il a ufé. Ce fera

donc à vous , Monfieur, à qui j'envoye ladite

letre , à en faire exécuter le contenu , avec la

prontitude & fecretefTe ,
que ledit Père Mompoli

& le cas en foi délirent ; & pourvoir à ce que
vous fâchiez, quelles écritures on lui trouvera,

& que les letres ,
qu'il a montrées par-deçà , (i

elles y font , foient retirées. Que s'il y a encore

d'autres moines, qui fe détraquent, vous voyez
comme il s'ofre de les remetre & châtier , fi on
les lui nomme: mais c'eft aflfez de ce point.

A-prefent que Monfieur de Bethune eft venu

,

nous verrons ce qui fe pourra faire pour Mon-
fieur de Bourges, après que ledit fieur de Bethu-
ne aura exploité ce qui fera de plus plaufible &
de plus important au Roi & au Royaume.

J'ai dit à Monfieur le Cardinal delMonte ^ &
au père de BernardinoNaro^ page de la Reine,
ce qu'il vous a plû me répondre à ce que ledit

fieur Cardinal m'avoit dit touchant ledit page;
dont il vous remercie bien humblement: com-
me je ferai quand il vous auraplâm'envoyerle
Privilège, que demande le Duc de SefiTe, duquel
le Roi & vous m'avez donné intention par ci-de-

vant. A tant, Monfieur, &c. DeRome,ceif.
d'Oaobre, 1601.

B 3 LE-
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L E T R E CCXCV.

C A U R O Y.
OIRE,
MonfieurdeBethune m'a rendu laletre, qu'il

a plû à V.M. m'écrire par lui, & m'a parlé en-
core conformément au contenu d'icelle , dont
jebaifetres-humblement les mains à V.M. atri-

buant toute cete faveur & honneur à la généro-
iité & bonté de V. M. & non à aucun mérite
mien, qui me reconnois ferviteur inutile, quoi-
que plein de bonne volonté & de fidélité à vô-
tre fervice. J'ai rendu jufques-ici audit fieurde

Bethune tout le fervice, dont je mefuispûavi-
fer; & le lui continuerai ci-aprés, Dieu aidant,

de tout mon pouvoir & afeclion. Aulîi a-t-il

commencé fa charge tres-fagement & heureufc-

ment, &m'aflèiire, que V.iVl, en fera très-bien

& tres-dignement fervie ; & le Pape , & toute

cete Cour en demeurera ûtisfaite & contente.

Cependant, je rcmetrai à lui de rendre compte
à V. M. de fa réception , & de ce qu'il a traité

avec N. S. P. comme de toutes autres chofes,

qui fe font pafTées depuis fon arrivée à Rome,
& de ce qui s'y paflera ci-aprés pendant fa

charge.

Mais pourcc que N. S. P. me commanda ven-

dredi 19. de ce mois, & enfemble audit fieurde

Bethune d'écrire à V. M. du fait de Château-

daufin
,

j'obéirai à S. S. par la prefente , fous

la permilîîon de V. M. laquelle , outre ce que
je lui en ai écrit plufieurs fois ci-devant, pourra

juger combien S. S. a ceci à cœur
;

parce que

dés la première fois, qu'il vit MonfieurdeBc-
thu-
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thune , encore que ce ne fût point proprement

audience , ains une fimple révérence & baiie-

piés , lui en parla néanmoins de très - grande

afeftion , & à moi quant & quant , nous chargeant

tres-exprefîement Tun & l'autre d'en écrire à

V. M. Et à la vérité, Sire, comme il m'a dit

plufieurs fois, & comme je puis juger de moi-
même , c'efl: la plus grande fâcherie

,
qu'il ait

pour cete heure, & V.M. nepourroit, pour le

prefent, lui faire un plus grand pîaifir, que de

l'en délivrer. Car outre qu'il convient à tout

Pape de fe peiner pour la Religion, & pour le

lalut des âmes, & pour l'autorité du Saint Siè-

ge, cetuî-ci fe tient pourafronté&méprifé, de

ce qu'à fa barbe , & à la veûe du Saint Siège,

on dreffe & établit aux portes de l'Italie l'exer-

cice du Calvinifme. Et cet afront prétendu efl:

malicieufement aggravé & réaggravé par certains

Efpagnols & Savoyards , lefquels , bien qu'A-
teiftes, & fans aucune Religion en eux-mêmes,
ont toujours cherché auprès du Pape, & ailleurs,

de révoquer en doute vôtre converfion & reli-

gion
,
prouvée néanmoins , & vérifiée par la

continuation & perpétuité de vos adions; &
maintenant fe fervent de cete nouveauté de
Châteaudaufin

, quoique faite fans vôtre feu,

pour colorer leurs calomnies & mcdifances
,

non feulement contre V. M. mais auffi contre
le Pape, comme s'étant trop fié & trop promis
d'elle. Et comme S. S. n'entend rien du monde
plus mal volontiers , aufli lui femble-t-il que
lui vous aiant montré plulieurs bons fignes de
vraie amitié, au grand déplaifir&crevecœurde
vos ennemis , & envieux , V. M. le devoir gra-

tifier plus prontement, qu'elle n'a fait, en une
chofe, qui lui femble être jufle, ô: à V. M.fa-

B 4 cile,
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cile , & de grand profit & réputation ; & pour
laquelle il vous a prié & reprié en tant de fa-

çons. Ce font en partie les caufes de fa fâche-

rie , de laquelle tant plutôt V. M. l'en délivrera

,

tant plus il s'en fentira obligé, &vousenfaura
gré. Que fi j'étois digne d'y interpofer mon peu
de confeil

,
je fuplierois V.M. très- humble-

ment , & de toute mon afedion , de lui com-
plaire. Aufllbien n'aurez-vousjamais paix avec
lui ; & vos afaires ne fe feront jamais bien en
cete Cour, que cela ne foit fait. Et V.M. fait,

qu'elle y a plufieurs grands afaires, & plufieurs

grâces à obtenir du Pape. Outre que le temps
en peut aporter de jour en jour de plus grands,
& acroître le befoin, que V.M. a de S. S. Les
Princes encore & Potentats , citez & peuples

d'Italie
, qui eft un des plus confiderablcs païs

de la Chrétienté , s'en fentiront au fil obligez ,

& en loueront & béniront V.M. excepté le Duc
de Savoie, & quelques Efpagnols de fa farine,

qui en crèveront. Et comme ce qu'ils ont crié

& tempêté du prêche de Châteaudaufin , n'a

point été pour defiTein , qu'ils eûfl^ent de le

faire ceflèr , ains pour s'en fervir à calomnier
V. M. & le Pape encore : auffi ne pourroient-

îls recevoir un plus grand déplaifir
,
que de fe

voir ôter toute matière de calomnie, & d'en

voir V. M. juftifiée, & S. S. confolée & con-

tente.

A cela fait encore grandement
,
que V.M.

en contentant S. S. ne fera point de tort à ceux

de la Religion P. R. Car i . Châteaudaufin eft

notoirement deçà les monts , foit- il du Daufi-

né , ou non : & par l'Edit de pacification de

l'année 15-77. article 10. & par l'Edit de Nantes,
de l'an I5'9^. article 14. l'exercice de ladite Re-

ligion
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Hgion eft prohibé es terres & pais de vôtre

obcïïîànce de deçà les monts ; & V. M. a fait

dire plufîeurs fois au Pape par Mr. de vSillery,

& par moi
,
qu'elle feroit obferver exadement

lefdits articles. 2. Avant même rufurpatiun de
Châteaudaufin par le Duc de Savoie, le prêche

n'y fut jamais établi par autorité publique , &
moins en vertu d'iceux Edits à ce contraires :

& fi on a quelquefois prêché, c'a été par ufur-

pation & licence de quelques foldats de la gar-

nifon. 3. La détention du Duc de Savoie a du-
ré douze bons ans, pendant lefquels il n'y a eu
aucun tel exercice : & cependant , les chofes
ont pris un autre train, & une autre habitude,
pour le regard de la Religion : en quoi on ne
devoit avoir rien innové , après un fi long-temps,
fans le congé de V.M. laquelle leur eût pu re-

montrer ce qui étoit de fon fervice, & du bien
public; & le grand préjudice, que cete nouveau-
té, en ce licu-là, pouvoit aporter àfesafaires,

& au bien du Royaume, duquel ils font partie,
& auquel ils fe doivent acommoder. Là où
maintenant V. M. a grandement à fe plaindre
de la trop grande hâte & audace de ces innova-
teurs: tant s'en faut, qu'ils doivent être main-
tenus en leur entreprife, & au peuderefpeél&
de révérence, qu'ils ont porté a V. M. 4. Ils
font fort peu en nombre, & de fort baffe quali-
té, & ont toute commodité d'aller en une de ces
vallées prochaines, pour fatisfaire à leur dévo-
tion avec quelque plus grand mérite, &encore
avec exercice utile à leur fanté. 5-. Ce qui plus
me meut, eft, qu'à ceux-ci, & à tout le Corps
de ceux de ladite Religion , le prêche de Château-
daufin importe fort peu, ou rien; & cependant
préjudicie infiniment à V. M. en fon fervice,

B 5" en
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en Tes principaux .afaîres , & en fa réputation
envers le Pape, les Cardinaux , & toute la Cour
de Rome , & envers toute l'Italie , & par ce
moyen envers plulieurs autres parties de la Chré-
tienté.

Pour lefquelles confidcrations j'ajouterai 6.

que quand bien ledit exercice feroit loiiîble à

Châteaudaufin par les Edits de pacification , com-
me il ne Tcft pas ; fi eft-ce qu'atendu le long-
temps qu'il en a été banni , & les grands cris,

qu'on en a faits par-deçà, il feroit expédient de
l'y faire celTèr, du confentement de ces gens-là,

en les contentant & recompenfant de quelque
autre lieu delà les monts. Un grand Roi com-
me eft V. M. a toujours moyen de faire con-
defcendre une petite partie defesfujetsàfesde-
firs honnêtes & utiles. Ces gens auffi de delà

ne font point lihorsderaifon, qu'ils ne s'acom-
modent au befoin de V. M. & au bien de vos
afaires, qui font auffi ceux du Royaume, 6cde

tous vos fujets. De façon que le Pape, & au-

tres, ne croiroient point que V.M. ne l'eût pu
faire , ains la foupçonneroient de ne l'avoir point

voulu. Par ainfi,'je fuplie V.M. en toute hu-

milité
,

qu'il lui plaife de conliderer les chofes

fufdites, & d'en ordonner & faire comme elle

verra être de fon fervice, & du bien de fes afai-

res , & de fa réputation : l'affeûrant devant Dieu

,

qui VQÎt nos cœurs & nos penfées
,

qu'encore

que, comme Catolique&Eccleliadique, je de-

fire la confervation & l'acroiffement de la Reli-

gion Catolique ; & que, comme obligé au Pa-

pe, je lui délire tout jufte & honnête contente-

ment ; fi efl-ce que ce ne font pour cete heure

ces refpeds, qui m'ont induit à vous écrire ce

que defTus , ains la feule confidération du bien

de
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de vofdits afaires , & de vôtre réputation. Auifi

fuplie-je V.M. dene penferpoint, que je croie

que le prêche de Châteaudaufiii foit pour caufer

tout le mal qu'on penfe & dit par-deçà ; mais

ce fera chofe digne de vôtre prudence, de con-

fide'rer, qu'en une grande partie des ataires de

ce monde, & particulièrement en cete f(î)rte d^

chofes, autant a de puiilànce l'opinion, que la

vérité même ^ Orefl-il, que par-deçà on croit

à. dit
,
que cete nouveauic ( fi par V. M. n'y eft

obvié ) efl un commencement de pclte
,
qui in-

feélera & perdra toute l'Italie-; comme la Fran-

ce
,

par les guerres civiles
,

qui en font adve-

nues, e(ï toute défigurée & gâtée en toutes les

parties de l'Etat ; & fans la vertu , valeur , &
bonheur de V. M. en feroit du tout ruinée. Il

plaira donc à V. M. juger du bon ou mauvais
gré, que le Pape, & cete Cour, & tout le relie

de l'Italie, vousfauront d'avoir fait ou non fait

ceffer ce mal , non tant par la chofe comme
elle eft en foi, comme par l'opinion & crainte

que l'on en a : & en tout événement prendre
en bonne part ce que j'en ai écrit, meû du ftul

zèle, que j'ai aufervice de V.M. & au bien de
vosafaires. A tant je prie Dieu qu'il vous don-
ne, Sire, &c. De Rome , ce 28. d'Oclobre,
1601.

* Il y a un livre intitulé : Opinio Regina Orlit. Et ce titre

cft plus vrai que jamais : car l'Opinion a tédmt le jugement
de U plufpart des hommes à la fervitude.

B 6 LE-



36 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

L E T R E CCXCVI.SA U ROY.
IRE,
Le Pape envoyé vers Vôtre Majeftc Monfieiir

Barberin ^ , Florentin, Référendaire de Tune &
l'autre Signature , Protonotaire Apoftolique du
nombre des Participans , & Clerc de la Cham-
bre Apoltolique

, pour fe conjoiiir avec Vos
MajeiîeT, de l'heureufe naiflànce de Monfeigneur
leDaufin, & lui porter certains prefens conve-
nables à fon enfance. Ledit fîeur Barberin efl

un Prélat fort honorable , & de grande expeéta-

tion & réputation en cete Cour , & particuliè-

rement aime & eftimé de S. S. & de Monlîeur
îe Cardinal Aldobrandin. Je m'aflcûre

,
que

V. M. lui fera tout le bon aciieil & honneur,
que le rerpe6t de S. S. qui Tenvoye, & la favo-

rable ocafion
,
pour laquelle il elt envoyé , &

fes vertus & qualitez merftent. Par ainfi je n'en

dirai autre chofe, & finirai ici la préfente.

CequedefTus efl un duplicata de la letre, que

j'ai baillée audit fieur Barberin , ayant eftime
,

qu'il feroit à propos que V. M. Teûtr avant que

ledit Prélat arrivât : & pour ce j'ai ordonné au

courrier Batifte Mancini
,

qu'il vous envoyât

cete-ci devant
,
quand ils feroient arrivez à Lion.

A quoi j'ajouterai
,
que les drapeaux , bandess,

couvertures, & autres chofes^ que ledit Prélat

porte pour Monfeigneur le Daufin , ont été bé-

nits

ï Maffe» Barberini, qui depuis fût envoie Nonce Ordinaire

en France, où il aquit une eftimeuniverfelle, ôcle Chapeau.

de Cstdinal, qui lui fut donné par Paul V. d'où il pâiviûi

aa Pontificat en 165^.
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nits par le Pape d'une benediclion expre/Te, &
compofée pour cet efet , ne s'en trouvant aucun
formulaire ni exemple au Pontifical , ni au Cé-
rémonial , ni en tels autres livres ecclefiaftiqucs.

J'en envoyé à V.M. l'oraifon.

Depuis ma dernière letre , du i y. de ce mois

,

j'ai parlé aux deux Maîtres des cérémonies des

aliegrefTes, que j'eftimois avoir e'té faites autre-

fois à Rome pour la nailTance des Daufins de
France , & des Princes d'Efpagne : lefquels

m'ont dit à affeûré , qu'ils ont les diaires & re-

gîtres faits par leurs prédeceflèurs Maîtres des
cérémonies , outre ceux

,
qu'ils ont fait eux-

mêmes ; & qu'il ne s'y trouve point
, que le

S.Sie'ge ait jamais faitallegreflè pour la naiflàn-

ce de tels Princes; mais bien en ont fait en par-

ticulier les Cardinaux , Prélats , & Seigneurs
Romains , afedionnez à l'une ou à l'autre de
ces deux Couronnes: & que pour cela, &pour
ce que lePapenevouloit rien innover, il avoit

été arrêté en la Coiigrégation des trofs Chefs
d'Ordre, dont il eft fait mention en madite der-
nière letre, qu'il ne s'en feroit autre chofe; &
que ce décret avoit été rédigé par écrit: & qu'il

ne faloit point craindre
, que naifTant ci-aprcs

un fils-mâle au Roi d'Efpagne , le Saint Siège
fît pour lui ce qui auroit été omis à la nativité

du Daufin de France. Et fur ce que je leur aï

allégué le fermon de l'Evêque de Bitonto, qui
afirme avoir été faite allegrelFe à Rome auChâ-
teau-faint-Ange , & au Concile de Trente, en
l'an iS^S- pour lanaiifance de Do?^ Carlos, pre-
mier fils du feu Roi d'Efpagne, vivant pour lors

Charle-Quint Empereur : ils m/ont répondu
,

que ledit fermon avoit été conlîdcré en ladite

Congrégation , laquelle avoit ajouté foi à ce qui
B 7 y
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yétoitdit, qu'il avoit été fait allegreflè au Con-
cile de Trente, où ledit Evêque étoit alors, &
fit ledit fermon; mais non pas à ce qui étoit dit

de Rome, & du Château-faint-Ange, où ledit

Evéque n'ctoit point ; lequel s'étoic trompé en
cela * , atendu les diaires & regîcres des Maîtres
des cérémonies de ce temps-là

, qui n'en faifoient

aucune mention , & ne s'en fudent point teûs

,

s'il en eût été fait quelque chofe publiquement
par le Saint Siège. Que dans Rome même il

s'étoit dit , depuis cete nouvelle de la nativité

de Monfeigneur le Daufin
,
que le Château-

fiiint-Ange avoit tiré , & toutefois il n'étoit point

vrai. Dont lefdits Maîtres des cérémonies con-
cluoîent, qu'il ne faloit donc point s'émerveil-

ler, fi on s'y étoit trompé à Trente.

Conformément à ce que deiiùs , le Pape au
Confilloire , qu'il tint lundi , 22. de ce mois,
dît au Collège des Cardinaux, qu'il avoit receû

une très -grande joie , & avoit rendu grâces à

Dieu de la naifîiuice des entans des deux Rois,

les plus grands & les plus puifians de la Chré-

tienté, & de la concorde defquels dépendoitle

repos

» Les Prédicateurs, ainli que les Orateurs i font fort fu-

jets à dire plus qu'il ns faut , lors qu'ils font entrer les

lolianges des Princes dsns lears Sermons. Ce que cet Evê-

que avait dit dans le fien au Concile , pour honorer davan-

tage h naifTance de Dcn Carlos , fut alors écouté comriîe une

chofe indiféreiite, & qui ne tiroit point à conlequence, au-

cun Roi ne s'y trouvant intérelTé. Cependant cete exagéra-

tion du Pre'dicateut fervit de fondement à la demande du

Cardinal d'Oilat; 5c d'autant plus juftsment, que les Ser-

mons de cet Evêque étant imprimez, cet article desrcjoiiif-

fances prétendiies faites à Rome au Château- Saint-Ange,
pour Dofi Carlos

^ pouvoit un jour être inféré dans quelque

hiiloire> ôc , dans la fuite du tems, paflèr pour une vérité

hiftoriqne , quoique ce foit une faufletc raanifefte , fdon les

Eegitres Céiémoniaux du Vatican.
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repos & tranquillité de tout le reftcdu Chriftia-

nilme: Que nous avions vu combien de mile-

rcs & calamitez adviennent aux Royaumes &
autres Etats, à faute de fucceffion direéle & lé-

gitime des Rois, & autres Princes. Par ainii il

s'étoit grandement rcjoiii devoir, que ces deux
Il grands Etats feroient hors de danger pour ce

regard» Et comme il en avoit rendu grâces à

Dieu, il nous exhortoit tous à en faire de mê-
me: ajoutant

,
qu'il eût encore voulu en faire

allegreife publique par feux de joie , & autres

tels lignes ; & avoit fait chercher es diaires &c

regîtres , fi en cas femblable fes prédecefleurs

en avoient fait ; & ayant trouvé que non , il

n'avoit voulu rien innover/ Tout cela. Sire,

a été caufe
,
que je n'ai point eflimé en devoir

faire autre inlîance , ni plus en parler. Apres
cela , il nous dît l'aife qu'il avoit eu, & les grâ-

ces qu'il avoit rendiies à Dieu , de ce qii'/jHùa

Regale en Hongrie avoit été retirée de la main
des Infidèles 3 ; ôc qu'il prioit Dieu, qu'il ouvrît

les yeux aux Princes Chrétiens, & leurinfpirât

de fe vouloir unir, pour embralTer la belle oca-
fion, qui le prefentoit, de recouvrer &remetre
au Chrifi.ianifme tant de Royaumes , & fe les

partir & divifer entre eux. C'eft ce que j'avois

à ajouter à madite dernière ietre du 1 5*. de ce
mois, touchant Mondit feigneur leDaufin. A
tant, Sire, &c. De Rome , ce 29. d'Cdobre
1601.

3 Albe Roïalc fut prifc par le DucdeMercœur, qiiiétolt

allé au fervice de l'Empereur, avec le Comte de Chaligny,
fon frère, 5c quantité de Volontaires François. Mais l'an-

née fuivamc^ elle fut reprifc d'aiïàut pax U^ Tuics.

LE-
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L E T R E CCXCVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

M O N s I E u R , L'ordinaire de Lion arriva

le i6. de ce mois , & me porta les letres

du Roi, & vôtres, du lO. aufquelles je répon-

drai par la prefente brièvement, n'y ayant point

matière de longue réponfe; & même que fur le

fait de Châteaudaufin ,,
qui eft le premier point

de la Ictre du Roi
,

j'ai déjà fait une letre ex-

prefTe à S. M. & n'ai qu'y ajouter, finon, que

je perfiile en tout ce que j'y ai mis ,
qui fera

trouvé trop par-delà. Mais je vous alleûre en

homme de bien, & vous prie de le dire au Roi,

que c'eft beaucoup au deilous de ce que j'en

penfe , & de ce que je vois & entens tous les

jours. Et tant plus on me fait petite cetecho-

fe delà (que je crois être encore moindre qu'on

ne me l'écrit) tant plus je m'émerveille ,
que

pour fi peu de chofe on faffe un fi grand déplai-

lir au Pape , & à toute cete Cour , & à toute

l'Italie, contre le bien, profit, & réputation du

Roi. Vousmeconnoilfezmeshui, & vous pou-

vez vous être aperceû ,
qu'après que j'ai fait

mon devoir ,
je ne me formalife point envers

monMaîtreS & jamais pour moi, nipourmon
pro-

» Un fagc Ambaffadeur ne doit jamais fe formilifer coa-

tre fon Prince, parce qu'il doit toujours fupofer, que le

Prince, & fon Confeil, en favent infiniment plus que lui:

& qu'il auroit été du même avis qu'eux . s';l avoit

ctéprcfent à leur délibération. Un Roiaume, dit Saa-

vedra, cft une harpe, dont toutes les cordes font diPpo-

fées & acordées par le Prince, qui met la main a tou-

tes ; 5c non point par le Miniflre , qui n'en touche qu u-

Bc/ôc qui pat coûféquent n'çntendant point la confonjnce
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profit & commodité; & vous apelle à témoin,

quand il a été queftion du Marquilht de Salu-

ées , & des autres chofes de Savoie , combien

de fois je vous ai priei de ne rien faire en cela

pour le Pape , ni pour Monlieur le Cardinal Al-

dobrandin, finon autant que le profit & la répu-

tation du Roi, & le bien du Royaume lecom-
porteroit ; & faurois à-prefent vous écrire ceci

môme en chifre, fijecraignois qu'ils le feû/Tent.

Mais de cete nouveauté de Châteaudaufin , fur

les ocafions que le Pape m'en a données
,

j'ai

prie & reprié S. M. de la faire ceifer , & vous

<l'y tenir la main
,
pour le préjudice que j'ai

vu , oiii , & touché, que cela portoit par-deçà

aux afaires & fervice , & à la renommée de Sa
Majeflé.

Au demeurant , ne croyez point
, j e vous prie

,

à ceux qui difent
,
que le Pape veut avoir les,

chofes d'autorité , & entreprendre fur le Roi

,

& qu'il faut que nous tenions ferme : car je ne
me fuis point aperçu jufques ici, qu'il ait voulu
rien entreprendre fur les droits du Roi, ni mê-

me
des autres , ne peut pas favoir fi la fîcnne eft haute ou bafle,

& fc trompcroit facilement » s'il la gouvernoit à fa mode.
Le Comte de Fuentes , à force d'ufer du privilège , que lui

donnoient fon âge, fon expérience, ôc Tes fervices , couron-
nez ôc autorifcz par tant de vidoires , fufpendoit quelque-
fois ( lors qu'il étoit Gouverneur de Milan ) l'exécution des

ordres du Roi Filippe 111. difant , qu'ils n'cmanoient pas de
la volonté du Roi, mais de l'ignorance, ou de l'intéreft de
fes Miniftrcs. Exemple , ajoûte-t-il , qui fut depuis fuivi

par d'autres Gouverneurs , au grand dommage de l'Autorité

Royale, & du repos public : ainfî qu'il arrivera toutes les

fois , que les Miniftres emploicz au dehors voudront douter,

fi ce qui leur eft ordonné vient, ou non, de la volonté du
Prince. C'cft-pourquoi, quels que foieirt ces ordres, il faut

toujours les refpefter, ôc y obéir, comme s'ils venoicntde
fa tête , ôc de fa volonté j parce qu'autrement tout iroit en
defordre ôc en coafuiion. Emprefa so.
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me qu'il ait prié S. M. de chofe
,
qui pût tour-

ner à fon profit particulier, & qui ne fût autant

du fervice du Roi , & du bien du Royaume,
comme du propre contentement de S. S. Au
contraire, je vois àobCerve tous les jours, qu'il

porte fort patiemment & charitablement plu-

fîeurs torts
,
que nous lui faifons contre les Con-

cordats , & contre tourc rai fon : de quoi , ce-

pendant, ne vientauRoi, finon que le mauvais
gré , le reculement de les afaires , & le mau-
vais nom parmi les nations étrangères , & dans
fon propre Royaume. Et toutes ces injuftices

tournent au profit de quelques particuliers, qui

veulent faire leurs afaires aux dépens de celles

du Roi & du Royaume , & puis difent
,

qu'il

faut tenir ferme contre le Pape , comme li c'é-

toit fermeté , conlîance , & generofité
,
que de

maintenir en la face de S. S. que le tort eft droit,

& le noir blanc. Je n'en ai point connu à Ro-
me de plus ferme ni de plus hardi que moi,
quand il a falu parler des droits de la Couronne,
èc de l'autorité du Roi. Mais de me formai ifer

en chofes manifeftement injufles, pour les ape-

tits defordonnez de quelques particuliers , contre

l'autorité du Pape & du Saint Siége,& contre tout

droit & raifon, je penferois faire en cela, noii^

feulement contre le devoir d'un homme de bien

,

mais auflî contre le fervice du Roi, & contre

le bien de fes afaires , & me rendre inutile du-

tout à fervir S. M. & le Royaume.
Aulfi ne faut - il

,
que le Roi croye pour le

refïentiment que le Pape a fait , & continiie de
faire fur le prêche de Chateaudaufin

,
que les

envieux de S. M. ayent grand pouvoir d'altérer

S. S. contre S. M. Car le Pape connoît très-

bien leur malice, & de quel efprit ils font pouf-

fez.
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fez. Mais il s'altère de la chofe en foi , & de

la conféquence qu'il en prefuppofe , & du peu

de compte que par là il cftime qu'on tienne de

lui , & de ce que ces malins en prennent ocalion

de detrader de lui-même, & de dénigrer la plus

belle & la plus falutaire adion
,

qu'il ait faite

en fa vie, & de blâmer Teftime qu'il fait de S. M.
& la p;iternelle afeclion qu'il lui porte, dont ils

meurent. Croyez-moi, Monfieur, que les en-

nemis & envieux du Roi n'auront jamais pou-

voir envers ce Pape contre S. M. linon autant
^ que nous-mêmes leur en donnerons par nos

aèlions , ou par nôtre négligence & peu de

foin.

Mais ce n'cft pas garder la brièveté que je

m'étois propofée au comm.encement de cete le-

tre. Je ne parlerai plus au Pape du fait de Mr.
le Comte de la Rochepot , ni en une façon , nî

en une autre. Et pour le regard des Cardinaux

à taire, je fuivrai ce que le Roi en a comman-
dé à Monfieur de Bethune.

Je vous ai écrit par deux fois de l'alliance de

Pologne : l'une après avoir parlé moi-même à

l'AmbafTadeur de Pologne; l'autre, après avoir

entendu fon paflage à la Cour du Grand-Duc.
La penfion

,
que le Roi a ordonnée à Mon-

fieur Camaiam efi: très-bien employée enlaper-

fonne de ce Prélat , & a porté grande loiiange

à S. M. en cete Cour, & fait dreffer les oreilles

à plufieurs, & caufera de fort bonsefets, pour-

veû qu'on la falTe bien payer : autrement , il

vaudroit mieux, qu'il ne s'en fût parlé jamais.

Mr. le Sacriftain du Pape m'a donné l'orai-

fon
,
que j'envoye au Roi , avec laquelle ont été

bénites par S. S. les chofes qu'elle envoyé à

Monfeigneur le Daufin. Ledit fieur Sacriftain

écrit
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écrit à Sa Majefté une letre de congratulation :

je vous prie qu'il en ait un mot de réponfe. Je
ne vous parle point de tant de Cardinaux

, qui
lui écrivent , dautant que leur dignité fera que
plus facilement on fc fouviendra d'eux. A tant

,

Monfieur , &c. De Rome , ce 29. d'Odobre

,

i6or.

LETRE CCXCVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s I E u R , Le courrier
,
que vous dépé-

^^^ châtes fur la refolution
,
que le Roi avoit

prife touchant le batême de Monfeigneur le

Daufin , arriva ici le 2. de ce mois au matin,
& outre les letres qu'il m'aporta du Roi du 16.

d'06lobre , & les vôtres du 19. Monfieur de
Bethune me communiqua celles

,
que S. M. &

vous, lui écriviez , comme je fis auffi à lui les

miennes; & lui dis alors, & depuis, mon avis

fur tout ce qu'il a voulu favoir de moi, & dont
je me fuis aperçu de moi-même , comme je con-
tinuerai de le fervir toujours de tout ce qui me
fera poffible ; non feulement pour la charge qu'il

a du Roi , mais auflî pource que de lui-même
je l'en eflime tres-dîgne. Il vous rendra compte
de toutes chofcs ; & je ne vous dirai autre cho-
fe fur ladite refolution , finon qu'un mot que
m'en a dit ce mati^a en Gonfilloire Monfieur le

Cardinal Baromo
^
qui eft ConfelTcur du Pape,

à favoir que S. S. en a été tres-aife autant que
d'aucune aélion que le Roi ait faite jufjues ici:

dautant qu'outre l'honneur, que S. M. lui fai-

foit en lui prefentant ce qu'elle avoit de plus

précieux & de plus important; c'ctoit une bon-
ne
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ne leçon ,
que S. M. faifoit par-là aux héréti-

ques , & une proteftation à tout le monde de fa

pieté & dévotion envers le Saint Siège & la Re-
ligion Catolique. A quoi j'ajoute, que S. S. &
toute cete Cour, l'a trouvé d'autant meilleur,

qu'il ne s'cil point trouvé vrai ce qui avoit été

dit ,
qnê le Roi d'Efpagnc eût fait femblable

ofre, ni devant, ni après lanaiifancedefafille;

ains le Duc de Parme l'a teniie en fon nom
propre, & non au nom du Pape.

Au demeurant, je n'ai à répondre qu'à deux
ou trois points de vôtre letre , dont le premier

fera
,
que je ferai à l'Ambalfadeur de Tofcane

la rcponfe, qu'il vous a plû me faire à ce que
je vous écrivis à fon inftance , touchant le Com-
te Gian-Domenico Albano. Le fécond

,
que fui-

vant vôtre avis j'envoyai dés le 3. de ce mois à

MonfieurdeBethunelegroup, où font les trois

cens ccus deftinez au lieur Marchefetto. Le
troilieme, que je demanderai tres-volontiers au
Pape le gratis de l'expédition de l'Abbaye ^ pour
le fils de Mr. de Sancy; & que j'ai fort bonne
efpérancc de l'obtenir : mais je n'en ai point en-

core veû les letres de nomination, ni aucun mé-
moire où foient les noms & qualités de la per-

fonne, &de ladite Abbaic, & avant cela je n'y

puis rien faire.

Et hors vôtredite letre
, j'ai à vous dire feu-

lement
,

qu'il me femble que Mr. de Frefne-

Canaye la prend un peu cruellement contre le

Prince de la Mirandc , & contre le feigneur

Dom Alejfandro ^ fon frère, comme vous verrez

par

* Le nom de ccte Abbaie n'eft point exprime dans le

Manufcrit: mais, félon la ktrc du ii. de Juillet lisS.c'eft

l'Abbaic de Villeloin.



46 LETRES DU GARD. D'OSSAT,

paruneletre, qu'il m'écrivit ^ Ie27.d'06lobre,
laquelle je vous envoyé avec une copie delaré-
ponfe'que je lui fis. A quoi je n'ai rien à ajou-

ter, linon que fi ces Princes ont à innover quel-

que choie en leur dépendance
,
je ne voudrois

point qu'ils fe peûfiTent excufer fur nous ; ains

que le tort demeurât de leur côté, ^tant, je

me recommande bien humblement à vôtre bon-
ne grâce, & prie Dieu, qu'il vous donne, Mon-
fieur, &c. De Rome , ce 1 2 . Novembre ,1601.

S

L E T R E CCXCIX.

AU ROY.
IRE,

J'ai autrefois écrit à Vôtre Majefté par oca-

fion, que le Pape avoit quelque penfement d'a-

vancer Monfieur le Cardinal Farnefe à la fuc-

ccfiion du Royaume d'Angleterre , après la mort
de la Reine qui règne à-prefent : & m'étant npcr-

ceû que cet avis n'avoit été trouvé par-delà guè-

re vraifemblable
,
j'écrivis dernièrement fur une

autre ocafion à V. M. que je lui en écrirois une
letre expreffe à part. Cequej'acomplirai, Dieu
aidant, par la prefente.

Le Pape donc a penfé premicrementauDuc
de Parme comme au frére-aîné & fon allié, &

fera
* Frefne-Canaye n*étoit pas un grand clerc. Il n'y a qu'à

lire Tes négociations imprimées, pour en juger. Guy Patin

en eftime le troifieme tome à caufe que les JeTuiics y font

trcs-maltraitez. Ce troifieme, dit il dans la letre du 2. Oc-
tobre 1635. cft fort curieux. . . . Tout le Pecus Loyoltticum

y eft furieufement chargé, & ceux qui les voudront taxer «

y trouveront de bonnes charges contre eux, aux psges 17.

19. 34. iS' 66. 79. 82. 2$. S6. 119. 143. 154. 177- 186. 405.

406.



ANNE'E M. D. CI. 47

fera aufîî pour lui premièrement & feulement,

fi S. S. voit que le Royaume d'Angleterre fe

puifle obtenir fans l'Arbelle. Mais fi après le dé-

cès de la Reine, l'Arbelle dreflbit un parti fort

en Angleterre ï, & que pour faciliter la conquê-

te du Royaume d'Angleterre , il fût befoin de

conjoindre fes forces avec celles de l'Arbelle;

en ce cas ,
pource qu'il ne fepourroit traiter de

marier ladite Arbelle au Duc de Parme, quieft

dcja marié: le Pape penfe, au lieu du Duc de

Parme , fubfiituer ledit feigneur Cardinal Far-

nefe , fon frère
,
qui pourroit être marié avec

ladite Arbelle: & par ce moyen lui & elle, con-

j oignant leurs forces & moyens , viendroient

plùflioii: & plus aifément à bout de leurs inten-

tions. Aufll fut-ce à propos de ladite Arbelle,

que je fis mention la première fois dudit fei-

gneur Cardinal Farnefe en une mienne letre du
27. Mars dernier. Et pour ce qu'en toutes tel-

les chofcs il faut avoir quelque couleur & pré-

texte dejuftice, on prétend auffi, quecesdeux
Princes, par le moyen de leur mère, fontdef-

cendus des vrais & légitimes Rois d'Angleterre,

& qu'ils ont quelque droit de fuccèder audit

Royaume -, fans lequel prétexte je croi que le

Pape n'y eût jamais penfé.

Au-

* La Dame Arbelle avoit dans fon parti tous les Seigneurs

Angîois, qui svoient été les Juges de Ja Reine Marie Stuardj

lefquels aprehendanti que le Roi d'Ecoflé, fon fils, nevan-
geît fa mort, s'il parvenoit à la Couronne d'Angleterre,

vouloient marier l'Arbelle avec le Comte d'Herford , pour
en exclure ce Roi.

* Le Duc de Parme, & le Cardinal, fon fre're, préten-

doient fuccèder à la Couronne d'Angleterre, comme defcen-

dus de la fille d'un bâtard du Roi Edoiiard IV. [celui qui

regnoit du tems de notre Louis Onrc. ] wdmUJJaie de Beau-

tnont. vol. 2.
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Auquel propos il plaira à V. M. fefouvcnir,

que d-^s l'an i5'94. fut imprimé un livre en lan-

gage Anglois, que les Efpagnol s firent faire par

un Jéfuite Anglois, apcllé Perfo?2ius^ & courir

par l'Angleterre
,
par les PaVs bas ; & par tout

ailleurs , où ils penfcrent que ledit livre pour-
roit fervir à leur intention: laquelle acté&efl:,

de montrer & perfuader au monde, que depuis

plufieurs centaines d'ans, il n'y a eu en Angle-
terre aucun Roi ni Reine légitime , ledit livre

les excluant tous, pour avoir été ou criminels

de Leze-Majeflé , ou deshéritez , ou bâtards,

ou hérétiques , ou pour quelque autre tel dé-

faut. Et par conféquent il excluoit aulTi de la

fucceiïîon dudit Royaume après la mort de la

Reine, qui règne à-preient, tous ceux qui font

aujourdui du Sang Royal d'Angleterre , & les

plus proches de ladite Reine , comme le Roi
d'Ecofle, & l'Arbelle, qui lui apartiennent de

plus prés ; & puis les Comtes de Derby , de

Hartford , de Hafting , & les fieurs Artus &
Garfrid Pôles, frères, aufquels tous ledit livre

ne laiiïè d'objeder encore d'autres défauts pro-

pres & particuliers à eux-mêmes , pour les ex-

clure encore d'autant plus de ladite fuccelfion :

outre les défauts , cu'il prefupofe avoir été en

ceux, qui ont régné es derniers temps.

Quand ce beau livre a ainfi exclus de la Cou-
ronne d'i\ngleterre tous les EcoiToisà Anglois,

il tâche de montrer, que le vrai droit defuccé-

dcr à ladite Couronne eil dévolu au feu Roi
d'Efpagne

,
qui vîvoit alors, & à fes enfans^,

&
3 Vel iS9^. fecero gliSpAgnuoli porre e d.irt aile ftampe daun

Gie^uita Inglefe , chiamnto Perfonto, un libro in lingua IngUCi^

facendolo (orrere ptr l'inghilterra , ter L'^4lemtigriA, e Paefi Bajjt ,

éucïo ftrvijfe alia lero fntenz^ionf , li^qunU tra di pcrfuadere iL
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& y fait venir ledit droit par deux divers che-

mins , en ditant, que la fuccefîion d'Angleter-

re eft dévolue à deux Maifons ; a favoir , à la

Maifon de Bretagne , & à la Maifon de Portu-

gal. A la Maifon de Bretagne, à caufe de Ma-
dame Conitance , fille -aînée de Guillaume le

Conquérant , Roi d'Angleterre , laquelle fut'

mariée à Alain Fergeant I. Duc de Bretagne :

duquel mariage ledit livre prétend que foient

defcendus tous ceux de la Maifon de Bretagne

jufques à ce jourdui. A la Maifon de Portu-

gal, à caufe de Madame Philippe, fille de Jean

le Grand, fils du Roi d'Edouard III. & de Blan-

che , fille-unique & héritière de Henri Duc de

Lancallre, fils troi'fieme d'Emond, fils fécond

de Henri IIL Roi d'Angleterre. Laquelle Da-
me Philippe fut mariée à Jean , PvOi de Portu-

gal ,
premier de ce nom : duquel mariage pré-

tend aulïi le même livre
,
que foient illus tous

les Princes & Princefi^s de la Maifon de Por-
tugal jufques à ce jourdui. Or eft-il , dit ledit

livre
,
que tous' les droits & prétentions de la

Maifon de Bretagne font tombez en la perfonne
de l'Infante d'Efpagne , mariée à l'Archiduc Al-
bert. Donc le droit aufil de fucceder à la Cou-

ronne

Mondo , che d'alcune centcnaia d'anni in quk nelV JnghittirrA non

v'ern flat9 alcwi Rs b Rtgina légitima 5 Onde dopo la morte délia

Regina Elifabetta efclufi tutti gl-'lnglefi e Scoz.z.eJj , p^'Jpiva à de-

ntonftrare che '/ vero diritto di fuccejjlone era devolui» al Re di

Spdgna. Molti in quel tempo Jî fermarono i>t riderjt dclle fcioc-

chsz.ze contenute in quel libro; la dove npprejfa i piie fa^gi dove»
tjjere riputata per un alarme, che Ji dtffi aW Inghilterra d^ Soa~
gnuoli , e per fegno manifefto délie loro perverfe int(nx.tQn'i volte ad
ufurparjî quel rcgno , corne poco dopo fi vide jarrivaidt À fegno tais

l'empia loro ambiz.'-ine , che pih volte fecsro attentare fopra lavita

d^Elifal/etta. Coniiderationi politiche foprà i correnti aftari

dclV Italià.
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ronne d'Angleterre apartient aulTi à ladite Infan-

te : à laquelle il attache encore ce droit préten-

du par deux autres liens fpecitiez audit livre.

Semblablement, dit-il, tous les droits &préten-

,tions de la Maifon de Portugal font fondus en

la perfonne du feu Roi d'Efpagne Philippe IL

& de fes enfans. Donc à lui a apartenu , & à

fes enfans apartient aujourdui de fucceder au

Royaume d'z\ngleterre.

Et encore, Sire, que les fufdites proportions

& conclufions, qu'on en infère, foient chofes

tirées par les cheveux , & contre tout droit &
coutume , & en partie faufles ; fi cft ce que

,

comme V. M. le peut mieux favoir, le feu Roi

d'Efpagne en a fait toujours état , & y dreflbit

toutes fes penfées, comme fait auffi aujourdui

le nouveau Roi , fon fils. Et à cela ont tendu

& tendent les carefTes ,
penfions , dons , & au-

tres biens ,
que les Efpagnols ont fait & font

aux Catoliques d'Angleterre, qui en font hors

pour la Religion, & réfugiez non feulement aux

Païs-bas , & en Efpagne , mais auffi en Fran-

ce , en Italie , & ailleurs ; & principalement à

ceux , de qui ils penfent pouvoir tirer fervicc

pour 'leur nobleffe ,
parenté , ou alliance , ou

pour leur bon efprit , ou pour leur prouefle &
valeur. A cela même tendent encore les Col-

lèges & Séminaires drelfez exprelTément parles

Efpagnols pourles Anglois àDoiiay , &àSamt-

Omer , où font receûs les jeunes gentilshom-

mes des meilleures maifon d'Angleterre ,
pour

avec eux , & par eux , obliger auffi les parens,

alliez & amis
,
qu'ils ont audit Royaume. Et

le principal foin qu'on a efdits Collèges & Sé-

minaires, c'eft dccatechifer, nourrir, &élever

kfdits jeunes gentilshommes Anglois en cete

crean-
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créance & ferme foi, que le feu Roid'Efpagne

avoit , & que fes enfans ont aujourdui Je vrai

droit de fucceder à la Couronne d'Angleterre ;

& qu'il eil: ainiî utile & expédient pour la Reli-

gion CatoHque, non feulement en Angleterre,

mais auffi en toute la Chrétienté. Et quand ces

jeunes gentilshommes Anglois ont fait leurs

ctudes es letres humaines, & qu'ils font parve-

nus à certain âge , alors pour achever de les

efpagnolifer , on les tranfporte des Païs-bas en
Efpagne , où il y a d'autres Collèges pour eux,

& là ils font inrtruits en la Philofophie& Théo-
logie , & confirmez en ladite créance & lainte

foi
,
que le Royaume d'Angleterre a apartenu

au feu Roi Philippe IL & aujourdui apartient à

fes enfans. Et après que ces jeunes gentilshom-

mes Anglois ont ainlî fait le cours de leurs étu-

des , ceux qui font reconnus pour mieux efpagno-

lifez, & pour les plus courageux & plus fermes

au Credo Efpagml ^ font envoyez en Angleterre

,

pour y femer cete foi , & y gagner ceux qui n'ont

bougé du pa'is, & pour épier & donner avis aux
Efpagnols de ce qui fe fait dans l'Angleterre,

,& de ce qui leur femble fe pouvoir & devoir

faire
,

pour la faire tomber en la puillance

d'Efpagne ; & pour , fi befoin eft , fubir marty-
re auifi bien ou mieux pour ladite Foi Efpagno-
le, que pour la Religion Catolique.

Les Forces Efpagnoles , envoyées ci-devant

& depuis peu de temps en Irlande , font auffi

pour la même fin , & tant pour prendre cepen-
dant tout ce qu'ils pourront des Etats de la Rei-
ne

,
que pour leur fervir de planche à pafler,

- im jour, en Angleterre : outre la commodité,
que d'ailleurs ils ont d'y aller & d'y envoyer,
par le moyen des Païs-bas, d'où il n'y a qu'un

C 2 trajet
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trajet en Angleterre ; & encore des côtes de Por-

^ tugal , de Galice , & de Bifcaye; & pour le grand
nombre de vaiireaux qu'ils ont en tous les lieux

fufdits.

Mais à tous ces ambitieux defTeins, lesEfpa-
gnols prévoient une grande rctiftance , tant du
côté de laplufpart des Anglois mêmes, que du
côté du Roi d'Ecoile , & de fes alliez & confe-
derez, & des Zelandois & HoUandois, & prin-

cipalement de la France. Et pource ils diient,

que le Roi d'Efpagne ne veut point deTAngle-
terre pour foi, mais pour l'Infante, fa fœur, ou
pour quelque autre Prince Catolique, qui ne lui

Ibit point rufpeft; & l'ont ainli periuadé au Pa-
pe: pour le moins S. S. montre de le croire ain-

û : combien que la vérité foit
,
que ledit Roi

d'Efpagne veut l'Angleterre pour foi; & s'il ne
la peut avoir pour foi , à caufe de ladite reiîftan-

ce, il dcfîre que ce Royaume vienne à fa fœur;
& en défaut d'elle , à quelque Prince des plus

proches qu'il ait: lequel Prince aidé par lui re-

connoîfTe auffi ce Royaume de lui , & foit tou-

jours à fa dévotion contre tous autres, & prin-

cipalement contre V. M. & contre la France,
contre qui les Efpagnols ont non feulement

émulation, mais auffi haine mortelle.

Le Pape, (pour retourner à S. S. & à fondef-

fein des Princes de Parme) qui prévoit & croit

ladite reiiflance
,
qui fe fera au Roi d'Efpagne

& à fa fœur ; s'eft imaginé en fon efprit
,
qu'il

lui pourroit réiifîîr de faire Roi d'Angleterre,

après la mort de la Reine , le Duc de Parme,
ou fon frère le Cardinal Farnefe , félon la

diftinftion, que j'ai mife au commencement de

cete letre pour le regard de l'Arbelle. Vôtre
Majefté ne fera dificulté à croire, qu'il leur dé-

lire
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iîre cete grandeur pourTalliance qu'ils ont avec

lui, & pour ce que d'ailleurs ils font fort cato-

liques, & tenus pour bons Princes & modérez;

& que S. S. penferoit faire une œuvre agréable

à Dieu, & profitable à la Religion Catolique.
' Mais fur quoi peut le Pape fonder l'efperan-

ce d*en venir à bout ? Il la fonde far pluiîeurs

chofes ; & premièrement far ladite aparence de

juftice , en ce que ces deux Princes defcendent

de la Maifon de Portugal ,
par leur me're Ma-

rie, qui étoit fille-aînée d'Edouard 4, Infant de

Portugal , & fils du Roi Emanuel de Portugal :

jointe la prétention dite ci-defîus
,
que le vrai

droit de fucceder à la Couronne d'Angleterre

foit dévolu à la Maifon de Portugal. Et com-
me le Ducde Parme d'à-prefent, qu*on apelloit

le Prince Ranuccio^ pretendoit de devoir fucce-

der audit Royaume de Portugal après la mort
du Roi Cardinal Henri ^ , voire avant le feu Roi

d'Efpa-

Et d'ifâbelle, fille de Domjean, Duc deBragance,
^ L'Univerfité de Padoue écrivit alors en faveur du Prince

Ranuce, alléguant, que dans la fucccflîon des Etats , on for-

me autant d'aînelîes . ou de primogeniturcs , qu'il y a d'en-
fans miles dans la Maifon dominante 5 que la ligne de la

prcmic're aîncfle venant à manquer, la féconde lui fuccéde;

& à celle-ci la troifîeme ; &:c. Que la première aîneffè des
cnfans d'Emanuel , Roi de Portugal, aiant pris fin en la

perfonne du Roi Sébaftien, le Cardinal Henri lui avoit fuc-

céde, comme Chef de la féconde aîneffe; & que ce Cardi-
nal Roi étant mort fans lignée, la fucceffion de la Couron-
ne tomboit direftemcnt au Prince Ranuce , comme reprcfen-
tant l'Infant Edouard , fon ayeul maternel , Chef de la troi-

Ceme aînefle mafculine. Que fi Filippe II. Roi d'Efpagne,

& Filbert-Emanucl , Duc de Savoie , la furpafibient en pvoxi-
mité, comme enftns des deux fœurs du Roi Cardinal , il

les furpaflbit en mafculinité, comme peti;-fils d'Edoiiird,
frère de ce Roi j que par la même mafculinité, il précedoic
h Duchefle de Bragance, fa tante maternelle ; & qu'enfin

Dom Antoine, Prieur de Crato, ne pouvoit entrer en con-

C 3 CI.S-
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d'Efpagne : ainlî à-prefent precend-on, que lui

ou le Cardinal Farnefe fon frère doivent fucce-

der à ladite Couronne d'Angleterre , au moins
en cas que le Roi d'Efpagne & lli fœur ne puif-

fcnt obtenir ledit Royaume d'Angleterre pour
eux , comme chacun croit qu'il leur fera im-
poiTible. Voilà donc l'aparence de juftice, qui

donne couleur & prétexte au defTeiii , & qui

pourroit faire incliner une partie des Anglois à

accepter l'un ou l'autre de ces deux.

Quant aux forces & moyens pour faire valoir

ce tel quel droit contre ceux
,
qui s'y voudront

oppofer, le Pape penfe, que le Roi- d'Efpagne

voyant ne pouvoir rien faire pour foi , ni pour
l'Infante fa fœur, fera facilement induit à em-
ployer toutes fes forces, qui font fi grandes, &
tout ce que le feu Roi d'Efpagne, fon père, lui

a laiïïe d'intelligences & d'intérêts , avec un
grand nombre d'Anglois gagnez en divers temps,

& en plufieurs façons, pour l'un defdits Princes

de la Maifon de Parme, lefquels font fes cou-

fins remuez de germain , & fes fcrviteurs de pro-

feffion. Aufîi penfe S. S. que les Archiducs aux

Païs-bas feront de même, quand ils verront ne

pouvoir rien faire pour eux: & de plus, que les

feigneurs & gentilshommes, &les villes & peu-

ples des Païs-bas favoriferont ces deux frères de

la Maifon de Parme, pour avoir été lefdits Païs-

bas gouvernez fort doucement
,
premièrement

par Madame de Parme leur ayeule, qui ne fut

jamais d'avis
,

qu'on fît mourir les Comtes
d'Egmont & de Horn ^

; & puis par le Duc
Alexan-

currence avec lui , non plus qu*avec aucun des autres pré-i

tendans, puifqu'il étoit notoirement bâtard.^

^ Apiés que le Duc d'Alve eût fait aiêtci les Comtes

d'Egaiont, ôc de Horn, il en donna avis à la Duchefle de
Parme,
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Alexandre, leurpefe, qui a laifTc tres-bon nom
en tous ces Païs-là , & y a obligé infinies per-

fonnes , & même pîulieurs Anglois réfugiez

aufdits Païs-bas.

S. S. d'ailleurs penfe d'aider ces deux Princes

de toutes fes forces, tant temporelles, que fpi-

rituelles, & de toute l'autorité qu'il a envers les

Princes , feigneurs , villes , & peuples catoli-

qucs. Il y a environ quatre ans que S. S. créa

en Angleterre un certain Archiprétrc 7, afin que
tous les Ecclefiafliques & tous les Catoliques

dudit Royaume eufTent à qui fe retirer & recou-

rir pour les chofes de la Religion Catolique,

& par le moyen de qui être unis entre eux , &
entendre ce qu'il feroit bon de faire pour leur

confervation , & pour le rétablilTement de la Re-
ligion Catolique : & a-t-on donné à entendre à

S. S. que par ce moyen elle fera des Catoliques,
qui font en Angleterre , une grande partie de
ce qu'elle voudra. Et je fai dire à V. M. que
S. S. a envoyé depuis peu de temps au Nonce,
qu'elle tient aux Païs-bas, trois brefs, pour les

garder jufques à ce que ledit Nonce faura que
la Reine d'Angleterre foit morte, & lors les en-
voyer en Angleterre, l'un aux Ecclefiaftiques

;

le iecond à la NoblefTe; & le troiiîeme au tiers

Etat; fclon l'adrefTe defdits brefs : par lefquels

lefdits

Parme, lui fefant dire, par les Comtes de Mansfeld & de
Bailaimont , que , fuivant hs ordres fecrets du Roi , fon
Maître, il avoir fait arrêter ces deux feigneurs, fans lui en
parler auparavant

, parce qu'il vouloir bien fe charger , tout
feul, de toute l'envie, 6c de tout le reflentiment des Fla-
mans, n'étant pas jufte, qu'elle perdît l'afeaion, & h con-
fiance de ces peuples, puifque c'ctoit elle feule, qui avoit
à les gouverner. Don Bsmardm de Meudoz^e , thap. 6. du
livre 2. dejes Mémoires de la guerre des Pats- bas.

7 George Blakuel.

C4
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lefdits trois Etats d'Angleterre font admonétez
& exhortez par S. S. à demeurer unis enfcmble,
pour recevoir un Roi Catolique, que S. S. leur
nommeratel, qu'il leur femblera agréable, pro-
fitable

, & honorable: & le tout pour l'honneur
à. gloire de Dieu, & pour la reltauration delà
Religion Catolique , k pour le falut de leurs

âmes.

J'ai ci -devant donné avis à V. M. comme
S. S. avoit donne à Monfieur le Cardinal Far-
nefe la Prote6lion d'Angleterre, vacante parla
inort du Cardinal Gaétan , afin que les Anglois
Catoliques, qui font par-deçà, ou qui ont afai-

re en cete Cour , fe retirent à lui , & qu'il ait

ocafion & fujet de leur bien faire , & d'aquerir

la bonne opinion & bienveillance de cete na-
tion. Auffi ai -je autrefois donné avis à V. M.
comme ledit Cardinal Farnefe a à fon fervice

le iîeur Jrtm Polo
,
qui cft du Sang Royal d'An-

gleterre , & que ledit fieur Artus doit faire au
printemps prochain un voyage en Angleterre,

du conientement
,
pour ne dire commiiîion de

fon maître, & du Pape même." Il y peut avoir

encore plufieurs autres chofes tendantes à cete

fin ,
que nous ne favons point : comme auffi

fait-on tout ce qui fe peut pour les tenir fecre-

tes. Et qui fait qu'on ne fafTefervir aucunement
à cela le voyage du Duc de Parme à la Cour
d'Efpagne , & en Portugal ^ & même s'il eft

vrai ce qui fe dit ici
,
qu'à fon retour il doit

pafïèr par France: Or outre que S. S. aidera ces

deux Princes de tous fes moyens, & lesfera ai-

der par d'autres, il penfe, qu'envers les Poten-

tats d'où il ne pourra tirer aide par eux, il di-

minuera pour le moins la refiftance di l'opoU-

tion, qu'autrement on leur ferait. Et dautant

que
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que V.M. eft celui, de qui ropolirion eft plus

à craindre, S. S. penfe avoir mérité, & pouvoir

encore mériter à l'avenir de V. M. en diverfes-

ocaiîons, que fi vous ne vouliez aider à fes al-

liez
,

pour le moins vous ne vous y opoferiez

point; & a cete confiance en V.M. fous laquel-

le, fans venir au particulier, il vous a dcjafait

dire par Monlieur le Cardinal Aldobrandin ,

qu'il defiroit , que V. M. & le Roi d'Efpagne

vous acordaliiez d'un tiers Prince Catolique,

qui fût pour être fait Roi d'Angleterre après la

mort de la Reine. Et encore que V. iVl. fit

alors quelque re'ponfe en faveur du Roi d'E-

cofTe, fi-e(l-ce que S. S. ne laiffe d'efperer , que

V. iVl. pourra titre pcrfuadée par raifon d'Etat

de n'aider point à faire conjoindre en une même
perfonne les Royaumes d'Angleterre ôcd'Ecof-

fe , atendu les grands maux ,
que les Anglois

feuls ont autrefois faits aux François plus que
toutes les autres nations enfemble; & que d'ail-

leurs le Roi d'Ecolîe eft parent proche & grand
ami des Princes de la Maifon de Lorraine, qui

font en très -grand nombre & trop grands en
France, par le peu de prévoiance & le trop de
facilité des Rois palTez, & qui naguère ont pen-

fé engloutir la France: & eftà croire qu'ils n'en
perdront jamais le defir, pour l'opinion, en la-

quelle ils font tous nourris dés le berceau, que
la troiiîeme Race de nos Rois, commençant à

Hiigue Capet, a ufurpé le Royaume de France
fur eux ; & que la Couronne de France apar-

tient à la Maifon de Lorrains defcendantc de
Charlemagne s, comme ils prétendent

,
quoi-

que

-* Sous le règne d'Henri lîl. parut un Livre intitulé, Stem-
mata mhATm^u, ac Barri DHium^ où cete doctrine ctoitde-

C f bitce-
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que faufilment. D'où S. S. entre en opinion,
que V.M. Ibufrira pour Roi d'Aiigleterre plû-
toft le Duc de Parme, ou le Cardinal Farnefe^;
fqn frère

,
qui n'ont rien auprès d'Angleterre

^

ni dedans, ni auprès de la France, que non pas
le Roi d'EcofTe, ni les Archiducs, ni aucun au-
tre tel. Et encore que ces deux Princes de la

Maifon de Parme foient parens &rerviteursdu
Roi d'Efpagne , fi e(l-ce que S, S. ne laîlle de
croire

,
que V. M. confiderera d'autre part

,

qu'ils font alliez de S. S. & qu'ils ne font des-

plus mauvais, ni des plus proches, ni des plus
contens du Roi d'Efpagne; & que cete Maifon
de Parme a autrefois été en la protedion de la

Couronne de France, & veut que nous croyons
qu'elle n'en a perdu la mémoire ni la gratitu-

de, à quelque autre femblant que la néceffité du
temps les ait réduits & contraints. Et de fait,

Monfieur le Cardinal Farnefe , en la réponfe
qu'il me fit dernièrement à la letre que je lui

avois écrite fur la naifïànce de ?vlonf^igneur le

Diiufin , n'oublia point parmi les caufes de la

joie, qu'il difoit en avoir receûe, à faire men-
tion des obligations

,
que leur Maifon a à la

Couronne de France 9, comme, pofilble, au-

ra-

bitée par un certain François de Rofîeres, Archidiacre de

Toul, qui, pour fauver fa vie, fut obligé d'in-.ploter la mi-
féricorde du Roi, & de lui en demander pardon à genoux,
.en préfencc des Princes, & des Seigneurs de la Cour, Ôcdu
Duc de Lorraine même, fon intercefleur. Ce livre fut im-
primé en ijSo. à Taris, par Guillaume Chaudière.

9 La Maifon Farnefe avoit en efet de très grandes obliga-

tions à la Couronne de France : mais les Ducs Oftave £c

Alexandre, aieul Se père de ce Cardinal, les avoient fi mal
leconniies , que le Roi n'avoir aucun fujet d'afeftionner les

intérefts de cete Maifon, ni de piocuier fon agrândilTe-

inenr.
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ra-t-il fait en la letre
,

qu'il écrivit fur ce fujet

à V.M. A quoi on ajoutera force autres cho-

fes , & entre autres cete-ci, que lors que Tuii

d'eux feroit fait Roi d'Angleterre , il ne penfe-

roit point tant à fatisfaire aux volontez & iiitc-

refts du Roi d'Efpagne , comme à s'établir, &
à être bien avec les voiiins , & mémement avec

V. M. qui lui pourroit plus nuire ou profiter

que nul autre.

Ce font, Sire, lesconfidérations, qui m'ont

fait trouver vraifemblable ce delTein du Pape,

depuis la première fois qu'il me fut dit de fort

bon lieu. Et pour ce qu'à divcrfes fois j'en

avois touché ores une, ores une autre, par mes
letres précédentes; je les ai voulu airembler tou-

tes en la prefcnte, en y ajoutant ce que j'avois

apris depuis, & même pour m'aquîter delà pro-

meife , que j'avois faîte d'en écrire une letre ex-

prefTe à part. Quoi qu'il enfoit, il ne peut être

que bon, que V.M. foit avifée non feulement
de ce qui peut être , afin qu'en un afaire de iî

grande importance V.M. pourvoye de loin à ce

qu'elle jugera en avoir befoin, & fe prépare en
tout événement. A quoi je n'ai rien à ajouter,

finon qu'afTeûrer V.M. que par tout ce que deP
fus, je n'ai point entendu m'ingérer à dire mon
avis, dire6î:ement, niindircclement, furlafuc-
ccfllon d'Angleterre , & moins où V. M. doit

incliner : mais de vous reprefenter feulement les

conlîdérations
, qui peuvent avoir meû le Pape

à entrer au pcnfementde ces deux frères ; & que
fi je vous en ai écrit ci-devant, ce n'a point été
fans quelque fondement. A tant. Sire, &c. De
Rome, ce 26. Novembre 1601.

Où LE^
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L E T R E CGC.

A MONSIEUR DE VILLEROY.'

TLT On SIEUR , Outre ce que vous verrez
"^^^ que j'écris au Roi des derfeins, qu'on fait

fur l'Angleterre , il m'a été dit
,
que les Efpagnols

ont plufieurs efpions en France, partie Anglois,
partie EcolTois

,
qui font femblant d'ctre mal-

contens des Efpagnols , & néanmoins les fer-

vent fort foigneufement ; & particulièrement

à donner adreffe à leurs letres
,

qu'ils écrivent

en Angleterre , ou ailleurs
,
pour les chofes

d'Angleterre , & à leur faire tenir auifi celles,

qu'on leur écrit d'Angleterre, & d'ailleurs, tou-
chant les mêmes chofes d'Angleterre ; & que
cete forte de gens. font le long de la côte de la

Mer Oceane , comme à Bayonne , Bordeaux
,

Nantes , Roiien , Calais , & encore à Paris.

De ceux qui rélident à Paris , on m'en a nom-
mé trois, àfavoir, Robert Brus, Ecolîbis, de
poil de couleur de châtaigne, de ftature moyen-
ne , âgé de 45". ans. On m'a dit, qu'il fait fort

]e mal-content des Jéfuites, & desFlamans, &
néanmoins qu'il fréquente fort chez lefeigneur

Jean-BatifteTafîis , Àmbaflàdeur du Roi d'Efpa-

gne ; & qu'il eft fore mauvais homme. Le fé-

cond eft un ferviteur , ou plutôt com.pngnon

dudit Robert Brus
,
qu'on m'a dit erre encore

pire que le premier , & s'apelle André, EcofTois

auffi de nation , de poil roux tacheté , de ftature

balTe , & âgé de vint-llx ans. Le troifieme efi:

un Prêtre Anglois , apellé Jean Cecill , & i-e

plus fouvent efl: nommé le Dodeur Cecill

,

comme il cft aufli Dodteur palIé à Cahors, âgé
de
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de quarante ans , duquel on faura nouvelles au

Collège des Mignons ^. Il a été en Elpagne,

& fait le mal-content des Efpagnols , & néan-

moins écrit à Rome au Père Perfomus^ Jéfui-

te , Anglois de nation , & Elpagnol de dévo-

tion. Celui qui m'a donné cet avis, eft un An-
glois, Docteur en Théologie, qui a été longue-

ment en France , & es Païs-bas , & dit, qu'il

faudroit faire failir les papiers & écritures de

ceux-ci, & mémement leurs cbifres, comme il

alTeûre qu'on leur en trouvera.

Il m'en a nommé un quatrième, qui fe tient

à Calais , & s'apelle Gabriel Colfi/rd , Anglois
de nation , de poil roux, de (lature moyenne^
& âgé de quarante ans; & m'a dit, quecetui-ci

fert de faire tenir les paquets d'Angleterre à

Rome, & de Rome en Angleterre; & de don-
ner commodité & adrefTe à ces jeunes gentils-

hommes Anglois
,

qui , après avoir étudié à.

Saint-Omer, font envoyez en Efpagne, & ont
un navire pour cela. Dit ceDoâcur, que ledit

Colford elt autrement bon homme , & qu'il ne
voudroit, qu'on lui iii autre mal que l'envoyer

hors de Calais. Auquel cas on verra, dit ce

Dodeur, qu'il fe retirera en Flandre , comme
feront encore plus vite les autres trois fufnom-
mez , s'ils entendent ,

qu'ils foient pour être mo-
\^Ù.Qi en France. Voilà, Monfîeur, ce qui m'a
été dit. Si c'efl un avis véritable , & tendant à nô-^

trebien, ou quelque m.alveillance contre les.fus-

diîs , pour les mètre en peine 6: danger, je ne vous
en faurois que dire, tiaon que ledit Dodleur fe

montre fort afeCtionné au fervice du Roi.

Je

* C^eft un Collège apartenant aux Religieux de l'Ordre
«Je Grandmonr,

C7
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Je ne vous dirai rien des belles prétentions du

Roi d'Efpagne, & de l'Infante ta loeur, fur le

Royaume d'Angleterre, linon que j'ai opinion,
que il nousjivions fait un peu feiiiileter les

Hiftoires de i^rance & d'Angleterre à cete fin,

nous y trouverions plufieurs chefs de prétentions
meilleures , & mieux fonde'es pour le Roi, que
ne font celles-là. Et du livre même du Père
Berfomus on pourroit tirer des raifons en fa-

veur de S. M. qui vaudroient mieux que cel-

les
,

qu'il déduit pour le Roi d'Efpagne
, &

pour fa fœur. Aufli fe contredit ledit Pcrfomus
affez fouvent , & bien lourdement , comme il

advient à routes perfonnes paillonnées
, pour

habiles qu'elles foient, qui ne font guidées par

Ja vérité & par la raifon ; mais traniportées de
Tintereft & de la palfion. Je vous métrai ici

deux de fes contradi6lions. Il opofe au Roi
d'Ecolîè , entre autres chofes

, pour l'exclure

de la fuccefllon d'Angleterre, qu'il eft né hors

l'Angleterre , & de parens non fujcts à la Cou-
ronne d'Angleterre. Semblabîement, il opdfe
à l'Arbelle, entre autres empêchemens, qu'elle

cfl femme , & qu'il n'efl expédient au Royau-
me d'/Vngleîerre d'avoir trois femmes Reines
de fuite ; & que bien fouvent on a exclus des

filles des Rois
,

pour être fem.mes : & néan-

moins il adjuge ledit Royaume à l'Infante

d'Efpagne
,

par préférence même au Roi
d'Efpagne, fon frère ; comme li ladite Infante

n'étoit pas femme aufli bien eue ladite Arbelle.

A tant, Monfieur, &c. De Rome, ce 26. de
Novembre, xdoi.

LE^
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L E T R E ceci.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je n'ai à répondre à aucune
de vos letres , ni à vous écrire rien qui

concerne le fervice du Roi, à quoi Moniieurde
Bethune fatisfaît pleinement. Mais cete letre

fera de mon particulier, & toute d'importunité,

dont il me déplaît ; encore que j'cfpére d'en

être excufé par vôtre bonté , & par la confiance

& habitude, que vous avez prife, long temps y
a, de me bien faire. Mefîicurs de la Sainte

Chapelle, & de la Chambre des Comptes, pré-

tendant que le droit de Régale s'étende aux
Evêchez de Bretagne, ont fait , depuis peu de
temps , adjourner le fieur Artus Bollain

, qui

adminiftra les fruits & revenus de l'Evéché de
Rennes, en l'an isç6. vacant lors par le decés-

de feu Mr. Hennequin , Evéque dudif Evêché:
defqucis fruits ledit Bollain rendit compte à
mon Vicaire , après que je fus pourvu dudit

Evêché. Et pour ce qu'il m'a fait fommer &
donner affignation , à ce que je prenne ce fait

& caufe pour lui , comme il eft bien raifonna-

ble
;

je defirerois, qu'il pleut au Roi me déli-

vrer de cete vexation , en impofant lilence
,
pour

ce regard , aufJits fieurs de la Sainte Chapelle ,.

& de la Chambre des Comptes , vous afTeû-

rant , que ce me feroit un grand furcroît de
mes autres incommoditez , li j'étois contraint

d'en bailler ce que j'en reccûs lors , après l'a-

voir depuis dépenfc , & eux ne m.'en ayant
rien demandé lors qu'ils dévoient le demander,
& faire failir lefdits fruits pendant la vacance,

s'ils
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s'ils y prétendoicnt quelque chofe ; comme ils

firent Tannée pafîce de TEvéché de Bayeux. A
quoi je fatisfis incontinent , fans aucunement
reclamer, comme je favoîs que la Régale avoit

lieu en Normandie. Mais à-prefent cete ex-

torfion pour l'Evêché de Rennes me fâcheroit

d'autant plus
,

qu'ils n'ont aucune raifon , nt

jufte prétention
,
pour intenter cete adion , &

me donner ce travail. Premièrement, pource
que le droit de Regale ne s'étend point aux Evê-
chez de Bretagne-, comme Mr. LeMailire, en
fon vivant Premier Prélident en la Cour de Par-
lement, le témoigne en un Traité, qu'il a fait

des Régales ; & tous les autres Auteurs Fran-
çois

,
qui ont écrit de cete matière, & Duarin

^W. livre ^. des Bénéfices^ chapitre [econd ^ tranf-

crit un catalogue, qui fe trouve en la Chambre
des Comptes, de tous les Evéchez, où Régale
a lieu : auquel catalogue y a un article de cete

teneur : // y a Régale en la Province de Tours^

excepte' en PEglije de Saint - l'Halo , de Vannes
,y autres Eglifes de Bretagne'^. A quoi fait aufll

la

* L'c'tendiie de ce droit fur tous lesEvcchez du Royaume
eft une prcreniion fi mal fondée, quepour enconnoîtrc l'in-

juftice , il ne faut que lire un titre donc l'origin^i eft à la

Chambre des Comptes, ôc que lePrclïdent le Maiftre a fait

imprimer , contenant rénumération des Evtchez qui font

fujets à la Régale, & de ceux qui en font excmts .... S.

Louis céda la Régale de toute la Bretagne aux Ducs du pays

par Je Traité qu'il fît avec Pierre Maaclerc. Ce qui prouve

qu'il ne la donna pas à la Sainte Chapelle lorlqu'il la fonda..

Plufieurs autres Eve chez , com.me Lion, Auiun, Auxerre

&c. font fi certainement exemts decetefujettion
, qu'on ne

le révoque pas en doute. Les Ordonnances faites '•n divers

tcms font connoître, que jamais les Rois n'ont pretciïdu que

U Régale eût lieu fur tous les Evêchez "^
: ôc cete vérité eft

fi évidente , que Pafquier, Avocat du Roi en la Chambre
des Comptes, eft contraint de confefler, que celui qui Toû-

tient cete doctrine, eft plâtôt un flatçutcleCoui, qu'un Ju-
lifcoa-
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h coutume & obfervance du temps pafTc , au-

quel la Sainte Chapelle , ni la Chambre des

Comptes de Paris , n'ont jamais rien pris es Evê-

chcz de Bretagne , & moins en celui de Rennes

,

qui en eft la cité capitale. Auffi favez-vous

,

que ce Duché ne fut uni à la Couronne de Fran-

ce qu'en l'année i5'32. qui eftcaufe, qu'il n'eit

point compris es Concordats , lefquels avoient

jà été faits & publiez au Concile de Latran,

en l'an ijiô. d'où eft aufli advenu
,
que nos

Rois n'ont pas même droit de nomination efdits

Evéchez de Bretagne par lefdits Concordats ; &
qu'il faut, que chacun d'eux en prenne un In-

duit particulier pour fa vie durant. Et quand la

Bretagne fut unie à la Couronne, ilfutexpref-

fément convenu entre le Roi François I. & les

Etats du Pais , & ordonné par l'Edit d'union

,

que les droits & privilèges, que ceux dudit Pais

& Duché avoient eus auparavant , & avoient

alors , leur feroient gardez à. obfervez invio-

lablement , fans y rien changer , ni innover.

De quoi, outre le fufdit Edit d'union, leur fut

expédié & délivré letres patentes en forme de
charte. Voilà donc, Moniîeur, comme la Ré-
gale n'a lieu en Bretagne , & n'y en doit point

avoir.

Mais quand le Roi, ce nonobftant, & pour
nouvelles ocafions, voudroit qu'ilyeneût, ou

au-

tifconfulte François. Ce font fes termes. TeJlamentpel.duCard.

de Rtchelien chap. z. Seéi. 4.

* Témoin l'Ordonnance de Louis XII. de 1499. qui dit:

Nous avons défendu , 6c défendons à tous nos Oficiers y

qu'au.t Archevêchez, Evéchez, ôc Abbaies, ôc autres béné-
fices, aufquels nous n'avons droit de Régale, ou de Gar-
de , ils ne k metcnt , fui peine d'être punis comme facri-

léges.
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auroit jà ci-devant ordonné , ou fait ordonner
qu'il y en auroit; comme il m'a été écrit, qu'il

avoir été donné un Arrefi: en la Cour de Par-

lement en I5'98. contre l'Evéque de Nantes:
en ce cas, je fuis tout affeûré, que de droit &
raifon les fruits des Evêchez vacans , aufquels

contre la coutume ancienne on étendroit main-
tenant Jse droit de Régale , auquel ils n'étoient

fujets aucunement , n'apartiendroient point à la-

dite Sainte Chapelle en vertu de l'ancienne con-

celîion
,
qui leur fut faite par nos Rois ; n'é-

tant , & ne devant être compris 'en ladite con-

ceffion finon les Evêchex
,

qui dévoient &
payoient Régale au tems de ladite conceffion

;

& non les Evéchez, aufquels on a depuis éten-

du, ou étendra-t-on ci-aprés ledit droit de Ré-
gale. Ce qui eft tout clair & certain en droit.

Et n'étoit qu'il y a par-delà infinis favans per-

fonages
, qui fauront trop mieux prouver cete

maxime, je m'ofriroisdefaireceferviceauRoi,

de la prouver par textes de droit , & par vives

raifons, dont ladite Sainte Chapelle ne fe fau-

roit défendre. Et de fait, Moniieur, Iionéten-

doit la Régale à tous les Evêchez de France,

comm.e l'on le pourroit faire défait^, auffi bien

qu'on
* Cela s*efl: fait en \6%i. du coiifentement des Evêques

exemts , & de tout le Clergé de France. Nojira, caufa, di-

fem-ils dans leur letre écrite au Pape Innocent XI. qui s'op-

pofoit à cete univerfalité de la Regale ; c*ncHti Orbem, pacem-

que Chrijîianam conturbari nelumus. ^luif.re so jusque quidquid

jnerat , jure deccjjimus : id in Regem optimum atque heneficentif-

fmum uhr'o contulimus. [ Et Jî forte
propter Cmonum ngorirn rat-

nhs licebat
, fa£ium efl tamen ,

qutH ecclejîaftk* paci Jtc expedte-

tat. Ckm enim pleniiudo legis fit chanta; , in hac legtbus obtem-

feratum ejfe credimus , in cjuo charitatis epus impletum ejje cogtio-

vimus. Ivo Carnot. epift-. 190. ] S^ne fummaconfenfcne y
pro-

naqae omnium noftrum voluntate gejia ejfe teflamur-, cùm prsfer-

ùm nemo ft , qui nbus nofiris inteiuàis , ac pérpmjts ommbuî
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(

qu'on le veut faire à ceux de Bretagne ; la Sain-

I te Chapelle auroit plus de revenu , que n'au-

I roient deux ni trois des meilleurs Évêchez ou
Archevéchez de France

, pour ne dire Chapi-

tres, comme ce n'efl qu'un ChapitreColIcgial
;

y ayant en tout tems des Evêchez vacans en F'ran-

ce , & un trop grand nombre depuis quelques

j années.

I A quoî j'ajouterai
,
pour encore ôter toute

dificultc
,
que comme le Roi me donna ledit

Evéché, aulTi me fit-il don des fruits, quiétoient

écheûs depuis le decés de mon prédccefîeur

,

& qui écherroient pendant la vacance : & ce

par un brevet à part
,

qu'il vous plût en fai-

re dépêcher , & envoyer à mon Vicaire. Ou-
tre que puis après S. M. par fes 1 êtres d'ata-

che
, qui furent jointes à mes Bulles, com-

manda derechef, qu'il me fût rendu compte'
defdits fruits: & tout ceci avant ledit Arreftde
l'an ifgS. qui partant & au pis aller , ne doit

préjudicier aux chofes j à auparavant faites & ter-

minées.

Par ainfi vous voyez , Monfieur , le peu de
raifon

,
qu'ont lefdits lîeurs de la Sainte Cha-

pelle & de la Cliambre des Comptes , de me
vouloir extorquer aujourdui ce qu'il plût au Roi
me donner 5, il y a cinq ou lîx ans , & que je

.

n'ai

qm rectns nobis fitpplicantibus à Rege maximo ftatuta fmt, non
ultie fatentur

, plura <y ampUera ecncfjja qukm dimtjfa , at^ue
Ecclejtit caufamy regia nquitate & liberalitâte , ntetiorenuncomni^
no conditione ejfe. Epift. Cleri Gallican! 4. Febr. 1682.

3 Sous le règne fuivant, Meflîcurs de la Sainte Chapelle
ne furent pas moins avides ni entreprenans. L'intention de
nos Rois, dn te Card. dt Rùhdieu chap. 2. cité' cy-dejfus , eft

digne de loiiange, puisqu'ils donnèrent à bonne fin un droit qui
leur apavtenoit: mais la façon avec laquelle ceux de la Sain-
te Chapelle en ont ufé, ne famoit être aflcz bliméc , en ce

qu'au
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n'ai plus, & en quoi ils n'ont jamais rien eûl
& quils ont eux-mêmes laifTé de demander
lors qu'il en étoit temps , s'ils y pretendoien
quelque chofe. Ce qui me donne la hardiefî
de^vous prier , de fuplier le Roi de ma part
qu il plaife à S. M. me conferver le don, qu'i
lui plut me faire

, & ne me laiffer ôter ce qu(
de fa grâce il lui plût me donner (i libéralement
& que j'ai dépenfé à fon fervice, il y a fi long-
temps. A tant, Monfieur,&c. De Rome, et
6. Décembre 1601.

IRE,

L E T R E CCCIL

AU ROY.
S

L'ordinaire de Lion arriva avant hier au fofr
& je receûs les deux letres, qu'il plut à V.m!
m'écrire les 9. & 18. de Novembre: par la pre-
mière defquelles j'ai veû , comme vous aviez
trouvé bon ce que j'avois fait après avoir receû
la nouvelle de la naiffance de Monfeigneur le
Daufin

, dont je lotie Dieu , & en baife tres-
humblement les mains à V. M. Au demeurant

,

je dirai à Monfîeur le Cardinal Aldobrandin ce
que V. M. veut lui être remontré fur les fa-
veurs, qu'on dit avoir été faites enEfpagneau
Duc de Modena, &aux'PrincesdelaMirande,
& rendrai compte à V.M. de ce qu'il m'y aura
répondu. . Quant à Monlieur de Bethune , la i

bonne opinion
, que j'en conceûs dés qu'il ar- '

riva en cete ville , eil toujours augmentée de-

quau heu de fe contenter de ce qui leur avoit été donnée
lis ont voulu fous ce prétexte afiujettir tous les Evèchez de
France a la Régale.
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uis , h tant plus nous allons avant , tant plus

1 fe rend agréable à toute cete Cour ; & tant

•lus je le trouve capable
,
judicieux, diligent,

k zclé au lervicedeV. M. &aubienduRoyau-
ne I

; & tant plus ajoûte-t-il aufîi de defir en
noi au devoir que j'ai de le fervir.

Par la féconde defdites deux letres j'ai veû,
omme il plaît AV. M. quej'afliftemonditfîeur
[e Bethune

, particulièrement en ce.qu'elle lui

lommande touchant les Pérès Jéfuites , & le
'cur Perrin Soufdataire , & l'Induit du Païs
wlefïïn : ce que je ferai de tout mon pouvoir,
près avoir encore mieux conlideré le tout

, que
:; n'ai pu

,
par la communication qui m'a été

lite des letres, que V.M. lui a écrites tant fur
es matières, que fur autres. Cependant, je ne
ois diferer d'écrire à V. M. qu'il eût été expé-
ient pour vôtre fervice, & pour la réputation
e vôtre Juftice

, que ledit Perrin eût été long
temps

Sciai ipfum flurimis virtutihui almdare » qui aliénai Rcamut
Une ep. 17. lib. i. Le Card. d'OfTat avoit lui-même émi-
emment toutes les qualitez qu'il atribiie ici à Mont7enr de
;ethune. Tous les Ambafladeurs de France qui ontfervide
3n tems à Rome lui ont rendu dans leurs dépêches tous \ç%
lus glorieux témoignages que la vérité puiffe rendre au mé-
ite. L Auteur d'une petite Relation intitulée : Difcours po.
tiqne de L'Etat de Rome : qui «dit dans fon épître au
!.oi Henri IV. y avoir fait plufieurs voyages pour Henri III
c pour lui durant 28. ans, parle de nôtre Cardinal en ces
îrmes : Cete Cour étant remplie d'efpions de toutes con-
itions d'hommes

, il y faut are en garde avec chacun •
fi

2 n eft qu'il s'y rencontrât un autre Cardinal d'Oira- père
es Letres, exemple de vertu, de pieté, & de iîdélité en-
ers fon Roy Se fa patrie. Bien Heureux l'AmbalTadeur qui
utant fa légation peut joiiir de h douce compagnie & utile
onverfation d'un fi grand perfonagej qui a eu leloiiir d'en
ivourcr le miel, & de recueillir fes inflrudions, confeiis
c refolutions fi certaines & judicieufes en tbutes fortes d'à'
ures, qu il ne s'y pouvoit lien ajouter.
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temps y a expédié par - delà favorablement de
l'Abbaye de S. Léon deTouI , que le Pape luii

a donnée; &que fi maintenant nous propofonsi
ici au Pape le retranchement

,
que la partie ad-

verfe de Perrin demande de la grâce, que S. S.

a faite audit Perrin , nous prejudicierons gran-
dement à la demande

,
que V. M. veut être fai-

te dudit Induit , & à vos autres afaires , aux dé-
pens defqu»ls ladite partie adverfe veut faire les

liens ; comme il n'y a aujourdui que trop de
cete forte de gens ^, defquels je prie Dieu qu'il

vous garde , & qu'il vous donne , Sire , ôcc. De
Rome, ce lo. Décembre, 1601.

L E T R E CCCIIl.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf* O N s I E u R , Avec les letres du Roi des
^^-*' 9. & 18. de Novembre, j'en ai receû trois

des vôtres des 6. 10. & 18. du même mois. La
première contient l'hiftoire de nôtre Capucin
Hilâire , acompagnce des copies de fa dépoli-

tion & de fon obédience. J'ai été tres-aife de

voir le tout , & principalement de ce que les

deux letres , dont je vous avois écrit , fe font

trouvées ; defquelles, ne pouvant fervir à rien

qu'à mal, lafoigneufe & longue garde, le trans-

port en Italie & à Rome, la montre & divulga-

tion, qu'il en a faite à pluiieurs perfonncs , avec

la faufTe extenfion de la promefle prétendue,

montrent alTez la malice & le mauvais defTein de
l'homme

,
quand il n'y auroit autre préfomption

con-

* Privatas fpes agitantes fnc publier cara, TiC. Hift. r.
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ontre lui. Je ne puis point parler de plufieurs

hofcs qu'il a dites en fa dépofition : mais je

vous afîèûre bien
,
qu*en ce qui m'y concerne

,

1 n'y a pas un feul mot de vérité , & que tout

y eft faux ; & que toutes chofes fe pafTérent en

la façon que je vous écrivis. Mais bien lui

prend ,
qu'il a afaire à des gens plus religieux

qu'il n'eft
,
quelque moine Capucin qu'il foit.

Cependant, je vous remercie bien humblement

de l'ample avis, qu'il vous a plu me donner du
tout ; étant bien aile de ce que Mr. le Nonce
s'ell h bien comporté en cete ocurrence , & de

ce que le Roi eft demeuré content de lui , com-
me jevoi parla féconde devofdites trois letres;

la dernière defouelles m'afleûre de ce qui im-

porte le plus
,
qui eft la bonne fanté de S. M.

nonobftant le coup de pié de cheval qu'il avoit

receû. Dieu nous le confervc longuement en
parfaite fanté & profperité. A tant, Monfieur, &c.

De Rome, ce 10. Décembre, 1601.

Sire,

L E T R E CCCIV.

AU ROY.

Ayant vu & bien coniîderé l'expédient
,
qu'il

a plû à V.M. écrire à Monfieur de Bethune fur

l'Abbaye de S. Léon de Toul
,
pour le propo-

fer au Pape , fî lui & moi eftimions
,

qu'il fc

dûft faire
;

j'ai été d'avis qu'il ne le proposât
point: de quoi j'ai à vous rendre compte , com-
me je me délibère de faire par cete letre. Mais
en cete reddition de compte il y aura quelques
parties

,
qui

,
pour être allouées , auront befoin

de vôtre jullice & bonté, non qu'elles ne foient

très-
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tres-vraies & admiflibles en elles-mêmes ; mais
pour ce que la vérité même n'eft pas toujours

bien reçiie , lî ce n'eft des âmes furabondantes

en générofité & bonté, comme eft la vôtre,

Sire
,
qui parmi tant d'autres vertus royales &

incomparables , avez cete-ci
,
qui furpafTe 6c par-

fait la Royauté, qu'on vous peut feûrement dire

la vérité '.

En ccte confiance donc, je vous dirai, Sire,

que mondit avis a été fondé, premièrement en
Texprés commandement que V.M. a fait audit

iîeur de Bethune , de s'abftenir de faire ladite

ouverture , fi lui & moi jugions, que ce ne fufi:

vôtre fervice par-deçà. Or fuis-je tout afiTeuré,

que telle propofition eût grandement ofenfé le

Pape, de l'autorité duquel il s'agit en cete cau-

fe plus que de rintcrefi du fieur Perrin , Ton

fousdataire : & la réputation de V. M. en cetc

Cour , & les afaires qu'elle y a , & efi; pour y
avoir ci-aprés, ne comportent point, que vô-

tre nom , & vôtre puifïànce , & moyens , foient

employez à debatre l'autorité du Pape, & à dé-

pouiller S. S. de la pofi^efilon, en laquelle il efl

de pourvoir à telles Abbayes; & que pour faire

avoir à un particulier ce qui ne lui apartient

point, V.M. fe mette en mauvais ménage avec

S. S. en forte que ledit particulier ait trois ou
quatre-cens écus de rente de plus , & V. M.

n'en
^ s'il eft vrai, que la Principauté Se la Liberté' foient deux

chofes incompatibles; il faut conclure, que la Roïauré ne

l'eft pas moins arec l'amour de la Vérité, qui eft la fille aî-

née de la Liberté. Ainfî, le Cardinal d'Oflat a bien raifon

de dire, que la tolérance de la Vérité eftunevertu, quifur-

pafîe la Rofautéi & que les Rois, à qui l'on peut dire feû-

rement la vérité, font plus que Rois ; c'eft-à dire, au-

tant au defiûs des autres Rois 6c Souverains, que les Roig
font au defllis des autres hommes.
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n'en ait que la haine , & le reculement de fes

afaires , & le blâme de toute cete Cour. Et (i la

partie adverfe dudit Perrin eft bon François , <Sc

bon fujet de V. M. il ne doit vouloir, (quand
bien fa prétention feroit la plus jufte du monde )

que fon particulier avancement coûte fi cher à

V. M. ^ & au public de vôtre Royaume.
Mais la vérité eft

,
que ladite partie adverfe

a fort mauvaife caufe au fonds ,& l'a encore pire-

mcnt pourfuivie par faufîètez
,
par voies de fait &

de force, & par autres moyens illicites, & indi-

gnes, non feulement d'un Religieux, & Doc-
teur , & Prédicateur

, qu'on vous l'a qualifié;

mais de tout homme , de quelque qualité ou
condition qu'il foit. De toutes lefquelles façons

de procéder fi V. M. n'a rien feû , S. S. en eft

trop bien avertie : & je n'ai point fouvenance
d'avoir oiii parler ici d'une caufe de France plus

décriée , ni de laquelle j*aie eu plus de honte
que j'ai , long-temps y a , de cete-ci , pour le

zèle que j'ai à la réputation de vôtre fervice, &
de vôtre Confeil , & à rhomieur de toute nôtre

nation 5. Avec tout cela, ce beau Père, & fes

fauteurs , ne manquent point de beaux prétex-

tes , & remplififent leurs bouches de ces mots
fpecieux de nomination de V.M. d'éleélion ca-

noniquement faite , & de Conftitutions de l'Em-
pire.

Pre-

* Ce n'eft pas parmi les Moines , que I*on trouvera ce de'-

fîntéreflèment: eux, quivoudroient, s'ils le pouvoicnt , unii
tous les bénéfices à leur Menfe.

3 C'étoit une chofe honteufe , qu'un Moine ofât tenir fî

long-tems, & fî hautement, contre un Pape; & qui pis eft,

contre un Pape, qui avoit plein droit de nommer à l'Abbaie,

dont il s'agiflbit j & qui d'ailleuis avoit fi bica mciite dil

Roi , & du Roiaumc.

T'orne V. D
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Premicrcment

,
quant à la nomination

,
je

vous l'ai toujours delirce, & ai été un des pre-

miers
,
qui vous ont donné l'avis d'en deman-

der l'Induit, & qui en ai dreffé les mémoires,
& commencé la pourfuite; <5c fuis encore d*avis

que V.M. en pourfuiverinilance, jufquesàce
qu'elle en foit veniie à bout: & efpere qu'enfin

elle l'obtiendra. Mais il fe peut dire en vérité,

que pour encore V.M. ne Ta point. Les Con-
cordats entre le Saint Siège & la Couronne de
France, par lefqucls le droit de nomination fut

concédé à nos Rois , furent faits en Tan 15*1^.

&: le Pays MelTin ne vint point fous puiflance

<ie nos Rois, linon qu'en l'année lyfi. &ainfl

ledit Pays Meffinn'eft point compris efdits Con-
cordats : comime n'y font pas même comprifes

la Bretagne & la Provence ; ainfi que nos Rois
ont toujours avoiié, & reconnu, & même par

les letrcs patentes, qui font gardées es archives

de S. Pierre; & fe font contentez d'en prendre

chacun un Induit à part pour leur vie duranL
Bien a droit V. M. de retufer la polfefîion à ce-

lui auquel le Pape aura donné une telle Ab-
baye, ou autre dignité, lî la perfonne vous eu
fufpc6le: & la qualité du pays, qui eft frontiè-

re , & les marques qui relient prétendues par

l'Empire, & encore aujourdui es villes deToul
& Verdun, tombées en ces dernières guerres es

mains d'un Prince étranger, par le moyen de fes

parens, qui y commandoientaufpiritucl, vous
peuvent & doivent admonêter d'en être fort foî-

gneux à l'avenir: mais pour le regard duditPer-

rin, il n'y a aucune fufpicion.

Quant aux Eleclions, Sire, c'étoîtunechofc

bonne & fainte, & conforme à tout droit divin

& humain; ôc je ne voudrois pas dire, que c'ait

^ été
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été bienfait de les ôter: ains il efttoutcertain,

que de les avoir ôtées eft advenue une grande

ruine à rEglite4. Tant y a qu'il y a trois-cens

ans que les Papes ont tâché de les abolir î fous

divers prétextes , & les ont abolies par tout ou
ils ont pu. Jean XXII. François de nation ^

,

dont il me déplaît, fut le premier, qui, outre

les taxes & annates qu'il inventa, ôtant encore,

en tant qu'en lui étoit, aux Chapitres des Eglifes

Catedrales Téleâion des Evêques, &auxCou-
vens

4 Aux Etats de Blois de 15715. les Chapitres Scies Commu-
. nautez demandèrent le rétabliflement des Elevions , remon-
trant, Que c'etoit l'unique moien de rcmetre de bons Pa-

{leurs dans l'Eglife, au défaut defqueîs les herefies, & tous

les autres maux étoient entrez dans le Roiaume ; que l'on

ne pouvoir laifler les éleftions au Roi , fans être traitre à k
Religion; que !e Pape n'avoir pu les ôter auxChapiaess 5c

que d'ailleurs on favoit bien qui l'avoit induit à faire une ii

grande plaie i l'Eglife : Que la Race de Charlemagne n'avoit

prelque rien duré , pour s'être atribué l'autorité de noinmet
aux Bénéfices; Se qu'au contraire , celle de Hagues Capet
aiant laiflé les cleftions à l'Eglife , avait profpeié S<. florî

l'efpace de cinq-cens ans. A ce propos, onmitenqueftion*
fi les Eledions étoient de droit divin? Piufi^urs tenoient

l'afirmative : mais Saintes , Evéque d'Evreux , foûtint que
non. Ce qui donna lieu au Prévoit de l'Eglife deTouloufe
de lui alléguer le Canon De eUHione Cieri

, qui commente :

Nutla rtitie patitur : 8c de lui citer une fienne Epitre limi-

naire, où il difoit exprelTémcnt , que tous les maux, qut
regnoient en l'Eglife Gallicane, ne vcnoient que de lui avoir

ôtc les élevions. Ainfi, Monlleur, a joûta-t- il, je vous con-
damne par vôtre propre bouche; c'eft-à-dire, par vos éciif5.

Mémoires de GmU. de Taix,
s Grégoire IX. fut le premier, qui commença d'énerver

les éleftions par fon Code Pontifical , communément apellé
la ComptUtion de Raimond, du nom du Compilateur Rttyntttn^

do de PeTiafuertey Jacobin Catelan, de la Canonifation duquel
il eft parlé dans plufieurs letres de nôtre Cardinal,

^ Jaques Doiia. natif du Diocefe de Cahors, fut un très-

indigi>e Pape. Ainfi il fied bien au Cardinal d'OfîatUedirt-,

qu'il lui déplaît que ce Fape fût né François , coirime aiant

également deshonoié le lontificat , Se fa Natioa.

D 2
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vens des Abbayes réleclion des Abbez, ferefer-
va à foi feul la provifion des Evêchezôc Abbayes
.de toute la Chrétienté ; & les Papes fuivans con-
.tinue'rent toujours à faire femblables referva-

tions l'un après l'autre 7, dont ils fe firent croi-

re premièrement en leur Etat Ecclefialiique, &
puis en toute l'Italie, & es autres Etats foibles,

qui n'eurent aifez de puiflance pour leur re'liftcr.

La France , comme le premier & le plus tort

Royaume de Chrétienté, (pour neparleràcete
jieure des autres ) s'en défendit tant qu'il plût à

nos Rois départir leur protedion aux Chapitres
&; Couvens, pour la confervation de leur liber-

té & droit d'éleçlion 3, jufques au Roi Fran-

çois

7 L'origine des Refervstions vient du Pape Clément IV.
François , qui commença par celle de tous les Bénéfices

,

qui vaqueroicnt in Curia. Lictt Ecclejîarum , Dignitatum , aliorum-

guc bemfic. tctlef, plenaria difpejîtio ad Rom. nefcatur Pontifcem

fertinere, coUatiorura tamen Ecdffiarum 4t Benefichrum apudSe~
dim ^pofi. vAcantmm , fpecial'.its cet*ris anti^ua cefjfuetudo R*~
manis Pontificibus re/irvavit. Nos itatjue, dit- il, hHjufmedicon-

fueiudinem volentes invioUk:liter ohfervari , au6lcritate apofi. Jla-

ttdmus, fit bénéficia, tjua apnd Sedem ipfam deinceps vacarecon-

îigcrit., alitjuis prater Rom. Pontificem cenftrre alicui
, feu ali^ni-

ius, non pTAjumat. Clément V. auflî François , alla bien plus

3oin : de la propofition hipotetique & conditionelle de Ton

predeccffeur , Licet ért. il en fit une abfoliie ôc générale , di-

Ânt , que la difpofition de tous les Bénéfices apartient telle-

ment au Pape, qu'il en peut difpofer abfolument comme il

lui plaît , lelon la plénitude de fa puiflance. ^Ad tjuem Ee~

clefarum , Digràtatum , aliorumejHe beneficiorum ecclef. plena ù"

Itkera difpofiito , ex Jux pottjiatis plenitudine nsfiitur pertinere.

Ckmentin. lib. 2. tit. $. cap. r.

s Le Parlement & l'Univeifité de Paris défendirent vigou-

reufement la Pragmatique, & par confcquent les éleftions,

rentre fîx Papes, favoir Pie IL à qui Louis XL en avoit mê-
me acordé la révocation; Paul II. Sixte IV. Innocent VIII.

Alexandre VI. & Jules II. Enfin, Léon X. vint à boutdccete

Pragmatique , en partageant la proie des Bénéfices avec Fran-

çois I. mais ce ne fut pas encore fans beaucoup dedificultez.

.Car les Paclcmcns & les Univerfitç» de Fiance y opoférent

icmott-
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çôis I. lequel on trouva moyen d'interefïèr, en

lui ofrant la nomination des Evéchez , & Ab-
bayes, & des Prieurez éleélifs. Et ainli le Roi
François I. abandonnant les Chapitres & Cou-
vcns , force fut à TEglife Gallicane , & aux

Cours de Parlement , & aux Univerlitez
,
qui

avoient tenu bon jufque-là, de fubir le joug,

non du Pape, pour lequel ils n'en eûflentriea

fait; mais du Roi
,

qui voulut joiiir du beau

prefent des nominations
,

que le Pape venoit

de lui faire & confirmer par les Concordats;

Voilà , Sire , comme les éle6î:ions furent

ôtces , & les nominations introduites en Fran^

ce.

Or foit que les éledîonsaîent été bien ou mal
ôtées , & à quiconque en foit le dommage , la

vérité eft, que le profit en eft venu aux Rois
de France, qui ont toujours depuis nommé aux
Evêcheï, Abbayes, Prieurez éledifs, & en ont

recompenfé qui bonleurafemblé. Maintenant,
SiBJE^ que V.M. leur ayant fuccedé, fait com-
me les autres, reciieillant le profit de lafupref-

fion dcséleéfions ; comme elle ne peut être repri-

iè de conferverfon droit de nomination es lieux,

où il lui eft aquis; aulTi es autres lieux, où elle

n'en

lemontiances , proteftatiotis , &apels au futur Concile: Et le

Parlement de Paris n'enregîtra le Concordat, que plus de
deux ans après. Chofe fingulicrc î 24, Papes depuis Grégoire
VU. avoient emploie les armes fpirituelles 5c temporelles
contre fept Empereurs, pour leur ôter la collation des Evê-
chez, ôc des Abbaics, ôc pour en donner l'éleftion aux Cha-
pitres d'Allemagne : Et tout au contraire , fept autres remué-
lent Ciel 6c Terre, pour ôter aux Chapitres de France le

dtoit d'élire, dont ils étoient en poiïeflion depuis plufîeurs
fieclcs , U pour le donner à nos Rois. Voilà comme le

changement d'intereft tir» après (oi le chaagement de difcii

plinc & d'opinion.
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n'en a point, il n'eft point décent , ni expédient
pour vos afaires

,
que V. M. à Tappetit d^un par-

ticulier, fe mete en peine de reffufciter les élec-

tions jà éteintes , contre le Pape d'à-prefent,

qui a trouvé les chofes ainfi , & ne fait que
maintenir la polTeffion, en laquelle fes prédé-
cefTeursTont laifTé. V. M. dis-je, qui ne veut
point d'éledions chez foi , & de qui les prédé-

cefTeurs font caufe, plus- que les Papes, de ce
qu'il n'y a plus d'éle6tions en France. Et quand
même le Pape auroit un peu entrepris au fait

de Perrin, ce qui n'eft point; ii-cft cequel'en-
treprife n'étant point fur V. M. elle ne doit

point s'en rendre controlieur, ni entrer enfin-

dicat contre S. S. laquelle, juftenient indignée,

nous pourroit dire fur cela plufieurs chofes, qui

nous fcroient rougir de honte , Moniieur de
Bethune & moi. Car fi les Papes ont entrepris

fur les libcrtez de l'Eglife , les Rois, Sire,
(je ne le dis qu'à vous, & en cela même je

m.ontre, quelle opinion j'ai de vôtre générofi-

té & bonté 9 ) n'en ont pas fait moins fur leurs

Royaumes, & fur l'Eglife même. Et s'iifaloit

remette les chofes , comme elles étoient au
com-

9 Heureux les Princes, qui rencontrent desMiniftres, ca-

pables de leur dire franchement la vérité ! Heureux les Mi-
niftres, qui fervent des Princes, aufquels on eft affuré delà

pouvoir dire, fans perdre leur afeftion! Il me femble voir

ici Augufte 6c Mecénas fe parler à cœur ouvert, ôclaRoïau-

lé faire alliance avec la Liberté. Res hodie diJJociayUes PrincL

fatum ac Ltbertatem. Tant s'en faut, que cete liberté des^

honore les Princes
, qui la foufrent à leurs Miniftres , qu'au

contraire elle fait voir davantage la grandeur de leur ame

,

& la folidité de leur efprif. Et peut être l'Hiftoire ne pour-

ra-t-elle jamais donner une plus haute idée de la félicité du
legue d'Henri IV, ni par conféquent faire aimer davantage fà

mémoire, qu'en difaat: VeilÀ cemmeut on icnvoit , à- comment

en parloit fsus [on regnç.
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commencement, ainlî, qu'on voudroit par-delà

remetre le Pape aux éledions ; les Rois y per-

droient encore plus que les Papes. Et fans for-

tir de cete matière beneficiale, il fe voit en tous

les endroits de la France tant de contraventions

aux Concordats
,
que nous devons reputer à

grand avantage, que le Pape s'en taife: tant s'en

taut qu'en lui debatant & contrôllant la provi-

fîon d'une petite Abbaye
,
qui ne vaut pas le

parler, V. M. ni fes Minières de deçà, lui doi-

vent aporter nécefîité de nous les reprocher.

Qui eft ce que j'avois à dire touchant les Elec-

tions.

Quant aux Conflitutions de l'Empire, il fie-

roit encore plus mai à un Roi de France , & à

fes Miniftres, de les alléguer au Pape, & lui

dire en face, qu'il n'y a deû ni pu déroger. Car
il nous diroit, que pour fon regard il n'eil: point

fujct aux loix de TEmpire; ains que ce font les

Papes, qui ont fait ces petits Empereurs d'Al-

lemagne; & que les matières beneficialcs fere-

giffent par les Conflitutions Canoniques, non
pas par les Conflitutions Impériales ; & qu'il

ne peut s'émerveiller aifez, qu'en unechofede
rien nous nous montrions fi "zélateurs de Tob-
fervation de certaines Conflitutions Impériales

imaginaires, qui ne font point, & qui ne fu-

rent jamais; & cependant ne falTions dificulté,

contre les vraies Conftitutions Impériales, de
tenir Mets, Toul, & Verdun. Ce feroitdonc,

Sire, une autre g;rande honte, que nous en-

courrions, Monfieur l'Ambaffadeur &moi, &
un autre dommage

,
qui adviendroit à V. M. fî

nous alléguions au Pape de vôtre part ces pré-

tendues Conflitutions de l'Empire.

Je croi que ceux, qui allèguent ces Confli-

D 4> tu^
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tntions Impériales , veulent dire les Concor-
dats d'Allemagne : mais le Concordat d'Alle-

magne efi: une Bulle du Pape Nicolas V. faite

en l'année 1447 1°. comme le Concordat de
France eft une Bulle du Pape Léon X. faites

l'une & l'autre après avoir concordé & convenu
de certains articles: & pour cela s'apellentCv;?-

cordats. Or cft-il, qu'en une caufe longuement
plaidée à Rome, fur le droit d'ékdion préten-
du par les Chanoines & Chapitre de l'EglifeCa-

tedrale de Verdun , advenant vacation de leur

Evéché , il a été jugé en Rote, que le Païs-

Mclîin n'eft point com^pris es Concordats d'Al-
kmagne ; comme auffi les Geografes , ni la

commune façon de parler d'aujourdui, neme-
tcnt point les villes de Mets, Toul, & Ver-
dun, en Allemagne " ; ains anciennement on

les

^® Concordat fait en I44S. entre le Pape Nicolas V. &
l'Empereur Féderic III. par lequel il c'toit dit, Que tODsles

Archevêchez , Evèchez , Abbaics , Prieurez , Perfonats , &
tous autres Bénéfices Séculiers 5c Réguliers, qui vaqueroient

en Cour de Rome, folr par mort, par dépofîiion, par pri-

vation, ou par tranflation, fcroient refcrvcz à la difpofition

& provifion du Pape : Que dans les Eglifes Métropolitaines

& Catedrales, non immédiatement fujetes au Saint Siegs

Apoftolique , ôc dans les Monafteres immédiatement fujets,

on procederoit par éleétion libre, qui fe trouvant canonique^

feroit confirmée par le Pape: Que quant aux Monafteres,

non immédiatement fujets , ôc dont ce n'étoit pas la coûtu*
îfne de recourir au Saint Siège, les élus ne feroient point

obligez de s'adreflèr au Pape pour leur confirmation, ou pro-

vifion. QuelesCollateurs ordinaires pourverroient aux autres

bénéfices, noi\ compris dans les réfcrvations , qui vaque-

roient en Février , Avril , Juin , Août , Oftobrc , & Décem-
bre; ôc le Pape à ceux, qui vaqueroient dans les autres fix

mois, à compter du jour de la vacance conniie fui les lieux,

la collation en feroit dévoliie aux Ordinaires.

* ' L'Evêché de Mets ôc le Pays Mefllîn n'a jamais été Ufi«

fiovince d'Allemagne, étant aflîs au deçà du BJuu.



ANNEXE M. D. CI. îi

îès metoit en Gaule , & maintenant en Lorrai-

ne i^. Et effc à noter, Sire, que les Ambalfa-

deurs de l'Empereur & du Roi d'Efpagne, &
tous leurs adherans , firent tout ce qui fut au

monde poffîble, pourfaire juger autrement, &
pour faire comprendre ledit Païs-Mcflin es Con-
cordats d'Allemagne, prévoyant de quetpréju*

dice cela feroit aux Rois & Couronne de Fran-

ce, beaucoup mieux que ne font ces François,

qui, pour avoir trois ou quatre-cens écus dé

penfion , veulent foûtenir
,
que le Païs-Mefîin

cft Allemand , contre le Pape , & contre là

Rote, qui, fans y penfer, a jugé en faveur de

la France, que le Païs-MelÏÏn n'eft point d'Al--

lemagne.

Auffi fut-il vérifié audit procès, que depuis

que lefdits Concordats d'Allemagne furent faits^

il y a environ 154. ans, jamais le Saint Siège

n'avoit fait bonne aufdits Chapitre & Chanoi-

nes de Verdun aucune leur éleélion: ains les

Papes avoient toujours pourvu audit Evêché plei-

nement, purement, & limplcment, fans con-
firmation d'aucune élection faite par ledit Cha-
pitre. De façon que ceux, qui vous donnent
à entendre

,
que ces prétendues Conftitutions

Impériales n'ont jamais été violées es diocefes

de Mets , Toul , & Verdun , ains y ont toujours
été pratiquées & obfervées

,
parlent contre vé-

rité, auffi ai-je déjà vu trois Commendataires
de

** Les trois Evêchez font de l'ancien domaine duRoya'^r-
me de France , auquel ils font aujourdui réiinîs. La Cour
de Rome foûtenoit du tems de Henri IV. que ces Evcches
fefoient partie de la Lorraine, à caufe que le Pape avoir en
•ete province là omnmsdnm^fitejiaum dans la diftiibatioa

des béaéfices.
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de ladite Abbaye de S. Léon, quinepouvoienc
avoir cté éleûs par les Religieux; ainspourvcûs
en commende par le Pape, comme il pourvoit
fans aucune éledion à toutes les autres Abbayes
de ce païs-là ; fi ce n'eft à quelqu'une

,
qui ait

du Saint Siège privilège particulier d'élire fon
Abbc, comme il y en a quelques-unes : & en-

core dernièrement j'aidai à une à lui faire con-
firmer un femblable privilège obtenu des an-

ciens Papes.

De tout ce que deiîus il appert
,
que ladite

partie de Perrin a mauvaife caufe : & comme
que ce foit, il ne feroit honnête, ni utile à V,
M. de répoufer contre le Pape : en faveur du-
quel néanmoins, ni de Perrin, je n'ai point eu

intention de parler cncetc letre, (Dieu le fait)

jnais pour vôtre feule réputation , afaires , &
fervicc. Que s'il y a quelque chofe plus li-

brement dit, que ne comporte la commune fa-

çon de ce temps , ainfi que je le reconnois moi-

même, V. M. me fera cetc grâce de l'atribuer

. au 2ele que j'ai , non feulement à la vérité &
juftice , mais aufTi à tout ce qui efl de vôtre

dignité & fervice , & à la ferme opinion & aiTeû-

rance que j'ai
,
que vous êtes nun feulement le

plus grand, mais auiïï le meilleur & le plus dé-

bonnaire Roi ,
que la France ait eu jamais i3.

A tant,

'3 Quoiqu'il foit dangereux de parler librement aux Prin-

ces ,
qwi , la plufpart , ont le cœur & les oreilles cmpoifon-

nez des flatcries continuelles de leurs Courtifans : cela

n'exemte pas un Miniftre d'Etat de Tobligation de dire li-

brement & cojragaifement h fon Maître tout ce qu*il croit

Se Tait en fa confcience devoir être préjvidiciablc au bien de

fcs afaires , afin que le Prince y prenne garde. Cete liberté

fair une partie de la fidélité du Miniftre; & touthonime, à

qui cete réfolution manque, n'dl pas digne de Têtie, èi

sî'cn feia jamais un hoa.
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A tant, Sire, &c. De Rome, ce 22r. de Dé-
cembre, i6ci.

L E T R E CCCV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Vous verrez ce que j'écris au

Roi par le commandement de S. M. fur

le fait de l'Abbaye de S. Léon de Toul. S'il

ne me Teût commandé, je ne m'y fulle point

ingéré : mais pulfqu'il l'a voulu ,
j'ai dcû lui

obéir fidellement, & m'affeûrc, que ma fidéli-

té fera bien receûe. Mais je n'oferois en dire

autant de ma liberté, fi je ne me confiois en la

bonté du Roi, & au témoignage, que maçon--

fcience me rend, qu'en rien que j'aie dit, ni en

la façon de le dire, je n'ai regardé qu'à fon fer-

vice, & au bien de fes afaires, & à pourvoir,

que pour un gain petit & injulle d'un particu-

lier, S. M. ne fe fît un grand dommage en fcs

afaires publiques , & en fa réputation : qu'en tout

le refte je n'ai aucun intérêt ni afcdion. Aulîi

n'y eût -il, poiïible
,
jamais Cardinal moins

amoureux de Rome, que moi : mais je ne laiile

pourtant de connoître
,
quand le Pape & le Saint

Siège ont raifon & juftice , ^ de reconnoître,

qu'elle leur doit être faite , & mêmement par

nôtre Roi , à cui il ficd bien de faire juftice à

chacun: mais il eft particulierem.ent honorable
& profitable de la faire au Pape , & au Saint

Siège. Joint que je ne confeille & ne dis rien

en cete caufe
,
que je n'aie dit & fait en la mien-

ne propre , lors que le Roi m'envoia le brevet

à letres de nomination pour l'Abbaye de S.Ni-
D 6 colas
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colas des pre2 de Verdun: auquel fait vous pou-\
vez vous fouvenir comment je m'y comportai
Or

,
pour mètre fin à ce propos , le procès du

iieur Perrin n'a que trop duré. Si Ton ne le

veut terminer par arreft de maintenue , le Roi
le peut faire en un cas extraordinaire , comme
eft cetui-ci

,
par des letres patentes , ordonnant^

pour le refpeâ: du Pape , & pour les mérites du-
dit Perrin

,
qu'il jouira pleinement & paifibk-

ment de ladite Abbaye , &impofant filence per-

pétuel à la partie adverfe ; & donnant en man-
dement au Gouverneur de Toul , & à tous au-

tres qu'il apartiendra, qu'ils y tiennent la main,
& autrement, comme vous faurez trop mieux,
juger.

Hier je reçus la Ictre du Roi , & la vôtre du.

22. Novembre. Je ferai ce que S. M. me comx-

m-ande par la fienne , & fuis infiniment aife de
laréfolution, qu'il a prife fur le fait de Château-

daufin , laquelle lui tournera par-deçà à grand

honneur & profit. Mais je fuis bien de vôrre.

avis touchant la demande
,
que fait le Duc de

Savoie, & que le Roi, quiconque en parle, ne.

doit point ofenfer fes amis
,
pour faire plaiiir à

fes ennemis , ni fe conftituer juge , & moins-

exécuteur entre ceux qui ne font point fes fu-

jets, ni ne fe foûmetent point à fa jurifdidion.

Je vous remercie bien humblement de la ré-

ponfe, qu'il vous a plû faire à M. le Sacriftaia

du Pape, & d'avoir fait rendre ma letre à Mon-
fieur le Nonce.
Monfieur l'Archevêque d'Arles vous rendra

une mienne letre en fa recommandation. Je
vous ratifie ici & confirme tout ce que je vous
ai écrit par ladite letre , & vous prie l'avoir pour;

recommandé , en tout ce que vous jugerez pou-
voix
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voir honnêtement faire pour lui , & pour l'ex-

pédition des afaires
,
pour lefquels il va en Cour.

Aufïï vous prie -je d'avoir pour recommandé
l'afliire , dont j'écris au Roi pour Monlieur le

Cardinal Camerin ,
qui eft digne que S. M.

l'oblige de la grâce qu'il lui demande pour un
fien parent proche ^ Si vous avez temps de

vous rafraîchir la mémoire d'une letre
,
que je

vous écrivis le 1 6. Novembre 1596.* vous trou-

verez
,
que les Conftitutions ou Concordats d'Al-

lemagne y font encore mieux rabatus
,
qu'en cel-

le que je viens d'écrire au Roi; & que tout ce

qui luit aux particuliers pour leur profit , n'eft

pas or pour le Roi, ni p®ur la Couronne, en-

core qu'en aparence on cherche d'y interefTer

S. M. ^ jufques à la faire parler & pourfuivre

contre elle-même, & contre la grandeur & feû-

retédefon Royaume.. En la réponfe, que j'eus

de madite letre ,
je remarquai la grande bonté

de S. M. qui s'abailla jufques à me remercier
de n'avoir point fait ce qu'elle m'avoit com-

maii-

' Le Cardinal Camerin mcrîtolt d'antant plus d'être fa-

Torifé de la France , que c'étoit celui de tout le Sacré Col-
lège , qui haïfToit davantage les Efpagnols , 5c qui le declà-

loit avec plus de liberté. C'eft comme en parle le Del-
fin dans U Relation de Ton Ambaiïàde de Rome , fifouvent
citée.

*^Cete létrc n'eft point dans le Manufcrit original.
* Les Princes ne peuvent pas manquer d'être Ibuvent trom-

pez, s'ils ne fe donnent la peine d'examiner à loillr les con-
feils, qu'on leur donne, & les propofuions infidieufes,
qu'on leur fait. Comme les particuliers, qui s'adrelTent à
eux, ont toujours été long tems à leur préparer la pilule, .il

faut auffi , qu'ils^ foient "long tems à la prendre. Tout ce
qu|on leur piopoie, eft couvert , ainfi que la pilule , d'une
feiiille d'or j e'eft à dire, des aparchcesde Thonneui-, &du
profit : mais c'eft fous cete feiiille qu'eft la tromperie ; îs
v'tft où les Piinces doivent regarder.

D 7
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mandé 3 pour le Chapitre de Verdun. A tant,

Monfieur, &c. De Rome, ce 24. Décembre,
1601.

ANNÉE M,T>,CIL

LETRE CGC VI.

C AU R O Y.
OIRE,

J'ai receû ce matin la letre, qu'il plût à Vô-
tre Majefté m'écrire le 24. Décembre, en ré-

ponfe de celle queje vous avois écrite le 26. No-
vembre , touchant les defTeins

,
qui fe font fur

la fuccefïïon au Royaume d'Angleterre : & hier

au foir à trois heures de nuit
,

je receûs celle

du 2. de ce mois , en réponfe des miennes des

f, & 10. Décembre.
Quant à la première, je tiens à grand' faveur

& honneur la part qu'il vous a plû me faire de
vos intentions fur ledit fujet, lefquelles je trou-

ve pleines de grande prudence, pieté , & jufli-

ce, & prie Dieu qu'il vous fafîe la grâce de les

exécuter bien & heureufement en tems & lieu.

Cependant, je n'ai à dire autre chofelà-delîus,

finon que Monfieur de Bethune & moi uferons

de
^ Lorfqu'un Miniftre, «mploié en païs étranger, reçoit

des ordres , qui ne fe peuvent exécuter fans faire tort à Ion

Prince , il en doit fufpendre l'exécution, jufqu'à ce que Je

Fiince foit mieux informé. Car il doit toujours fupofcr

pour certain, que fon Maître eft tropfnge, pour vouloir agir

contre fon propre intércftj & qu'une defobéiflànce utile &
nécertaire lui fera infiaiment plus agréable * qu'une obéijBari-

e&, qui touraexoit à Xon dommage.
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de tout ce qu'il vous a plû m'en écrire au mieux

que nous faurons, & que nous avons dcjaavifé

de nous-mêmes d'éviter toute ocafion, que le

Pape & Monlîeur le Cardinal Aldobrandin pour-

roient prendre de s'ouvrir à nous du delir
,

qu'ils

ont d'agrandir leurs alliez. Et de fait ledit (îeur

de Bethune l'a déjà dextrement évitée deux ou
trois fois , comme je l'ai remarqué en des pro-

pos ,
qu'il m'a récitez.

Quant à la féconde letre, qui efl: du 2. de ce

mois, je dirai au fieur Reboul le bien & l'hon-

neur
,
que V. M. lui veut faire. Et au demeu-

rant ,
pour ce que Moniieur de Bethune efl

tombé avec Monfieur le Cardinal Aldobrandin

plulieurs fois fur le propos des faveurs
, qu'on

dit avoir été faites en Efpagne au Duc de Mo3
dena, & aux Princes delà Mirande, & de quel-

le importance ceci , & telles autres chofes étoient

à toute l'Italie , & en particulier à la Maifon
Aldobrandinc , & lui a remontré ce que V.M.
m'avoit écrit lui vouloir être dit, je n'y fis au-

tre chofe, y ayant ledit fieur de Bethune fatisfait

bien dextrement & amplement. Je ne lairrai

néanmoins de le féconder, s'il m'en vient oca-

fion, comme elle fe pourra prefenter aflez fou-

vent; & comme j'en parlai même au Pape ven-
dredi dernier 18. de ce mois fur l'aquifitionou

occupation du Marquifat de Final ï, que les

Efpa-
' Les Efpâgnols ont ufurpé deux fois le Marqoifât de Fi-

nal. La première ufurpation fut faite en 1571, par le Gou-
verneur de Milan, Don Gabriel de ta CuevA , Duc d'Albur-
querquc, qui feignant d'avoir apris, que le Marquis traitoit

de fon Marquifat avec le Roi de France , ou avec le Duc de
Savoie , envoia Dcn Beltran de Caflro , fon neveu , fe faifir de
la Ville Se du Châttau de Final j de peur, difoit il, que cet
Etat , qui confine à celui de Gennes , & eft voifin de celui
de Milan, ne tombât entre les mains des François. En quoi,

feioa
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Efpagnols font après à faire: de quoi ledit fîcuf

de Bethune & moi reftâmesd'acordfamedi qu'il

vous écriroit.

Et pour le regard de l'Abbaye de S. Léon de
Toul, & dafieurPerrîn, foufdatairedeN.S.P,
j'en écrivis à V. M. bien au long par une mien-
ne letre du 21. Décembre dernier, en laquelle

V. M. aura vu , entre autres chofes
, que les

droits de ceux de l'Empire, quant aux éledions,
ne touchent en rien les Diocefes de Mets,
Toul , & Verdun ; & qu'il vous eft expédient
qu'ainli foit , &que telles allégations ne font
rien contre ledit Perrin , ains tournent au pré-
judice de V. M. & de vôtre Couronne , dit

dommage de laquelle plulieurs particuliers ne
fe foucient point -

,
pourveû qu'il en tom.be.

un.

»èlon ce que dît Herrera , le Roi d'Efpagne jugea, qu'Albur-
qucrque s'etoit gouverné en homme d'Etat. Mais l'Empe-
reur s'e'tant formalifé de cete invafion , où il avo't intéreft

comme Seigneur direftôcpiincipal du Marquj-fatj & les Gé-
nois aiant détourné le Marquis d'en compofer avec le Roi
d'Efpagne, qui lui ofroit d'autres terres; le Gouverneur de-

Milan confentit de rendre Final à l'Empereur, à condition-

que la Garnifon Allemande, que l'Empereur tiendroit dans
le Château, feroit commandée par un Gouvernei't aft'ftion-

né au Roi d'Efpagne, & paice des denieis de ce Roi. Et-

cela s'exécuta en 1573. La féconde urur:)ation fut faite en
1602. par le Comte de Fuentes , Gouverneur de Milan.-

pandit* , dit M. de Thott , ^Alexander Carre^us^ fiovijfintus

principal ùs pojjeffor , vixit , aliis a(que aliis ludifcaùonihui

precrafti>jatf4ro negotium (rejittutionis) fuit. Vbi mortuus e/l »

chm rts omnis ad Scipisnem ejtis fratnm ruidi£it , Hifpani tM-
Tdm illius apud nos diutttrnam , ac proind' foi fitfpeéîam , canf—

fait miftrnnhominem ad lompenfaticnemaccipiendamadegtrunt , de~

quA tamen fpes tantum injeHa. Livre 120. Findium in Liguria

ab Hifpanis occupaturn fuit ( en l'an 1602.) Carrdiorum famtUa
élut exclnfa, aut ^d difceptandum jus fuum in ^'nLim Cxjaream-

tpnand.ttA. IdkFontAnoMeiiolar.eiJi prorege aSum. Livie 127.
* Comme c'eft l'ordinaire àts particuliers , de ne fonger

4U*à leur fïoprc intéiçôi les Piiûc« çttfow d'autant pln$.

obli-v
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un peu d'argent en leur bourfe ; defquels je

continue à prier Dieu qu'il vous garde , &
qu'il vous donne , Sire, &.c. De Kome , ce.

21. Janvier lôoi.

L E T R E CCCVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

A/T Onsieur , La Juftice de Dieu fur les

•^^^ Efpagnols m'a aporté une grande confola-

tion, à je le prie de continuer à les humilier,

& reprimer leur ambition infatiable. Ils comp-
teront l'ufurpation de Final pour une grande

profpérité^ fans fe foncier de l'ire de Dieu, &
de l'envie & haine des hommes, q^u'ii s accumu-
lent fur eux par leur violence& rapacité ^ Mais

l'Ita-

obligez de regarder de plus prés à l'intéieft; public , qui cft

toujours le leur, 5c de la confervation duquel dépend toute

leur réputation : à quoi ils doivent raporter le capital de leur

gouvernement. ^:bus prjtàpua rcrum ad famam dirigenday

stnumijue infatiabilitor paranditm, profpera fui memoria.

' Cete ufurpation etoit d'autant plus odieufe , que le Comte
de Fuentcs dépoiiilloit un pauvre Seigneur, qui avoir qua-
tre- vints ans, & qui ne fongeoit qu'à mourir en paix. Et
de plus, il etoit compris nommément au Traité deVervin.
Le Sénateur André Morofin a très-bien remarqué, que h
ceffion du Marquifat de Saluces au Duc de Savoie ouvrit k
porte aux ufurpations de Final 6c de Piombino , parce
qu'Henri IV. fembloit avoir abandonné, par cetecefiion, le

foin des afaires d'Italie, ôc la proteftion de la liberté de ces

Princes. Ce qui rendit le Comte de Fuentes plus hardi à
faire des entreprifes fur eux. Per quai cagione, dit un Poli-

tique Italien, Ferdinando Gran Duca de TofcAna , & altripren-

vpi, detejlavano la Pâte d'Henrico IV. con Savoia, fenon perche

rinuntiando col Marchefato di Saluz,z.o tutte le piaaze , che rite-

neva in Italia la Franeia
, /? portava trtppo pregittdicio alla liber-

îÀ d*Italia, ml lafciarvi fola la grandezza Spagnuola fenz.aaUun
freno che la moderajje? Il fîgtior Dusa efelamava che dopo che *l

Ri bAveva rinHnîiaît al Marchefata di Sdfixx^a tutta l^lpaliadi^
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ritalie, en laquelle ils ont la meilleure part, eft

au refte û diviiee , fi intimidée, & fi interefTée

avec eux
,

qu'il n'y a que le Saint Siège & la

Seigneurie de Venife de fain & entier -. Mais
vous

veniva -vifibilmente fchiava : che */ Conte di Ftttntet piantava

délie Ftrtez.z.e fopra gli occhi non foie dt' Grifoni^ ma atxo de' .

Vinitiani, burUndoJî allora dellaFrancta. Che tutti li prencipi d'I~

talia fenttvam bette che loro fi mctteva à poco à peco il gio^o foprA

il colle
-y e nondimsno non a^divant moftrarc d'accorderfene^veggen-

do che le porte erane ferrate , e li pafU del foccorfo chiufi. Ofler-

vazioni fopra l'Ktorico politico indiflferente. TrajAn Botcalin a

ftU là defliis une allcgorie politique, qui mérite d'être mife
ici. Comme il y avoit déjà plufieurs jours, dit-il dans fon
Parangon , que la Monarchie d'Efpjgne ne s'étoit point laifle

voir en public, Se que même les portes de fon Palais Royal
avoient été toujours fermées^ les Princes d'Italie, & fïir-

tout les Vénitiens , qui n'obfervent pas feulement de fort

prés les aftions de cete grande Reine, mais qui fondent en-
core tres-fubtileraent fes pe-niées, prirent vivement l'alarme

de cette nouveauté 3 jugeant tous qu'une telle folitude n'étoit

pas fans miftérc. Les Vénitiens, plus impatiens que les au-

tres, à caufe de la jaloufic de leurs Etats > montèrent avec

des échelles aux feneftresdeccpalais,& virent que la Monar-
chie étoit bien affairée, & travailloit avec un de fcs Mini-

ftres, nommé le Comte de Fuentes, à boucher avec des

Fortins tous les trous de ft mai fon. Ainfl, les Vénitiens

prévoyant bien à quoi tendoit cete manœuvre", avertirent

leurs amis d'armer inceflamnient , atendu que fi les Efpa-

gnols achevoieat une fois de boucher les trous , par où les

fecours pouvoient entrer, ils feroienc à coup feûr la chafTe

aux fouris , & les prendroient toutes. Le Procaraceur Bat-

tifia Nd-^» explique hiftoriquement cete ingénieufe allégorie •:

IL Conte Fuentes, dit-il, gia Governatore di Miiane , eenfigliar

feleva il fuo Rè , che per pcrre i ceppi aW Italia , Monaco , il Fi.

nale y & la Valtellina, oceupar fi dovejfero. Délie due prime fa-

cflmente riufci^i tl difegr") , l'uUima , come fik dijficile , fi rifer'

hava k mîglior conpu.tnra , rendtndofi i Griftni ftimabili per le

adherenx,!
, fe non per le forz^e , e parendo che i Vene^iani al pro-

fri» ntn folo , ma alC altrni interejfe facilmente fi
commovejfero.

Il Conte tuttavia la prima pietru gitt'e , piantando il Forte che do~

tfiina délia Valle l*ingre£o. Hiftoire de Venife livre 4.

* Ctim Itali Principes ftre omaes in ?htlippt$m veiuti in orien-

tem ftlem refpicercnt , folus Clément , Magnns Dux Httruri*, ai

Vsneti, 4d Itali* digmtaten ac liberîater» tnindam cenfpicere vi-

dib^Ui-
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vous faveï que les Papes ne favent &ue veulent

faire la guerre: les Vénitiens ont de la prudence

& generolité afTez , &c des forces encore pour être

de partie; mais feuls ils ne feront que le défen-

dre
,
quand les Efpagnols les ataqucront. Le

A'iarquifat de Saluées entre les mains du Ror
étoit la vraie bride des Efpagnols 3 en Italie,

comme vous dites très-bien; & encore du Duc
de Savoie

,
qui ne cclTe de vous broiiiller: &

vous

dfhantur: ai Fentiftx, ticet in neutram parttm prtpe^jderf vtlle

ajjiTxnaret , vtl invhui ^ piultiplki nexu Hifpami jungebatur , qui

& cenfu & Dpimis redditihts majcrem ad Je Purpuratsrum par-

tent attraxer^nt , ac nttpe>- Suejfano Duci legato rjiagnr.m cvri funi'

mam amtiatirr) iis difiribueKdamtradiderant. Terdinandus , quant'

vif Ittertatis Italie acerrimum fe vindicem pnfiteretur , idque mul'

tis arguTnemis fupermibus annis declarajfet , à fuis rAtionthus
,
quic-

^uid Htfpanis offenfam aut rmleftiam inferret , alienum ten/ikat >

ei*m prafertim nandum Senenfs Ducatus , ^uem henefieiario jure

*b Hifpanit tenehat , à PhUippotttulcs impetrajfet. Veneti fuptre-

rant, qui unicam fibi metam publicA quitus, prepriique libertatis

tuend* propor.crent , in idque acriUs infudarent , poftquam Henri-

CMs IV. Gain* Rex Vtrtinenjt ac Lugdunenji pace ^ SaUJ]ïis Sa-

haudo promiffis , tmnem ifiitts provinci/t curant ac fflicitttdi-

«em penè cbjecijfe viddatur. Andr. Mauroc. Hift. Yen. anna
1603.

3 Lorfque la France pofledoit le Marquifat de Saluées, elle

perdit une belle ocafion d'y joindre celui de Final , dont il

lui étoit facile de fe faifir, durant la révolte des Finalins

contre leur feigneur ^Ifonfo Carretto , laquelle dura depuis l'an

1562. jufqu'à la première invaSon des Efpagnols, qui firent

ce que dévoient faire les François, pour tenir en bride les

Génois. Car Final eft entre l'Etat de Geones , 2c le Mar-
quifat de Saluées. Au refte; il n'y a point de bon François,

qui ne voulut voir les Marquifats de Savonne & de Final en-

tre les mains de Nicolas Cevoli, foi difant, dansfesFaftums,
Marquis del Carretto^ du côté de fa mère, Franfoife del Car-

rttto
, fille unique , & feule héritière de Tederic , Marquis del

Carretto, Comte Souverain de Sainte- Julie , de Breitie , de Niefe,.

& de Lodive, Fiefs de l^Empire dans les Landes de Tie'mont , ir
du Momferrat. Car il y auroit lieu d'cfpérer de pouvoir ache-
ter de lui ces deux Marquifats , auffi facilement , que ncui^

achetons Cçs drogues 5; fes icmédes.
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vous favez bien qui étoit de vôtre avis , & qui-

en écrivit par-delà plus d'une fois , étant encore-

les chofes en entier * : mais de chofe faite le con-
feil en eO: pris.

Je viens de recevoir un mot de Mr. Perrin
fbufdataire

,
que je vous envoie, vous priant

avec lui de lui aider à avoir l'expédition
, qui^

lui efl: nécelîàire, pour être paifîble de l'Abbaye,

de Saint Léon de Toul, fuivant l'intention du-

Roi. A tant, &c. De Rome , ce 4. de Mar5
1601.

L E T R E CCCVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\>r O N s I E O R , La letre
,
qu'il vous plut m'é-

±yx Qj.]j.Q iq 25-. de Février , me fut rendiie le 1 4,

de ce mois: & la copie de la letre de feu Mon-
teur le Maréchal deBrifTac *^àfeuMonlîeurde
-Beauregard , dont vous y faites mention , m'a
été communiquée par Monfieur de Bethune^
Par ladite copie il apert, qu'au temps que ledit

feîgncur Maréchal écrivit ladite letre (^uifutle'

îo. d'06lobre ifj'4.) il avoit les originaux, ou
CO'

'^ Vtyez les letret 4,9. lyz. 173. I8z.
* Charles de Cofle, Maréchal de RrifTc, Gouverneur dc^

liémont pour Henri II. depuis 155 1. jufques à la Paix de Gâ-
teau Cambrefîs, par laquelle ce païs fut rendu au Duc de

Savoie. C'étoit un des plus fages Se des plus habiles Capi-

taines de fon fîecle. Il mourut le dernier jour de l'année

1563. âgé feulement de j6. ans. Cujtis meritis^ dit le Prcfi-

dent de Thou , hec omnium , tam fuorttm ,
quam externorum ,

confenCu mbutum efi eLcgium
, qmd omnes Gallos duces , cjui fi"

gna in Italiam intulerunt , fetiatate in expeditionihus fufcipiendit ,

& prudentia in iis qux bello qtafivtrut stnfervandit , ItngeÇuptrA-

"jifit, lAvic 35. de foûHLft,
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copies des vieux Induits, qui avoîent été con-

cédez par le Saint Siège aux Ducs de Savoie &.
Princes de Piémont , touchant les bénéfices des-

dits paï's : mais de la confirmation defdits In-

duits, que le Roi Henri II. qui regnoit alors,

avoit obtenue pour foi , ledit feigneur Maré-
chal n'en avoit autre chofe , finon ce que Sa Ma-
jeilé lui en avoit écrit jn paflant , & à autre

propos, par une letre du 29. de Septembre du-

dit an 155-4.

Or quant aux Induits
,
que

,
pour ce regard

,

avoient lors les Ducs de Savoie , & Princes de

Piémont , vous en aurez à-prefent pleine con-

îioifTance & certitude, par une copie, quemon-
dit lîeur de Bethune a recouvrée , de la confir-

mation qu'en obtint de ce Pape même le Duc
de Savoie d'à-prefent, le 19. de Juin is9S' où
vous verrez, comme la première concelîionde

tels Induits fut faite par Nicolas V. àLoiiisDuc
de Savoie , & a depuis été confirmée & conti-

nuée par les Papes Sixte IV. Innocent VI II.

Jules II. LéonX. Clément VII. Jules III.

Grégoire XIII. & par le Pape d'aujourdui Clé-
ment VIII.

Lefdits Induits ne donnent point aux Ducs
de Savoie & Princes de Piémont faculté de nom-
mer proprement. Auffi n'a le Saint Siège, en
vertu d'iceux , receû jufqucs ici leurs nomina-
tions; ains a toujours pourvu purement & Am-
plement aux bénéfices defdits pais, quant au
ftile & façon de parler des Bulles Apoftoliques.

Mais bien contiennent lefdits Induits une chofe
quali équipollente à un droit de nomination,
qui eft en fomme

,
que le Pape ne pourvoira

point aux Archevêchez , Evéchez , & Abbayes
defdits pais , fans avoir premièrement eu l'in-

ten-
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tention & confentement du Duc touchant les

perfonnes capables
,
qui auroient à y être pour-

*veûes ; ni pareillement à trois Prieurez , à fa-

voir, de Saluées, de Ripaille, & de la Nova-
lefe ; ni à la Prévôté de Montjou. Et quant

aux plus grandes dignîtezdesEglifesCatedrales,

après la Pontificale , & aux Prieurez conven-
tuels , & aux autres bénéfices refervez par les ré-

gies de Chancellerie de Rome, à la difpofition

du Saint Siège, le Pape en pouvoira perfonnes

capables , natifs des terres & pais dudit Duc
;

mais non d'autres, s'ils ne font agréables audit

Duc: autrement, les provilîonsapoftoliques fe-

ront nulles en tous les cas ci-defTus fpécifiez.

Voilà tout; & ne faut point penfer, qu'au temps

du Maréchal de Briflac, ni depuis jufques à la

dernière confirmation, il y ait eu plus que cela.

Car lé Duc de Savoie d'à-prefent
, qui eft tel

que vous le connoiffez, & qui a toujours été fa-

vorablement traité en ce Pontificat , n'y doit

avoir rien oublié , & y auroit plutôt ajouté que
diminué.

Quant à la confirmation ,
que le Roi Henri 1 1.

en obtint pour foi, & pourfe^fuccefTeursefdits

pais de Savoie & Piémont , outre ce qui eft por-

té par ladite letre de feuMonfieur le Maréchal
deBrififac, j'ai trouvé parmi mes vieux papiers

une copie de certaines letres patentes
,
que le-

dit Roi Henri 1 1. expédia en faveur du Saint

Siège , touchant le Duché de Bretagne , à Saint-

Germain enLaye, le i8. d'xVvril, iSS3- ^^quel-

les letres ledit Seigneur Roi, entre autres confi-

dérations ,
qui le murent à les expédier , dit,

que le Pape d'alors
, qui étoit Jules HI. lui

avoit
,
peu de jours auparavant , libéralement

oâroyé & concédé la confirmation des Induits,

qu'a-
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qu'avoîent fes prédecefTeurs les Ducs de Sa-

voie, Princes de Piémont, de nommer &pre-
fentcr aux bénéfices confiftoriaux defdits pais,

avec autres grâces & concelTions contenues ef-

dits Induits.

Outre cete copie defditesletres-patentcs, j'ai

encore trouvé parmi mefdits papiers une autre

copie d'un bref expédié par ledit Pape Jules III.

audit Roi Henri 1 1. le iS.d'Odobre if5'o. par

lequel bref, fans ce que ledit Seigneur Roi avoit

fait une autre déclaration au profit du Saint Siè-

ge, touchant le païs de Savoie & de Piémont,
& néanmoins prétendoit, que fes prédeceiTeurs

Ducs de Savoie , & Princes de Piémont , avoient

eu des Induits , & qu'il en devoit joiiir ; S. S.

dit
,
que S. M. n'avoit rien pour monti^r des-

dits Induits du temps de Paul III. ni du fien;

& néanmoins promet en parole d« Pape, pour
foi , & pour fes fuccelTeurs Papes , & pour le

Saint Siège
,
que fi S. M. prouvera dans dix-huit

mois
, qu'il ait été concédé des Privilèges &

Jnduirs Apoftoliques aufdits Ducs de Savoie,

& Princes de Piémont ; & que lefdits Privilèges

& Induits ayent été valables «Scenufage; &qu'à
raifon d'iceux , ledit Roi ait quelque droit pour
le regard des Evêchez & Abbayes defdits païs;

lefdits Privilèges & Induits lui feront faits bons.
Et afin que par-delà vous puiffiez mieux juger
de toutes ces chofes

,
je vous envoyé copie de

ces trois écritures, à favoir (pour les mètre p^
Tordre des temps ) la première , de la déclara-

tion
,
que ledit Seigneur Roi avoit faite en fa-

veur du Saint Siège
,
pour le regard defdits païs

de Savoie & Piémont; laquelle efl du 29. Juil-

let, isso. la féconde, dudit bref du Pape, fe-

fant mention de cete déclaration première ; le-

quel
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quel bref eft, comme dit a été, du 28. d'Odo-
bre lyjQ. la troifieme , de ladite déclaration,

dont j'ai parlé premièrement , datée du 1 8. d'A-
vril I SS3' en laquelle le Roi dit

,
que le Pape

lui avoit odroié la confirmation defdits In-

duits.

De la fuite defdites trois écritures , & de leurs

dates, il eft aifé à juger, que depuis ledit bref
de Jules III. daté du 18. d'Odobre I5"5"0. jus-

ques à la dernière déclaration du Roi Henri II.

datée du 18. d'Avril 15-5-3. ^^^i^ Seigneur Roi,
en cet efpace de temps

, qui efl de deux ans cinq
mois & tant de jours , fit aparoir des Induits

oélroiez aux Ducs de Savoie & Princes de Pié-

mont, & en obtint confirmation pour foi : la-

quelle devoit avoir été concédée peu de temps
avant ledit 18. d'Avril 15" 5-3. damant que les

paroles du Roi font : Nôtredit Sa'mt Père mus
a , ces jours pajfez , libéralement oSiroié ^ con-

cédé^ (^c. de façon qu'elle pourra avoir été ex-

pédiée fur la fin de l'année 1 5- 5*2. ou au com-
mencement de l'année 1 5'5'3. ce qui vous fer-

vira, pour en trouver plutôt par-delà les bulles

ou brefs. Nous ne lairrons pourtant de les fai-

re chercher es regîtres de deçà , fi nous y pou-

vons pénétrer ; ce qui nous fera
,
pofilble , difi-

cile. Tant y a
,
que quand ladite confirmation

acordée audit Roi Henri 1 1. ne fe pourroit trou-

ver, ni de deçà, ni de delà, & qu'elle n'auroit

jamais été; fi eft-ce que fur la confirmation mê-
me dernière, que le Pape d'à-prefent a faite au

Duc de Savoie defdits Induits, S. S. ne pourra

refufer la même grâce au Roi
,
qui a fuccedé

audit Duc es païsdeBrefi^e, Bugey, Valromey,
& Bailliage de Gex, avec leur caufe, & avec

leurs droits , privilèges
,
prérogatives , & pre-

émi-
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émînences. Outre que S. S. ni aucun autre Pa-

pe , ne voudroit avoir refufé à un Roi de Fran-

ce ce qui auroit été odroié à un Duc de Savoie,

pour le regard d'un même fujet , & de mêmes
terres & pais. Il y a encore plus: c'eft que pour

les mêmes caufes
,
pour lefquelles la première

concelTion de l'Induit fut faite par le Pape Ni-

colas V. à Loiiis, Duc de Savoie, le Pape d'à-

prefent , & tout autre , doit concéder au Roi,

& à fes fuccefleurs , l'Induit des Evêchez de

Mets, Toul, & Verdun ; comme j'efpére que

nous l'obtiendrons, pour le plus tard, après la

publication du Concile.

En lifant lefdites déclarations faites par le Roi
Henri IL en faveur du Saint Sicge , tant pour

les pais de Savoie & Piémont, que pour le Du-
ché de Bretagne, eft à noter, qu'à toutes les fois

que les Papes renouvelloient les Induits pour la

Bretagne & pour la Provence, ils fe faifoient

faire de femblables déclarations par nos Rois,

jufques en Tan i ^86. que Sixte V. ayant mis en
la Daterie perfonnes toutes nouvelles , Monfieur
le Cardinal d'Efte, prés lequel j'étoislors, trou-

va moyen d'avoir l'Induit de Bretagne & Pro-
vence pour le feu Roi , fans faire fournir d'au-

cune telle déclaration de la part dudit feu Roi.
Ce qui a été fuivi de la même façon pour le

Roi d'à-prefent , lorfqu'on obtint pareil Induit

pour lui; & fe fera déformais pour les Rois fui-

vans fur ces deux derniers Induits, ainli obtenus
purement & (implement , fans aucune telle dé-
claration. Auffi a-t-on laifTé d'ufer ici même
de quelques chofes

;
qui étoient lors portées par

lefdites déclarations. Qui fera caufe que, û en
la confirmation que le Roi Henri II. obtint du

, Pape Jules III. fe trouve trop exprimée & in-
• - Tome V, E cuN
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culquée la déclaration précédente dudit Roi,
nous ne nous en aiderons point, de peur de ré-
duire en mémoire telles déclarations , & de don-
ner ocaiion d'en tourner demander autant de ce
temps-ci

, comme l'on fefoit de ce temps-là:
mais nous nous fonderons fur la dernière con-
iîrmation, que ce Pape a faite au Duc de Savoie
d'à-prefent, & fur les raifons ci-defTus déduites.
Qui cii tout ce que je puis vous écrire

, pour
cete heure, de cete matière, me recommandant,
pour fin de la prefente, bien humblement à vô-
tre bonne grâce, & priant Dieu, qu'il vous don-
ne , Monfieur , &c. De Rome , ce 1 7. de Mars,
1601.

LETRE CCCIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VI O N s I E u R , La letre
,
qu'il vous plût m'é-

^'^ crirc de Fontaine- bleau le 9. de Mars, me
fut rendue le 29. & quant à ce qui fe dit par-

delà
,
qu'un Jéfuite a prêché à Aix-la-Chapelle

contre le Roi , la Reine , & Monfeigncur le

Daufin
,

je fuis de vôtre avis
, que telles im-

poftures font mifes en avant par gens, qui por-

tent avec une extrême impatience le repos &
profpéiité, dont la France joiiit par la grâce de
Dieu , & par la vertu & valeur de nôtre Roi :

& ne feroit pas mal-aifé d'en deviner les vrais

& premiers auteurs. Sur quoi je vous dirai

pour nôtre commune confolation
,
que puifque

ces malheureux couvoient ces chimères en leurs

âmes méchantes , il n'a poffible point été_ fi

mauvais , comme il femble de prime face,

qu'ils les ayent éclofcs de lî bonne heure, & en
temps



ANNE'E M. D. CIL 9^?

temps que le Roi eft ,
grâces à Dieu, plein de

vie, de force, & de vigueur, pour pourvoir à la

feûreté de fou Etat , & de la fucccffion de fes

enfans & de fa poflérité ; 6c pour à un befoin

rompre la tête à ceux
,
qui metent en befogne

tels prêcheurs & écrivains. J'ai ajouté , écrivains,

pource que nous entendons ici, qu'il y a encore

quelque livre écrit & femé par-delà fur le mê-
me fujet. Les menaces , mêmement faites de

loin, comme font celles-ci, font autant d'armes

pour ceux qui font menacez ^ , & qui en favenc

faire leur profit. Davantage , outre la pour-

voyance du Roi, & le bon ordre qu'il y donne-

ra , CCS calomnies fe trouveront vieilles , ran-

Ces, & pourries, & fans aucune force, lorsque

les inventeurs en penferoient recueillir le fruit.

A quoi j'ajouterai encore ce mot, que tout ceci

fe faifant pour révoquer en doute la légitimité ,&
par confequcnt la fucceffion de Monfeigncur le

Daufîn , ils perdent leur temps & leur peine.

Car la diilolution du premier prétendu maria-

ge ayant été faite par autorité du Pape
, quand

bien il auroit été expofé, ou teû à S. S. quel-

que chofe contre vérité & contre raifon, &que
même le dernier mariage ne feroit point vala-

ble; (comme toutefois il Teft, & comme tou-

tes chofes fe trouvent au contraire de ce qu'ils

veulent) fi-eft-ce que l'enfant feroit légitime par
les Canons, & par les opinions de tous les Doc-
teurs qui ont jamais écrit en telles matières,

quand il n'y auroit que la bonne foi de la mère ;

& par confequent fuccederoit à la Couronne:
de quoi ces médians ne s'aperçoivent point

,

pour l'envie & la haine enragée, qui non feu-

lement
^ Qui menace, avcnit, dit le Proveibc.

E z
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lement les ronge & confume , mais auffi les

aveugle : qui eft une des plus grandes péni-
tences que puifTent avoir telles gens, de voir un
fi grand bien en la Chrétienté , & non feule-

ment ne s'en pouvoir réjouir, mais encore s'en

atiiger, & tourmenter, (Scenenrager, ôc perdre
le lens *.

Je dirai à Monfieur le Cardinal Camerin ce
que vous m'avez écrit de l'Ordre de S. Michel

,

qu'il defire pour fon parent, vous priant cepen-
dant de tenir vive la mémoire de l'intention,

que le Roi en a donnée. Mr. Adomo , Prélat

Génois
,

qui fut en France &: à la Cour avec
Monfieur le Cardinal de Florence, retient tou-

jours fa bonne afeclion & fervitude envers le

Roi , & a déliré queje le témoignaile à S. M. &
3 vous.

Outre vôtre letre du 9. Mars ,
j'en ai receû

«ne du Roi , & une autre de vous du 26. Fe^
vrier , en recommandation de l'expédition de
l'Archevêché de Sens pour Monfieur de Bour-
ges. J'y ai fait & fais tout ce qui m'a étépofîi-

ble: & encore dernièrement je fis unfommaire
de deux informations, qui furent faites des qua-

litez de mondit fieur de Bourges es années 1 5'96.

j& 1598. & le raportai & laiflài par écrit au Pa-

pe, qui n'eût que me répondre. Monfieur de
Bethune follicite fort l'Induit de Mets, Toul,
j& Verdun , & fur les réponfes

,
qu'on lui a fai-

tes, j'ai été d'avis, qu'il ofrît au Pape & à Mon-
fieur le Cardinal Aldobrandin, que le Roi fubi-

roit toutes les conditions, que S. S. voudroitap-

pofer

* L'envie cft une paffion, qui ronge & déchire !le cœur,
quand on h cache; ôc qui atiie le mépiis , quand on h mpo.-
tre.
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pofer à l'Induit
,
pour afTeûrance que S. M. &

fes fuccefTeurs , en uferont bien , en nommant
perfonnes de qualité requife par les faints dé-

crets. Cependant , étant ces deux indances fî

difficiles , & comme incompatibles enfemble

,

il fera befoin de fuperfedcr un peu celle-là, pour

cete-ci, qui importe plus, k à laquelle le Pape

fe laifTera aller pluftoft qu'à l'autre.

Le Comte de Verrue m'a baillé les répliques,

qu'il fait aux réponfes de Mr. Boivin-VilIars3

fur le diférend
,
qu'ils ont pour le Prieuré de Saint

Jean les-Geneve, avec quatre copies de certai-

nes pièces juftificatives des faits, contenus efdi-

tes répliques : lesquelles avec lefdites copies fe-

ront avec la prefente. A tant , Monfieur , &c»

De Rome, ce i. d'Avril 1602,.

L E T R E CCCX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s I E u R
, Je receûs le 6, de ce mois^^^ une letre du Roi du 22. Mars par le ficur

de Beauvais, envoyé par-deçà par Monfieur de

Lorraine, & par Monfieur le Duc de Bar fon

fils
,
pour la difpenfe de mariage d'entre mon-

ditfieur le Duc de Bar & Madame fœur du Roi :

au fait de laquelle difpenfe je ferai fuivant le

commandement de S. M, tout ce qui me fera

polîible, comme j'ai fait ci-devant. BieneulTe-

je deiirc, que le renouvellement de cete pour-

fuite

3 Probablement ce Boivin étoit fîJs ou neveu de François

de Boy vin, Bâton du Villars, Auteur des Mémoires de là

Guerre de Piémont, ou il avoit fcrvi de Secrétaire au Maré-
chal de Briflàc.

^ 1
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fuite ne fe fuft point fait li-tôt aprcs le refus de-

Madame de fe faire catolique ; & qu'il ne Ce

fuft point auffi rencontré avecl'inftance^ quifc
fait de i'indult des Evéchez de Mets , Toul,
à. Verdun, & des expéditions de l'Archevéchc
de Sens pour Mr. de Bourges ; & de l'Evéché
de Troyes pour Mr. Benoît : matières toutes

dificiles. Mais nous aviferons , Moniîeur de
Bethune & moi, de faire de forte, entant qu'il

fe pourra
,
que ce rencontre ne nuife à pas une

defdites requêtes.

Le 12. de ce mois, je receûs par l'ordinaire

de Lion la vôtre du if. Mars , en réponfe de
celle, que je vous avois écrite le 4. & ne man-
querai de remontrer à N. S. P. ce qu'il vous plaît

m'écrire touchant la façon de procéder des Ef-

pagnols en la délivrance des gens de Monfieur
de laRochepot ; & le traitement, qu'ils conti-

niient de faire aux François trafiquans en leur

pays: ce que j'atribuë àlcurfuperbe, & mépris
de toutes autres nations , & à leur haine parti-

culière contre la Françoife.

Quant à ce qui eft advenu depuis peu deJours

à Monlieur le Cardinal de Sourdis '
,
je ne m'en

émer-

* Le Cardinal de Sourdis, Archevêque de Bordeaux, aiant

excommunié le Premier Préfident de ce Pitlement (Scflac)

Ce le Prefîdent Verdun , aloit mètre toute la Province en

corabuftion, li le Roi n'eiàt évoqué l'afaire à foi pour apai-

Icr la querelle. M. de Thou parle ainiî de cete afaire : /»-

tidit fub td BurdigaU res , qu* non folum telam urbem conturba-

Vit, Jid faCTtt jurifdt£itonis cum regia confitâum renovavit. Franc.

BfcublAus Surdtjîut. Cardinalis , Vrbis Prafnl , in majore 5.

Andréa templo altare demoltri aggrcjfus efi , magna omnium

Ordinum effenjtone. Caujfa obtendebaïur , quod pUrique è fU~
le cmcior.anttum lulius videre plus jufto cHpidi, tn tllud ir~

rtligiçfe injjltrent , & in orattonts leco rtduulum fptda-culum tx~

(itèrent. Id inconfultis atque adeo invitii Sacri Ccllegu iS#-

éAhb^is faHumi ^m cùm, pojîridsc injiaurare «pus vellent , /«-
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émerveille nullement , ains m'atens qu'après

que vous Taurei tire decetetbfïè, comme vous

faites bien d'y perifer ; il s'en cavera d'autres en-

core plus profondes. D'une chofe me déplaît

autant, ou plus que de tout le relie : c'eft que

j'entens qu'il envoie un homme par-deçà fur ce

fujet. Ce qui donnera ocafion à cete Cour de

blâmer les François en diverfes façons , & nous

empêcher bien Monlieur de Bethune , & moi,

qui voudrois dire bien de tous, & loiier, ou
pour le moins excufer toutes chofes. Mais je

vous affeûre bien
,
qu'il n'en raportera point l^

louange que pofîible il en atend , & qu'il fera

un grand déplailir au Pape, lequel ne veut avoir

les oreilles batiies d'évenemens , aufquels il ne
peut

pervtniente cum domefticis Cardinali , cemgntarîi hue iîluc dijlur-

batiy iy ipjt fod4es qui aderant fugnis tumttltuaru c&f. Ctmen-

larius (jui mandata ejus altare demoiitus fuerat , citm décréta Sfs-

natîts in carctrem ccnu£ins ejfet ^ carctre effraH» ab ipfo liberatut

«fl. Re ad Senatum deUta décréta faéJo dejirulium J^ltare injiau-

rari jujjié/n, & Godofridits Malmnus Sejfacus Princeps Senatâs

,

Ù- Jo, Bonellus Verdunus dtlegatt
,
qui operi cum Satellitio arma-

to Confulum Vrbanorum ad vtm prohibindam interefftnt. lipoftri'

die ad locum venerunt , & altare nemine prohitente , quippe vi~

ribus pmoTes , denuo exftruxerunt . . . Jgitur citm Maluinus &
Verdunus ad S. Projeâi, ut facrt & concioniinterejfent , mani do.

tnimca preximavenijjènt, Cardinalisnon folùmcruce » fed facra Eu~
charifiia pralata ad ttmplum venit , & pra valvii Maluinum &
Verdunum citatos extra Ecclefia communionem pofutt , ad mojarem
harrerem quatuor factbHs txtinSiis , ù" Sacerdotem ne coram iis Ja-
crum célébrant , metit excor/imunicatienis injeHa prehihuit. Lc
lendemain, le Parlement, toutes les Chambres aflèmble'es,

en prcfcnce d'Alfonfe d'Ornano Maréchal de France, Gou-
verneur de la province pendant rabfence du Prince de Con-
dé, donna un Arreft qui lui enjoignoit de révoquer fescen-
fures, & d'en mettre un Afte au Greffe de la Cour dans le
jour même à peine de 4000. écus d'imendej défendant a
tous Evéques d'excommunier à l'avenir aucuns Magiftrat* ou
Juges Royaux faifans la fonAion de leurs charges à peine de
dix- mille ccus. HtJ}. de Thou livre 129.

E 4
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peut remédier : & moins trouve-t-il bon , que
les Eccléiiaftiques heurtent ks Puiflànces Sécu-
lières, & fe faffent donner des coups

, qu'ils ne
puillént parer. Bien aime S. S. le zeîe es per-

fonnes eccléiiaftiques, mais elle veut qu'il foit

guidé & régi par la prudence & difcrétion , en
ayant égard aux chofes , & à leurpoffibilité , im-
portance , & conféquence , & aux perfonnes,

temps,, lieux, & autres circonftances ". Ce que
j'ai oiii dire autrefois à S. S. furfemblablesoca-
iions 3. Nous ferons ici du mieux que nous pour-
rons

,
pendant que vous par-delà travaillerez au

plus diiicile.

Je vous remercie de ce que vous voulez faire

pour Mr.Reboul, & ai fait tenir par lui-même
à

* Ka}7t fdpè honeftas rtrum caujfas , ni juikiun: adhibe^s
, frer>'

nîc'tojt exitus confeijuunîur. Tacite. Les Princes aiment bien

ceux qui font leurs afaires , mais ils haïlTent toujours ceux
qui leur en font. Les entreprifes leur plaifcnt quand elles

réiiflîflent ; mais ils les dcfavoiient, îorfque l'exécution ne
lépond pas à leur atcnte. Le Comte de Cliarolois, qui fut

depuis Duc de Bourgogne, dît à l'Archevêque de Narbonne:
dites au Roy, qu'il m'a bien fait laver ici par fon Chance-
lier, mais qu'avant qu'il foit un an, il s'en repentira. Trois

ou quatre mois après le Roy ôc le Comte s'étant abouchez

enfemble, le Roy dît à l'autre: Mon frcrc, je connois que
vous êtes gentilhomme , 5c de la Maifon de France : car vous

m'avez tenu promcfle , ôc encore beaucoup plus tôt que le

bout de l'an. Avec telles gens veux-je avoir à befogner,

qui tiennent ce qu'ils promettent. Et defavoiit le Chance-
lier, difant > ne lui avoir point donné charge des paroles

qu'il avoit dites.

i A juger de Clément VIII. par tous les dits & par les

faits, que nôtre Cardinal en raporte, il paroît que ce Pape

étoit un grand homme. Aufïi difoit-on de luieo Italie, qu'il

iurpaûbit Pie V. Grégoire XIII. & Sixte V. en ce que
lie avoit été bon Prélat, mais non bon Prince j Sixte, au

contraire, bon Prince , mais non bon Prélat j Grégoire,

bon Prélat ôc bon Prince , mais non bon homme ; au^lieu que
Ck'meot étoit boa homme, bon Prélat, 6c bon. Prince
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à Monfieur le Cardinal Baronio vôtre réponfe

fur la recommandation ,
qu'il vous avoit faite

dudit Reboul.

J'ai entendu, il y a plufieurs jours, qu'il y à

un prifonnier à laBaltillc, apellé Villebouche;

& je viens d'aprendre tout maintenant dudit

fîeur de Beauvau ,
que ledit Villebouche & le

Capucin Hilaire de Grenoble vinrent à Rome
en compagnie, & s'en retournèrent auffi enfem-

ble en France : de quoi j'ai eftimé Vous devoir

donner avis , comme chofe
,
qui par avanture

pourroit fervir de quelque preuve , ou indice,

ou conjecture des cas , dont ledit Villebouche

peut être chargé.

La remife
,
que le Roi a faite du voyage du

Cardinal Légat à l'année prochaine, a donné éc

donnera encore à difcourir aux curieux fur les-

caufes d'un fi long délai : mais quoi qu'ils eri

difent, jem'afTeûre, qu'il n'y a autre caufe que
celle que le Roi en a écrite ; & que S. M. ne
voudra point négliger la bonne volonté, que le

Pape a montrée de lui complaire, en lui defti-

nant un Légat pour chofe, qui avoit acoûtumé^
dt fe faire par le Nonce refidant : afns en un
temps fi malin voudra ajouter encore cete apro-

bation duPape&du Saint Siège à Monfeigneur
le Daufin , outre celles qui ont jà précédé ci-

devant.

L'Ambaiïàdeur de Savoie vient de m'envoyer
'

la copie de la provifion, quefon fils a obtenue
du Prieuré de S. Jeanles-Geneve par refignation

du Secrétaire, qui l'impetra en l'année 15-95-.

& du confentement, que Monfieur de Savoie a
prêté à la prife de pofTeffion : lefquelles copies
feront avec la prefcnte.

Un moine Feuillentin , ape ! lé Frère Philebc^t
E s de^
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âe Borderia , autrement de Sainte Potentiane,
grand allant , & menteur impudent , ayant eÛ
par forme de pénitence du Pape commandement
d'aller demeurer quelques jours en uu leur cou-
vent de Sermoneta , à une journée & demie de
Rome , au lieu d'obéïr à S. S. s'en ell fuï en
France , où fon Général craint qu'il ne faiïè

quelque folie fcandaleufe à leur Congrégation

,

& déplaifante zS.S. & délire
, qu'en une telle

contumace , il ne trouve point de faveur en Cour,
ains foit renvoyé à S. S. & à fes Supérieurs, qui
le connoiffent trop mieux.

Apres la prefente écrite j'ai receû une vôtre
letre du 26. Janvier , en recommandation dd i

Mr. Morand +, premier Commis de Monlieur '

leTreforier de l'Epargne; lequel fîeur Morand
je fervirai tres-volontiers & de tout mon pou-
voir. A tant , Monfieur , &c. De Rome , ce
15-. d'Avril, 1^02,

LETRE CCCXI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.
j

\Ji Onsieur , La letre
,

qu'il vous a plû
'*^^ m'écrire le 9. de ce mois me fut rendiie

le 25'. par laquelle j'ai veû comme vous aten-

diez l'avis de Monfieur le Chancelier furies co-

pies ,
qui vous avoient été envoyées d'ici des

Induits obtenus du Saint Siège par les Ducs de
Savoie & Princes de Piémont ; & nous aten-

drons ici ce qu'il plaira au Roi nous comman-
der

* Tomas Morand, qui fut depuis Treforier de l'Epargne, &
Grand -Trefoiiei des Ordres du Roi , fous le icgnc de
Louis XllL
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der là-deflus, pour exécuter fescommandemens
avec la fidélité acoûtumée.

Cependant ,
j'ai coniideré ce que vous avcï

écrit à Moniieur l'Ambafladeur de rentrcprite

de Genève, & me fembleque laraifon ne com-
porte point, que lesEfpagnols s'aillent engager

à une telle entreprife , eux ayant tant d'autre

befogne taillée ailleurs. Toutefois le plus feûr

eft de prendre toujours les chofcs au pis % & fe

pourvoir en tout événement. AufTî depuis le

decés du Roi Philippe IL ils ont fait tant d'au-

tres choies contre rai fon, & contre leur propre

profit, que ce ne feroit point bien fait à nous de
conclure, qu'ils ne feront quelque chofe, par

ce qu'ils ne la doivent point faire. Et puis ils

ont toujours aux lianes Moniieur de Savoie, qui

ne peut demeurer en repos, & qui fait la plu-

part de fes chofes à rebours , & s'eil toujours

montré particulièrement afollédecete entrepri-

fe: laquelle d'ailleurs en haine de l'Herelie fem-
ble en foi plaufible & honorable, & ell facilitée

encore par le prétexte & befoin qu'ils ont du
paffage là auprès pour aller aux Païs-bas. De
façon que s'ils découvrent, qu'il y falfe bon pour
eux , ils peuvent ataquer cete place ; finon , ils

peuvent fuivre leur chemin, & palier outre,
fans montrer d'y avoir penfé; & vous en ferez
en cela tous les ans une fois, tant que la guerre
defdits PaïS'bas durera. Mais l'intéreft d'Etat
que le Roi a

,
que cete place ne tombe entre

leurs mains , ell ii clair & connu de tous , &
S. M.

" Cete maxime 1 de prendre toujours les chofes au piy,
fêmble avoir été la maxime dominante de nôtre Cardinal;
car il la répète & l'inculque tres-fouvent. Et j'ai remarque,
Ïie depuis lui elle a été familière aux plus habiles Mmiftrc*

Ëtat^ & particuliciemem au Cardinal de Richelieu.

E 6
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S. M. s'en eft iî expreffémenfc & tant de fois dcr
clarce envers le Pape même, que je ne fai mesr
hui, qui fe pourroit émerveiller , ii, en cas qu'il s

y atentafîent
, elle fe metoit au devoir, auquel

le bien & lafeûretéde fes Etats, &fon honneur
& réputation la contraindroient..

Quant à ce que vous n'êtes point preflez pour
le fait des Jéfuites

,
je ne penfe point qu'il y ait

autre fineffe, fî ce n'eft que l'on refervoit polTi-

ble cete inilance à quand le Légat
,

qui vous
avoit été deiliné, feroit par-delà'; par le moyen
duquel on pouvoit efpererde faire rabatre quel-
que chofe des conditions, que vous avez appo-
fées à leur rapel. Ce qui pourroit avoir été caa-
fe, que ni le Pape, ni les Jéfuites mêmes, n'en
auroient cependant fait autre inftance. Outre
que S. S. a affez d'autres chofes à penfer , &
qu'eux n'ont, pofîible pas grande efpérance

,
que

vous rabatiez guère defdites conditions. Bien
eft vrai

,
qu'un Prélat de cete Cour, apellé Alo^/i-

fignor Âguccia'^^ n\Q dit
,

qu'il y a environ fix

femai-
* Ce Prélat c'toit neveu du Cardinal Sega , autrement dit

le Cardinal de Plaifance. Clément VUI. le fit Cardinal en
x«o4* Se le Comte de Bethune, Ambafladeur à Rome, en.
parle avec beaucoup d'eftime dans une de fes dépêches. [Ce
Cardinal, dit-il, ne paroit point vouloir (accéder à la mau-
vaife volonté, que foa oncle portoit à la Couronne. Il eft

de bon efprit, & de grande capacité-, & comme il dépend
abrolument du Cardinal Aldobrandin, cela fait croire, qu'il

aura parc aux plus belles affaires. On pourra donc le priet

d'afeâionner celles de France, quand l'ocâfîon s'en prefea-

tera, d'autant plus qu'aiant été fur les lieux, il en a meilleu-

le conaoidance que plufîéurs autres. Outre que depuis qu'il

eft Cardinal, il m'a dit, qu'il dellroit fort avoir ocaHon de

-

témoigner au Roi Tafeélion, qu'il porte à fa perfonne.] Son
frère Jean-Batifte fut Secrétaire d'Etat fous Grégoire XV.
puis Hoacc à Venifc, où il mourut, iafaata gran fama dt fe

in tutie le^Hdlitàptù rignardevtlt , che po'.ejfe hav(r''un Minïflro

fablkt, £ vtrammt eglt neW intcndcr'e maneggiare U mattri* ft-
litù



ANNEE M. D. CIL icp

femaincs, que le Pape lui avoit ordonné de ma
venir trouver, pour conférer avec moi du fait

defditsJeTuites; & depuis m'ayant rencontré en

lariie, médît, qu'il avoit été chez moi pour ce

fait, mais qu'il ne m'avoit point trouvé, & qu'il

retourneroit : ce qu'il n'a point fait encore. Au
demeurant , il femble, que c'efl: à eux à pour-

fuivre , & que vous ayant parlé les derniers

,

vous pouvez attendre fans y faire autre chofe,.

tout de même que de la publication du Con-
cile , dont je m'émerveillerois plus que vous

n'ayez été foUicitez., n'étoit qu'on pourroit auffi

avoir refervé cete inftance audit Seigneur Lé-
gat. Tant y a que comme en la fufpenfion de
rinftance du Concile nous n'y devons prefupo-

I

fer aucune finelTe, aulfi me laifTe-je alleràcroi-

;
te

,
qu'en l'autre fait des Jéfuites il n'y en ait

guère plus.

Je parlai au Pape le ii: de ce mois de ladifpen^

le de mariage de Madame fœur du Roi avec
Moniieur le Duc de Bar; & S. S. me répondit^
qu'il remetroit cet afaire à une Congrégation:
de quoi je me contentai , tant pour cequejefa-r
vois qu'il ne fe réfoudroit jamais feul de cet
afaire; que pour ce, que je tiens, que nous le

gagnerons en quelque Congrégation que ce foit

,

comme je vous ai écrit autrefois. Je ne préfume
guère de moi , ( comme j'en ai moins d'ocalion
que tout autre,) mais je penfe avoir affez de
provifion en ce fait particulier, pour montrée
& prouver

,
que S. S. peut & doit acorder cets

difpenfe. Et fi S. S. eûtpermis,. que l'on difpu-

tât

taiche era detat» â*ùna f giudiciefa capOiitk, th'eraîn tal gcnere
7t«n foie ujixale , ma ancora [uperme ad ogni pik drfficiïe impieqo-

Btûtivog^lio.
•

E. 7
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tât de ce pouvoir & devoir en la Congrégation
qui fe fit, lors que inondit fieur le Duc de Bar
étoit ici, comme S. S. permit feulement, qu'on

y difputât du Jubilé que ledit feigneur Duc de-

mandoit à gagner; nous eûfîions gagné dés lors

tous ces deux points fans doute, commejevous
en rendis aulTi compte en ce temps-là.

Le même jour 22. par permiflion de S. S. je

préconifai en Confiftoire l'Archevêché de Sens
pour Mr. de Bourges , & ce matin je l'ai pro-

pofé, & ledit feigneur a été fait Archevêque de
Sens. Il eft obligé au Roi , non feulement de
l'Archevêché, mais auffi de cete expédition

; y
ayant S. M. interpofé fon interceffion & fon au-

torité avec une fi longue confiance & perfevé-

rance , comme vous favez. Monfieur de Be-

thune y a exécuté fescommandemens avec tou-

te fidélité & arc6tion, &je nepenfepasy avoir

été du tout inutile
,
par le moyen entre autres

d'un fommaire
,
que je drefifai des deux infor-

mations, qui furent faites à Paris es années i5'96*

& lypS. des qualitex de mondit fieur de Bour-

ges : lequel fommaire je raportai de vive voix

au Pape , & le lui laififai par écrit
,
pour le mieux

confidérer, & le faire voir, s'il lui plaifoit, aux

Cardinaux, qu'il penferoit être les plus contrai-

res à cete expédition, comme je fai qu'il a fait.

Je vous envoie une copie dudit fommaire , &
pofilble y en aura-t-il deux , afin que vous en

puiffiez donner l'une audit feigneur Archevêque

de Sens , s'il vous femble.

L'Evêché de Meaux
,
pour l'expédition du^

quel vous m'avez écrit, fut expédié le 22. de ce

mois , & on en envoie les bulles par cet ordi-

naire. Monfieur de Bethuae en a demandé &
obtenu le ^ratjs.

Mr,
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Mr. Pichot, neveu de feu Monfîeur l'E-

êque de Saluées, & que leRoiavoitnomméà
l'Evêché dudit Saluées , vacant par la mort
de ion oncle, m'a prié d'écrire en fa faveur au

Roi, & à vous , à ce qu'il lui foit fait quelque

bien. 11 d\ tres-honnête homme,& digne des bien-

faits de S. M. n'aiant nullement de ces fumées,

qu'ont trop fouvent les Do6teurs en Théologie 3;

ains abondant en vraie & naïve bonté & mo-
de/lie.

J'avois anticipé de vous écrire ce que deffus

avant qu'aller au Confiftoire , où
,
quand j'ai

parlé au Pape, en mon audience privée, de
la propolition, que j'avois à faire en public, de

l'Archevêché de Sens, fuivant la préconifation

que j'en avois foite , il y a huit jours
,
par fa

permiffion; j'ai trouvé, que depuis on avoit fait

de mauvais ofices envers S. S. laquelle m'a dit,,

qu'il y avoit à Rome des difpenfes
,
que l'Ar-

chevêque de Bourges avoit données, lefquelles

ne pouvoient être concédées que par le Saint

Siège. Je lui ai répliqué, que ce pouvoit être

une calomnie
,
pour empêcher ce bon œuvre,

& détourner la bonne volonté de S. S. mais au
pis aller, je ne lui voulois point celer, que du
temps qu'on ne pouvoit venir à Rome obtenir

du Saint Siège les difpenfes & expéditions ne-
ceflaires fur afaires

,
qui ne fe pouvoient dife-

rer , les Parlemens
,

qui fuivoient le parti du ^

Roi , ordonnoient aux Evêques d'y pourvoir:
Que j'en avois vu quelque chofe de quelques
iiutres Evêques, mais de cetui-ci rien: & quand

il

3 II n'y a que trop de ces Dofteurs entêter, qui veulent
gouverner le monde par arpumens , ôc par allégations. Con-
lommez en Icolafti^ue » novices & catécumenes en expc-
«IKfiC^.
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il s'en trouvcroit quelqu'une , cela lui feroît"

commun avec tous les Evêques, qui avoient

fuivi le Roi , lefquels je pouvois dire, avec le

congé de S. S. avoir plus fervi à la Religion ca-

tolique ; & à l'autorité du Saint Siège
, que ceux

qui étoient contre S. M. & qui faifoient tou^

ce qu'ils pouvoient
,
premièrement , à ce que

S. M. ne fe convertît ; & fecondement , afin

qu'il ne fût receû ni reconnu pour catolique
;

& par conféquent, que le Saint Siège n'eût ja-

mais ea l'obédience, qui lui apartenoit: Qae je

priois donc S. S. de n'avoir égard meshui à tel-s

raports , & de ne s'arrêter en î\ beau chemin,
ni foufrir qu'un tel arront fût fait à ce Prélat,

ni à moi, ains au Roi, qui enfin avoit obtenu,
que cet afaire fût préconifé , comme il avoit

été: Quefi S.S.mepermetoit, lorfquejeferois

la propofition, de lire à haute voix en plein Con*
fiftoire le fommaire, que je lui avois fait voir,

des deux informations des qualitezde ce Prélat-,

& que j'avois porté expreilément fur moi, je

m'aileûrois ,
qu'il n'y auroit Cardinal fi éfronté , -

qui osât dire contre. Sa Sainteté donc m'ayant

permis de propofer , & de dire tout ce qui me
fembleroit à propos

,
j'ai dit par cœur ce qui

apartenoit à l'Eglife, & à l'Archevêché en foi:

& quand s'efl venu à parler des qualitez de ce

Prélat, j'ai dit, qu'avec le congé de S. S. con-

tre ma coutume, je lirois par écrit ce que j'en

avois extrait des deux informations, afin que le

tout fût recité plus fidèlement , &queperfonne

ne pût dire ,
que j'y eûfle ajouté ni changé un

feul mot. J'ai donc lu tout ledit fommaire à

haute voix'-, & de mot à mot: & moi aiant ache-

vé d<^ parler ,.le Pape, fuivant la coutume de

demander toujours à celui, qui apropoféj fou
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a\ is le premier , m'a demandé ce qu'il m'en

fembloit. Et moi aiant répondu en faveur de

l'expédition, Monfieur le Cardinal de Floren-

ce, qui s'eft trouvé ce jourdui le plus ancien du

Conliltoire , a dit , Flacet^ & plulieurs autres

après lui: & puis s'en eft trouvé un feul, quia

dit , Mlhi non placet^ fed tamen me remïtto-^ &
tous les autres après ont agréé chacun l'expédi-

tion. Et après q.ue tous ont eu ainlî fait^ le Pa-

pe aiant ôté fon bonnet , & prononcé les paro-

les folemnelles & acoûtumées quand il fait un
Evéque ou Archevêque, & puis aiant remis fon

bonnet, & tourné fon vifage vers le Cardinal,

qui avoit dit , ilf/y^/ non placet^ '^c, a dit, qu'il

avoit bien penfé & délibéré ce fait
_,

avant que

permetre , qu'on en vînt à l'expédition : mais

que tant de gens de bien aiant dépofé & té-"

moigné tout ce que j'avois récité, & ce Prélat

étant déjà Archevêque, & de fi long temps; &
le Roi aiant fait inftance plufieurs années

, qu'il

fût transféré à l'Archevêché de Sens; S. S. n'a-

voit pu faire de moins
,
que ce qu'elle venoit

de faire. Voilà, Monfieur, comme cet afaire

s'eft pafTé. A quoi n'aiant rien qu'ajouter, je

finirai ici la prefente par mes bien-humbles re-

commandations. De Rome, ce lundi 29. d'A-
vril, 1602..

L E T R E CCCXII.

'A MONSIEUR DE VILLEROY.

Cete letre
^
pleine de confeHs çjf d"*avis

^ fut écri"

te par le Cardinal d'*OJfat y au fujet delap^n-
carce, ^m étoit un impoft fur hs danrées ^ dont

.
la Cuienne. , le. Languedoc , le Poitou ,, la Ro-^

ckel-
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chelle^ ^ le Limojîn , demandaient la/upref-h

Jion , avec menaces de fe révolter. lût ce feu |
etoit fi vivement foufié par les mal-contens

^

qu'il aloit embrafer toute la France
, fi le Roi

ne Peut éteint prornement
,
par le voiage qu'il

fit en Poitou ; ^ par celui du Marquis de^

Rofny à la Rochelle.

\f[ O N S I E u R , La letre
,
qu'il vous plût m'é-

•*-'^ crire de Blois le 24. d'Avril , me fut ren-

due le 12. de ce mois; & je vous remercie bien,

humblement, de ce qu'il vous avoit plu lire au
Roi, en la préfence de la Reine, la letre, que:

je vous avois écrite le premier dudit mois d'A-
vril ; étant bien aife, que Moniieur le Chance-
lier, qui s'y rencontra , confirmât ce que je vous
ccrivois fur ce méchant livre

,
qu'on dit avoir

été compofé contre le mariage de leurs Maje-
ûez. Outre lequel , on écrit de France ,

qu'il

y a encore parmi vous des perfonnes
,
qui ont

des volonteztres-mauvaifcs, & qui troubleroient

volontiers la tranquillité de la France , s'ils pou-

voient. Mais j'efpére, que comme Dieu a fait

au Roi la grâce
,
qui fembloit la plus dificile,

de pacifier fon Royaume dedans & dehors; auffi

lui fera-t-il encore cete-ci
,
qui femble plus fa-

cile, de conferver la paix &le repos, qu'il y a

mis par fa vertu , valeur , & bonheur : conti-

nuant Sa Majefté à faire de bien en mieux ad-

miniilrer la jufiice à un chacun , & à ne fou-

frir que les plus forts & les plus audacieux

©priment les plus foibles & les plus modefles ;

& moins
,
que fes oficiers , de quelque état,

condition , & robe qu'ils foient , abufent de

leurs charges & de leur puiffance à l'opreflion

de ceux qui fcnt fous eux , ou ont à paiTer par

leutâ
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curs mains '. Chofe qui irrite les Sujets, non
<:ulement contre lesMagiftrats, & autres fupe'-

ieurs
,
qui font les concuffions & opreffions

;

nais auffi contre le Prince, qui les endure : &
le fe contentant point S. M. de faire marcher

droit fefdits oficiers de toutes robes, mais auffi

continuant elle-même mieux que jamais en la

jullice diftributive des charges , honneurs , &
dignitcz de toutes fortes , les diftribuant à gens

de bien & capables
,

qui aient zèle au public

,

aiment la perfonne de S. M. & la confervation

& propagation de fa pofte'rité , & foient contens

de fon règne , fans defir d'aucune mutation -,

que de bien en mieux : Aprochant auffi de foi

,

&
' Nicolas Pafqoier raconte du Roî Henri IV. un fait qui

montre , que tôt ou tard , les bons Princes font leur profit

des bons confeils, qui leur font donnez par leurs Miniftrcs.

[ Nôtre grand Henri , ( dit-il dans une Remontrance adreflc«

à Louis XIII. ) pourfuivi vivement par un des Grans de la

Cour, pour l'expédition de quelques letres de |ulTIon> en
conféquence d'une abolition, lui dit en colère: Monfieur,

f*ai fait ce que je pouvois, voulez- vous que je prenne les

Juges à la gorge? ils feront ce qu'ils doivent. Puis fe tour-

nant vers un Seigneur de marque , lui dît : Les guerres

m^ont contraint de faire expédier tant d'abolitions : mainte-
nant que mon Roiaume eft en paix , je fuis réfolu de faire

garder les Ordonnances , & d'empêcher qu'il ne foit expédie
ai grâce, ni abolition, contre la juftice.]

* On reprochoit à Henri IV. de donner les récompenfes
à ceux, qui lui avoient fait du mal, plutôt qu'à ceux, qui
avoient tout facrific pour (bafervice. De forte qu'au dire de
laDuchefle doîiairiére de Rohan, il valoir mieux le deflcr-

vir, que de le fervir. On difoit, qu'il connivoit aux con-
culîions des Gens de Juftice , pour les rendre favorables à
fes volontez abfoliies , & faciles à la vérification de fes Edits
burfaux: qu'il donnoit fouvent aux importunitez les grâces,

qu'il refufoit au mérite. Voilà fur quoi étoient fondées les

remontrances , ou les exhortations , que le Cardinal fait dans
cete letic, & dans une autre qui luit, du 27. de Janvier
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& metant en fon Confeil gens de même 3 ; ufaiî
f-

au refte de précaution & pourvoyance pour 1<

"

regard de ceux , de qui il a à douter, dans h

Royaume premièrement, & puis au dehors: nol
négligeant point les avis, qui lui feront donner. I

ains les bien examinant , & même tenant de:

gens exprés en chacune Province
,
qui veillen

,

éc aient les yeux ouverts
,
pour découvrir , s'î f

fe brafTe quelque chofe contre fon fervice , àh
contre le repos de fon Royaume ; & loin d( f
toute calomnie en avertiflènt fidellement S.M
Que fi d'avanture il y avoit quelque chofe qu
déplût univerfellement aux bons , ou en quo <

le commun peuple , & les Eccléliaftiques , oi !

autres , fuflent par trop grevez
,

je m'affeûrc. •

que S. M. y aportera le remède & la modéra-
tion convenable : fe fouvenant toujours , (corn- !

me je fai
,
qu'il l'a empreint en fon ame) qu'i '

eft , comme font aulTi tous les bons Rois, gar-

dien , tuteur , & père du peuple , & de tous fes

fujets, & de leurs perfonnes, de leur honneur,

,

& de leurs biens ; établi de Dieu pour comman-

1

der, à fon honneur & gloire , & au bien, pro- '

fit, foulagement, repos, & félicité de fes fujets 4.

S. M.
3 Le Prince, dit Comines, fera )agé être de la condition

& nature de ceux , qu'il tiendra auprès de fa perfonne. En
cfet, la première imprefllon, que le peuple prend d'un Prin-

ce, eft telle que font ceux de Ion Confeil. S'ils font fages >

& modérez, il conçoit bonne opinion du Gouvernement,
ôc obéit d'autant plus volontiers, que tout ce qui fe fait,

,

lui femble être ce qui fe doit faire : au- lieu que s'ils n'ont

pas bon renom , il interprète finiftreraent tout ce qui vient

4'eux , & du Prince , qui les emploie.
* La félicité des fujets confifte en leurs biens, Sccelledu

îrince en leur amour. Si le Prince veut en être aimé , il

fiiut qu'il ménage leur bourfe , farw y fouiller jamais, Cnon
dans les néceffitez preflantes de fon Etar. Autrement , leur

amour ne fera point llncére : èi , comme dit Comines , quand
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M. donc étant telle, il n'y aura mauvaifevo*

nité de qui que ce foit qui ne ,fe corrige , ou
ui ne demeure vaine , fans aucun moyen de

rcjudicier à l'autorité de S. M. ni à la tranquil-

tc du Royaume. Mais je m'oublie en la con-

dération de tant de vertus iîennes 5, & en l'af-

sûrance, qu'elles me donnent de la continua-

^on de la paix de la France , tant au dedans qu'au

ifhors
,
quoi que l'on dife & murmure de guer-

e & de troubles.

Au demeurant , vous aureï, vu par mes pré-

cdcntes , comme la confidération de l'Induit

i.e Mets, Toul , & Verdun , ne nous a point

fait perdre l'ocafion d'obtenir la provilion de

I
rAr<

t ? viendra aux tfaires, au lieu de le fecourir, ils fcmetronC

'|n rébellion contre lui, Lorfqu'Henri IV. vint à la Cou-
onne , le vieux Maréchal de Biron dît aux principaux Chefs
le l'Armée, qu'ils feroient bien de fonger à leurs intérêts,

)arceque le Roy étoit un fin Béarnois , à h reconnoiflàncc

iuquel il ne fe faloit fier que fur gages i qu'ayant paffé tou-

e fa jeuneffe dans l'indigence, il feroit tres-avare, quand il

e trouveroit paifibie poflTefleur du Royaume. xAdditions aux
Hemoires de Caplnau. Le Maréchal fut profete.

I
f Bongars avoUe dans une de fes letres à Camerarîus,'

i|U*Henri IV. avoir & de grans vices , & beaucoup j mais dit,

|u'il avoit encore de plus grandes vertus , & en plus grand
^ombre. Vitia ejjè Rtgi fateor , & doleo , nimium ntulta gra^

uiâque j fed virtutes è contra plures majortfque in tllo notare li*-

v<f , eut lubet. On difoit de ce Prince , qu'il ne pouvoir tc-

;enir ni fa langue , ni fa lance. Quant à fa langue , un Ano-
lime lui dît dans une remontrance : 0n s'eft aperçu quel-
quefois* que ceux à qui vous faites bon vifage en public,

/ous les brocardez en vôtre cabinet : il vous eft éciiapé de
jdite d'un de vos Oficiers relevé de maladie: il n'etoit pasaf-
Çtz^ honnête homme pour fe UiJJir mourir. CetC parole femofi

parmi les autres leur a fait croire que vous fouhaiciez leur

mort pour remplir vos parties cafuelles. Ce que vous avez
dit pour un qui ne valoit gaere , a été recueilli , comme fi

vous l'aviez penfé de tous. Cete remorurwce eft au s.tomt
i*( Htmnrci de VilUrej,
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rArchevêché de Sens pour Mr. de Bourges, n\ ^

la Congrégation pour la difpenfe de mariage de
Madame Ibeur du Roi ; comme elle ne nous
fera non plus perdre ci - après aucune ocafion

d'impetrer ce que S. M. a & aura à cœur.

Je n'ai jamais entendu
, qu'il ait été fait au-

cun mauvais ofice auprès du i ape contre Mr. de {/''

Frefne-Canaye , ni que S. S. Tait en autre opi-

nion que de très - bon catolique. Que fi ledit

iieur de Frefne en a quelque avis contraire
,
je

m'émerveille
,
que par fcs letres il ne s'en foit

laiiïc entendre quelque chofe à Monlieur de Be-

thune, ou à moi, ou à tous deux. Car comme
^

je ne fuis pas d'avis, que nous en parlions au i-'ape
'

que bien à propos
,
pour ne donner à pcnfer à

S. S. ce que, poffible, elle n'a onqucs penfé^;

aulîi n'eiiflions-nous manqué audit Iieur de Fref-

ne, & ne lui manquerons jamais d'aucun ofice:

& fervice
,
qui foit deû , non feulement à la i

fincérité de fa converfion , de laquelle je faii

combien le parti, qu'il a quité, a eûdedéplai-^

fîr & d'indignation ; mais aufiii à la charge,

,

dont le Roi l'a honoré , & à fes vertus & méri- •

tes. A tant, Monfieur,&c. De Rome, ceio.
;

de May 1602.

L E T R E CCCXIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je vous remercie bien hum-

1

blement, de ce qu'il vous aplûlireauRoîf

ma leire du 29. d'Avril, comme j'ai veûparlan

vôtre

< Se }u{lifîer de chofes , dont on n'eft point encore acuf^^

Cl^eft Mre cioixe à atttini, que Ton ea eft coupable.
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ôtre du ii.de May, par moi receûe le io.de

e mois ; & loiie Dieu du contentemeiit
, que

s Roi a reccû du devoir que Monfieur l'Am-

lallàdeur , & moi , avons fait en Texpéditioiî

le l'Archevêché de Sens. Nous ne manquons
ion pus en celle de l'Evéché de Troyes pour

vlonlieur Benoift; mais fa Bible en François y
porte des longueurs & des diiicultcz', comme
ous écrira plus amplement ledit iieur Ambaf-
hdeur

,
qui en a traité plus fraîchement avec le

-'ape.

Sa Sainteté , quoiqu'on Tait follicitée , n'a

oint encore fait apeller les Cardinaux deftinez

our la Congrégation
,
qui fe doit faire fur la

iifpenfe de mariage de Madame fœur du Roi
ivec Monfieur le Duc de Bar; & dilayeleplus

qu'elle peut
,
prévoiant en fon efprit

,
que ladi-

|e Congrégation conclura
,
que S. S. peut &

, îoit faire ce qu'elle a autrefois dit qu'elle ne fe-

•oit jamais. Si faut-il qu'elle y vienne tôt ou
ard , & ne peut guère plus diférer. Aulîî une
'emaine plus tôt ou plus tard n'importe pas tant,

ju'on la doive violenter^ & fe départir delà ci-

alité&du refpeâ:,que nous lui devons. Cepen-
iant, nous faifons fentir au Sieur deBeauvau à

:outes ocafions,que l'interceffion du Roi eft celle

lui fait tout ; & que c'eft à S. M. après Dieu,
îue le tout fera deû. Aufîî a réfolu Monfieur
tde Bethune

,
quand la difpenfe fera obtenue,

de l'envoyer au Roi , afin que les Princes de
Lorraine la reçoivent des mains de S. M. com-
me par fon moyen & autorité elle aura été im-
petrée.

Le même fieur de Bethune vous a donné &
f donne fi particulier avis des levées

,
que les

Efpagnols ont faites & font en Italie
,
queje ne

fau-

I
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faurois y rien ajouter. Auflî quandj'aprens quel-

que chofe de cela, ou d'autre fuj et, qui impor-

te, je la lui dis.

Je loiie Dieu de robeiïTance
,
que le Roi a'

trouvée à Poitiers, & en tout ce païs-là: & de
ce que Sa Majeftc difpofoit les chofes pour l'y

maintenir ï & acroître; comme j'efpére qu'el-

le en fera autant par toute la France. Auffi

eft-ce la chofe la plus utile & la plus falutai-

re, qu'elle feût faire pour foi, &pourfapofté-

rité , & pour fon Royaume. Dieu lui en faffe

la grâce.

Moniîeur le Cardinal Baronio me dît un def

ces jours ,
qu'il avoit avis d^Alger de pluiicurs

maux, qu'on y faifoit aux François, contre ce

qui avoit autrefois été capitulé entre nous , & ces

gens -là, & que c'étoit grande compafîion :

Qu'il m'envoyeroit les letres, qu'il en avoit re-

çues, afin que, s'il me fembloit, j'enécrivifîè

en Cour. Depuis il m'envoya lefdites letres,

que je trouve être d'un moine: à laquelle forte

de gens je ne fai combien de foi doit être ajou-

tée
,

par l'ignorance , vanité , & malice, qui

trop fouvent s'y trouve. Si le Roi (comme ce

moine dit , ) a envoyé par-delà quelqu'un de fa

part,

' Dans ce voîage de Toitou , le Roi averti , que les Prin-

ces Scies Grans du Royaume prenoicnt ocafion deferoulevct

du mécontentement, que le peuple avoit de la Pancarte,

demanda à l'un des principaux Oficicrs de la Couronne, s'il

n'étoit pas un de ceux qui vouloient remuer. Oiii , répon-

dit librement cet Ofîcier , parce que vous en donnez fujet.

Vous, & celui qui fait tout fous vôtre nomj (
par où ilde-

fignoit le Marquis de Rofny ; ) mais fi vous aboliflcz la Pav-

CARTE, tous les Princes & les Seigneurs font prêts à reiidtc

toute obéïlTance , & tout fervice à V. M. A quoi le Roi ré-

pliqua: S'il ne tient qu'à cela, vous ferez tous contens. Nie,

Pafquier dans une de fis letres , tiv, 7. Quelques mois apxés

,

la Pancarte fijt révoquée.
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part, vous ferez mieux avercis par lui de ce qui

le fera palle avec lui. Tant y a qu'en tout évé-

nement j'ai ellimé vous devoir envoyer copie

defdites letres. Après avoir demandé ce matin

en Confiftoire audit feigneur Cardinal B^ro;^/^,

qui étoit ce Religieux-là quiluiécrivoit, i) m'a

répondu
,

qu'il avoit été envoyé en Alger un

Religieux Capucin , apellé le Pcre Ambroife,

pour racheter des efclaves chr.ciens , 6l qu'on

l'avoit acompagné de cetui-ci qui écrivoit

,

apellé Ignace ; & que ledit Père Ambroife y
étoit mort ; & que cetui-ci étoit demeuré , &
écrivoit ainii par fois. Quoi qail en foit, je

- m'afTeûre , que ledit feigneur Cardinal Baromo

n'en parle qu'à bonne fin, & qu'il eftaufi bon,

comme plufieurs moines font mauvais. A tant

,

Monfieur,&c. De Rome ce 17. Juin 1602,

L E T R E CCCXIV.

; A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Le portrait, que le fieur Ra-
bi vous a envoyé , dont vous faites men-

tion au commencement de vôtre letre du 2. de

Juin , ne reprefente que Textcrieur de ce qui

vaut le moins en l'homme : encore ne fai-je

combien fidellement. Que lî le pinceau du maî-

tre eût pu arriver jufques à l'intérieur , & vous
en figurer l'ame, vousy eûlTiezaperceû, enré-

compenfe de plufieurs défauts
,
quelques traits

de juftice & de bonté envers tous; d'afeclionôc

pieté envers fa patrie ; de zèle & dévotion au
fervice & réputation de fon Prince ; & d'une

^ finguliere gratitude envers fes bienfaiteurs : k-
Torne F. F quel-
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quelle dernière qualité j'eûÎTe particulièrement

deiîré pouvoir être expofe'e à vos yeux. Mais

comme telles chofes ne fe peuvent portraire S
aufîî m'avez - vous fait trop de faveur & d'hon-

neur, d'avoir déliré & fait venir de li loin la ref-

femblance de fi peu de chofc.

Des mémoires
,
que vous avez envoyez à

Monfieur l'AmbafTadeur touchant le prétendu

neveu de Monfieur le Cardinal Baromo
,

j'en-

tens que la procuration feule a été vraiement

pafTée à Rome, mais par certains marauds tous

Savoyards, qui ne favent où ils ont la tête, ni

les pies ; & cependant , fous le nom pitoyable

d'une Congrégation ou Confrérie de Nôtre-

Dame de la compafîion des fept douleurs, éri-

gée à Tonon en Savoie, prés Genève, pour la

converfion des hérétiques , ofent & entrepr'^n-

nent ce que vous voyez, d'envoyer non feule-

ment auRoid'Efpagne, (qui feroit encore trop,)

mais aufTi en tout le refte du monde, à tous

Princes & Seigneurs, & autres perfonnes cato-

liques, & fervent d'ocafion & de prétexte à leur

procureur , & à celui
,
qui les met tous en be-

fogne, de faire encore pis, & abufer ainfi de

leur procuration & commiffion. De quoi j'ai

bien délibéré de dire mon avis au Pape. Le
refte defdits mémoires eft fupofé , & forgé par

une ame méchante & diabolique, qui, fous au-

tre

' Quoique le pinceau ne puiffè arriver jufqaes à la leprc-

fentation de l'efprit, cela n'empêche pas, que l'oa ne doi-

ve être curieux de voir. & foigneux de confcrvet les ima-

ges Se les portraits des grans-hommes. Car à force de xe-

Jardcr leur figure extérieure, & d'en raflaficr nos yeux, ft-

tiari vultHi il nous prend envie d'imiter leurs vertus , Scieurs

«aions , & de nous transformer en eux-mêmes par nos

mœurs: qui eft le plus grand honneur, que nous puiiUoiis

icûdie à leur mémoire.
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tre femblant, s'eft propofé pour fin principale,

<ie troubler par telles inventions & calomnies le

repos & la tranquillité de la France, & d'inter-

rompre le cour5 de la profperité du Roi. Qui
€n peut avoir été le forgeron

,
je ne faurois ni

voudrois imaginer d'autre
,
que celui que vous

lavez être mortel & implacable ennemi du Roi,

& de la France , brouillon fupreme , & impa-

tient , voire incapable de tout repos *. Et enco-

re que plufieurs aient pu tremper à ce tripotage

,

dans Rome même , où il y a des pires & des

plus fous, comme aufîî des meilleurs & des plus

fages hommes du monde; fi-eft-ce que je tiens

que l'intention & le deffein en eft fien , comme
auffi de ladite Confrérie, & de tout ce qui s'en

eft enfuivi ; & qu'à lui en doit être attribué le

commencement, le milieu, & la fin , comme
encore de tant d'autres pratiques & menées, que
vous découvrez de jour en jour dedans le Royau-
me. Mais fon fuppoft Brochard Boron , Prêtre

meurtrier, & puis hérétique & marié; & depuis

feintement converti & relaps , de même naturel

que lui
, y va méfiant & broiiillant du fien , fé-

lon la diverfîté des perfonnes , à qui il s'adrefïè,

&de la lipéc qu'il s'en promet. Outre que pour
être ignorant de plufieurs chofes , & même des

intérefts & afedions de quelques Princes , il n'a

pas bien fceû acorder toutes fes flûtes. Quant
au Pape , il voudroit que tous les hommes fuf-

fent bons chrétiens & catoliques ; mais il ne
penfa jamais à ce que ce broiiillon lui impute.

: Car outre qu'il efl particulièrement afîiflé de
l'efprit de Dieu , il eft d'ailleurs Prince tres*fage

ôctres-judicieux, pour connoîcre
,
que trop difi-

cile

* il parle du Duc de Savoie.

F 2
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cile feroit

, pour ne dire impoffible , de mètre
& agencer tant de diverfes pièces enfemble; ôc

que teldefîein, au-lieu de profiter à la Religion
Catolique , feroit pluftoft un moyen de faire li-

guer enfemble tous les Proteftans de la Chré-
tienté , & encore avec eux d'autres

,
qui entrc-

roient en foupçon & crainte de cete trame
, qui

leur auroit été celée , & fe trouveroit à l'avan-

tage de leurs ennemis ; & d'armer ôc acharner

les Chrétiens les uns contre les autres , & faire

beau jeu au Turc ennemi commun de tous,
tant Proteftans que Catoliques. De quoi le vraî

auteur defdits mémoires n'a aucun fouci ni apre-

henfion, & tout lui feroit un, pourveû qu'il pûft

revoir la France troublée. Mais pour cela mê-
me il en faut d'autant plus foigneufement con-

ferver la paix & le repos, & par une fage & con-.

tinuelle prévoyance y difpofer les afaircs & les

chofes tout au contraire de ce qu'il defire &
^ieifeigne : & même pour avoir encore plus de

moyen de le châtier un jour, lî cependant il ne
fe punit lui-même , en crevant de dépit de fe

voir fruftré de l'efet de fes damnables enrrepri-

fes , & découvert & connu de tout le monde
pour tel qu'il eft, & menacé du danger, auquel

le mettent ceux qui à l'abri de la paix , & de
gayeté de cœur

,
provoquent de plus forts qu'eux.

Voila ce que je vous puis dire en gênerai tou-

chant lefdits mémoires, que j'ai feulement cou-

rus de l'œil. Quand je Jes aurai mieux veûs &
confidcrez, je vous en pourrai dire davantage,

&même, fîvous nous en envoyez encore d'au-

tres , comme vous nous en donnez efpérance.

X^ependant, Monlîeur deBethunc vous en dira

davantage, -& vous informera particulièrement

des qualitez de ce bel Amballàdeur de Meilleurs

les
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les Confrères Savoyards. Si vous lui pouvie.x

fV.ire mètre la main defliis , outre ceque vous

en aprendriez, fon châtiment ferviroit d'exem-

ple à tels méchans garnimens, & de confufion

à celui
,
qui Ta fuborné& apofté parmi tant d'au-

tres. Cependant, je me conjouïs avec vous du
bon ordre ,

que le Roi a mis à ce pourquoi il

étoit allé en Poitou. A tant , Monfieur, &c.

De Rome, ce premier de Juillet, lôoz.

[iSlRE,

L E T R E CCCXV.

AU ROY.

Par la letre , qu'il plût à Vôtre Majefté m'c--

crire le 18. Juin, j'ai veû qu'à vôtre grand re-

gret & déplailîr vous aviez été contraint de fai-

re arrêter le Duc de Biron & le Comte d'Au-
1; vergnc ; & comme je tiens à grand' faveur &
honneur ce qu'il vous a pleû m'en écrire, aulïï

detefle-je l'extrême méchanceté de ceux, qui ont
atenté de les débaucher; & déplore la folle dé-

loyauté de ceux
,
qui fe feront lailTé décevoir :

remerciant en outre & louant Dieu de ce qu'il

lui a plu préferver vôtre perfonnc & toute la

France des maux, qu'on vous préparoit ; & le

priant qu'il advienne de cete confpiration com-

j
me de tant d'autres paffées , efquelles a été ob-

{' fervé que tout ce qui avoit été bralfé & machi-
:• né contre V.M. eit tourné à vôtre grand bien,

' acroiiïèment, & exaltation. Aufli remarque- t-on
déjà en cete dernière plulieurs grâces, que Dieu

;

vous y a faites, & quelques avantages que V. M.
en peut tirer. Car outre que Dieu vous a dé-

couvert la conjuration, & fauve vôtre perfonnc

F 3 &
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& vôtre Etat, il vous a encore mené chez vous
ceux, qu'on dit avoir conjuré ', pour fans au-

cun tumulte avérer & convaincre la confpira-

tion, & punir ceux qui fe trouveront coupables,.

& par leur punition donner terreur à ceux , de
qui la mauvaife volonté ne s'eft encore décou-
verte. Et comme auparavant vous aviez mon-
tré vôtre clémence incomparable , & en icelle

furpafTé tous les fiecles pafTez , vous rendant par

ce moyen aimable par tout l'Univers ; auffi en
cete ocaiîon devez -vous faire voir au monde,,
qu'en temps & lieu vous favez encore ufer de
la feverité requife & necefTaire , & par même
moyen vous rendre redoutable dedans & dehors

la France. Aulîî aura V.M. par cete confpira-

tion découvert de plus en plus la rage de vos
cnneniis étrangers , ôc l'inftabilité & ingratitude

d'une partie de vos propres fujets, & de tels de

qui moins fc devoit atendre; pour avifer enco-

re mieux de qui vous aurez ci-aprés à vous fier

à. défier * , à, pour embraffer la trop jufte oca-

iîon,

ï Lafîn, & Renazé, Ton fecretaîre. Celui-ci, qui c'toit

prifonniet en Piémont, Se du témoignage duquel Biron fe

fefoit fort contre Lafîn, croiant, qu'il fût mort» s'échapi

de prilon au m«me tems que Biron y fat mis, & vint en
Cour à point-nommé, pour dépofcr contre ce Maréchal, qui

fut horriblement furjpris de le voir. Le Sénateur André Mo-
lofîn , parlant de lamortdcEiron: [Telle fut, dit-il, lafîn

de Biron, que l'on peut juftemcnt apellcr le Dcfenfcur, ôc

le Traître de fa patrie. ]

^ Il y avoir beaucoup de pcrfonnes de qualité impliquées
dans cete confpiration : & ce qui eft furprenant, & qui pa-

loît même incroiable, c'eft que Lafin, confident & compli-
ce, puis acufateur Se partie du Maréchal de Biron, y nom-
Jtîa Mr. de Rofny même , qui étoit alors le plus autorité

li-linifcre du Roi , & celui à qui il fe fioit & s'ouvroit da-

vantage. Et quoique le Roi ne put concevoir le moindre
foupçon de l'afeaion, & de la fidélité inviolable d'un hom-
me, qui lui devoit toute fa fertuac, ôc qui fimpatifoit en

tout
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;iûn, qu'on vous donne de pourvoir à l'avenir,

& de faire tout ce qui fera pour la confervation

& feiireté de vôtre perfonne, & de vôtre Royau-

me, & de vôtre fucceflion & poftérité. Après

qu'on a fait par-deçà toutes ces obfcrvations &
remarques , chacun loiie encore le paternel re-

gret
,
que V. M. a montré avoir à la perte de

lès ferviteurs , & la réfiftance qu'elle a fentie en

foi-même à faire mètre la main fur eux ; & la

modération, dont elle a ufé, les remetant à la

Juftice ordinaire 3 , pour eux juftifier par les

voyes

tout à Ton humeur, il ne laiiïà pas de fc trouver cmbara0c,

balançant entre la honte de craindre tout , & le danger de n€

lien craindre.

3 Un bon Prince ne doit jamais ôtcr la connoifTance des

caufes crîminellee aux Juges ordinaires & naturels , pour les

faire juger pat des Commiflàires. [Que peut- il y avoir de
plus fufpcft, & de plus redoutable à deeacufez, ëitMr. Peî-

liiïbn dans l'Apologie d'un illuftre Criminel, que des Ju-
ges > non pas naturels & ordinaires, mais établis exprés con-
tre euxj & qui, à regarder les exemples du pafle, ont tou-
jours fcû condamner , & jamais abfoudre? L'Hiftoire remar-
que avec éloge, que Henri le-Grand ne fit jamais faire le

procès pat Commiflàires à oui que ce foit , quoique ccte

voie lui eût été fouvent propofée. Tout ce qui n'eft point

naturel 5c ordinaire, cft fufped au peuple : Un innocent mê-
me , condamné pat le Parlement, pafle toujours pour cou-
pable: Un coupable même, condamné par des Commiflài-
res, laifTe toujours au Public, 5càlapoftérité, quelque foup-
çon d'innocence. Témoin la réponfe de ce bonCeleftinde
Marcoufly, qui dit à François I. qui plaigiioit Jean deMon-
taigu, d'être mort par Juftice: Ce neft pas par JuJîUe, Sire,

€*e/i par Commiffaires. ] Et cete diftinftion de Julîice d'avec
Commijptires entra û avant dans l'efprit depRAKçois ,qu'aiant

donne depuis des Commiflàires à l'Amiral Chabot, il voulut
lavoir du Chancelier Pojet, qui en étoit le premier, quels
étoient les vint cinq crimes capitaux, dont il difoit avoir

convaincu Chabot: après quoi il fe moqua du Chancelier,
& de fa Jurifprudence , tant il trouva légers & frivoles ces

prétendus crimes capitaux. Le Cardinal de Richelieu n'y re-

garda pas de fi prés dans le procès du Maréchal dcMariilac,

F 4 dont
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voyes ordinaires , & en tel cas acoûtumées , fans

que V. M. ait aporté à un fait fi odieux & fi dan-
gereux rien d'extraordinaire , ni autre afeâioii

que de Prince & pérc doux & équitable. Tous
loiient encore par-deçà vôtre grande vigilance

& pourvoyance en ce fait , d'avoir donné fi bon
ordre à toutes chofes

,
qu'il ne s'entend point

que rien bouge ; ains que l'obéifiTance vous eft

rendiie pleine & entière. Je prie Dieu
,
qu'elle

vous foit perpétuelle , & qu'il vous donne ,

Sire, &c. De Rome, ce ij. Juillet, 1602.

L E T R E CCCXVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY,

MONSIEUR, Nous ne receûmes ici les le-

tres du Roi , & vôtres du 18. Juin fur la

capture du Duc de Biron & du Comte d'Auver-

gne
,
que le 9. de ce mois , étant jà quelques

jours auparavant la chofe divulguée par la voie

de Turin, de Milan, deVenife, &deGennes.

Je fais au Roi la réponfe , que vous verrez.

Quant à vous , Monfieur , je vous remercie

bien -humblement de ce qu'il vous a plu m'en
mander , & de la réponfe ,

que vous avez faite

à ma letre du 10. Mai. La douleur, que vous

fentiez par-delà fur cet accident, a été commu-
ne à tous les gens de bien de deçà. De ma part

,

je ne faurois vous dire, fi j'en fensenmoiplus
de

dont la profité Se rinnoccnce ctoîcnt de notoriété publique.

Aulïï eft-ce une des taches inéfaçables defon Miniftére, qui>

fans doute, auroit été infiniment plus glorieux , s'il eût laif-

fé agir les Lois du Royaume, & pat conféquent la Jufticc

oïdinaiie « dsos les caulei ciiminelles des Grands.
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de triileffe, ou d'indignation; & fuis fi étonné

de cet événement fi prodigieux & monflrueux,
que je ne vous faurois dire là-delîus un feul mot
du mien. Bien vous métrai -je ici trois ou qua-

tre paroles de ce que j'en ai oiii dire à d'autres.

Ils difent
,
qu'outre que nous fommes en un fie-

cle extrêmement corrompu , déloyal, & perfi-

de; la vaillance fans preudhommie, & fans un
entendement folide , eft peu afTeûrce , & fort

dangereufe en tout temps , & principalement

quand elle c(t enflée du vent de préfomption &
de vaine gloire , & élancée par une extraordi-

naire prodigalité '. Que fi atout cela fe joint le

fouflement de quelque mauvais voilin, &defer-
vîteurs & confeillers écerveliez , il n'eft pas polïï--

ble de fj fauver : Qu'en vain donc nous émer-
veillons-nous, Il de telles caufes fortent de tels

efets: Qu'il nous faut changer ce nôtre ébahilîe-

ment en fevérité * & en pourvoyance pour l'a-

venir , fans avoir pitié de ceux qui fe feront

perdus eux-mêmes , en voulant perdre leur

Roi & leur patrie ; & qui de gayeté de cœur
fe feront privez de la dignité , du refpeél , &
du nom même de Ducs , de Comtes , de Ma-
réchaux , voire de François : Que le Roi en
doit laiifer faire la Juftice , & ne point en faire

à

* Biron avoit une pafllïon furieafè pour le jeu, où il per-
dit en un an plus de cinq cens mille cgus. Somme, que le
Roi, qui aimoit beaucoup l'argent, «x'étoit pas d'humeur à
remplacer en dons.

* Trop pardonner aux méchans, porte malheur aux bons.
La clémence eft une vertu dangereufe, quand on en fait une
coutume, ou une habitude. Je parle des Princes , à qui il

importe autant d'être craints, que d'être aimez. Le Pape
Sixte y. étoit du même fentiment. [Otcr la vie à un fccle-
nt, difoit-il, c'eft U doRoei à cent perfonucs d'honneur 5ç-
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à moitié 3, quelque infiance & promefTequi lui

foit faite au contraire par qui que ce foit : étant
meshui temps

,
qu'après avoir montré tant de

compaffion & de miféricorde envers fes enne-
mis , il fafie auffi voir enfin

,
qu'il n'eft point

cruel contre fa perfonne , contre tout fon Royau-
me, & contre fes enfans & poftérité. Voilà,
Monfieur, de plufieurs propos qui fe tiennent,
ce qui femble le plus à propos. Il fe dit plu-
fieurs autres chofes

, que je remets à une autre
fois que je me trouverai plus raffis. Me recom-
mandant cependant &c. De Rome, ce i y. Juil-
let, 1602.

L E T R E CCCXVIL
A MONSIEUR DE VILLEROY,

TiM O NSI EUR, Par la Ictre, qu'il vousplûf
^^•*' m'écrire le dernier de Juin, que je reccûs

le 20. de ce mois
,

j'ai veû la réponfe , qu'il

vous a plu faire à la mienne du 3. de Juin: de
laquelle réponfe je fuis merveilleufement con-

folé & fatisfait, n'aiant rien quej'ypuille ajou-

ter, finon que prier Dieu, qu'il continiie d'af-

lifter le Roi , & les feigneurs de fon Confeil

,

pour la préfervation de fa perfonne , & de tout

fon Royaume , à la confuiion & ruine de fes

ennemis.
Mecredi dernier , 24. de ce mois , le Pape

fit apeller les Cardinaux
,

qu'il avoit ci-devant

nommez ,
pour délibérer en Congrégation de

la

3 Charles IX. difoît , que c*étoit cruauté d*être humain:

envers les xebslles , 6c humanité de leur être ciuel. Bran^
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la difpenfe ,
que le Roi demande touchant le

mariage de Madame fa fœur avec Monfieur le

Duc de Bar. Lefdits Cardinaux furent neuf,

jifcolî^ Mattei^ Bor^hefe^ Baronio ^Bianchetto

^

Mantîca , Arrigone , San-Marcelîo^ & moi. Mon-"
fieur le Cardinal Vifcomi avoit encore été nom-
mé, mais, pour être en fon Evêché deSpole-

to , il ne s'y trouva point. Il y avoit encore

quatre Doéleurs en Théologie
,
pour fervir de

confeil ; à favoir, le Père Benedetto Giuftinia-

no^ Jéfuite; Xç^YiitMonopoli^ Capucin; le Pè-

re Commiflàire de l'Inquilition, Jacobin; &Ie'
Père Grégoire, Portugais, Augufiin. Sa Sain-

teté nous propofa le tait , difcmt
,

qu'il noï^
avoit fait appeller fur ce que le Roi , & MoA
fieur de Lorraine, lui fefoient grande inftance

d*odroyer la difpenfe de mariage contraélé de
fait entre Madame fœur du Roi , & le Prince

de Lorraine
,
qui étoient parens en degré pro-

hibé par les Saints Décrets: Que fi tous deux
ctoient catoliques , il n'auroit fait ci-devant , &
ne feroit à-prefent aucune dificulté fur ladite

difpenfe ; mais l'une des Parties étant hérétique

,

& ne reconnoiffant le Saint Siège, à qui la dif-

penfe eft demandée , & errant encore au facre-

ment de mariage , & aux degrés de confangui-
nité, dont eft queilion , il ne s'étoit jamais pu
induire à la donner; & leur avoit écrit, avant
même que ledit mariage fût contradé de fait,

qu'il ne Tacorderoit jamais : & étant venu le

Prince même à Rome, l'Annèe-fainte
, pour la

demander, S. S. la lui avoit refufée. Mainte-
nant, fur la prefTe qu'on lui fefoit, ilnousprioit
tres-inflamment de bien étudier cete matière,
qui ètoit de fi grande importance ; & la bien
confidèrer chacun à part , & puis nous adembler,

F 6 h
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& en délibérer tous enfemble, pour lui en don-
ner avis, & lui confeiller ce qu'il auroitàfafre
là-defTus. Après cela, il nous cota quatre chefs-

ou points , fur lefquels il entendoit, que nous
délibéraffions. Le premier, à favoir, [Si le

Pape pouvoit difpenfer en un tel cas , où Tune
des Parties eft hérétique:] & iïnoustrouvioiTs,

que le Pape y pût difpenfer, le fécond point fe-

roit, [S'il y avoit des caufes juftes & raîfona-

hles^ pour acorder ladite difpenfe:] & trouvant
qu'il y en eût, le troifieme point feroit

,
[S'il

étoit expédient d'o6troyer cete difpenfe.] Et
quand bien il fe trouveroit, que tous les trois

points fufûits fufïènt félon le delir des Parties,

encore vouloit-il qu'on cherchât , s'il y avoit dès-

exemples de telles difpenfes acordées autrefois

par les Papes : qui étoit le quatrième point..

Ajoutant S. S. que s*îl ne fe trouvoit des exem-
ples

,
quand bien les trois premiers points fe con-

eluroient afirmativement , il ne vouloit être le

premier à acorder telles difpenfes , ni qu'on pût

dire à l'avenir
,
qu'elles eûlTent été introduites

de fon temps ^ Et afin que nous feûlîlons en-

core mieux dequclsexemples il entendoit, nous
déclara

,
qu'il favoit bien

,
qu'autrefois il y avoit

€Û des difpenfes acordées pour des perfonnes,

dont l'une étoit hérétique, aiant les Parties teû

cete qualité d'héréfie , «& exprimé feulement le

degré, auquel ils étoient conJQinis; & que lui-

même
,

qui parloit
, y pourroit avoir été fur-

pris: mais que les exemples, qu'il demandoit,

étoient de ceux, cfquels les Papes eûffent feû,

que l'une des Parties fût hérétique , & perfifîât

en

» ^uande aliqtfa mvitas edlefa inducitur , curandum tfi , m
pth exemple Jît (ptlpA, & utilitatts f$tblit* fft invidia mïufc^^
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Cff fon hérélîe : & quant aux autres exemples de
difpenfes obtenues par furprile , il n'en adme-
troit pas une.

Monfieur le Cardinal àCAfcoli
, qui étoit le

plus ancien , répondit pour tous
,
que nous obéi-

rions aux commandemens de S. S. & conOdé-
rerions diligemment & meurement tous leS'

points propofez par elle; &qu'à la vérité la ma-
tière lui fembloit de fort grande importance, &
diftcile.-

Aprés ceîa, le Pape (e tournant vers moi

,

me demanda, fi j'avois à reprefenter quelqu^îs

confidérations îà-defrus. Et je pris volontiers

l'ocafion, qu'il m.e donnoit de leur dire ce que
je leur eûllè dit de mon propre mouvement,,
s'il m'eût été bien féant de le dire de moi-mê-
me, étant apeilé comme un des Juges: & dif-

courus brièvement fur chacun des quatre points

propofez , remontrant à S. S. & à la Compa-
gnie, certaines chofes, que vous verrez en une
écriture, que j'en drefîe en latin pour l'informa-

tion de S.. S. & des Cardinaux & Confultans de
cete Congrégation -. Par ainiî je ne vous en
fpecificrai autre chofe pour QÇ:iQ heure , voulant
cnvoier ladite écriture par le prochain ordinai-

re. Cela aufll donna ocafion aux autres Cardi-

naux de dire quelque chofe de leur part, & de
découvrir quelques dilicultez, qu'ils y fcfoient;

aufquelles je pourrai d'autant mieux répondre
par ladite écriture, outre ce que j'y répondis fur

le champ.

Je vous ai écrit ci -devant plus d'une fois

,

que je ne faifois aucune dinculté
, qu'on ne con-

clût, que le Pape pouvoit & devoit acorder là

(àifpenfe, que nous demandons; à quoi fe ré-

fèrent les trois premiers points, que le. Pape
F 7 nous
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nous a propofez : mais s*il s'obftine fur ces exem-
ples qu'il nous demande, il nous fera fort difi-

cile de trouver, que les Papes aient donné de

telles difpenfes , fâchant que l'une des Parties

étoit hérétique , & perlitioit en fon héréfie. De
ma part

,
j'eftime , comme je le remontrai alors,

que quand il aparoîtra ,
que S. S. le peut & le

doit faire pourcaufesjuftes , raifonables, &né-
ceflaires, il n'efl point befoin de s'enquérir, s'il

a été fait autrefois , ou non. Joint que toutes

les difpenfes, qui font aujourdui en TEglife,

ont commencé jadis, & a été un temps, qu'on

pouvoit dire, qu'il n'y avoit point d'exemples:

& les Papes commencéremt à les donner, non
pour avoir été autrefois données ; mais pource

qu'ils jugèrent, qu'ils les pouvoient & dévoient

donner pour des caufes julks & raifonables
, qui

leur étoient alléguées & prouvées. Monfieur
l'Ambaffadeur, & moi, y ferons tout ce qui

nous fera poffible, & nous remetrons du relie

à Dieu , lequel je prie
,
qu'il vous donne , Mon-

lîeur, &c. De Rome, ce 2.9, de Juillet, 1602.

* Extrait de l'Ecrit prefenté au Pape & aux >

Cardinaux par M. le Cardinal d'Oilat.

/^Uod Papa pojfit difpenfare in hoc cafu fie often-

i^ ditur. Si Papa poteft difpenj'are cum Chri-

flia?io Catholico , ut ducat uxorem lEjthnicam non

laptifatam , mzilto magts poterit difpenfare cum
Catholico , ut ducat hcereticam baptifatam : fed

poteft prius : ergo multo magis l^^ pofterius.

De veritate majoris propofitionis conftat ex eo

odmatrimonium inter 'virumCaîholicum^ mu-
krcm infi-delcm non baptifatam , eft mnjolum illi-

A
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Cîtum^fed ^ nullum,. Gratian. 28. quceji. i,

^, ex his. Magifter [entent, dift. 39. q. i. art. r.

^ îbid. S. Thomas zff S. Bonavent. ^ deinceps

ceteri non folum 'TheoUgi
,
fed et'tam Canum/ia» .

Matrimonium autem inter Catholicum $5* hcere-

ùcam efl ilUcitum qu'idem
,
fedtenet

, fi nihil al'tud

obftiterit. Can. de hcereticis ^ m tllos. Can. non

oportet. 28. q. l. S. Thomas lih. ^.fent.dïft. 39,

q. l. i^ alîi innumeri. Quod autem Papa ex

jfifta caufa pojjît difpenfare cum Catholico ut du-

cat uxorem ethnieam.^ tenet Silvefter.^ in Verbo
^

Matrimonïum §. 10. ^ Dom. Card. Bellarmi-

nus in Contrôlers. de Sacram. Matrimonii Itb. l,

cap, i^.prop. 4.

Qjiod adi. caput de caufis difpenfandi attinet.,

prima ^ potijjîma caufa difpenfandi in quocum-

que cafu efl militas publica
,
prœfertim Eccle/ice.,

isf Religionis Cath. C. tali. q, 7. qu<e caufa vi-

àetur ita militare in hoc cafu noftro , ut non mi-
litasfimpliciter appelUnda ftt

.,
fed etiam necejfi-

tas , ad confervandam pacem ci^ tranquiUitatem

publicam , ^ ad evitanda bella
,

quce exoriri

pojfent , fi h^c difpenfatio non concederetur. Un-
de gravia damna ^ péricula Eccîefia ipfi zsf Re-
ligioni Catholiae imminerent. Quid enim fine

dîfpenfatione faciet hic Princeps : repudiabit duc-

tam^ an retinebit'^ utrumcunque fecerit
.^
maxi-

ma ingruent mala : nam (i repudiabit fororem
Régis Chrift.quam decerpto virginitatis flore te-

nuit per quatuor ferè annos ^ hocrepudium^chm.
non ex nova mulieris culpa proventurum fit .^ fed
ex caufa hanc con]un£lionem prcccedente , Régit

Sanguinisprincipibus^ univerfceNobilitati Galli-

ca^injuriofum erit^intolerand.urn.lnde bella orien-

tur. Et quia idem repudiumfaéium erit in odium
ifcsrefis^ h<eretici Francia^ Germanie , ^ Hel-
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DetLt ^

hiter quas nationes efl fita hutharlugicC^-.

irruent tn Lotharïngiam : unie non [olum fiâtus
ille temporalis

, fed ^ Ecciejîa ipfa zff Religio

Catholica magnum detrimentum captent. Ex al-

téra parte principes Lotharlngi , ad ruinarn à fe
propidfandam ^ conquirent i^ accerfent undique-

auxilia , ^ pnefertir/i à Rege Catholico cujus-

ujcjsr efl-CQnfobrina hujus Principis Lotharingi ^^

qui ^ fanguine t^ affinitate attingit muîtosprin-
cipes Germanice.^ Dam<e ^ Scotice ^ atque etiarrt

Francise.- Unde erit magnum, periculum hellire-

Kovandi inter duos Kegum Chriff-ianorum maxi'
mos l^ pûîentiffimos. HiCC igitirr eventurafunt^

fi Princeps hotharingus Régis ChrifùaniJJimi[o*

rorem repudiet.

Quod fi eam retinere pergat
.^ frimo erit ma"

gnurafiandalum univerfcc Chriftianitati, vider

e

Principem Catholicum contra conftitutiones cano-

nicas hahere uxoris loco confanguineam in gradu
prohïbito.^ ^ manere per tôt annos excommunia
catum.^ i^ intérim vcl ajfijlere divinis facrificiisy

^ aliis ojficiis , vel tanquam animal brutîim vi-

vere fiine ullo apparenti religionis exercitîo\quod^

in tanto ac taliprincipe
^
progrejfutemporis ^ver-

t'î pojfet in exemplum , ^ trahi ad co'nfequentias

valde periculùfas. 2. Dux Lotharingus ejus pa^

ter
,
fratres

, forores., ^ alii propinqui^ affines^

perpetuo confcientice rnorfu laborabunt
, fiuut ^.

jamdîulaborant , cùm nonpojfmt , neque emn fre^

quentare propter exco'mmunicationem y neque eum
'viîare\, propter arSiiJJimam necefifiîudinem , ,

qu<e
'

ipfiis cum îllo intercedit. 3. VaJfalU l^fubditi
Lotharingice verfabuntur ^ verfantur in eifdem

étnguftiis animi l^ confcientice , càm nequeant ne^-

que communicare cum fuo principe excommunica-^

pi'y neque rnrfus abfiimre à çolloquio ejus^ qui i
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eft âefignatus fuccejfor ftatuum feren'tjfimt fa-
tris fui y ^ jam quodam msdo eorum dominus^

Si ex hac conjunSiions nafcentur Itberi , ht

erunt feges .t^ materta ingens feditionur/i in hac

Çerentjfima familia : fratres enimhujus principis
^^ eorum liberi , dicent liberos ex hac conjundio^

ne fufceptos ejfe illegitimos^ baftardos , atque in-

capaces fuccedendi in Ducatum Lotharingum , ^
in altos Jiatus ab eodependentes\ fe autem ejfe ve-

ros^ îegitimos heredes ^fuccejfores.Ex aîiapar-

te , Rex ChriJîianiJJimus ^ Principes confan-

guinei fa<e Majejiatts ^ fororis , non poterunt

pati hanc prolem rejici ^ excludi a fuccejjione.

Undefcevum exiflet bellum , cui hcereticivariarum

nationum ab caufasfupra fcriptas fe immifcebunt^

habentes hancprolem pro légitima. Quamobrem^
quoquo nos 'uertamus , videmus fanéiitati Veftrcs

jujlarn ^ necejfariam caufam fubej]} ^ cur in hoc

cafu difpenfety nempe utilitatem publicam , ^
necejp.tatem confervandce pacis , ^ inde Religion

nis Catholicce l^c. Huic caufce difpenfandi omnium
fotentijjimcs atque urgentijlma po(Junt addi aliiS

adjuvantes ^ quajlfamulantes, Secunda igitur

erit perfonarum qualitas , ^ meritorum praro-
gativa

y
qu<e in difpenfando valde attenditnr. Can,

tali. q..*j. eft enim Familia Lotharinga ex illu-

Jîrioribus ^ excelfioribus totius Chrtftianitatis
^

nonfolàm pro [ua nobilitate
^
fedetiam pietate^

dévotione erga Sedem Âpojî. ^ Religionem Cath.
pro quafemper egregiè pugnavit, Attingit pne-
terea confanguinitate vel affinitate fummas quaf-
que i^ celjijjlmas totius Europ.-ç familias : adeo
ut V. Sanêiitas concedendo hanc difpenfatiunem

^

relatttra fit gratiam hene meritis ^ ^ Jibi ac fedi
Apoft. magis ac magis obligatura non folumprin-
cipes Loîéaringos

^ fed alios innumeros omnium
natio.-
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nationum principes

, ^ eorum FaJJallos acfuUi^
tos, Unde ^ exiftit ténia difpenfandi catifa^
multîtudo fcilîcet eoriim ad quos h<cc graîia per~
tinebit. Habetur enim àfacris Camnibus ratio
mulutudinisindifpenfando. Pro 4. caufaallega-
ripoteft intercejfio Régis Chriftianijfimi qui tro-
pter honorem^ decus fui famui?jis valde lahorat^
ne Jororfua in Principis Lotharingi concubinatu
potiks quam matrimonio ejfe videatur. Confiât
autern Sedem Apoft.multa concedere adinftantiara
Regum^ quce aliter non concederentur.^ 5-, Caufa
débet eJfe commiferatio hujus Principis Loth.
qui anno fandi JubiUi ad pedes Veftrce Sanâlita-.
tisfupplex venit

, ^ quandiu Romce fuit , Tjixit
tanquam homo privâtus ^ pcenitens^ immotan-
quamfimplex Religiofus in Monaflerio SanHiffi-
ma Trinitatisj ac jam per fpatiura 4, annorum
repulfus jacet in perpetuo mœrore , atque in hor-
ribili animi inquietudine ^ cùm non poffit duéiam
neque repudiare

, neque retinere , neque intérim
Deo^ neque hominibus

^ ^ muho minus fibi ipfi
placere. Sexta difpenfandi caufa efi temporis con-
ditio

,
qu.v ponderatur in Can. Fraternitatis difti.

34. ut enim ibi Pelagius Papa ait dcfeâtumfuo'
rum temporum non pati camnicam in omnibus
manere cenfuram

, ficqtie huic temporum defeâui
condefcendere : ita erit prudentice ^ cequitatis

^Vefirce Beatitudi-nis confiderare
^ fe incidiffeinfe-

culum diffolutum
,
quod non fert tantamfeverita-

tem^ quantam prifca fecula tulerunt.

^

Venio nunc ad 3. cap7it , utrum nempe expédiât
àifpenfare,. Valde autem, expedire liquetexfupe-
rioris capitis fecundi expojitione ^ probatione.
Quis enim pofi exportas tllas difpenfandi caufas
dubitare pojfît

^
quantum expédiât confulere uti-

Utati ptibUç.i:
5
è' pr.vfertim Ecckficç ^^ Religio-
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Kt CdthoUca confervando pacem çsf iratiquil-

litatem^ nonJolum Serenljfimce Domus Lotarin-

gce
, fed etiam totius Chrtfliamtatis , l^ occurren-

do feditionibus^ beîUs
, ^ per confequens infini-

il s malts
,

qtice inde populis ehrijlianis , atque adeo

Eccleficv CathoUcce obventura cernuntur\ provi-

dere quieti^ fecuritati confcientia principum^
populorum

,
fcandala ^ dijfenfiones de média tôl-

ière , bene meriîi r gratiam referre ; Reges^ alios

Principes^ ac popul&s^ fibi ^ Apojlolicce fedide-

inncire ; Afflidorptm^pœnitentium mifereri ,^
ad temporum conditionem ^ necejfitatem diftinc-

tionis Canonicce modum ^ menfinram accommo-

dare.

Reflat quartum caput de exemplis ^
quorumper-

quifîtio fiet , 7it etiam in hac parte
, ficut in cetc-

ris^ Sanàitati Veflrcefi fieri pojfit
^ fatisfiat.

Sed fi forte ob rerum pmteritarum oblivionem^

vel reperiendi difficultatem , aut alias ob eaufas ,

jion inveniantur exempta talis difpenfationis , non

tamen ideo minime effet largienda hcec difçenfatio^

cum jam conjiet exfupra didis SanStitatem V, non

Jolum po(fe difpenfare
, fed etiam debere pro bono

public(£ pacis confervandce ^ ac bellorum evitan-

dorum
, ^ ob alias eaufas antea dedudas , adeb

ut non videatur in eo infifiendum , utrum aliquid

jimile anteafaBum fit , -aecne ^prcefertim ciim non
exemplis

, fed legibus judica-ndumfit.L. nerno. C,
de Sent. & inîerlocut. nectamfpeSiandumfit^
quid antea faBum fit ,

quàm quidfieri debcat.L ,

Jed lieet. ll.ff. de Off. prafid. ut ratio fana fi.t

exemplîs anteponenda. Ce. p. nlt. dijl.^. Ad.dc

quod omnes difpenfationes
,
quarum ufus hodie in

^.cclefiia inget .^inceperunt atiquando
.^
i^fuittem-

pus
,
quo verè dici poterat , nulhim extare earum

^xemplnm
, ^ conceditamen cccpcrunt , non quia

antt'k
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antea fuerant conceffa^ fed quia ratio ^ aquiias
fnadebat ejfe concedendas , utfuadet in cafu , de
quo nunc agitur.

Hadenusfatisfaiîmn fuiffe videtur \. capitibus

n V. Saj^ditate propofitis': nunc refpondebitur ad
ea qua nonnuïïts vider:poffent ohfl^re huicgratis
quce a V. Beatiuidine defideratur.

^
Non obfiare débet P. quodParîeshanc conjunc-

tionem inierunt contra inhtbitionern Sanditatis V.
Nam licèt in eo graviter deliquerint^ tamen de-

lidumfuum agnofcttnt
, ^ de eo graviter dolent^

"veniam à Sand, V.humiliter expofcentes ^ ^per
(juatuor ferè annos adojlium fedis Apoftolicce pul-

fantes, Adde his oraculum Domini nojlri Jefu-
Chrifti^ CHJus 'Tu Vicarius es^ non effe opus va-
lemibusMedieb

,
j'ed malè hahentibus

,
qui ^ af-

firmât , fe non veniffe vocare jujîos
, fed peccato-

res. S. Gregorius Sanditatis V. prcedeccjfor ait

Deum permijijfe , ut S. Petrus ancilla vocemper^

timefceret^ ^ Chriflur/i negarety utis quifutu-

rus erat Pajîor Ecclefia ^ in fua culpa difceret^.

quaîiter aliis mifereri deberet.

II. Non débet objî'are odiurn hœrefis ipfius rnw
lierisy quamvis errantïs inmatcriafummiponti-

ficatus^ ne videatur Beatitudo V.fuampotiîts uU
cifci in'furiam

,
quàm utilitati publiae csf fecurl-

tati Éccleftce ac Keligionis Catholide providere.

Quin immo aquius effet uni err.tnti propter bonos

infinitos benefacere
,
quàm infinitis bonis gratiam

denegare
,
propter unius demerittim : prafertim

cur^legamus , Deum adAbrahamifupplicaiionem^
multisfodomitarum milïtbus parcereparatumfuif-

fe propter decem jufios , fi ibi reperirentur. Gen.

l8. Quis fcit autem ^ nurn hcec difpenfatio tan-

tum benedidionis allatura fit ^ ut inde converfio

nmlieris fecutura fit ? cujus converfionis fpern dat

iiïa:
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iila ipfafuis diéîis ^ i;^ deliberatione eos audïendiy

qui de Keligionis Catholic^e veritate cum ea trac^

tant , îit a mult'ts rdatum audivimus. Adde quod

cadem pro hac gratta Sanàitatt V. humillimèfup^

plicavit , ^ adRegem fratrem fuumfcripfit , ut

apud V. Sanél. pro hac dtfpenfatÎQne intercéderet,

Scripjit etiara Cardinali Offato , ^ Oratori Régis

Chr'îjliamjfimi ad eumdcm finem. Qucc omnïa

indtcant animum quodam modo prccparatum ad

futuram refipifcentiam.

III. Non débet obftare ^
quod allcm in mentem

'Venire pojjit , datum iri mundo fcandalum ^fi hitc

difpenfatio tribuatur. Ahfit enim ut pro fcanda-

lo habeatur
,
providijfe confervationi pacis publi'

Ci€ , ac ipfius Ècclefia , multos Principes ,^ eorum

affines , ^ praterea vaJfaUos l^fubditos ab incre-

dibili angore animi ^ confcientia liberajfe , ^
ftbi ac Sedî Apofi. in perpetmim objlrinxijfe , ^
temporum necejfitati paruijfe. At vero quibus ti'

memus datum iri fcandalum"^. Catholicifne^ qui

gratiam expofcunt^ l^ quorum confolationi cejju"

ra eft"^. an HiVreticis
,
qui démentis FUI. tan-

îam ejfe clementiam videbunt , ut ne odio quidem
ipforum, quar/ivis hojlium infejiijfimorum ^ défit

Catholîcis
;
quin potius tanquam bonus ^ fidelis

Vicarius imiteturPatremCœhfiem^quifoîemfuum
oriri fafit fuper bonos ^ malos

^ ^ pluitfuper
jujîos l^ injuftos.

IV. Non objîat periculum Jubverfionis perfona
catholicce quod in difparitate cultus confiderarifo-

let l^ débet ; nullum enim taie in hoc cafu noflro

iimeri débet , ut ex multis conjici poteji.

I. ex hujus Principis origine^ quamducitex
pVtJJimafamiliaL otharinga , in qua nemo unquam
fuit hareticus , nec fufpeSîus ; imo omnesfuerunt

fimper ferventes Catholiciy ^ Sedi Apofi. devo-

tijfi'
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tlffimi yÇ^ Relîgioms Catholictc propngnatores
acerr'tmu

2. Ex ejufdemPrincipis injiitutione^ qui per-
pétua educatus fuit in Religionis Catholicce zeh,

^ fedis Apofielic<e obfec[uio ^ reverentia^ ^ dC"

fenfione,

3. Ex longo hahitn ^ confuetudine confirma-
ta atque inveterata per annos atatis fua 40. in

qua atate quidem Princeps tanta cura educatus

potefii hahere non modo fidei ^ religionis
^ fed^

tQtius vit<s fua modurn.

4. Ex continuafrequentatione virorum piorura

^ relmoforum^ quos femper habetfecum.

f. Ex pœnitentia ^ gravi hujus peccati dolo-

re
,
quem prce fe fert , oftendens fibi contigiffe

quod primis parentibus noflris accidit
,
quibus ni^

mirum poft peccatum aperti funtocuîi , ^ cogno-

uerunt fe effe nudos ^c.
6. Ex praedîâto itinere quod Rornam ufque

fufcepit Çff confecit ,
projîernens fe ad pedes Sanc

titatis V.^ cum omni humilitate •veniam^ hanc

difpenfationem expofcens.

7. Ex fumma modefiia ^ moderatione quam
fervavity tam Romce expeéians in dies ^ ut adpe-
des Sanéiitatis V. admitteretur

;
quhr/t, in reditu

pofl acceptam repuîfam , ^ omni tempore pojîea

€lapfo.

Nulîum igiturpericulum fubverfionis in hoc ca-

fu timeri débet ^
quantum humanaprudentiapro-

videre valet. Etfi quod adefjet {ut ornnino abeft)

effet hodiefine dîfpenfatione majus y durantefci-
licet eadem mulieris domeftica atqtie intima fami-
liaritate y l^ infuper aceedente repulf^dolore ^at^

que animt exulceratione.

V. Non objîat quod objicitur futurum effe ^ ut

h(ÇC difpenfatie
, fi concedaîur , îrahat in exem-

phm
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plum pro aliis qui fimilem ^ratiam pojlulabunt,

Nam refpondeo
,
quod càm hic agatur de Serenif"

fimo Principe ex una parte\ ^ de SereniJJïma

forore Régis Chrijîianijfimi ex altéra ^ talis ea-

fus non poteritfcepè evenire^ multoque minus va^

1ère ad confequentias pro iis
,
qui minoris quali'-

tatis ^ dignitatis ejfe reperientur. Accedit quod

remijfio peccati in uno non dat aliis licentiam de-

linquendi ; nec qfiod potuit aliqua ratione concedî^

fas erit ampliùs impunè committi
'^
nequodadtem-

pus pia lenitate concejjum fuit
, juflapoflea ultia*

ne pleâatur. C, exigunt. P.q.J.

L E T R E CCCXVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

V/T O N s I E u R , Par ma dernière letre , qui
^^ étoit du 29. Juillet, je vous donnai avis,

comme le Pape avoit enfin apellc à foi les Car-

dinaux
,

qu'il avoit deftinez pour la Congréga-
tion de la difpenfe du mariage de Madame,
fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de Bar;
& par même moyen vous écrivis les particula-

ritez
,
qui s'étoient pafTées en ce premier pour-

parler; & que j'étois après à drefïèr une écri-

ture fur ce fait, pour informer S.S. 6i, lefdits

Cardinaux, & les quatre Confultans. Je portai

à Moniieur TAmbalfadeur , dés le dernier de
Juillet, quatre copies de ladite écriture, pour
en envoier la première au Pape; la féconde aux
quatre premiers Cardinaux ; la troifieme aux qua-
tre derniers; & la quatrième aux quatre Conful-
tans : kfquelles furent envoyées par Monfieur
l'Ambaffadcur le premier de ce mois. Et quel-

qu'un defdits feigneurs Cardinaux s'étant laffie

en-



144 LETRES DU GARD. D'OSSAT,
entendre

,
qu'il feroit befoin

,
que chacun d'eux

eiât la lîenne, mondit fieur rAmbalïadeur en
fit faire d'autres, & les envoya. Maintenant je

vous en envoie une à vous, comme je vous
écrivis, que je ferois par cet ordinaire. Vous
verrez paricelle, que j'ai eu raifon de vous écri-

re, comme j'ai fait quelquefois
,
que le Pape

pouvoit & dcvoit acorder ladite difpenfe;& que
îans ces exemples, qu'il demande à-prefent, il

n'a aucun honnête moyen de s'en excufer. En-
core y trouverex-vous, que cete excufe lui eft

ôtée
,
quand bien il ne fe trouvcroit point de

tels exemples qu'il demande. Les Cardinaux
ne fe font point encore alTemblez depuis

, pourl
délibérer fur ladite difpenfe , mais ce fera un jour •

de cetefemaine. Cependant, ils voient &con-
fîderent ladite écriture , & étudient encore d'eux-

mêmes fur cete matière. De tout ce qui s'y fe-|

ra vous en ferez avifé.

Depuis madite dernière
,
je receûs le 4. de ce

mois la vôtre du 16. Juillet. J'en ai vu encore

d'autres de même temps , efquelles fe lit la fâ-

cherie
,
que ces derniers accidens ont caufée en

toute la Cour, & la crainte qu'on y avoit
,
que

la queiie en fût longue : dont il femble que la

pourfuite commençoic déjà à cnnuier les meil-

leurs. Mais comme cete fâcherie eft humaine,
& a été louable du commencement, & nous a

pareillement travaillez par-deçà, nous qui fom-
mes loin; auffi eft-il plus que nécefïàire de la

furmonter virilement & conftamment , & d'ufcr

de la fevérité & perfévérance requife en cas C\

énormes, & de iiperiileufecorifequenceï.Les

mé-

* Il y a un proveibe italien , qui dit , que le chat n'apro-

ehc jamais du pot , quand il bout : atU fmoU (hc b$lle ntn
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mcchans ont bien eu l'audace de machiner la

mort du Roi , & la ruine de la France , & ont

eu la patience .d'en inventer & rechercher les

moyens prés & loin un fi long-tems & en tant

de façons ; & ceux qui font en liberté , conti-

nuent encore aujourdui les mêines machinations,

comme vous verrez par les avis de Milan
,
que

Monfieur de Bethune vous envoie; &necelïè-

!
ront tant qu'ils auront vie: & le Roi, & fon

Confeil , & fa Juftice, & tant de gens-de-bien

& innocens, à qui on a cherché d'ôter lavieÔc

les biens, felafreront,&n'auroint point le cœur
de pourfuivre conftamment les criminels de

Leze-Majefté , & de pourvoir à la feûreté de

leurs perfoniies, & de leurs femmes & cnfans,

& à celle de l'État & de la Juftice; & de tout

ordre & police
,
qu'on a voulu éteindre. Mais

je m'oublie, & li autre que vous, & le Roi,
voyoit ceci , il pourroit dire, que ce n'eft pas

parler en Prêtre: & toutefois ce que je viens de
dire eft auffi neceffaire, & auffipur&faint,que

la même Prêtrife: & les Prêtres y ont le même
intcreft , ou encore plus grand que les autres.

Aufli m'avoiiera-t-on
,
que S. Ambroife étoit

Prêtre, Evêque, &faint; & néanmoins il nous
i| a laififé par écrit, qu'épargner les méchans, qui
penfent à perdre & à faire mourir beaucoup de
gens, c'cft abandonner à la perdition, & livrer

a la mort les innocens & les gcns-de-bien. Ceux
quimeconnoilïènt, faventbîen, quejencloge
chez moi rien d'inhumain ni de dur ; & c'eft

bon-

j^accojîa la gMta. Pour donner à entendre , que les Me'chans
n'ofent lien entreprendre contre le Prince, quand ils voient

, qu'il eft incxorafcle & impitoyable dans la punition iu cri-

j rocs de Leze-Majeftc.

Tome F, G
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bonté, douceur, & humanité envers les bons,
envers la Patrie, &envers la Religion , les Loix,
& la Juftice , & envers toutes cjiofes bonnes &
fàintes

,
qui me font tenir ce langage. Aulîi a

le Roi montré ci-devant tant de clémence , &
a en cete ocurrence tant de matière & de con-
trainte de fevérité, qu'il ne faut point craindre,

que
, quoi qu'il falTe en cete ocafîon , il foit te-

nu de perfonne pour cruel , ni pour trop ri-

goureux.

A ce propos apartient aucunement ce que j'ai

à vous dire fur un avis, que j'ai receû de Lor-
raine, qu'un Théologien Anglois, apelléPiéls,

ayant tenu propos à un autre Théologien Fran-
çois, apellé Saint-Germain, de tuer le Roi,

&

ledit Saint-Germain s'en étant laifTé entendre à

quelqu'un ; l'Evêque de Toul
, qui a pris con-

noiffance de ce fait , à fait mètre en prifon tant

ledit Saint-Germain, que ledit Pidts Anglois;

& par la dénégation de l'acufé, fa condition fe

trouve meilleure que celle de l'acufateur, qui

n'a moyen de prouver ce que l'autre lui a dit

feul à feul. Laquelle procédure, foit de pro-

pos délibéré , ou par mégarde, tend à ce que
nul ci-aprcs, à qui on aura parlé de tuer le Roi,

ofe le révéler, ni s'en déclarer à perfonne , de

peur d'être emprifonnc & puni
,
pour avoir vou-

lu fauver la vie au Roi, & conferver tout le

Royaume: là où il faut, qu'en cas de telle con-

féquencc il foit loifible à chacun de déférer au-

trui , non feulement fans rien craindre, mais

encore avec efpérance de grande récompenfe *
:

fauf
2 Cet aris eft trop favorable aux délateurs, dont le nom-

bre deviendroii infini pat cete affeûrance de demeurer im-
punis , & par cete erpcrance d'être même recompenfez. De-

latorts , gtntii bominHrn publico exiîi» rtptrfUm , ^ ptenis nwt-

quam
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if toutefois à ne croire légèrement, ni con-
unner perfomie fur le fimple dire d'un autre

ians bons indices & preuves. Je croi, que le
Roi averti de ce fait, aura pour le moins pour-
vu à la délivrance & à la feûreté de celui

, qui
n'a pu comporter

, qu'on parlât de le meur-
trir.

Le Comte de Verrue, AmbafTadeur du Duc
de Savoie, defire qu'il lui foit faîtjuilice du
Prieuré

,
qu'il dit que Mr. Boivin-Villars détient

à fon fils ; & m'a requis de vous envoyer une
réponfe, qu'il a faite à la dernière écriture du-
dit Boivin. Je croi

, que Monlîeur le Nonce
a commandement d'en parler par-delà; & que
lajuftice, que le Roi fera, fera d'autant mieux
reçue & loiiée par-deçà, que le temps femble y
être moins difpofc.

AulTi le fieur Fabricio Naro
^ qui avoît un fîen

fils Page de la Reine , duquel , à l'infîance de
Monfieur le Cardinal del Monte

, je vous écri-
vis par une mienne letredu3.de Septembre der-
nier, m'a dit

, qu'on avoit licencié fondit fils
fans lui avoir ufé d'aucune gracieufeté

, dont
ledit père eft en peine. Je vous prie de vous
informer comme cela s'eft pafTé, & entant que
vous jugerez & pourrez, faire, que^ les chofes
fe palîent avec la réputation qu'il convient &
qu'on n'ait point ocafion par-deçà de fe plain-
dre de nôtre conduite. Je fai bien

, que c'eft
peu de chofe, & que les grands Princes ne peu-
vent prendre garde à chofes fi petites; m^is les

ofi-

giidw Çaùs coércitam
,
per prantU non funt eîictendi H n\- ique trop de fcelérats
, qui veulent bâtir leur fortune fui kst r;:„."

^^"' ""- ^'- <•' «""« "« '- »f^
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oficiers ,
qui les fervent , & ceux qui ont char-

ge des pages, peuvent & doivent pourvoir à ce

que les chofes , & les congez mêmes , & prin-

cipalement de ceux ,
qui font de li loin , fc

pafïènt avec la décence & dignité rcquife. A
tant , Monfieur , &c. De Rome , ce 1 2. d'Aoult

1601.

L E T R E CCCXIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Vos letres du premier de ce

mois me furent rendues le 16. avec d'au-

tres de même date ,
par lefquelles nous avons

apris la mort du Duc de Biron. Tous les bons

François, & autres gens-de-bien , ont grand re-

gret, que fa vaillance ait manqué de la fidélité

& gratitude
,
qu'il devoit à fon Roi & à fa pa-

trie: mais puifqu'à fa mort même, comme nous

l'entendons, il s'eft montré encore plein de fé-

lonie & de furie I; ils eftiment ,
que le public

a beaucoup gagné en fa perte, louant Dieu de

ce que les loix ont commence à reprendre vi-

gueu]

> Biroa fut décapité un mardi , dernier jour de Juillet

Etant fur l'cchafaut , il acufa le Roi d'ingratitude & d inju-

-ftico -, il adjourna le Chancelier de BeUiévre à comparoitrt

dans l'année devant Dieu, Se mîudît fes autres Juges, ainfi

que Lafin, qui, de fon confident & de fon complice, etoii

devenu fon principal acufatcur. Le Grand Capitaine G^«f4/(

Hernsndez. fe moqua de la citation que lui fit étant au fupli

ce un foMat fcditieux qu'il avoit condanne au gtbct. A la

bonne heure, dit-il-, que ce mutin aille toujours devant

j

car il trouvera mon frère D»n .4lonfc d« ^gutUr, quj repon-

dra pour moi à fon adjournemcnt. Ce Don Alonfo avott

cré tué par les Mores de Grenade dans «R combat doiyiepca

auparavant.
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gueur en lui , & le crime de Leze -Majeftc à

être puni en France , comme de tout temps il

l'a été fur tous autres forfaits en tous Royau-
mes , Républiques , & Etats bien policez ; &
comme il eft du tout néceffaire pour lefalutdu
Genre -humain. Au demeurant, lesmiféres,
dont on dit qu'il nous a menacez ^, ne feront
point augmentées ni vues par lui, & cela y fe-

ra de moins , & ce que fa punition & exemple
en pourra encore détourner (V diminuer 3. Ce
que je dis au pis aller, quand bien il auroiteû
quelque faculté de prévoir &préfager les chofcs

f futures. Mais outre que Tefprit de profétie
n'entre point es âmes perfides & déloyales , il a
bien montré par expérience

, qu'il n'étoit bon
proféte, ni bon pronoftiqueur : premièrement,

I

quand il fe laifTa emporter à la malice & vanité

I des

* Biron ne fivôît paS^, que les imprécations des fcëlcrats
portent bonheur aux gens de bien: comme celles des gens-
de-bien portent malheur aux fcclérats.

3 Les mcchans , dit an Anonime à Henri IV. ne font re-
tenus en devoir que par la crainte & la terreur des Loix.
Rien ne les gardera plus de mal-faire, que la fevérité des
chatimens , & rien ne les induira plus à faire mal , que la
mollcfl'e de vôtre naturel, la crainte que vous avez d'eux. Se

i h facilité à leur pardonner. Moins de dommage y auroit-il
<
d'en perdre trois ou quatre par la rigueur, (fi juftice fedoit
ainli nommer) que d'en bazarder trois ou quatre cens, ou

1

tout l'Etat , par une douceur mal à propos. Trop de clc-
I
mence a perdu plus d'Etats, que trop de rigueur. Tomej.

I

des Mémoires de VilUroyy dans une RemoHtrance à Henri IV,

I

que l'on atribue au PréCîdent Jannin. Le Procurateur Battifta
Nani a bien raifon de blâmer en cela le Gouvernement de
France, où l'on donne des récompenfcs à des" mutins Se à
des broiiillons , qui par tout ailleurs feroient punis d'une
mort ignominieufe. ^L Conde tl C^fttlh d*^mbeifefit conce-
d»to

.
al Ntvcrs Santa- Menehfud , & à tutti in générale grandi

;
rtc9mpenfe

, fruttt Jeliti in Franda di raccorjî da cio che Mtrovc
dal CArntfice y? ^unijce. Livre r. de fon Hiftoirc de Venife.
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des promcfTes des étrangers qui le dévoient fai-

re fi grande; & puis, quand il s'en alla derniè-

rement trouver le Roi
,
penfant éluder la pru-

dence & la juftice de Sa Majefté î. Par ainfi , ne
craignons point fes menaces , & pourfuivons har-

diment les autres complices de fa conjuration^;

& pourvoyant à nôtre feuretc pour l'avenir , en-

tant que la pourvoyance humaine fe peut éten-

dre , remetons-nous du refle en la garde de

Dieu
,
qui nous préfervera , & confondra tous

nos

^ Par le Traité de Semo, le Duc de Savoie , & le Comte
de Fuentcs , Gouverneur de Milan , prometoient , au nom
du Roi d'Efpagne, de donner en mariage à Biron, unefœur
de h Reine d'Efpsgne, ou bien une hlle de Savoie , avec

le Duché & h Comté de Bourgogne pour dot» à condition

d'en faire hommage au Roi Catolique , qui , outre cela , lui

devoit donner encore la Licutenance de toutes fes armées,

& dix huit cens mille écus pour faire la guerre en France,

& pour rendre le Royaame ékdif à la nomination des

Pairs.

f Prefle par le Roi de lui déclarer de bonne foi tout le fe-

cret de fa confpiration , il avoit répondu infolemment , qu'il

«'ctoit pas venu pourfe juftifier, mais pour aprendre le nom
de Ces acufateurs, & pour en demander juftice j 5c qu'étant

innocent , il n'avoir point befoin de pardon.
^ Quand le Chef d'une confpiration eft détruit, il eft aifé

de venir à bout des complices , pourveû qu'on ne leur don-

ne point le tems de reprendre haleine, & de revenir de leur

premier étourdiflcment. Tout fait peur à des conjurez: té-

moin ce qui arriva quelques années après , durant le pour-par-

ler de la Paix de Loudun j favoir , que le Duc de Sully , le Duc
de Rohan, fon gendre, & pluficurs autres Seigneurs, qui

foivoieat le parti du Prince de Condé contre la Cour , fe

promenant à Pattenay devant le pt)rtail d'une ancienne Egli-

fe , où fe yoioit en pierre la reprefentarion de Dieu le Père,

avec cinq ordres d'Anges , dont ceux du dernier ordre n'a-

voient point de tête, un gentilhomme Poitevin , nommé La-

Grar.ge, répondit au Duc de Rohan, qui en demandeit la

caufe, que c'étoit pour avoir pris les armes contre leur Prin-

ce. Parole, qui entra fi avant dans le coeur de ces feigneurs,

qu'ils condurcut incontinent leur scord avec le Roi.
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nos ennemis , tant domeftiques^, qu'étrangers*,

comme il a fait ci-devant
,
pourv û que nous nous

amandions , & nous en rendions dignes.

Les Cardinaux députez pour délibérer fur la

difpenfe du mariage de Madame, fœurduRoi,
avec Monfieur le Duc de Bar, nefe font point

encore aiïèmblez : auflî ne les en avons - nous

point follicitez
,
pour autant que quelques-uns

fc font laifîc entendre, qu'il étoit bon de ne rien

hâter en cet afaire, tant pour leur donner temps

à fe bien inftruire du fait & du droit; que pour

acoûcumer le Pape à en oiiir parler avant que
d'en venir à la décifion: & encore pour trouver

des exemples, que S. S. demande. Et de fait,

depuis ma dernière , nous avons trouvé une
difpenfe générale, que le Pape GrégoireX 1 1 1.

donna aux nouveaux Chrétiens &Catoliques des

Provinces & Ifles du Japon ;
par laquelle il va-

lide tous les mariages par eux contraélez & à

contrader avec les Payens & Infidèles defdits

pais*. Ccqui devra fraper coup, jaçoit que ce

ne foit entre catoliques <5c hérétiques
,
puifqu'ii

eft en plus forts termes , à favoir , entre Cato-
liques & Payens. Auffi ai -je, depuis ma der-

nière , répondu à une nouvelle objedion
,
qu'on

nous a faite , & vous en envoie la réponfe

,

pour être ajoutée à l'écriture ,
que je vous cn-

voiai dernièrement , immédiatement avant la

conclufion.

Au refte , vous ûurez
,
qu'au mois de Juin

dernier le Comte de la Saponara 7
^ au Royaume

de
* Voyez, la letre 322.
7 De la Maifon San Séverine, bien afcûionnc'e à la France,

dés le tems des Rois de Naples Angevins. Comines parle des
Princcsde Salerne & de Bifignan , qui étoient deux frères de ce-
:c Maifon , dansplufieurs endroits du 7. livre de fes Mémoires.
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deNaples, retournant d'Efpagne, &paflàntau
pont de Beauvoifin , en qualité & équipage de
fimple gentilhomme Napolitain , à deux che-
vaux feulement, pour être moins détourné en
fon voyage, les gardes dudit pont de Beauvoi-
fîn lui ôtérent deux -cens trente -cinq ducats,
fous prétexte de la prohibition de tirer or du
Royaume , combien qu'il leur remontrât, que
cete fomme n'excedoît point cequiluiétoitne-
cefTaire pour fon voyage jufques à Naples. Sur
quoi celui, qui commande audit pont, ordon-
na, que ladite fomme feroitmife en dépôt, di-

fant, qu'il en vouloit écrire à Lion: & de ce dé-
pôt en fut retenu acle pardevant Notaire & té-

moins. Lefdits gardes firent encore pis
,
pre-

nant desjoiaux, que ledit Comte avoiten fa va-

life, & entre autres , deux bracelets de diamans,
qu'il portoit à fa femme : de quoi toutefois ne
fut faite aucune mention audit a6le, ne voulant

ledit Comte donner ocafion aufdits gardes de le

tuer hors de là, d'où
,
pour ce même refpeâ,

il partit au plutôt tirant fon chemin : & fuis que
bien prés de là il trouva tin voiturin, qui lui fit

les dépens jufques à Turin, ce perfonage n'eût

eu de quoi fe conduire jufques audit Turin.

Maintenant l'Evêque de Bovines
,

qui efl fon

oncle, & un tres-honorable Prélat, & que le Pa-

pe envoie rélider Nonce auprès du Duc de Sa-

voie, m'eil venu trouver, & prier de faire ofice

à ce que ladite fomme de 23$'. ducats , & les-

ditsjoiaux, foient rendus : ce que j'e{b!me être

jufte & expédient pour la réputation du Roi, &
de nôtre nation; ôtcroi, que vous ferez de mê-
me avis. A tant, Monfieur, &c. De Rome,
ce %2' ^*Aouft 1602.

LE'
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L E T R E CCCXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Jerépondis le 23.decemoîs
à la letre

, que vous m'aviez écrite le i.

& ,
par même moyen , vous rendis compte de

l'état , auquel étoit l'afaire de la difpenfe du ma-
riage de Madame , fœur du Roi , avec Monfieur
le Duc de Bar. Le lendemain, 24. de ce mois,

je receûs les letresduRoi, & vôtres, du 14. par

lefquelles j'ai veû, comme vous aviez reeeû les

miennes du if. & 29. de Juillet. J'ai encore

apris d'ailleurs, qu'on avoit opinion par-delà,

que , par la mort du Duc de Biron, fa fadioii

ne fût point du tout éteinte ; & de plus
,

qu'il

feroit dificile de l'amortir entièrement, pour la

grande dépravation & corruption
,
qui fe trou-

ve es cœurs d'une grande partie des François.

Mais
,

quoi qu'il en foit , nous en avons fait

pi us de moitié , d'en avoir abatu la tête : & quand
il fe trouveroit en ce qui refte toute la dificulté

qu'on craint, cela ne doit point nous étonner,
mais bien nous exciter & encourager à parache-

ver, puifque la vertu, l'honneur, & la loiian-

ge, confiftent es choffs dificiies , non point es

taciles & bien-aifées ^
. Quand Hercule , auquel

,

à bon droit, plufieurs ont comparé le Roi, eut
coupé une de tant de têtes qu'avoit ce monlîre,
qu'on apelloit hidre^ & qu'il vit, que pour une

têtc^
* Hernan Tdlo (celui qui nous prit Amiens en ijs>7. ) di^

foit, qu'un Prince, ou un grand Capitaiue, ne devoit jamais
entreprendre de cts chofes , que tout le monde jugeoit être
faciles, parce qu'on n'y aqueroit point de réputation : quel»
fwtiwe aimoit i'induftrie, 6c rinduftrie h fortune
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tête

,
qu'il lui avoit abatiie , il lui en renailToic

deux ; il ne déliila pour cela de fon entreprife:

ains , encouragé plus qu'auparavant , employa
contre cete horrible bête non feulement le fer,

mais auffi le feu , & ne ceffa qu'il ne l'eût du
tout étouflee & éteinte ; laquelle néanmoins
n'envouloit point à Hercule, & ne lecherchoit

point : là où ceux-ci en ont voulu & veulent
au Pvoi , & à tout fon Royaume. Si le Marc-
ciial de Biron , au-lieu de s'aller rendre au piè-

ge , fe fut mis en campagne avec toute fa fe-

quelle, ne fufîons-nous pas acourus à rencon-
tre , avec réfolution , non feulement de nous
défendre de lui , mais de le défaire , & de le

crever, lui, & tous tant qu'ils eûlfent été ? &
maintenant qu'il eft mort , nous craindrons fes

fupôts
, qui s'enfuient & fe cachent ? Quant à

ceux qui craignent les aflàffinats contre la per-

fonnç du Roi, tant s'en faut que je veuille di-

minuer ces foupçons
,
qu'au contraire j'eftime

ctre chofe fainte, falutaire, & nécefîàire de les •

augmenter. Jamais les Efpagnols , ni les Sa--
'

voyards, ni les méchans François
,
pour enra-

gez qu'ils foient, ne fe joueront au Roi à guer-

re ouverte; ils connoifîent & craignent trop far

valeur pour en venir là : mais toute leur eipé-

rance eft en la mort de S. M. & es afTaiTuis,

qu'ils ont fubornez & apoftez contre fa perfon-

iie, en laquelle ils entendent aulîî tuer la Fran-

ce tout à fait. Et quand vous n'en entendriez

jamais rien de particulier , & qu'il n'y auroit

autre que le Duc de Savoie feul , tenez pour

chofe certaine
,
qu'il y eft toujours après, & qu'il

n'abandonnera jamais cetc pourfuite. A quoi,

après Dieu, en la garde duquel nous fommes
tous , il n'y a meilleur remède, que la poar-

voian-
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voiance du Roi , & de ceux qui ibnt prés de

lui. Pourvoiance, dis-je, que la Nature mê-
me enfeigne à tous les hommes , voire aux plus

petits animaux : & fe fouvenir, qu€ pourvoir,

de fens raflis & réfoîu , à la feûreté de £\ per-

fonne , & par conféquent de fcs enfans , & de

fes Etats & peuples , n'eft point crainte , ( la-

quelle n'entra , & n'eft pour entrer jamais au

cœur de nôtre Roi;) ains eft valeur, proùelTe,

force & courage : là où, à faute de fe garder &
de s'abftenir de certaines chofes , s'expofer aux

embûches & afïàflinats de fes ennemis , & par

ce moyen livrer fa perfonne , & fa poftérité , &
fon Royaume, à une extrême ruine, feroit im-
puîfTance , imbécillité , & foiblefle ^

; voire coul-

pe envers Dieu , & reproche envers tous les

hommes, qui font à-prefent, & qui feront aux
ficelés à venir. Il n'y a perfonne de vous tous,

qui
* Nôtre Filîppe de Comines c'toit bien de ee femimeut.

[Quelle excufc (dit-il en parlant du RoiEdoiiard, châfféeu

onze jours du Roiaume d'Angleterre) eût-il feu trou-

ver d'avoir fait cete grande perte , 2c par fa faute , fi-

non de dire : Je ne penrois vus que telle ehofe advint? Bien
devroit rougir «n Prince de faite telle exeufc: car elle n'a

point de lieu. Bel exemple eft en celui-ci , pour les

Princes, qui jamais n'ont crainte de leurs ennemis, & le

tiendroient à honte : Se la plupart de leurs fctviteurs foû-
ticnnefit leurs opinions pour leur complaire: ôclcurfembls
qu'on dira, qu'ils auiont courageufement parléj mais lesfa-

ges tiendront telles paroles à grand' folie. Car c'eft hon-
neur de craindre ce que l'on doit, 6c d'y bien pourvoir. L*-
vre 3. chap, 5. Et il n'y a rien dont Comines loiie davan-
tage, ni plus fouvent, le Koi Louis fon Maître, que de «e
qu'il ne vouloir rien hazarder j de ce qu'avant coup il me-
toit tous les doutes , dont il fe pouvoit avifet ; de ce qu'il

pourvoioit fi bien à tout ce qu'il entreprenoît , qu« la raaî-

trife & le profit lui en deraeuroient toujours j enfin , de ce
qu'il favoit mieux qu'homme du monde fc tirer d'un mau-
vais pas en tems d'aivcrfîté, & connoître, s'il etoit teins de
craindre , ou non.

G 6



qui ne fâche toutes ces chofes mieux que moi ;.

mais le lele me tranfporte à chaque fois , fans

que je me puilTe retenir: de quoi j'efpcre d'être

ei'cufé. Et en cete efpérancc finirai ici la pré-

fente , en priant Dieu, &c. De Rome, ce 2.6.

d'Aouft, 1^02.

S

L E T R E CCCXXI.

AU ROY,
IRE,

Par une letre ,
que j'écrivis à Monfieur de

Villeroy , il y a trois jours
,

je lui ai donné
avis , comme la mort du Duc de Biron a été

prife par-deçà; & en quel état eft Tafaire de la.

difpenfe du mariage de Madame vôtre fceur

avec Monlieur le Duc de Bar : de quoi je ne

ferai ici aucune répétition. AulTi eûmes - nous

hier la fétc&folemnité de S. Louis, & ce jour-

dui avons eu Conliiloîre ; de façon que je n'ai

point de temps pour faire à V.M. guère longue

îetre : & faudra que je me contente d'acufcr la

réception de celle qu'il plût à V. M. m'écrire

le 14. de ce mois, laquelle me fut rendue avant-

hier ; & de remette à une autre fois une plus

ample réponfe à icelle. Cependant
,

je prie

Dieu ,
que la bonté & libéralité , dont V. M-.

m'écrit avoir ufé envers les frères dudit Duc ',

con-

> Un bon Trînce doit s'abftenîr, autsnt qu'il peut, dé
profiter de la confifcation des condamnez , pour montrer

,

que ravaricc n*a point eu de part à leur condamnation. Les
hommes partionnent facilement au Trince la mort de leur pétc>

ou de leur frère, mais ils ne fe confolent jamais de la perte

deleur patrimoine. Celui quilcs eu a privez, eft l'objet eicir

nel de leui rangeanccr



contre la fcverité des loix & de Tarreft de la

Cour de Parlement , foit reciicilHe avec h re-

connoiirance & gratitude
,
qui eft deûe à vôtre

clémence & debonnaireté. Monfieurde Betha-

ne m'a montre la copie de la letrc
, que V. M.

a écrite de fa main au Pape , fur la crainte que
S. S. a montré avoir par une fienne, & parfon
Nonce, que V.M. fift la guerre à ceux qui lui

lui en ont donné trop d'ocafion : en laquelle

letre de V. M. je lotie grandement
, que vous

ne vous foiez montré li ofenfé de ce foupçoa
de S. S. comme es letres que vous avez écrites

audit fieur de Bethune & à moi ; me femblant

que par ledit foupçon& crainte S. S. donne afllx

à connoître ,
qu'il juge en foi-même

,
que V. M.

âjufte caufe de faire la guerre; &c qu'il croit,

qu'outre vôtre valeur & courage , & rexpérien-

ce militaire, qui eft notoire 2 tout le monde,
V.M. en a la puifïance&îcs moyens. Laquel-
le opinion tourne à réputation & profit de V.IVr.

pourplulîcursrefpeds, &nous la devons nour-
rir & acroître entant que nous pourrons, & lui

imprimer bien avant dans Tame, que fon foup-

çon étoit très-bien fondé , & qu'il avoir grande
raifon de craindre la rupture de la Paix ; &, que
fans le refpeél que vous lui portez, après Dieu,
& fans celui de la Religion, & des bonnes moeurs,
qui fe corrompent par les guerres ; & fans le

defir, que vous avez de foulager vos fujets, ^
de vous acommoder au bien & nécelîité de la

Chrétienté, affaillie parlesinfidelles; vous eûf-

fiez dénoncé & fait la guerre à toute outrance
à ceux, qui vous en ont donné l'ocafion la plus
jufte qui fût jamais-, ni qui fe puifle imaginer;
& que li on y retourne, il n'y aura plus refpeél

aucun
,
qui vous garde de faire ce que la nature

G 7 en-
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enfeigne, &tout droit divin & humain permet,
& la majeftc royale, à laquelle Dieu vous a éle-

vé, & l'honneur & réputation de vôtre Couron-
ne , & le falut de vôtre Etat , & des peuples,

que Dieu vous a fournis , & le foin de vôtre

poflérité requièrent. Et quand j'en parlerai à

S. S. comme V.M. me le commande, s'enpre-

fentant Tocafion; j'en parlerai à peu prés en ce

fens, comme il me femble que doit faireMon-
fieur l'AmbafTadeur , ainlî que je lui ai dit ; &
puis donnerai avis à V.M. comme le tout aura

été pris, & ce qui s'en fera enfuivi.

An Conlîftoire de ce matin , le Pape a fait

Mr. Serafin Patriarche d'Alexandrie , vacant ce

Patriarcat par le decés du Patriarche Gaétan mort
depuis trois femaines en çà: & S. S. lapropofé

elle-même, louant grandement ledit fieur Se-

rafin, &difant, entres autres chofes, qu'il s'é-

toit autrefois parlé de lui; mais que S. S. avoit

cherché & recherché avec grand foin & diligen-

ce , & fait voir par les Cardinaux de Tlnquifi-

tion, & délibéré avec eux, & n'avoît rien trou-

vé
,
qui pûft tant foit peu bleffer fa réputation, i

Cetc juftification fi exprefTe , faite en plein Con-
fiftoire , duquel faifoient partie lefdits Cardi-

naux de l'Inquifition, me donne efpérance cer-

taine, que le Pape le veut faire Cardinal à la pre-

mière promotion qui fe fera -, & le premier de

la future promotion ; à caufe de cete dignité

patriarcale. Que fî S. S. fait la promotion au

i

mois prochain, auqu-el V.M. nepourroit avoir

de nouveau intercédé pour lui , tombant les qua-'

tre-temps au 1 8. dudit mois prochain, cela nous.

mon-'

^ En efet, Mr. Serafîn fut fait Cardinal dans la promociem
du s. de Juin 1604. âgé alois de 71. aos.
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montrera
,
que S. S. en veut avoir le gré elle

feule, pour lui ôtcr le mécontentement du re-

fus pallc. Auquel cas aufli S. S. ne devroit point

vous le compter. Mais je m'aiTeûre comme &
quand que S. S. le falfe, que chacun reconnoî-

tra, & ledit fieur Serafin même, que S. S. l'au-

ra fait en confidération des inftances paffées
,
que

V.M. en a faites ci-devant , & de ce que S. S.

fait en fon cœur, qu'elle fera chofe tres-agrea-

ble à V. M. . Ce qui me fait douter aufli
,
quê

fi , à la première promotion , le Pape eft con-

traint par importunité de faire deux Cardinaux
Espagnols , il vous pourra compter ledit fieur

Serafin pour un des vôtres. Tant y a que Tade
de ce jourdui s'efl pafTé fort honorablement pour
ledit fieur Serafin , ayant lui été loué par un bon
nombre de Cardinaux, & mémement par ceux
qui ont été Auditeurs de Rote, quand eflvenu

leur tour de dire leur opinion : &i S.S. quand
mon tour eft venu , ayant été par moi non feu-

lement loiiée de fa bonne éie6tion ; mais aufil

très -humblement remerciée au nom de toute

nôtre nation ; & aiant ledit fieur Serafin été pour-
vu à ladite dignité de Patriarche avec la réten-

tion du Doyenné de la Rote, ôc au co'^ceffhm ^
^

& de toutes autres charges , ofices , bénéfices

,

& penfions qu'il avoit. En quoi j'ai obfervé,
entre autres chofes

,
que le Pape ne demeure

pas toujours ferme en une même opinion ; nous
ayant vu le temps, comme fe pourra fouvenir
Mr. de Sillery

, que S. S. fe laififa entendre de
ne

3 II y a deux fortes de fuppliques: les unes font fîgne'es,

Fwti & les autres, Conctjfum. C'eftcetefignature, qu«Mr,
Jctafîn avoir , & que le Pape lui permctoit dc XCte^l avec
fa nouvelle dignité dc fatiiaxche.
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ne vouloir point le pourvoira l'Evéchc de Ren-
nes à vôtre nomination. xWnû fe ve'rifie îedire

commun ,
que tout vient à point à qui peut aten-

dre. A tant ,
je prie Dieu qu'il vous donne,

Sire,&c. De Rome, ce 26. d'Aouft i6oi.

L E T R E CCCXXII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Xif O N s I E u R , Les dernières letres
, que j'é-

^^^crivis au Roi & à vous étoient des 23. <k

26. d'Août. Depuis arriva ici l'ordinaire de Lion
le 3. de ce mois

,
qui n'a point aportéleires de

S. M. ni de vous : de quoi nous ne nous émer-
veillons point , ayant receû par anticipation de
l'extraordinaire du Pape peu de jours auparavant

,

réponfe à nos dépêches des deux ordinaires , à

favoir des ij". & 29. de Juillet.

Le dernier jour d'Aouft fut teniie îa premiè-

re Congrégation fur la difpenfe de mariage de
Madame, fœurduRoi, avecMonfieur leDuc
de Bar : en laquelle Congrégation fut difputé

feulement le premier point des quatre propofez

par le Pape; à favoir fi S. S. pouvoir difpenfer

en ce cas: & fut réfolu par tous unanimement,
que S. S. le pouvoit *. En la prochaine Con-
grégation ,

qui fe tiendra fur la fin de cete fe-

maine, fera difputé des caufesxle la difpenfe, à

ûvoir , s'il y a des caufes juftes & fufifantes,

pour induire le Pape à difpenfer en ce cas. Ce-
pendant , la difpenfe générale

,
qu'on difoit avoir

été

^ Vdytx. le prmin article dtt Mtmtire Latin rApwtek la fin

AtlA ktrt ii-j.
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jeté donnée par le Pape Grégoire X 1 1 1. aux

nouveaux Chrétiens des Provinces & Illes du

Japon , dont je vous ccrivois par ma Ictre du

23. d'zVouft , ne s'ell point trouvée vraie. Et

comme nous étions après à la faire trouver au

regîtrc , fur la copie qu'on nous en avoit don-

née, il nous a été répondu, que ladite difpen-

lé ne s'y trouvoit point; & que la copie qu'on

nous avoit baillée, devoit être une minute dref-

fée de ladite difpenfe qu'on demandoit , laquel-

le n'étoit palfée , comme il advient allez Cou-

vent, que des letres d'expédition font minutées

i

ôc grofToiécs , & toutefois ne peuvent pailer , &
' demeurent là fans être expédiées.

J'ai vu de nouveau trois informations ,
qui

furent faites à Paris fur le fait de Mr. Benoift,

es années 15-96. 97. & 98. & en ai drelTé un

fommaire, que Monfieur de Bethune bailla au

Pape vendredi dernier 6. de ce mois. S'il y a

moyen de conduire cet afaire à bon port , c'eft

en difant , comme je fais, que les fautes, qui

fe trouvent en la Bible en François , dont on

bat ledit fieur BenoJft , ne font point fiennes,

ains des deux mauvais garnimens, compagnons

d'imprimerie, qui fallifiérent fa copie, &pour
cete faufïeté furent condamnez par arreft de la

Cour de Parlement du 21. Mai I5'66. lequel fat

produit par-devant Monfieur le Cardinal de Flo-

rence
, qui fit la première information à Paris.

Mais dautant qu'au dit arreft ne fefaifoit aucu-

ne mention dudit ficur Benoift , ni de chofe

fienne; & que l'on pouvoir dire, que ledit ar-

reft n'avoit point été donné fur la falfification

de fa Bible , mais de quelque autre copie ; je

confeillai & écrivis d'ici dés l'an iS97' qn'on

fift informer fur ce que la copie falfifiée , dont
efi
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cft parlé audit arred , étoit vraiement la copie
de ladite Bible, baillée par ledit fieur Benoift à

imprimer à certains marchands libraires '. Et
fur ce que j'en écrivis alors, fut faite l'informa-

tion de ladite année I5'97. en laquelle furent

examinez cinq témoins, entre lefquels fontSe-
baftien Nivelle , & Pierre THuillier , des pre-

miers & plus anciens libraires de Paris. Par la

depofition de tous lefqueis il apert, que la co-

pie
, pour falfification de laquelle avoicnt été

condamnez lefdits compagnons d'imprimerie,
étoit vraiement celle de la Bible dudit fieur Be-
noift ; & qu'elle avoit auparavant été veûe &
aprouvée par les Do6leurs de la Sorbonne de
Paris, & puis par Privilège du Roi Charles IX.
odroyé à certains marchands libraires ,

pour
faire imprimer ladite Bible ; & que ledit arreft

de condamnation fut donné fur la plainte & I

l'inftance dudit fieur Benoifl , & defdits mar-
chands libraires. Nous verrons à quoi S. S. fe

refoudra par l'avis des Cardinaux de l'Inquifi^

tion , fans lefqueis il n'oferoit rien faire en un
tel cas. A tant, Monâeur,&c. De Rome, ce

9. Septembre 1602.

L E T R E CCCXxhi.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

V/T O N s I E u R , Le dernier ordinaire de Lion,

•*'^-*"qui arriva ici le 12. de ce mois, m'aportâ

la

* Quoi qu'il en foit, le Do£^eur Benoift ne put jamais ob-

tenir de bulles pour TETcché dcTroics, des revenus duquel

il ne laifla pas de joiiir jufques en 1604. qu'il s'en démit,

avec la permiflîon du Roi, en faveur de René de Breflar,

Grand-Archidiacre d'Angers.
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yâ letfe, qu'il vous plût m'écrire de Monceaux
le 28. d'Aouft ,

par laquelle j'ai veû la faveur,

qu'il vous avoir plâ départir à Monfieurd'Ihar-

fe Evcque de Tarbes ' , l'aiant fait expédier pron-

tement de fon ferment de fidélité, dont je vous
remercie bien-humblement. Auffi y ai-je vcû
la refolution

,
que le Roi enfin avoir fait pren-

dre à Monlieur le Cardinal dejoyeufe, de s'en

venir à Rome , nonobftant (e peu d'inclina-

tion
,

qu'il y avoit : de quoi je me rcjouïs

grandement, comm.e de chofe, qui tournera

au bien & réputation du fervice & des afairesdu

Roi, & du Royaume, & de toute nôtre nation.

Outre vôtredire letre , on m'en a rendu une
autre du 11. du même mois d'Aoufl: , touchant

l'Abbaie de S. Quentin de Beauvais pour Mr.
l'Evéque de Noyon , avec deux autres du Roi

,

fur Icfquellcs je me fuis réfolu de mètre entre

les mains de Monfieur l'AmbafTadeur la letre

de nomination à ladite Abbaie , afin qu'il lafalTe

dépêcher par voie fecrete. Cependant, je vous
prie de confidérer le contenu d'une pièce , que
je vous envoie

,
paroùvousconnoîtrez, qu'on

n'a eu que trop d'ocafion d'en diférer l'expédi-

tion. Ce qui fervira auffi de réponfe aux letres

,

que S. M. m'en a écrites On n'a point enco-
re tenu la féconde Congrégation fur la difpenfe

de mariage de Madame, fœurduRoi; &Mon-
fieur l'Ambaffadeur & moi avons étéconfeillei

de n'en point folliciter les Cardinaux, ains les

laifTer aller leur pas. Mais ils n'en pourront fai-

re guère plus long déformais.

De

* Saavé 6u Saurat d'Ihatfé de Bayonne, neveu & fuccef-
feur d'un antre Evéque de Taibcs ,' de même nom ôc fur-
nom. Il mouHit en 16.^2.
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De rafaire de Mr. Benoift, Monfieur l'Àm-

balladeur
, qui en parla au Pape en fa demie-

re audience
, vous écrira à quoi nous en fom-

mf»emes
Le feigneur Giulio Pepoli

,
qui eu des pre-

miers de cete Maifon, m'a envoyé de Bolbgne
une letre, qu'il écrit au Roi fur l'ocafion de ces
derniers mouvemcns de France, afin que je la
fifle tenir a S. M. Cete Maifon a toujours été
tort afeétionnce à la Couronne de France , &
cetui-ci reft particulièrement , & mérite

, que
ie Koi lui faflè une gracieufe réponfe: de quoi
je vous prie très -afeaueufement. Il deftine à
âprofeffionecclcfiaftiqueundcfes enfans, apcl-
le Alfonfe

, qui dédia certaines Pofîtions au

Cl!; ^U ^ environ deux ans, & defireroitque
^. M. fift quelque bien à ce fien fils en rEt^li-
le

, comme le Roi d'Efpagnc agrandit en plu-
iieurs façons ceux de la Maifon des Mahezzi,
auffi de Bologne, qui font de la Fadion Efpa-
gnole. Etj'ertime, qucS.M. feroitchofc, qui
lui aporteroit réputation par toute l'Italie , en

~

étant cete Maifon une des premières & des plus
iHulhes après les Princes , & en laquelle y a
acouiumé d'avoir des Cardinaux : & le dernier
qui mourut ^ , il y a trois ou quatre ans , étoit
très afeaionné ferviteur du Roi & de la Cou-
ronne.

Le feigneur G/W;^;^^? de' Media
^
qui s'adref-

fa à moi pour le regard des avis, que nous re-
cevons de Milan

, & que j'adreffai à Monfieur
1 Amba/Tadeur , defire

,
que le Roi écrive à mon-

dit

* ^^uido Pepoli , Créature de Sixte V. lequel difoit ne Ce

ll?i r a'?"'"^'''°^^* "î"^ ^'«"^^ homme-dc bien, & boa
£cclefîaftiquc; Bc qui mitablemcnt l'étoit.
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dit fieur rAmbafTadeur , & à moi auffi , en fa fa-

veur, à ce que venant ocafion de vacance en
Tofcane 3 , ou de quelque autre bien

,
qu'on

lui pûft moyenner , nous le recommandions
comme perfonne, que S. M. favorife. II n'a

point befoin de recommandation envers moi

,

lui étant de l'extradion qu'il eft, & de fort bon
entendement, & de belles letres, vertueux,

&

tres-afe6tionné au fervice du Roi ; mais puif-

qu'il le délire, je vous prie do lui procurer ce

contentement.

Auquel propos des avis de Milan, je vous
métrai ici en confidération une chofe, que j'ai

propofée àMonfieur l'AmbalTadeur, il y aplu-

iieurs jours, s'il ne feroit pas bon, que le Roi
tâchafl: par doux moyens , de faire venir à foi

celui que lefdits avis apellent /^ P/V(?/f^4, &
Mon-

3 II fut depuis Archevêque de Pife. Il ctoit AmbafTadeur
Extraordiniirc du Grand-Duc en France en 1629.

4 Ce la Picote/iy qui de Ton vrai n©m s'apelloit Picots',
ctoit natif d'Orléans, (dont il me déplaît) & s'étoit mis au

j

fervice du Comte de Fuentes , alors Gouverneur des Faïs-

bas, qui Taiant trouvé homme d'efpritSc d'intrigue, &avec
cela tout Antifrançois , lui confia plulîeurs afaires d'impor-
tance, qu'il mania'augré des Efpagnols. Mais celle, qui lui

I

aquît le plus de crédit auprès d'eux , fut qu'étant le prifon-

nier du Maréchal de Biron, il employa fi bien un talent, que
la Nature lui avoir donné. <;;ui étoit la magie de la langue,
qu'il fît naître à ce pauvre fcigneur l'envie de fe vendre au
Roi d'Efpagne. Et depuis. Picoté fît pour lui plufîeurs voya-
ges en Efpagne, & en Flandre, lefquels aboutirent enfin à
la conclufion du Traite de Soma, dont j'ai parlé dans les no-
ies précédentes. Ce que je viens de dire, cfl pour mon-
trer, fi le Cardinal d'OlTat n'avoit pas raifon de confeiJlet

au Roi de regagner un homme fi capable de fervirSc de nui-

re. L'endroit par où Comines loiic davantage Louis XI. fon
Maître, & par lequel il le met au defius de tous les Princes

de fon tems, c'eft par la peine que ce Roi fe donnoit pour
regagner ceux, à qui il avoit fait quelque tort, quand c'^-

toit des gens dont il avoit befoin. [Et îc Roi nôtre Maî-

tre,
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Moniîeur l'Ambaflàdeur , Picotm ; par le moyen
duquel S. M. pourroit aprendre tout ce qui
s'eft palTé au fait des dernières confpirations,

& ôteroit aux mauvais François, & au Duc de
Savoie , & au Comte de Fuentes , la principa-

le adrclTe & le principal inftrumcnt de leur mau-
dite & pernicieufe intelligence. Outre que îa

Ficotea même s'ôteroit du danger de mort, ou
de captivité perpétuelle , où ils le réduiront bien-

tôt, & s'aquerroit la bonne grâce , & encore
quelque récompenfe de S. M. J'ai opinion,
qu'il preteroit volontiers l'oreille à un tel pro-
pos, & en tout événement, qu'il n'oferoit s'en

découvrir au Comte de Fuentes , de peur de fe

rendre fufpe6t, & d'accélérer lui-même fa pri-

fon perpétuelle. L'Etat des Vénitiens confine

avec celui de Milan, d'où il s'y pourroit ren-

dre en moins de fix heures, & là il trouveroit

un faufconduit & un pardon du Roi , à la

charge d'aller trouver Sa Majefté; lequel fauf-

conduit vous auriez envoyé à Moniîeur de
Frefne, qui auiTi, pour être plus prés, ^ par-

mi des gens qui quafi tous nous veulent bien

,

pour-

tre, dit-il. ne s*ennuioit poîni d'être refufé une fois d'un

homme , qu*il prctendoit gagner ; mais y continaoit , en lui

donnant largement argent ôc états. Et quant à ceux , qu'il

avoit chaflèz en tems de paix Se de profperitc , il les rachc-

toit bien cher, quand il en avoit befoin, 6c s'en fervoit.]

Et dans un autre chapitre, parlant du Seigneur de Lefcut,

qui s'étoit réfugié chez le Duc de Bretagne : [Le Roi, dit- il»

fc délibéra de tant donner audit Seigne'ur de Lefcut , qu'il le

letireroit fon ferviteur, & lui ôteroit l'envie de lui pour-

chafïer mal, pour autant qu'un fi puiflantDuc, manié par un
tel homme , ctoit à craindre. Il lui donna outre 24000.

écusd'or comptant, ôc une penfion de fix mille francs, les

Capitaineries de Bordeaux , de Blaye , de BayOnne , de Dax,

& la Comté de Cominges. De forte que ledit Seigneur lui

demeura bon & loial ferviteur jufques à fon trépas.
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mbourroit faire cete pratique envers ledit la Pi-
^coua^ par telle pcrfonne qu'il trouvcroit le plus
i,

|à propos. Le fieur Giuîio Buffinî , qui donne
;i ;lefdits avis de Milan , ne feroit point bon pour
;. jfaire ladite pratique, dautant qu'il fe porte par-
..jdelà pour palTionné d'Efpagne, & fe decouvri-
liiroit par ce moyen; & que ledit la Pùoua^qul
fe fie de lui, étant fa vache à lait, pour la com-
modité qu'il tire, & efpére tirer des avertifTe-

mens, qu'il nous donne, ne voudroit poflible s'en
priver en l'éloignant du lieu, où il eft à prefent.

Je vous écris une autre letre à part, de ma
main, en faveur de mon ftcretaire, à laquelle
je vous prie d'avoir le même égard, que ii elle
ctoit inférée toute de ma main en la préfente
dépêche; & vous aflèûrer, que Je n'ai jamais
jufé de recommandation qui fût accompagnée
de plus d'équité. Je ne veux & ne dois point
dire juftice en chofe, qui fe doit reconnoître
entièrement de la bonté & libéralité du Roi , &
de la bonne aide & faveur, qu'il vous plaira nous
y départir. A tant, Monlieur, &c. De Rome,
ce 23. Septembre i6oz.

LETRE CCCXXIV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.
VT O N s I E u R , Mon fecrctaire

, qui depuis
-^ dix ans en çà écrit fous moi les dépêches,

que j'ai faites au Roi, & à vous, tant en chi-
tre, qu'autrement

, eft d'ailleurs un fort hom-
me-de-bieu, modefle, fidèle, fecrct, diligent,
& tres-zelé au fcrvice de S. M. & comme tel
a; eu communication de tout ce qui m'a été
commandé 6c écrit depuis ledit temps , & de

tout
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tout ce que j'ai fait, dit, & écrit, tant au fait de

rabfolution , & du démarîage du Roi
,
que do

Marquifat de Saluces, & de toutes autres cho-

ies ,
qui fe font prefentccs en divers temps , foil

en préfence ou enabfence d'AmbafTadeur ; ou-

tre celles de la Protedion, & des matières bé-

iiéficiales. De façon que je puis dire en vérité,

que fon travail, & foninduftrie, &loyauté,eft

tournée au fervice du Roi & duRoiaume,plus

qu'au mien; & qu'il a fervi S. M. & l'Eglife

Gallicane prés de moi, comme il continue en-

core à prefent , toujours de bien en mieux',

Et pour ce que je voi
,
que S. M. départ des

penfions fur des bénéfices, & autrement, à ceux

qui lui ont fait fervice longuement, j'ai eftimé

être de mon devoir de lui reprefentcr les fer-

Tices de mondit fecretaire, & de vous prier,

comme je fais de toute mon afedion, qu'il vous

plaife laïuplier de ma part, qu'il daigne éten-

dre fes bienfaits à ce fien fujet & ferviteur, en

lui donnant quelque telle penfion, de la quan-

tité de laquelle je me remets à la difcrétion de

S. M. & à la vôtre. Vous aflTeûrant au relie,

que je métrai ce bien au rang de ceux, qu'il a

plû à S. M. me faire à moi-même, & à vous

me procurer envers elle, pour le reconnoître

avec la même gratitude, fidélité, & perpétuel

fervice, tant qu'il plaira à Dieu me conferver

en

I Le Cardinal d'Oflàt ëtoit heureux d'avoir un fi bon fe-

cretaire: mais ce fecretaire étoit cent fois plus heureux d'a-

voir trouvé un Maître fi habile, fi Dge , fi juftc, fi rccou-

noiflaiir. Le Secrétaire fervoit de fa raain & de fa plume

,

& le Cardinal de fon témoignage ôcde ion crédit. Agréa-

ble cbrrefpondance 1 L'epitafe de Monficut d'Oflat porte,

que ce fecretaire, & un autre François, nomme ReneCoi-

tin, auOî fon fecretaire, fureat f« héritiers.
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en vie. Mondit fecretaire s'apcl]e Pierre Bof-
£u, ell natif de Lion, âgé d'environ trente trois

ans, clerc, allant vêtu de long depuis que je
fus fait Cardinal. Atant, Monlieur, &c. De
Rome, ce 23. Septembre 1602.

L E T R E CQCXXV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\>f O N

s

I E u R , Vôtre letre du 9. de Septem-
'*'^^ bre me fut rendue le 2. de ce mois , & cel-

le du Roi, & la vôtre du 21. dudit mois me fu-

rent rendues hier , & je répondrai brièvement
par ccte-ci à toutes trois.

Premièrement
, quant au fait de la difpenfe

du mariage de Madame , fœui- du Roi , avec
Monlieur le Duc de Bar , la féconde Congré-
gation ne fe tint qu'avant hier famedi S- de ce
mois. Quatre jours auparavant fut baillée à cha-
cun des Cardinaux & des Confulteurs une fécon-
de écriture, que j'avois compofée particulière-

ment fur les caufes de ladite difpenfe
, qui eft

le fécond point de quatre
,
que le Pape avoic

propofez , comme vous avez été averti ci-de-

vaut. Et comme je vous envoyai copie de ma
première écriture , auffi vous en envoye-je à-

prcfent une de la feconde , afin que le Roi , &
vous, voyez le devoir que j'y ai fait de ma part.

Mais pource qu'en cete féconde il a falu remon-
trer plus particulièrement les maux qui advien-
droient , lî le Pape ne concedoit la difpenfe ; &
qu'en telles matières il s'y pourroit trouver quel-
ques mots un peu plus rudes

, que certaines
oreilles trop tendres ne pourroient endurer; je
Tome V. H ,

' vous
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vous prie de vous fouvenir, que pour obtenir

ici ce que nous defirons, il faloit parler à la fa-
-

çon des Canons, & de Rome, & dire, non ce

qu'il plairoit à Madame, & à fes Dames &Da-
moifelles, mais ce qui étoit utile & expédient

à la caufe, & à nôtre intention de faire bien fen-

tir par-deçà la laideur & énormité des maux ré-
^

fultans du refus 8i retardement de cete difperi-

fe*.

^ Avant que ladite Congrégation fe tînt , &
après qu'elle fut tcniie, il fut arrêté, que tout

ce qui y feroit dit, &quiavoit été dit feroit te-

nu fccret. Mais je n'eiVime pas que par cela on
ait entendu m'empêcher de rendre compte au

Roi fommairement , fans nommer perfonne ^

Je vous dirai donc, que les quatre Confulteurs,

comme eft la coutume, parlèrent les premiers,

& puis fortirent : aulTi n'ont-ils linon que voix

confultive, qu'on apelle, &non ladecilive, la-

quelle eft propre aux Cardinaux. Les deux pre-

miers Confulteurs conclurent ,
qu'il leur fcm-

bloit
,
que les caufcs déduites es écritures étoient

juftes & fufifantes ; & que le Pape devoit cori-

ceder la difpenfe. Le troifieme , après avoir fait

plufieursargumens au contraire, s'en remit à la

prudence & jugement des Cardinaux. Le qua-

trième nous fut formellement contraire , con-

cluant, que les caufes n'étoient point fufifantes;

& que le Pape ne devoit nullement acorder la

difpenfe. De neuf Cardinaux que nous étions,

cinq nous furent femblablement contraires, &
con-

• Voyez, li fécond article du Mémoire Latin qui eft k la fin de

ta letre ijj.
^ . , r

» Un Miniftte fidèle ne doit point avoir de lecret avec

fon Prince, quand ce font des chofes, qu'il lui importe de

favoir.
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conclurent tout de même que le dernier Con-
fulteur. Trois, deiqueis j'ctois un, furent d'a-

vis, que les caufcs étoient plus que fufifantes;

& que la difpenlè devoit être concédée au plu-

tôt. Un fe rcfcrva à en dire fon avis à la pro-

chaine Congrégation , où il (èroit traité , s'il

étoit expédient , ou non , d'oétroyer la difpen-

fe *
; dautant, diloit-il

,
qu'encore qu'il y eut de

grandes caufcs & ocalions de difpenfer, toute-

fois il pourroit être
,

qu'il ne feroit expédient

pour d'autres plus grandes.

Après que tous eurent ainfî dit leur avis, le

plus ancien demanda aux autres ,
qu'eft-ce qu'on

feroit ci-aprés , & quand leur fembleroit-il que
la prochaine Congrégation fe deût tenir. 11 y
en eût un, qui dit, que la Compagnie nes'étant

trouvée d'acord pour le regard des caufes, elle

s'acorderoit encore moins de ce qui feroit ex-

pédient; & que le Pape, en cas de négative d'un

des quatre points par lui propofez, ne fe refou-

droit point à concéder la difpenfe purement &
(implement : qu'il vaudroit mieux avifer dés
l'heure de ce qui fe pourroit faire , fans avoir

plus à contefter & debatre entre nous en vain.

Et fur cela fut propofé
,
qu'il feroit bon

,
qu'au

pluftoft le Pape envoyât commiflion à quelque
Prélat de delà, pour donner & expédier par au-
torité de S. S. la difpenfe, pourveû que Mada-
me fe convertit préalablement ; & que par ce
moyen il feroit au pouvoir de ladite Dame,
toutes les fois qu'elle voudroit, de légitimer fon
mariage &fes enfans, ii elle en avoit ; & de ti-

rer Monfieur fon mari , & tous ceux de cete
Maifon , & elle-même, de la peine où elle di-

foit
'"^

Voyez, le trcifemc article du mime Ecrit Lati»,

H z
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iûit être par les letres

,
qu'elle avoit écrites au

Pape , à Monfieur l'Àmbaflàdeur , & à moi.
Cela fut incontinent aprouvé de tous ; & moi

,

|)our,ne demeurer feul en mon opinion, je me
jaiilai emporter au torrent des autres , conlîdé-

rant, que nous avions jà perdu le point des eau-

les; & voyant, qu'il ne s'en feroit autre chofe,

& que l'avis d'un ne peferoit rien contre huit

contraires ^.

Si Monfieur l'AmbafTadeureft d'avis de pour-

fuivre l'expédition de telle commifllon , nous
-aviierons de la faire dreller au relie laplusdou-
cc à favorable qu'il fera polîible, & en la façon,

dont Madame puiHe écre le moins ofenfée que
inre fe pourra; & puis vous fera rendu compte

-du tout.

Encore que vous ayez trouvé par la première

écriture, que le Pape pouvoir &devoit acorder

ladite difpenfe, comme il eft très- vrai; & la fé-

conde vous lepcrfuadera autant ou plus: fi-eû-

cc que quand le Pape ne l'odroyera point , il

.n'en faut point inférer, qu'il n'ait volonté de

contenter le Roi. Car la vérité efl
,
qu'en cet

afai-

2 Nc^ue adverfatus fum , difoit un Caius Caflîus opinant

jdans le Sénat de Rome, «« nirmo amore anti^ui meris ftudtum

tveum extolltre vidertr. Simul ^uidc^uid hoc in nohis autorltatis

eft , crtbris contrediclionibus deftrue.-dum non exiftimaham. Tacite

Annal. 14. Le Chancelier Seguier ayant reciieilli lesopinions

fut de l'avis de l'Arreft :(quiçondannoit a mortM. dcThou)

Tout homme qui fait le devoir d'un Préfident, reconnoîtra

qu'il ne fe peut départir, ni d'une loi, que tous les juges

tiennent valide, ni du confcntcmcnfde leurs avis, lorsqu'ils

les ont donnez dans les formes. Et félon tous lesbensju-

lifconfultes , un Juge doit toujours prononcer fuivant la ri-

gueur de la Loi , la qualité de Juge le rendant, non pas le

maître ni l'arbitre, mais le confervateur & le Miniftte de 4a

ici £c des Ordonnances. Letre de M. de Brienne Sécrétant d'E.

îat à M. i: la Chaftrc,
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âfaire fe traitant de Religion & d'héréfie , S. S.

n'oferoit donner la difpenfe contre l'avis de la

plufpart des Cardinaux de la Congrégation , dont

il y en a trois de l'Inquilition. Et quand bien

ri voudroit tirer de peine la Mailbn de Lorrai-

ne, ii-eiVce qu'il ne s'y voudra mètre pour les^

en tirer eux. Si c'dtoit quelque autre afaire, où

k Religion ne fût point mclce , il feroit beau-

coup plus libre , & plus hardi pour s'en faire

croire.

Auffi vous prie-je de ne croire point
,
que le

Pape foit à-pre£ent moins favorable envers le

Roi
,
qu'il n'étoit ci-devant. Si j'en ûvois k

croyois quelque chofe
,

je ne vous- le celerois

point. Vous favez avec quelle liberté & fran-

chife je vous ai toujours écrit de toutes chofes,

& fpécialement
,
que je ne vous ai jamais vou-

lu répondre de perfonne : mais je fuis le plus

trompé homme du monde , lî S. S. n'aime 6c

n'eftime le Roi fur tous les autres Rois de la

Chrétienté. Que s'il ne nous acorde tout ce

que nous demandons , ou auiïi-toft que nous
voudrions , il a fes raifons, & a à répondre à

trop de gens.

Vrai ert que le Pape a (i à cœur la conferva-

tion de la paix entre les Princes Chrétiens, que
jecroi facilement, qu'il confeillera le Roi, com-
me vous vous atcndex , d'envoyer au pluftoll

un AmbafTadeur en Efpagne pour y réiider
;

comme je crois encore beaucoup plus ferme-
ment

,
que quelque ofice

,
que S. S. fâche &

puiiîe faire envers lesEfpagnols , afin qu'ils don-
nent fatisfadion au PvOi , ils ne la donneront
jamais. Et pluftod croirois-je que s'il y avoit

au monde quelque juge commun, par -devant
qui ils peûiient intenter adion de ce que le Roi

H 3 ne
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ne s'eft laifTé acablcr par ceux qu'ils avoient
fuburnez , ils y feroient adjourner S. M. pour
cela même : comme nous trouvons es Hiftoires

Romaines
,
qu'un certain Gains Ftmbrta fut li

impudent & audacieux
,
qu'aiant atenté de faire

tuer Quintus Scevola^ un des plus hommes-de-
bien & des plus honorables de Rome , & ledit

ScevAa n'étant point mort du coup & de la

bleffure; ledit Ftmbria le fit adjourner, pource,
difoit-il

,
que Scevola n'avoit receû le trait affez

avant dans fon corps.

Au demeurant
,
jaçoit que je fois trop marri

de ce qu'il refte encore trop de mauvaifes hu-
meurs dans le Royaume

,
je fuis néanmoins

fort confolé du bon devoir, que le Roi, & its

bons fervitcurs, font pour les purger , & pour
pourvoir qu'il n'en arrive point d'inconvcniens.

"Je prie Dieu
,

qu'il vous faflè la grâce de mè-
tre en efet toutes vos bonnes & faintes inten-

tions.

J'ai été fort aife de ce que le Roi a écrit à

Mr. Serafin fur l'ocafion du Patriarcat d'Alexan-

drie, que le Pape lui a donné, & de ce qui a

été ordonné pour faire réparer le tort
,

qui fut

fliit au pont de Beauvoilin au Comte de la Sa-

ponara au Royaume de Naples : & ferai enten-

dre au Comte de Verrue, comme il faut qu'il

s'adreiîè au Confeil du Roi pour le Prieuré de
fon fils ; & au feigneur Fabrtcio Naro ce qu'il

vous a plû faire & m'écrire de fon fils: de quoi

je vous remercie tres-afeclueufement, & enco-

re plus de ce qu'il vous a piû parler à Monfieur
de Rofny pour mapenfion; duquel j'atendrai la

réponfe à la letre que je lui écrivois.

Ce matin a été Confiftoire , où Monfieur le

Cardinal d'/jfceJi , le plus ancien de la Congre-
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gation fur la difpenfe du mariage fufdit, a fait

raport au Pape de ce qui s'étoit palTé avant-hier

en la Congrégation : auquel S. S. a répondu,

qu'elle bailleroit la difpenfe en la façon qu'il

avoit été avifé en ladite Congrégation ; & lui

a dit, qu'il le fît favoir à Monfieurl'AmbafTa-

deur , & à moi : & fortaiu ledit Cardinal de l'au-

dience du Pape , s'en eit venu fcoir prés de moi

,

& m'a dit ce que deflus. Demain Monfieur
l'AmbalTadeur & moi délibérerons enfemble fur

tout ceci; & afin que je le puilTe faire plus li-

brement, nonobftant le lilencc, qui fut enjoint

en la Congrégation
,

j'ai demandé congé au Pa-

pe de lui dire tout ce qui s'étoit pafle, & d'en

conférer avec lui: ce que S. S. m'a acordé fort

volontiers. A tant, Monfieur , &c. De Rome,
ce 7. d'06lobre 1602.

L E T R E CCCXXVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT Onsieur , Par ma dernière ktre
,
qui

•*-''^-*' étoit du lundi 7^ jour de ce mois, je vous
donnai avis de ce qui s'étoit paflfé en la Con-
grégation teniie le famedi auparavant

, f. de ce

mois, fur la difpenfe du mariage de Madame,
fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de Bar.

Depuis , Monfieur l'Ambafifadeur & moi déli-

bérâmes enfemble de ce qui étoit à faire ; & moi
le trouvant enclin à n'accepter point la réfolu-

tion
,
qui avoit été prife en ladite Congrégation ;

je l'en loiiai grandement, & le confortai à cela

même, pour plufieurs raifons; & entre autres,

pour ce qu'à toutes les fois que nous voudrons
H 4 hi
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la diTpenfe , à conditîon que Madame fe fern

préalablement catolique, nous l'aurons fans au-
cune dificulté, & fans que nous ayons rien per-

du en Tatente; & cependant nous nous prenons
temps pour atendre fur ce les commandemens
du Roi, fans en rien montrer par-deçà. Secon-
dement, en acceptant la difpenfe de cete façon,
nous rendrions plus manitefte & plus odieufe

Topiniâtreté & l'oftination de Madame , fi elle

ne fe faifoit catolique; & rendrions les Princes

de Lorraine de meilleure condition , fi d'avan-

ture ils fe réfolvoient un jour au divorce, com-
me on les en met en chemin. Laquelle raifon

j'avois d'autant plus imprimée en mon efprit
^

que ceux qui nous furent contraires en ladite

Congrégation , répondant à ce que nous avions

baillé par écrit
,
que fi la difpenfe n'étoit don-

née , il y auroit grand danger de guerres & de
troubles, foit que Monfieur de Bar répudiât ou
qu'il retînt Madame ; ils dirent, qu'il n'y au-

roit point de guerre pour le répude , dautant

que le Prince de Lorraine avoit fait tout ce qui

étoit en lui pour la convertir, & pour avoir la

difpenfe, étant venu en perfonne à Rome pour
cela, & la pourfuivant encore aujourdui de tou-

te fon afedion; & que le Roi étantjufte&bon
comme il étoit , il ne voudroit mouvoir une
guerre injufie contre un Prince, qui, après avoir

fait tout devoir & tous fes eforts , &atendu qua-

tre ans, chercheroit de fauverfon ame, ens'ô-

tant de péché , & metant fa confcience en re-

pos. Et encore qu'il leur fût alors répliqué fu-

lifamment , fi-eft-ce que nous pouvons juger par

leur dire
,
qu'en acceptant la difpenfe de la fa-

çon qu'il fut alors réfolu , fi Madame ne fe

convert.iiroit j nous empirerions (a condition.,
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& mcliorerions celle des Princes, Redonnerions
encore plus à dire à ceux, qui ont déjà tenu tel

propos , & aux autres qui font de même hu*
meur. Comme au contraire, (i Madame, pen-
dant que l'on difpiue à Rome de fon fait , fc
réfolvoit à fe déclarer catolique d'elle -même,
comme elle le devroit faire; ceteréfolutionlui
feroit beaucoup plus honorable

,
que i\ elle le

faifoit pour joiiir de l'efet d'un parchemin
, &

pour obéir à une condition, qui lui auroit été
impofée contre fon gré. J'alléguois encore pour
une troifieme raifon, qu'en acceptant ceteréfo-
lucion , & en pourfuivant l'expédition, nous
nous préjudicierions pour une autre fois, quand
il femblera au Roi , & aux Princes de Lorraine,
de remetre fus & renouveller

, ou même dés
maintenant continuer & pourfuivre cete inftaii-

ce. Pour toutes ces confidérations , & autres,
il fut réfolu entre Monfîeur l'AmbafTadeur Se
moi

,
que ladite réfolution ne feroit point ac-

ceptée
, & qu'il en parleroit au Pape , comme

il a fait depuis en deux audiences, dont il vous
rendra compte. Au(îi a parlé à S. S. le fieur de
Beauvau, & s'y fera ce qui fepourn, combien
que je ne penfe point, que les Cardinaux

, qui
nous ont été contraires, fe dédifent; ni que le
Pape concède la difpenfe purem.ent & limplc-
ment

, contre l'avis de la plufpart de la Con-
grégation.

^
Au demeurant, j'ai vu par deux de vos der-

nieres dépêches à Monfieur l'Amba/ladeur
comme vous foupçonnez le Nonce depancher
du coté û'Efpagne. Je ne veux pleiger perfon-
ne, & me remets à ce que vous en pouvez ob-
feryer de plus prés. Tant y a

, que les part'cu-
laritez, que j'en ai veûes jufques ici, ne mêle

H s per-
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perfuadent point encore ^

: & les ofices
,
qu'il

peut avoir faits, peuvent être interprétez com-
me faits en faveur de la Paix, fuivant Tinten-

tion du Pape
,
plutôt qu'en faveur des Efpagnols.

De cela vous puis-je bien alTeiirer, qu'il partit

d'ici bien édifié & bien afeélionné : & vous prie

de vous fouvenir de la difpute, qu'il eût à Tu-
rin avec i'Ambafîadeur y refidant pour le Roi
d'Efpagne-, de laquelle j'écrivis au Roi par ma
letre du 3. de Septembre de l'année paflée. Il

fe faut garder, comme vous favez trop mieux,
de certains raporteurs mal-contens de ceux de
qui ils parlent, qui , fans coter rien de particu-

lier , médifent des gens en gênerai , interprétant

en mauvaife part tout ce qu'iis font, & préfu-

niant de voir jufques en leurs cœurs &penfées.

Comme que ce foit , s'il s'aperçoit qu'on ait

mauvaife opinion de lui, cela n'aportera rien

de bon aux afaires & fervice du Roi: & ces fla-

gorneurs auront fait un grand défervice à S. M. &
même dautant qu'avant qu'on l'ait changé, il ne fe

pourra faire, qu'il ne fe paiTe beaucoup de temps.

L'ordinaire de Lion, qui arriva en cete vil-

le le 13. de ce mois, m'aporta une letre du
Roi, contrefignée de vous, du 23.de Septem-

bre, par laquelle S. M, commande, que fans

nous arêter à ce qu'elle avoit écrit dernièrement

pour Monfieur l'Evéque de Noyon, touchant

l'Abbaye deS. QuentindeBeauvais, nous ayons

à nousemploier, pour en faire dépécher les Bul-

les

ï Eftrc trop foupçonneux, cft un vice auflî contraire à la

prudence , que la trop grande crédulité. Car la défiance ,

fluand elle va trop loin, fait perdre autant de vrais amis, que

la confiance indifcrcte en fait admetrc & aimer de faux.

Un Miniftre d'Etat doit fe fervir de la défiance comme d'uû

xcmede* & non pas comme d'un poifw.
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Jes & provifions Apoftoliques en faveur de Jean

de Balfac, Abbé d'Evron. En quoi S. M. fera

très volontiers obéie, & y a-t-onj à commence
à travailler.

Nous avons ici avis, que le Duc de Savoie

a mis es mains des Efpagnols toutes les fortes

places de Savoie, & qu'il étoit après à en en-

voier encore à Nice; & Ta fait avant que le

Gomte de Vifque fût arrivé à lui , & après néan-

moins avoir feu ce que ledit Comte avoir ob-

tenu du Roi. En quoi, outre qu'il a continué

fa mauvaife foi en négociant, il a montré com-
bien il fe fent coupable envers le Roi & la Fran-
ce ; & que la haine

,
qu'il porte à l'un & à l'au-

tre, & le defir ardent, qu'il a de mètre les deux
Rois en guerre, lui a ôtélefens, &laconnoif-
fance du tort, qu'il fefait à lui-même, & à fes

enfans , & à fes fujets prefens & à venir, qui

en haïront fa perfonne tant qu'il vivra, & fa

mémoire après fa mort à jamais. Quant à nous,

cela ne nous fera, polTible, pas û dommagea-
ble, comme il penfe & veut: car au pis aller,

quand la Savoie demeureroit au Roi d'Elpagne,

il eft vrai
,
que nous aurions un voilin plus puif-

fant; mais auffi l'aurions-nous moins perfide,

moins chonté , moins remuant, & moins té-

méraire: & fa grande puiiTânceferviroit à nous
rendre plus cauts & avifex , & à nous m.ieux
tenir fur nos gardes , non feulement en cete fron-

tiere-là , mais auffi plus avant dans tout le Roiau-
me; & non feulement es chofes de guerre 6c'

d'armes , mais aulfi au Gouvernement civil oc

politique, qui auroit befoin d'une bonne réfor-

mation. Comme il pourroit être auffi, que par
ce voifinage l'Efpagnol en feroit plus retenu en-
vers nous, auffi bien comme il fera plus haï des

H 6 ^ Sa-.
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f

Savoiards, & des^Nicards, que ce baft bleffera
'

à bon efcient julques aux os, & les contrain-
dra un jour d'implorer l'aide des François, &c

de fe joindre à eux, pour fe délivrer dcceteti-
rannie. Et cependant , il la chofe eft bien con-
duite de nôtre part, le Roi d'Elpague

,
qui de-

fîre la continuation de la Paix, comme elle lui

efl: très-utile, & grandement necelTaire, fc pour-
ra fervir de ces fortereffes, comme d'une for-

te bride, pour garder le Duc de Savoie de rom-
pre la Paix , & de taire ci-aprés les efcapades

,

qu'il a faites ci-devant. Et ainfi fera advenu

,

par la providence & jufle jugement de Dieu,.
que cet homme, qui fcul , avec fon Comte de
Fucntes cherchoit de mètre aux mains ces deux
Rois, 6c qui a penfé donner au Roi d'Efpagne
des gages de fa fidélité envers lui, & de la hai-

ne implacable contre les François, fe trouvera-

avoir, contre fon intention , donné des gages-

& afTeûrances de Paix entre les deux Couron-
nes; & fe fera lui-même mis les fers aux pics,

& les manotes aux m.ains^, pour ne pouvoir
plus faire le fol & enragé , comme il a tait au-

trefois, & naguère en cete adion mime, quia
donné ocafîon à ce mien propos , auquel il efl

temps que je mete fin.

Le Pape avec tout le Collège des Cardinaux
a fait ce matin une proceffion depuis l'Eglifede

la

* Il arive fouvcnt, que les Princes (e ruinent eux-mêmes,
à force de vouloir nuire à leurs voifîns. Tant Dieu fe plaie

à confondre Se à renverfer les defleins de ceux, qui fe con-

fient trop en leur habileté, comme fefoit ce Duc de Savoie,

qui fe piquoit d'être le plus grand Politiquede fon tems.

Les peuples (ont le Jciict des Princes, ôc les Princes celui

de Dieu , qui les humilie par les mêmes moyens , dont ii^

fc fervent pour leur agtandiflement»
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h Minerve jufques à celle de VAnima
^
pour le

recouvrement, que les Chrétiens ontfait furies

Turcs de la ville de Bude en Hongrie, dont la

nouvelle lui vint hier; comme Moniîeur l'Am-
bafTadeur, qui auffi a été à ladite proceffion, &
au Te Deum^ & à la MefTe, que le Pape a dite

en ladite Eglife de VAnima , vous en pourra

donner avrs plus particulier. Et je finirai ici la

préfentefpar mes bien humbles recommandations

à vôtre bonne grâce, en priant Dieu qu'il vous

donne, &c. De Rome, ce lundi 21. d'06to«

bre i6c2.

L E T R E CCCXXVIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

'KK O N s I E U R , La letre
,
qu'il vous plût m'é-

^^ crire le 21. d'Odobre me fut rendue le 8.

de ce mois, avec la réponfe du Roi au Comte
Giiiîio Pepoli'^ & avec les deuxletresdeSaMa-
jtfté à Monfieur l'AmbalTadeur , & à moi , en
faveur du lîeur Ghiïiam de* Meâici: de toutes

kfquellesje vous remercie tres-afedueufemenr
5

ayant envoyé à Bologne celle
,

qui s'adrefToit

audit iicur Comte Giulto ^ avec une mienne, &
montré audit fieur Giuliano la faveur & hon-
neur, que le Roi lui avoit fait, dont il fe fent

grandement honoré , & obligé à Sa Majefté &
à vous. Auffi verrons -nous Monfieur l'Am-
bafîàdeur , h. moi , de nous en prévaloir aux
ocalions.

Par le précèdent ordînaireje répondis à ce que
vour m'aviez écrit du retardement du voyage
«n çà de Monfieur le Cardinal de Joyeufe , &
vous difois eutr'autres chofes , qu'il me fembloic

H 7 avoir
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avoir grand' raifon , en ce qu'il defiroit apor-

tcr des efets prefens au lieu de promeffes de fu-

tur à ceux qu'on veut aquerir par-deçà aufervi-

ce du Roi. En laquelle opinion je perliik tou-

jours.

Quant aux deux afaires , de la difpenfe de

Monlieur le Duc de Bar, & de l'expédition de

l'Evêché de Troyes pour Mr. Benoift , l'indif-

pofition du Pape depuis environ un mois a été

caufc, qu'il ne s'y efl: pu rien faire. A-prefent

qu'il eft guéri , nous les pourfuivrons ; com-
bien que je ne ilii plus bonnement ce que nous
pourrons faire quant au premier , auquel je con-

fciïè ingénument m'étre trompé , non pas en ce

que j'ai toujours dit & foûtenu , que le Pape
pouvoit & devoit acorder cete difpenfe ; (car

tant plus je vais avant , tant plus je le crois &
m'en afleûre ) mais en ce que je vous ai écrit

plufieurs fois
,
que û le Pape metoit cet afaire

en une Congrégation , nous l'emporterions ;

eftimant ,
que chacun opineroit comme il de-

voit. Mais il eft advenu contre mon efpéran-

ce , de quoi je ferai , & ai déjà fait mon pro-

fit:, pour ne plus m'alTeûrer de rien, qui dépen-

de de l'arbitre d'autrui
,
quelque jufte & raifo-

nable qu'une chofe foit.

Il me femble, que le Roi a fait une bonne
chofe d'avoir aprouvé l'életlion de DomPietro
Pauîo , Abbé de S. Honorât de Lerins en Pro-

vence ; & que cela aportera à S. M. grande louan-

ge en cete Cour, & en toute la Congrégation

de S. Benoift : comme je crois aufîi
,
que cete

aprobation ne préjudiciera en rien à la feûreté

de ladite Me. Car outre que ceux de cete na-

tion , & mêmement élus à telles Prélatures par

les Chapitres généraux , ne font rien moins
foi-
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Il?igneux & pourvoyans que les nôtres , ils ont

encore le même intérell
,

que ladite Ifle foit

prefervée de troubles ; & que leur tranquillité

àc leurs biens & revenus leurfoient confcrvez.

J'ai reccû letres du Roi , de la Reine , de vous,

& de Mr.deSillery en faveur deMr. Garnier ^
nommé à l'Evêché de Montpellier , à ce qu'il

foit exemt de payer les droits en tel cas deûs &
acoûtumez. J'efpére ,

que nous ferons quelque

chofe pour lui , atendu fes qualitez de Religieux

,

Doèleur en Théologie, & Prédicateur du Roi,
& l'état & condition de la Cité de Montpellier

pour le regard de la Religion: outre le refpedl,

qui eft deû aux recommandations de leurs Ma-
jeftez & aux vôtres.

On a écrit de Paris, que le Roi étoit follicité

de rapeller tous les François
,
qui étudient aux

CsUeges des Jéfuites hors la France : fur quoi

j'ai voulu ajouter ce mot à la prefente
, pour

vous dire, que comme je crois que S. M. ne fe

lailTcra point aller à cete demande ; aulîi crois-

je, que telle chofe ne feroit aujourdui à propos^

après que le Pape a fait fi longue inftance pour
la reftitution des Jéfuites ; & que S. M. lui en
a donné l'intention que vous favex. Et quand
cela auroit à fe faire, j'eftime, qu'il le faudroit

difei^er&remetre à quelque temps plus oportun,
que le faire à-prefent, que S. S. s'ofenferoit de
telle innovation , les chofes étant encore pen-
dantes & non du tout refoliies.

J'ai été tres-aife de la pronte volonté, que le

Roi a montrée de faire du bien à mon fecretai-

re

^ Dom Jean Garnier , Bourguignon , du Dioccfe de Lan-
frfs. Moine Bcnediftin, 11 mourut au mois de Septembre
1607.
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re , dont je vous avois écrit par la letre de ma*
main du 13. de Septembre ; & vous remercie
bien humblement de l'aide

,
que vous nous y

voulez prêter, vous fupliant de toute mon afec-

tion, qu'il vous plaifevousen fouvenir, & croi-

re, qu'outre que ce bien fera très-bien employé,
je le métrai au rang de ceux

,
qu'il vous a plû

me procurer à moi-même ; & le reconnoîtrai de
la même gratitude & fervice envers S. M. pre-

mièrement, & puis envers vous, & les vôtres,

toute ma vie. A tant, &c. De Rome, ce 18.

Novembre, 1602^

LETRE CCCXXVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Je reccûs le 20. de Novem-
bre la letre, qu'il vous plût m'écrire le 2.

après que vous eûtes receû la mienne du 7.

d'Odobre, par laquelle je vous rendois compte
du fuccés de la féconde Congrégation

,
qui avoit

été teniie fur la difpenfe du mariage de Mada-
me , fœur du Roi , avec Monfieur le Duc de

Bar; & ai trouvé en vôtredite Ictre toutes cho-

fes conformes à la réfolution
,

que Monfieur
rÀmbadàdeur, & moi

,
prîmes après que je

vous eus écrit ladite letre du y.d'Odobre, com-
me vous aurez veû par la mienne fuivante du
21. dudit mois. Puis donc que nous nous fom-

mes trouvez d'acord en tout , & par tout fans

avoir feû les uns des autres, je ne vous en écri-

rai autre chofe pourlepréfent, & me remetrai à

mondit fieur TAmbafladeur de vous écrire ce peu

qui s*y eft pafTé depuis entre le Pape à lui.

Outre
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Outre vôtre letre, j'en ai receû une autre du

Roi du 29. d'06lobre
,
par la voye de Mr. de

Frefne-Canaye, AmbafTadeur pour S. M. à Ve-
nite , touchant la penfion de 400. écus que S. M.
a donnée à un fils du Comte Giufeppe Porto

^

|dcpuis le decés du lieur Camille de la Croix,

auquel elle avoit été defîinée ; laquelle je ne
manquerai de faire expédier enfemble avec l'E-

vêché de Montpellier. Cependant ,
je loiie

grandement cete libéralité de S. M. & m'afîeû-

re, qu'elle tournera au fervice & réputation de

S. M. en ces quartiers -là. Ledit lieur Comte
Giufcppe eftmonami depuis 28. ans en çà, que
feu Monfieur de Foix ^ fit fon premier voyage

à Rome au commencement de l'an ij'74. de

façon qu'outre la publique confidération du fer-

vice du Roi, je fuis en mon particulier tres-aife

du bien & honneur, que S. M. lui a fait, & fe-

rai ci- après de toute autre chofe qu'il vous plai-

ra faire en fa faveur.

La dernière matière confiftoriale que j'ai ex-

pédiée en Confiftoire a été TEvêché de Sarlat

pour un fils de Mr.deGaulerac^, neveu de feu

Mr. de la Mothe-Fenelon 5, que vous & feu

Monfieur de Foix avez aimé grandement; com-
me de ma part je l'ai fort révéré, & avois bon-
ne part en fes bonnes grâces : de quoi je me fuis

fou-

» Il parle de Paul de Foix, moit Archevêque deTouîôu-
fe, Se Ambafîadeur à Rome en 1584.

* Louis de Salignac, fils d'Armand de Salignac, & deju-
idith de Baynacj neveu Scfuccefleur d'un autre Louis, & pe-
tit-neveu de François de Salignac, de la Mothc-Feneloo ;

tous trois fucceflîvcment Evéques de Sarlit. Il fut facié à

,
Rome par le Cardinal Bevilaqua.

3 Bertrand de Salignac , Seigneur de la Mothe-Fenelon,
! Vicomte de Saint-Julien , Chevaiici de l'Oidrc du Saint-
' Efpiic.
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fouvenu en cete expédition, & en a été bonbe-
foin. Car fans la particulière diligence & afec-

tion, que j'y ai aportée, il eût faluquele nom-
mé, pour être expédié dudit Evêchc, eût aten-

du rage entier de 17. ans
,
porté par les Con-

cordats, furie défaut duquel je l'ai fait difpen-

fer, nonobflant que le Pape eût dit , il y a en-

viron trois ans, qu'il ne donneroit plus de tel-

les difpenfes : & fut ledit Evéché propofé & ex-

pédié au Confifloire le 17. Novembre dernier;

de quoi je vous ai voulu rendre compte
,
pour

l'opinion que j'ai eue, que vous en feriez bien

aife
,
quand ce ne feroit que pour la coniidéra-

tion de la bonne mémoire dudit fleur de la Mo-
the-Fenelon.

Mr. Marchefani
,
qui s'efl arrêté à Venife de-

puis fon retour de France , m'a écrit de ladite

ville, & fait parler ici par un Cardinal, afin que

j'écriviffe en Cour en fa faveur, pour l'efet de

certaine penfion qu'il a obtenue du Roi. Je lui

ai répondu
,
que je vous en écrirois , comme je

fais à-prefent, pour ne lui manquer point de pa-

role; mais que je l'avifois, que pour une autre

fois , & pour cete-ci encore , il regardât de fe

fervir de quelque autre , dautant que je n'étois

apte interceffeur en matière de faire payer des

penfions
,
pour caufe

,
que je ne lui pouvois

dire. C'eft que je n'ai pas voulu qu'il feûilque

j'ai affez afaire à être drefîe de la mienne 4, &
en:

* Mr. de Rofny avoît le cœur bien dur , d*en ufer fi mal

.

envers un Cardinal , qui rendoit de fi grands fervices au Roi,

à l'Etat , ôc à tous les François, qui avoicnt à foUiciter des

expéditions de bénéfices, ou d'autres grâces , à la Cour de

Rome. A quoi atribuer cete averfîon, ou cete antipatie»

,

finon à h difétence de Religion j car il étoit huguenot en-

durci; ou à la jaloufie, qu'il ayoit de Monlicur deVilleroy.



ANNEE M. D. CIL 187

en fuis en arrière. Moins ai-je voulu qu'il feûft,

que Monfieur de Rofny n'a point feulement ré-

pondu à la Ictre , que je lui en ai écrite ^ ; &
que je me fuis abllenu de demander à Monfieur

de Bcthune, fon frère, s'il avoit eu réponfe à

celle, qu'il lui avoit écrite pour moi , de peur

de le faire rougir; mon naturel étant d'épargner

mes bons feigneurs & amis en tout ce que je

puis. A tant, &c. De Rome, ce 2. Décem-
bre, 1602.

L E T R E CCCXXIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Vôtre Ictre du 1 7. Novem-
bre me fut rendue le f. de ce mois , au

com-
le principal auteur de la fortune du Cardinal d'Oflàt j ou à

quelque haine fecrete, qu'il portoit au Cardinal même, pour

les confeils, qu'il donnoit au Roi, defoulagerfen pauvrepeu-

ple , de modérer les impôts , de remédier aux opprejfions , &
de faire ceflèr Us plaintes & les murmures de la NobUJfe mal-

ctntente , des Ecclejtafiiques ntALmtnez. , & de'ctnfertez y & du

Tiers Etat trop foule'. Confeils , qui de tout teras ont bleflc

les oreilles des Surintcndans, dont l'atribut caraftcriftiquc eft

d'être impitoiables. A quoi quadre bien le portrait , que
Mezeray fait de Mr. de Rofny , qui j félon lui , avoit la né-

gative fort rude, étoit impénétrable aux prières & aux im-
portunitez, fe chargeoit hardiment de la haine des refus,

&

fe bouchoit les oreilles aux plaintes & aux reproches , fans

fe foucier d'autre chofe , que de trouver de jour en Jour de
nouveaux fonds. Quoi qu'il en foit, Mr. de Rofny devoit

bien au moins traiter un peu plus humainement nôtre Car-

dinal , par raport à Mr. de Bcthune ,
qui , fe trouvant alors

Ambafladeur à Rome, avoit grand bcfoin des avis, & de
l'efprit auxiliaire de ce grand homme.

^ La raifon , pourquoi Mr. de Rofny ne répondoit point

»ux Ictres du Cardinal d'OlTat, ctoit probablement ,
qu'il ne

vouloit pas lui donner le titre de Mtnfeigruur , ne le regar-

dant que du côté de la nâiflancc.
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commencement de laquelle j'ai vu comme le

Roi avoit trouvé bon
,
que j'eûfTe conforté Mon-

fîeur Tx^mbafTadeur à n'accepter point la réfo-

lution prife en la Congrégation teniie fur la diP-

penfe du mariage de Madame fa fœur , avec

Monfieur le DucdeBar, ainfiquejevousavois
écrit par ma letre du 2 1 . d'Oélobre ; & me com-
mande de continuer à faire en ce fait tout ce qui

me fera poflible. A quoi j'obéïrai très -volon-
tiers , & à tout autre commandement qu'il plaira

à S. M. me faire. Monlieur TAmbafTadeur
,
par

mon avis, a fait inftance au Pape
,

qu'il pleûft

à S. S. lui faire bailler par écrit les raifons, pour
lefquelles on pretendoit qu'elle ne devoit point

nous acorder cete difpenfe ; & a fi bien continué
cete pourfuite

,
qu'enfin le Pape les lui a baillées :

& nous fommes après à les voir , & faire voir

par des perfonages do6les & confidens
,
pour

puis après en délibérer enfemble, & y répondre
de commun avis. Et s'il ne tenoit qu'à y faire

de bonnes & fufîfantes réponfes , nous l'aurions

bien-toft gagné. Mais il y a en cet afaire je né
fai quel chancre malin & envenimé , duquel
non feulement la guerifoneftfortdificile, mais

aufli la cure: & outre que la condition delà con-

verfion préalable eft en foi fort favorable , il

femble encore d'ailleurs
,
que les Princes de Lor-

raine s'en contentent, foit par leurfacilité, ou
plûtoft pour le deflein, que je vous cotai en ma
letre du 2i.d'06tobre. Car le Pape ayant fur ce

voulu avoir l'avis de Monfieur le Cardinal Bel-

larmin, bien qu'abfent de cete Cour, ledit fieur

Cardinal a écrit entre autres chofes
,
que lors

que Monfieur le Duc de Bar fut en cete vi'le,

ledit Seigneur Duc lui dit plus d'une fois, qu'il

fe contenteroit de la difpenfe ainfi condition-

née .
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nce, à favoir, qu'il n'en usât point que Mada-
me ne fût préalablement convertie : & le fîeur

Barettï étant nouvellement arrivé ici de Lor-
raine , envoyé par Moniîeur de Lorraine , &
par Monfieur le Cardinal fon fils, & m'étant

venu voir, medîtlafemainepailée, qu'unjour

parlant avec Monlieur de Lorraine , & lui di-

fant qu'à peine auroit-t-on jamais la difpenfè

qu'à cete condition que Madame fe feroit au-

paravant catolique : Monfieur de Lorraine lui

répondit, qu'il s'en contenteroit de cete façon:

& ledit Baretti continuant ce propos me dît liu-

méme
,

qu'il feroit d'avis, que nous acceptaf-

fions la difpenfè en la façon que la Congréga-

tion avoit avLfé de la donner. Or je vouslaifiîê

à penfer , fi ceci étant feu du Pape , & des Car-

dinaux de la Congrégation, (comme ils favent

déjà ce que Monfieur le Cardinal Bellarmin en
a écrit;) ils feront d'avis de rabatte ladite con-
dition , avec ce que fans cela ils étoient déjà

portez d'eux-mêmes à ladite condition, qui de
foi eft tres-favorable & tres-équitable. Il y a en-

core un autre mal à craindre en ceci ; c'efl

qu'eux montrant de ne trouver mauvaife ladite

condition, & nous larefufanttoutàplat, quel-

ques malins pourroient remette fus une calom-
nie qu'ils ont autrefois publiée , à favoir , que
Madame feroit j à convertie, fi le Roi eût mon-
tré de le vouloir àbonefcient: jaçoit que le Pa-
pe n'aura point cete opinion , ayant témoigné
de fa bouche , lors qu'il affembla les Cardinaux
de cete Congrégation, queS.M. avoitfaittout

ce qu'elle avoit pu pour la converfion de Ma-
dame fa fœur. Tant y a qu'un Cardinal , arri-

vé à Rome depuis peu de temps, me dît quatre

jours y a
,

qu'il avoit oiii tenir ce langage du
Roi,
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Roi , dont il lui déplaifoit. Ledit Baretti m'a
dit n'avoir aucune charge de cetafaire, & qu'il

en lairroit faire le fieur de Beauvau , fans s'en

mêler aucunement. Je lui dis
,
que le Pape lui

en pourroit demander, & qu'il avisât en ce cas,

de ne point ôter à S. S. l'efpérance
,
que nous

lui donnions de la converlîon de Madanie
,

moyennant que S. S. nous acordât la difpenfe

pure & fimple. Ce qu'il me promit, & me l'a

tenu: car S. S. lui en aiant demandé fon avis ,

il répondit fi bien
,
qu'elle lui enjoignit de le

mètre par écrit, & de le lui porter à la prochai-

ne audience , comme il a fait. Je l'avertis de

ce que delTus
, pour ce que s'il y a moyen de

faire changer d'avis aux Cardinaux
,
qui ont opi-

né contre la difpenfe , c'eft l'efpérance de la con-

verlîon : & fcroit bon
,
que Madame la donnât

de plus en plus ; & encore meilleur, qu'elle

fît la convcrlion tout-à-fait. J'ai fait lavoir au-

dit fieur de Beauvau le foin, que S. M. a de cet

afaire , & avec combien d'afedion elle comman-
de de nous y employer. Dont, outre Taife qu'il

en a receû , il m'a dit, qu'il rendroit compte à

fes Princes.

J'ai vu en la letre du Roi , & vôtre , à Mon-
(îeur l'Ambaflàdeur, ce qui avoit été découvert

de ces maudites & déteftables confpirations : ce

qui m'a confirmé de plus en plus en l'avis, du-

quel je vous écrivis que j'étois, par ma letre du

4. de Novembre, & duquel je ne pourrois me
départir jamais. Bien loiié-je grandement, qu'il

n'en foit parlé fînon aux deux ,
que vous

nommez par ladite letre : & Monfieur l'Am-

baffadeur & moi n'en avons point ufé autre-

ment , & n'en uferons ci-aprés
,
pour les mêmes

confîdérations
,
que vous m'avez reprefentées.

Le
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Le Comte de Verrue , AmbafTadeurdeMon-
fieur de Savoie, me vint voir un jour de lafc-

maine pafTée , & m'aiant dit certaines chofes

,

dont Son Altefle s'eft plainte au Pape des Mi-
nières du Roi, (defquelles Monfieurl'Ambaf-
fadeur vous écrira) me requit de vous prier d'ai-

der à fou fils à conferver fon bon droit au Prieu-

ré de S.Jean lez-Geneve. Je ferai toujours d'a-

vis
,
que juftice foit faite , tant au ferviteur,

qu'au Maître, non feulement pour le commun
devoir, que tous les Princes y ont ; mais auffi

pource que lajuflîce bien adminiftrée aux Etran-

gers, aporte à ceux, qui la font une particuliè-

re réputation & louange es nations lointaines :

& m'aflèûre, que le Roi, & tous les feigneurs

de fon Confeil, l'entendent ainfi, & beaucoup
mieux. Pleut à Dieu que les Etrangers s'abftinf-

fent âulTi bien de nous malfaîre. Mecredi, 11.

de ce mois, fut expédié en ConiiftoirerEvêché
de Montpellier, avec les deuxpenfions, que le

Roi avoit commandées. A tant, je me recom-
mande bien-humblement, &c. De Rome, ce

1^. de Décembre 1602.

LETRE CCCXXX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf Onsieur, Par la letre, qu'il vous plat
''^-^ m'écrire le 4. de ce mois , laquelle je re-

çus avant -hier; j'ai veû, comme le Roi avoit

pris en bonne part ce que je vous avois écrit par

là mienne du 4. de Novembre , fur la paix &
afedion

, qui fe doit atcndre du côté d'Efpa-

gne , & de Savoie. Et voudrois
,

qu'il plût à

Dieu
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Dieu m'infpirer quelque chofe

, qui pût tour-

ner au fervice & contentement de S. M. & au
bien de fon Royaume, comme il y a drefTéma
volonté & dévotion , & toutes mes penfées &
intentions.

Si le Maréchal de Bouillon prend la route

de Hollande , comme quelques-uns eftiment,

il eft certain, que les Efpagnols 6c Savoiards

diront ce que vous avez prcvû , & qu'il fera be-

foin, que le Pape foit par nous prévenu à temps,
& informé de la vérité. Je voudrois que nous^

en fulTions-là , fi ledit Maréchal ne peut -être

atrapé avant que fortir de la France , où }e le
'

craindrois plus qu'en Hollande, n'étoit la vigi-

lance & viteiTeduRoi, qui, à mon avis, n'au-

ra donné loifir audit Maréchal de faire foulever

ceux de fa Religion ; ains l'aura atteint & ren-

fermé , avant qu'il ait pu tramer fes pernicieux

deffeins ^
: comme vous favez que les remèdes

de tels mouvemens confident principalement en

la diligence de les prévenir & devancer. Qui eft ce

peu que j'avois à répondre à vôtre letre du 4.

de ce mois.

Au demeurant , les Efpagnols nous ont bien

devancez à bon efcient au fait des penfions , dont

vous délibérez , fi long temps y a
,
par - delà

,

comme vous entendrez par la dépêche de Mon-
fieur l'AmbafTadeur. Et à la vérité ils nous fur-

paffent

» Ce Maréchal aiant trempé dans la confpiîatîon de Biron,

paflà à Genete , & de là en Allemagne , d'où il écrivit au

Roi en ces termes : De me trouver devant vôtre face , ce ne

fcroit pas aflurance ni témérité, ce feroit fotcenerie, & vo-

guer fans vent du nort contre vent de marée: ce fcroit mé-
prifer l'avertiflêment , que l'Efprit de Dieu me donne parla

bouche du plus fage Roi qui ait été , quan4 il dit ,
q«e 11

colère des Rois çû. me0àgéie de mort.
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piafTent en cela, & nous furpafleront à l'avenir,

autant comme le Roi les furmonte en vraie ver-

tu & valeur. J'avertis dernièrement MonOeur
l'Ambafîadeur , comme le Pe're Perjon'ms

, Jé-
fuite Anglois, partial du Roi d'Efpagne, avoit

ici avis
,
qu'un Prêtre Anglois , Chanoine de

l'Eglife du Mans , apellé Oiien , lequel a un
frère es Païs-bas , au fervice des Archiducs , étoit

allé
,
par commandement du Roi , vers fondit

frère, & lui avoit tenu propos touchant la fuc-

ceflion au Royaume d'Angleterre, après la mort
de la Reine ; & que ledit Perfonius favoit tout

ce que ledit Chanoine avoit dit à Ton frère , &
ce que fon frère lui avoit répondu. De quoi
Monfieur Tx^mbalTadeur vous aura donne avis.

A quoi j'ajouterai à-prefent , n'aiant eu temps
de le lui dire

,
que ledit Chanoine a envoyé

audit Perfomus la copie d'une letre , que vous
lui écrivîtes de Fontainebleau le 9. de Novem-
bre dernier : laquelle copie j'ai veûe , à telles

cnfeignes qu'il y a en fubftance, que vous avieT;

dit au P.oi les propos, qui s'étoient paiTcz en-
tre vous & lui ; & que S. M. avoit eu à plailîr

de les entendre : comme auffi reconnoiffoit-

elle, que c'étoient chofesqui fe dévoient ache-
miner par l'entremife & autorité du Pape ; aus-
quelles auffi S. M. aporteroit de fa part tout ce
qui feroit du devoir d'un Roi Très -Chrétien,
& de raifon & juftice; & que S. M. trouveroit
bon

,
que ledit Chanoine fe retirât au Mans

,

jufques à ce qu'il feroit temps de le mètre en
befogne. C'eft le Père Perfonius même

,
qui

m'a fait voir cete copie , defirant grandement
qu'il fe dreffe un traité par-deçà entre le Pape

,

le Roi , & le Roi d'Efpagne
, pour convenir

entre eux d'un perfonage catolique
,
qui doive

Tome V. I régner
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régner en Angleterre après la Reine ; foit le

Roi d'EcofTe , en cas qu'il fe faiïe caiolique^

dit-il ; foit un autre : & pour s'acorder aufîi des
moyens d'y porter & avancer celui , dont ils

auront convenu : & me vouloit perûiader par
ladite copie, que le Roi s'y montroit difpofé;

de quoi il loiioit fort S. M. Vous favez ce que
je vous ai écrit de cete matière autrefois , &
pourrez juger à quoi cela peut tendre. Si les

chofes fe dévoient pafler de bonne foi en cete

négociation , fans autre refpecl: que de la Reli-

gion Catolique, & du bien du Royaume d'An-
gleterre , & de la commune feûreté & fatis-

fadion des voilîns, & de la paix & repos uni-

verfel de la Chrétienté
;
je la loiierois grande-

ment : mais d'atendre du côté d'Efpagne cete

bonne foi , & ces feuls refpeéls , il m'eft fort

dificile ,
pour ne dire impoflible. Je vous en

laiffe le jugement, & enfemble, de combien il

fe faut fier dudit Chanoine Anglois : & prie

Dieu ,
qu'il dreffe toutes chofes au mieux , &

qu'il vous donne, Monfieur, &c. De Rome

,

ce 30. de Décembre, 1602.

AN"
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L E T R E CCCXXXL
A MONSIEUR DE VILLEROV.

MONSIEUR , Depuis ma dernière da 30,

de Décembre j'ai receû la vôtre du 15'. du
même mois , le commencement de laquelle m'a
'grandement confolé, par la prudence, juftice,

generoiîté , confiance, & fermeté du Roi, qu'il

vous a plû m'y reprefenter fur ces dernières con-

fpirations & mouvcmens. Je prie Dieu
,
qu'il

lui failè la grâce de les éteindre du tout bien-

tôt , & de remette fon Royaume en état tran-

quille (ScafTeûré , non feulement pour lui ; mais
auflî pour toute fa pofterité.

L'afaire de la difpenfe de Monfieur le Duc
de Bar étant aux termes que nous vous avons
écrit , la prefTe & follicitation extraordinaire,

que Madame délire , n'y eil point bonne ; &
vous-même l'avez ainfi jugé par la première dé-
pêche

, que vous nous fîtes après avoir feu la

réfolution de la dernière Congrégation. Outre
ce que je vous écrivis par ma letre du 16. de
Décembre

,
que Monlieur l'Ambaflàdeur , &

moi , étions après à répondre par une nouvelle
écriture à tout ce qui a été dit ci-devant contre
ladite difpenfe ; il nous faut trouver encore quel-

que autre moyen de faire revenir les Cardinaux,
qui ont été de contraire opinion. Or ne revien-

dront-ils jamais , fans qu'on leur propofe quel-

que chofe de nouveau
,
qui n'ait point été dît

I a au-
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auparavant. L'efpérance de la converfion de
Madame feroit un des plus propres moyens;
aulïï Tavois-je touché en mes écritures : mais
ils ne la peuvent concevoir, ains fondent leur

opinion principalement fur la pertinacitc, qu'ils

prefupofent être en elle. Nous tâchons à leur

ôterde l'efprit peu à peu cete mauvaife impref-

fion , & à leur imprimer l'efpérance de ladite

converfion. A quoi Madame
,
qui a fi grande

hâte, nous devroit aider, ou, pour mieux fai-

re , ufcr elle-même du reniéde qu'elle a en fa

înain, & mètre à fon ai fe foi-même, Monfieur
fon mari, & toute laMaifon & pa'ïs de Lorrai-

ne, & le Roi, le Pape , & tous les Catoliques.

Que fi elle-même
,
pour avoir fa fin & inten-

tion , & pour le falut de fon ame, ne peut s'a-

commoder au confentement univerfel de l'E-

glife Catolique , le Pape eftime avoir encore

ZTioins d'occafîon de faire fervir fon autorité &
fa dignité à Tapetit & à l'erreur d'une femme,
contre l'avis de la plufpart d'une Congrégation,
Vendanger d'en être calomnié, & mis en gran-

de peine lui-même. Je vous en parle ainfi li-

brement pour laverité , & pource que les autres

Xious le difent ainfi par-deçà ; & pource que je

fai en ma confcience
,
que j'ai fait en cet afaire

tout ce dont je me fuis pu avifer , & y fais en-

core tous les jours, & fuis délibéré d'y faire à

l'avenir mieux que jamais , s'il me fera poflTible.

Mais il n'y pourroit avoir rien qui achevât plû-

{oft de ruiner cet afaire, que laprelTe&lahâtc.

Avec vôtredite letre étoit un mémoire des

Religieux François
,
qui font au Monaftere de

S. Honorât de Lerins, lequel j'ai bien confide-

xé : Et comme je crois une partie du contenu,

îiuffi ne puis-je croire le tout, celui qui l'a com-
pofé
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pofé montrant aflez ,
par Ton ftilc, trop d'en-

vie, dejaloufie, d'aigreur &d'animo(ité. Tant

y a que j'en veux parler aux Supérieurs de cete

Congrégation, & leur fpecifier ce qui mefem-
ble plus vraifemblable , & leur remontrer

,

combien il leur importe d'y donner ordre au

pluftoft. Je me garderai bien de leur montrer,

que ces plaintes viennent defdits Religieux Fran-

çois ; mais nous ne faurions empêcher que le

foupçon ne tombe fur eux. Quandj'aurai parlé

aufdits Supérieurs , & entendu ce qu'ils me ré-

pondront
,
j'y verrai plus clair à vous fervir de

l'avis, que vous me demander.
Quant aux déclamations, qu'on dit avoir été

^faites au Collège des Jéfuites de Dole, je m'en
'émerveille bien fort , & ne fai qu'en croire.

Lors même que je vous ai écrit avec plus de di-

ligence pour la reftitution des Jéfuites en Fran-
ce , je vous ai protefté

,
que je ne fus jamais

énamouré d'eux; & que cequej'enfaifoisétoit

pour l'opinion
,
que j'avois qu'outre le bien qu'ils

pourroient aporter à la Religion Catolique, &
aux letres &fciences, leur rapeldonneroit con-
tentement au Pape, & bon nom & réputation

au Roi. Maintenant, après avoir confideréplu-

fieurs chofes
,
que j'ai leûes & oiiies d'eux

,
je

vour déclare
,
que je ne veux plus me mêler de

leur fait ; & que je m'en remets une fois pour
toutes à ce que S. M. & fonConfeil, jugeront
être pour le mieux. Et ainfi ai-je répondu à vô-
tredite letre du 15'. de Décembre.
Au dem.eurant , Monfieur le Cardinal San-

Marcello m'a dit avoir refufélapenfion, qui lui

avoit été prefcntée par l'AmbafTadeur d'Efpagne,
& qu'il avoit dit à Monfieur le Cardinal Aldo-
biandin, que non feulement il neluiendeman-

I ^ doit
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doit point fon avis; mais que quand il lui corn-

manderoit de la prendre , il ne lui obéïroit

point. Moniieur le Cardinal Vifconti m'a dit

aulïî, qu'il ne la prendroit points , me récitant

les paroles, dont il vouloit ufer en larcfufant,

que j'ai trouvées tres-fages <5c modeftes. Aufîi

eft-ilperfonagetres-fage, très-entier, & magna-
nime. Le Pape a répondu à ceux, qui luf en

ont parlé ,
qu'il s'en remetoit à eux, fans fc

lailTer entendre , s'il trouveroit bon ou mauvais

,

qu'ils la priffent* : ce qui leur donna à penfer,

qu'il trouveroit mauvais s'ils la prenoient , &
leur a mis le cerveau à parti. De façon que peu
referont preii^re : de quoi nous ferons éclaircis

dans peu de jours, & vous en ferez avertis par

même moyen.
Sur la nouvelle, qui efl veniie de Tentrepri-

fe du Duc de Savoie fur Genève 3, j'ai fait voir

à Monfieur l'AmbalTadeur la dépêche
, que le

Roi me fit le premier de May i-^oi. en laquel-

le il y a un article bien long, pair lequel S. M.
montre bien amplement ,

que ceté^ville eu corn-

prife en la Paix de Vervin \
Je

» Le Cardinal Vifccnti s*^atcndoit alors à ctrc cnvaie Légat

en France, pour le batême du Daufin. Efpérancc, qui lui fit

xefufer la penfion dts Efpagnols.

^ Il cft certain, que Clément VIII. defiroit en fon amc,

que (es Créatures ne priffent point d'engagement avec le Roi

d'Efpagne : mais il (e gardoit bien de s'en expliquer , de

peur d'ofenfer ce Roi , & ^ts Miniftres , qui n'étoient dé)à

que trop perfuadez de fa partialité pour la Couronne de

îrance.
3 Cete entreprife du Duc de Savoie fe fit au mois de Dé-

cembre 1602.

4 Le Duc prétendoit ,
que Genève n'étoit point comprife

au Traité de Vervin ,
parce qu'elle n'y étoit pas nommée j

& le Roi foûtenoit , qu'elle y étoit fufifamment exprimée

içus CCS mots: MeffieHu des Canttnt des L'g*i*>» ù- Iturs ^i-
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Je viens du Confiftoire, où le CardinalB^;/-

dim m'a dit, qu'il avoit refufé lapenfion, qui

lui avoit été oferte, & dont il avoit pris temps

à délibérer: & ai entendu d'autres, que pas une

des Créatures de ce Pape n'en prendroit point

,

quoi que ce fût des autres j dcfquels le Cardinal

P/W/// l'a refufée, comme je fai del'AmbafTa-

deur de Tofcane, auquel ledit Pwflii Ta dit.

A tant,&c. De Rome, cei3. Janvier 1603.

L E T R E CCCXXXII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Outre la letre, que je viens

de vous écrire en réponle de la vôtre du

IS- de Décembre
,
je vous ferai cete-ci à part,

pour vous dire que Mr. delà Varenne a envoyé

au fieur Rabi une dépêche du Roi, où il y avoit

une letre pour le Pape , une pour Monfieur

l'AmbafTadeur , & une pour moi; & le prie d'a-

voir foin de ladite dépêche , & de prendre la pei-

ne

/»«:, perfonne n'ignorant, que cete ville &feshabitans font

alliez ôc combourgeois des Cantons de Berne & deSoleure.

Et le Duc favoit très bien, que c'étoit feulement parrcfpe<a

envers le Pape , qu'on avoit omis le nom de Genève , com-
me odieux au Saint Siège. C'eft-pourquoi il fut ditexpref-

fément dans le Traité, que les Cantons firent avec le Duc
au mois de Juillet 1603. que Genève étoit comprife en la

Paix de Vervin. Mais cete déclaration ne Tempècha pas de
vouloir faire en i6zt. une féconde entreprife fur Genève ;

& s'il ne l'exécuta pas , ce fut parce que les Cantons Pro-

tcftans, aiant deviné fon deffein, au premier avis qu'ils eiV
lent de l'envoi de la Milice diiMilanés en Savoie, pourvu-
rent fi prontement , & fi bien, à la défenfe de Genève,
que le Duc perdit toute efpcrance de prei>dre cete ville , ÔC

donna parole aux Vénitiens de ne la troubler jamais.

I 4
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ne de retirer l'expédition, que le Roi defire de
S. S. & la lui adrelTer à lui de la Varenne , &
en fon abfeiice à Puypeyroux , fon commis. La
letre

, qui s'adrefle à moi , eft du 2f. de No-
vembre

, contrefignée Rtizé^ & contient en fom-
me, que S. M. a réfolu de lever fur les bénéfi-

ces de BrefTe, Bugey, Valromey, & Gex, la

fomme de trente- fix mille livres en trois années
confecutives, en la même façon, que faifoitle

Duc de Savoie ; & defire que cete levée foit

aprouvée & autorifée de N. S. P. le Pape; &
que S. S. lui en o6lroie & faffe délivrer un bref:

& m.e commande de le fervir en cela. A quoi
MonfieurrAmbafTadeur, &moi, femmes tout

prêts. Mais pour l'importance & dificulté de
la chofe, nous avons penfé de diferer jufqu^à

ce que vous nous ayez avertis, li le Roi efl bien

informé au vrai
,
que le Duc de Savoie levoit

telle fomme fur lefdits beneficiers, parpermif-

lion du Pape. Car s'il la levoit , ^.^. ne peut
trouver mauvais, que le Roi la veuille lever,

ni lui en refufer honnêtement la permiffion ja

acordée au Duc; & nous en pourrons parler plus

hardiment. Mais ii le Duc ne la levoit point,

il nous en faudra parler plus cautement ; ains

s'il pîaifoit au Roi , il feroit poiTible meilleur,

que S. M. nous commandât de n'en point faire

inftance , & s'abftînt de faire telle levée fur de

nouveaux fujets, non encore il bien incorporez

& confondez à la Couronne, comme ilsftTont

avec le temps
,
pour ne leur faire regreter leur

ancien Maître , & ne donner ocafion au

monde de croire & de dire
,

que lefdits qua-

tre pais étoient de meilleure condition fous le

Duc de Savoie
,
qu'ils ne font à-prefent fous le

Roi de France, Joint que le feu Duc de Sa-

voie ,
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voie , & cetuî-ci, ont tant impofc & exigé fur

leurs fujets, que tout autre Prince, qui leur au-

ra fuccedé en quelque partie que ce foit de leurs

Etats , fe peut contenter d'en prendre autant.

Sur quoi nous atendrons ce qu'il vous plaira nous

en faire entendre. Cependant, cete-cifervirade

réponfe à ladite letre ,
qu'il a plû au Roi m'é-

crire; & je ferai ici fin, Monfieur, &c. De Ro-
me, ce 13, Janvier 1603.

LETRE CCCXXXIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\M O N s I E u R , Au commencement de la le--

^'^-^'tre, qu'il vous plût m'écrire le dernier de*

Décembre, laquelle je receusle23.de ce mois,,

vous cotez avec beaucoup de prudence les cau-

sés de l'infidélité, qui fe voit aujourduienune
partie des François; en quoi je fuis du tout de

vôtre avis : vous priant néanmoins de prendre

en bonne part
,
que j'y ajoute un mot , dont je;

fuis gros, long -temps y a , «Se que je vous ai

ci-devant aucunement fignifié , mais non aper-

tement déclaré. C'ell: que quelque Icgereté &
inquiétude naturelle

,
qu'une grande partie des

François ayent, & quelque ambition & avarice

qui règne aujourdui parmi eux ; les confpira-

teurs n'eûfTent jamais eu l'audace de faire leurs

confpirations, & mémement fous leregacd'uii

fi valeureux & fi heureux Roi , s'ils n'cûlTent ved
une partie de la KoblelTe malcontente , l'Eglilc

toute mal-menée & déconfortée , & le pauvre-

peuple , & quafi tout le Tiers Etat trop foulé:

comme aufii, fans cçla, les Etrangers ne fuiïènt

I 5; en-
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entrez en efperance de nous troubler , ni eu la;

hardieffe de fuborner les feigneurs & gentils-

hommes François '. A la venté , la pourvoyan-
ce

* Ccte letre piqua fort M. de Rofny, & il ne le dilTimu-

la point à M. de Villcroy. Lorf^ue j^etois après , lui dit-il»

i drejfer mes états des penjîens k Rome, j'en rcpis un avis, com-
me le CArdinal d''OJfat tenait des propos du Roi & de moi qui

h'etoient guère k l'ttvantage de S. M. tâchétnt de faire nccroirt an

tnonde , que Us atentats que l'onfaifoit contre le Roi ne prccedoient

que de Ja faute , (r de celle de ceux qui manient fcs finances. Tel-

iement que je ne vous cèlerai point que cela m'aiant fort piqué, je

changeai fon affignation qui e't oit fort bonne en une autre ^ dont je

me doutais bien qu'il ne tirerait pas grand' chofe. Et depuis aïant

reçu un Mémoire que l'on me mandctt avoir éié extrait d'une-

letre qu'il vous écrivait, laquelle temoigno-t une grande ingratitu-

de envers le Roi, qui retournait en blâme centre moi, je me ref$.

lus de ne l^affîgner plus du tout fans un commandement exprés dt*

Roi, après que je lui aurais fait vnr i^écrit dont je vous envoie

copie : afin que fi vous m'affeûrez. que c'efi chofe f^ujje, & que le-

dit fieur d'OJfat ne vous a jamais rien écrit de femblable , je donnt

erdre k le faire payer , & ne le tienne plus pour un ingrat ir un
impudent, cnmme il mériterait ces deux qualitez, , fi la chojee'ioir

vraie : qui eft tout cequs je vous puis dire fur vos grandes recom-

mandations pour ledit fittir d'Offut , Ù" les grandes louanges que

vous lui donnez.. Letre de M. de Rofny à M. de Villeroy. Les
grandes fommes, que le Roi depenfoit en bàtimens , en
MaîtrciTes, ôc au jcuj & celles encore , qu'il amafïbit pour
l'exécution de (ts projets, ne fe pouvoient pas lever, fans^

fouler beaucoup Tes peuples. D'ailleurs , il acordoit trop fa-

cilement aux Dames , & à fes Courtifans, de nouveaux mo-
nopoles, & de nouveaux impôts^ & fefoit des dons au pro-

fit des particuliers, quialloient à h ruine générale. Déplus,

les Seigneurs 8c vieux Capitaines étoient mal contens dans

leur ame, de ce qu'il avoit réduit au pie les Compagnies
d'Ordonnance, & les vieux Regimens; & qu'au lieu d'en-

tretenir ces Corps complets, il donnoit des penfîons à plus

de douze cens hommes , qui quelquefois étoient choifis pat

tccommsndation, plutôt que par mérite. Le Cardinal d'Of-

fat avoit prédit autrefois , que ces mécontentemens fe ren-

droient univetfels, & cauferoient quelque jour des defordres.

Gn en voioit des étincelles dans les Provinces de Quercy,

de Perigord, & de Limofin, où les ferviteurs du Duc de

Biton , asharnez à vanger la mort de leur Maître > em-
ployoicnt toutes feitcs de moien^, pom rendre h perfonne

4ui
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ce & vigilance du Roi à preferver fa perfonne,

& à découvrir & prévenir les deflcins de fes

mauvais voiiins & fujets , a tellement profité

jufques ici, que fans elle nous ferions déjà per-

dus : & la continuation en ed & fera toujours

neceffaire. Mais je ne puis m'exemter de la

crainte de femblables récidives , ni efperer un
entier & aifeûré repos, jufques à ce que le Roi
ait réformé l'Etat, (commençant à foi-même,

^&, entr'autres chofes , à moins prendre fur fes

fujets) & contente les meilleures & principales'

parties dudit Etat
,
qui prévalent en nombre &

en forces aux perfides & feditieux: de forte que
ceux-ci, & les Etrangers mêmes, perdent tout

moyen & toute efpérance de troubler le repos

public, & défaire foûlever les fujets contre leur

Prince ^. Je fai bien
,
que ce propos eil hardi

,

&
du Roi odieiife & mëptifable, & pour foûlever les peuples-

contre la prétendue violence du Gouvernement. Mex.erajr'

dans la vie d'Henri IV, Il eft vifible, que cet Hiftorien com-
mente ici la letre du Cardinal.

* Voilà comme un bon & fidèle Miniftïe doit parler à fon-

Prince , quand il y va du falut de TEtat , & de la Maifon
Roialc. Il ne s'agit plus alors de parler à fa fortune, qui
cft en grand danger, n par une diflimulation perfide, on lui

cache ou dcguife l'état de fes afaires. Il faut donc parler à
fa perfonne, c'eft à dire, avec franchife & liberté , comme
l'on feroit de particulier à particulier 5 ffmpliàjfimè ; afin qu'il

y remédie iuceiïamment , ôc que par fa vigilance il prévien-
ne les maux à venir. La vraie caufe pourquoi le Roi d'Efpa-
gne Filippe IV. chaflà le Comte Duc d'Olivarés , fon Premier
Miniftre , ne fut pas tant pour avoir été prefque toujours
malheureux dans fes entreprifcs; que pour lui avoir toujours
reprcfenté les chofes dans une perfpedive toute diférente de
la vérité, & pour l'avoir tenu plus de vint- ans dans l'igno-
rance des maux ôc des défordres du Gouvernement. Ce qui
montre, combien il importe d'avertir les Princes, ôcdeleuc
dire des vériter, qui véritablement ont quelque amertume,
mais aufli qui, leur ouvrant les yeux, ré/eillent leur efprit,

& leui iQduûiiç, & Ifis font peaferferleufeaKjxi aux maiens
\ 6 di
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ôc que peu Toferoient tenir 3 : mais je rellinie-

encore plus vrai & plusneceffaire: & iî je peu*

ibis

de regagner rafeftion Se la ve'neratÎQn des peuples. Le
Chancelier de Chivcrny dit dans Tes Mémoires, qu'aiant pré-
vu d'aflez loin, que le Roi Henri III. ne pouvoir pas man-
quer de périr en continuant lavievoluptueufe , qu'il menoif,
il lui avoir rémontre plufieurs fois le tort qu'il fefefoit, &
le mal indubitable, qui lui en ariveroit , & à Ton Etat;

& que plus de quatre ans avant fa mort il l'avoir fuplié trés-

inftamment de reprendre les Seaux, & de les donner à quel-
que autre, qui fût plus propre, Se plus complaifant à ceux,

t]ui en vouloient abufer. Mais s'il m'eft permis de dire ce
que j'en penfe, je crois, que ce Chancelier Te fait horner.r

d'une liberté, qu'il n'a jamais prifc; 5c d'un définterefie-

ment, dont foa efprit étoit très éloigné. Car jamais hom-
me ne fui plus dévoiii à la Faveur, ni plus fogneux de fa

fortune, & de celle de !es enfans, à qui il auioit faitavoir

toutes les bonnes Abbaies du Roy urne , s'il luieûtétéauflî

àifé de les obtenir, que de les demander.
3 D'où vient qu'il y a fi peu de gens, qui ofcnt dire

h vérité aux Princes j Eft ce de leur refpeft? Point du tout.

Le rcfped eft le prétexte de leur lâcheté, & l'inrcreftcneft^

la caufe. Ce qui fair encore que l'on n'ofe parler librement

2UX Princes, c'eft que la plufpart de leuîs Courti'ans, <kdc
leurs meilleurs ferviteurs ontmauvaife opinion de leur efprir,

ou de leur naturel. Je me garderai Lien , dir un Courtifan

,

un Favori , un Miniftre , de parler de ula au Roi , tl ne le

frendrait pas tornrr.e ïl fiiUt : lui en parle qui voudra
,
je ne fuis

pas Ji fou : la récempenfe ,
^ue fen ahrcis

,
ferait d'aller en exil.

Voilà comment la vérité eft bannie de la Co'u des Princes.

On voit que ceux, qui ont rhonn-rur de kssprocherdeplus

prés, & qui font en poiTefîîon de leur confiance, 3c de leur

cœur, ne veulent pas les avertir des chofes, qui leur im-
portent davantage : ou voit que les perfonnes mêmes, de
qui ils trouveroient tout bon , fe défient d^eux , & ne les

croient pas d'alTez bonne trempe, pour goûter un avis fa-

lutaire, ni par confeque:;t icur en profiter: qu'en arive-t-

il, tour le monde juge mal d'un Prince, qui feroit juftice,

s'il favoit ce qui fe pafléj & que les peuples adoreroient,

s'ilà connoifloient mieux fon vr?i cara(^ére, & le penchant

naturel qu'il a pour eux. Voilà, dis je encore, le tort que
les Favoris, & les Miniftres interclTez, ou timides, font

aux Princes, par la mauvaife idée, qu'ils en donnant à ceux,

qui impioïcat leur proteftioa, ou qui leur adieûèntdcsre-
DûOfl'
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fois qu'il deût profiter
,
je le voudrois avoir dcja-

écrit au Roi même , au péril de ma vie , ains

d'un million de vies, iî je les avois ; combien
que je m'afleûre qu'il n'y auroit aucun danger,

& qu'il m'en fauroit gré. Et de fait , û autre

chofe ne vous retient, je me contente pour mon
regard, que vous lîliez tout ceci à S. M. C'cfl

le vrai moyen d'affeûrer la perfonne , & fa Cou-
ronnt;, nonfeulem.ent pour lui, m.ais pour tou-

te fa pofterité , & de faire bénir fa mémoire à

jamais.

Du fait de Genève , dont vous veniez de re-

cevoir la nouvelle
,

je m'en émerveillerois, Il

c'éroient d'autres que Monfieur de Savoie , &
IcsEfpagnols, qui eûirent fait l'entreprif^: mais-

de ceux-ci je ne m'émerveillerai jamais
,
quel-

que chofe qu'ils faffent contre la Paix , & con-

tre le devoir de bons voilins. Cependant , cete

entreprife m'a fait penfcr , qu'eux ne pouvant

ignorer, que le Roi ne leur laifTeroit joiiir pai-

fyblcm.ent de leur ufurpation , il elle leur fût

réiiiTic, ils pouvoient s'être difpofez à la guerre

©uverte ; mais qu'ils vouloient pour l'honneur

du monde, que le Roi la leur commençât , &
pour une telle ocaiion. Mais quant aux Duc
de Savoie , & Comte de Fuentes , il n'efl be-

foia d'en chercher autre rnifon : car ils délirent

la guerre lî follement, qu'ils y conflituent leur.

fbu-

montranccs. Quoi qu'il en foit, je puis tresjuftementapli-

quer à cete fage & courageufe letre de nôtre Cardinal , qui
mourut un an après , l'éloge que fît Ciccron , du dernier

difcours d'un Orateur célèbre de fon temï : llla tantjuam

Cjfcn^a fuit divini hominh vcx V" orntio. Car fi CC ne fut pas
Ta dernière déptche, ce fut en efet fa dernière exhortation
au Roi , 2c , pour ainli due , fon T z s x a m £ k i P o n-

17
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fouverain bien 4, fans regarder à dommage, per-

te, ni ruine
,
qui en pût advenir à eux-mêmes ^

& à la Couronne d'Efpagne. Mais quant au
reftedesEfpagnols, ils favent en leur confcien-

ce avoir donné tant de juftes ocafions au Roi,
de leur faire la guerre

,
qu'ils croyent

,
qu'il la

leur fera quoi qu'il tarde ; ôc qu'il n'atend qu'à

purger les mauvaifes humeurs de fon Royaume,
pour puis après les aûàillir en temps plus com-
mode pour lui , & plus incommode pour eux.

Et ainiî ils pouvoient s'être laiffé perfuader aus-

dits Duc de Savoie & Comte deFuentes, qu'il

étoit meilleur, ou moindre mal , d'avoir la guer-

re avec le Roi dés à-prefent, que d'atendre une
faifon plus avantageufe pour lui , & plus defa-

vantageufe pour eux ; mais que pour la réputa-

tion envers les Catoliques , il faloit faire de fa-

çon ,
que l'envie & la haine de l'infradion de

la Paix tombât fur le Roi; comme il feroit ad-

venu, fi S. M. fe fût meûe pour la prife de Ge-
nève, ville, pour l'herelie, la plus haïe q.ui foie

en Chrétienté. Mais comme cete leur malice

nous doit faire tenir tant plus fur nos gardes,

& nous admonéter de nous rendre tant plus

forts en tout événement : aufTi nous doit-elle

rendre plus cauts à ne leur commencer point

la guerre ouverte , s'ils ne nous en donnent

une ocafion publique , évidente , & manifefte

à chacun , laquelle ne puilîe être niée par eux

,

ni être trouvée mauvaife de ceux, qui au-

ront quelque fentiment de juftice , & de la

bonne foi ,
qui doit être gardée parmi les hom-

mes.
Ce

Le Comte de Fucntcs difoii , qu'il vottloit entrci to«r

iixtné ea Faïadis,
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Ce jourdui , comme nous dcpcchions l'ordi-

naire pour Lion, cil arrivé un courrier extraor-

dinaire, qui nous a aporté vos Ictres du 16. de

ce mois. Mais à caufe de ladite expédition

,

Mr. rAmbalfadeur, & moi , n'avons pu nous
entrevoir , & nous entrecommuniquer nos le-

tres. Ce fera demain , Dieu aidant
,
que nous

nous verrons , & aviferons cnfemble des moyens
de fervir le Roi en ce que S. M. commande:
& par le premier je vous écrirai Tavis, que vous

me demandeï fur les propofitions, que le Pape
a fait faire par-delà , lefquelles je ne fai point,

encore.

Quant au fait de Genève , dont vous étiez plus

cclaircis, je n'ai rien qu'ajouter à ce queje vous

en ai écrit ci-defTus. Et pour le regard de ce

que difent en Cour les gens de Monfieur de

Lorraine fur la condition delà converfion préa-

lable de la difpenfe
,
j'aime mieux croire à ce

qu'a écrit Mr. le Cardinal Bellarmin , & à ce que
m'a dit à moi lelieurBaretti, qu'à ce que ceux-

là difent maintenant.

Entre les plaintes
,
que le Duc de Savoie fit

faire au Pape par fon Àmbaflàdeur , étoit bien

celle, dont vous m'écrivez touchant les biens,

qu'il avoit afeélez à l'Ordre de S.Lazare: mais
il fe plaignoit encore de quelques autres répon-
ds, que le Roi avoit faites aux articles, qui lui

furent aportez par le Comte de Vifque. Aulîî

fe plaignoit-il d'un certain pont, que ceux du
côté du Roi, fans en rien dire à ceux du Duc,
avoient fait faire fur une petite rivière

,
qui di-

vife une partie des terres de Sa Majefté , &
de celles de Savoie : ce que ledit Duc rnter-

prétoit à mépris de Son Al telle. C'eft tout

ce dom il me fçuyieût i-prelèut. A tant^
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Monfieur, &c. De Rome, ce 27. Janvier ,>

1603.

S

L E T R E CCCXXXIV.

A U R O Y.
IRE,

Je ne penfe point, que Vôtre Majeflé ait au-

cun fujet ni ferviteur, qui lui foit lî obligé que
moi , qui , d'un petit ver de terre que j'étois

,

aii été élevé à la dignité de Cardinal, par vôtre

feule bonté, & fans aucun mien mérite, &fans
auffi que jamais je vous en eûiîc requis, ni fait

requérir diredcment , ni indircélement. Et après

un fi grand excès débouté, V.M. y en a ajoute'

un autre , m'ordonnant quatre -mille écus de
penfion par an fur fon Epargne

,
pour m'aider

à maintenir cete dignité; & au-lieude l'Evêché

de Rennes
,
qu'elle m'avoit auffi donné aupa-

ravant , fans en être requife, & fans que je le

meritallè ; elle m'en donna un autre de plus grand

revenu. Tellement que fi vôtre ordonnance'

touchant ladite penfion ctoit exécutée, comme.
je m'alfeûre être de vôtre intention; jen'aurois

aucun fujet de vous écrire la préfente, ni à fai-

re aucune chofe pour cete heure, ni à l'avenir,

que continuer en l'exercice ordinaire de ma gra-

titude, quiefldepenfcrtous les jours àcequiefl

de vôtre fervice, & de prier Dieu pour la faute

6c profpérité de V. M. & des fiens , & pour le

bien de tout fon Royaume. Mais outre que ladite

penfion ne m'eft payée entièrement, jevoique
les affignations en vont empirant d'an en an ^.

Que
* Mr. de Rofny vendoit bien cher au Cardinal d'Oflàt le

ç^ain qu'il mansecit. Que pcafçt 4ç çc Swimçndaat? fin©»

qu'il
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Que fi j'avois moyen de m'entretenir en cete

dignité de Cardinal , fans ladite peniîon
,

j-e

n'en voudrois avoir écrit ni parlé , & ti^n-

drois à grand bien & honneur de vous fervir ici

fans aucune peniîon, quand bien je n'aurois ja-

mais receû aucun bienfait de V.M. comme j'en

ai receû tout ce que j'ai en ce monde. Mais
ne pouvant m'entretenir fans cete libéralité de

V.M. je fuis contraint de lui faire favoir, com-
me les chofes fe paffent , afin qu'il lui plaife

commander, que les arrérages des deux années

paffées me foient payez, & que je fois mieux
dreile de ladite peniîon à l'avenir , ii V.M. pour
décharger fes finances , n'aime mieux y pour-

voir par quelque autre voie à elle moins oné-

reufe, & à moi auifi profitable. Dont je fuplie

très -humblement V. M. me confiant , non en
aucun fervice, que je lui aie fait, & moins en
aucun mérite, qui foit en moi ; mais en fa feule

bonté & bénéficence
,
qui ne voudra laiffer man-

quer fa créature de ce qui lui eftnéceifaire pour
fon entretenement honnête ôc modéré. A tant,

je prie Dieu, qu'il vous donne, Sire,&c. De
Rome, ce 10. Février 1603.

L E T R E CCCXXXV.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

VTOnsieur, Depuis ma dernière, qui fut

•''^-''du 27. Janvier, Moniieur deBethunem'a
communiqué avec la dépêche du Roi du i6.da

même
qu'il filoit qu'il eût le cœur d'airain , pour faire languir û
long-tems un tel Caidiual dans l'atente du payement de r&

p^iiiion i
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même mois la copie de la letre

,
que le Pape'

écrivit de fa main à S. M. le 2. de Décembre.
Et après avoir confideré les propofitions

, que
S. S. y fait, j'en ai dit à mondit lîeurdeBethu-
ne mon avis, lequel je vous métrai en cete le-

tre fuivant ce que m'avez ordonné par vôtre der-

nière du 16. Janvier.

Le Pape , après «voir expofé du commence-
ment le déplaitir qu'iladesfoupçons, qui s'en-

gendrent & s'augmentent de jour en jour entre

les deux Rois, & la peur, qu'il a qu'il ne s'en

enfuive un jour quelque grand inconvénient :

& après avoir dit encore ce dont le Roi s'eft~

plaint ci-devant des Efpagnols , ajoute, quele&
Efpagnols & l'Archiduc fe plaignent au contrai-

re de ce que le Roi a continuellement des intel-

ligences es Païs-bas, & des deffèins d'y furpren-

dre des places ; & qu'il favorife & aide les re-

belles defdits Paï's - bas de grofTes fommes d'ar-

gent, & d'hommes à découvert: tellement que
l'année paflce il y a eu au camp du Comte Mau^
rîce contre l'Armée Catolique deux regimens
de François à enfeignes déployées, &enfemble
grand nombre de cavalerie, dont s'eneftenfui-

vi la perte de Grave, de lî grande importance.

Ce font les mots de S. S. laquelle en un autre

lieu de fa letre vers la fin montre de le croire

ainfi, non feulement quand elle dit, qu'il fera

tres-dificile de faire croire, que les François qui

font allez en Flandre, y foient contre la volon-

té du Roi; mais encore beaucoup plus, quand
elle ajoute , que S. M. peut croire, combien
grande afliâion lui donne de voir

,
que les en-

nemis de Dieu û perfides & fi animez contre le

Saint Siège , & qui en ladite année paflce ont

commis tant de facrilèges & d'abominations
con*
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contre lesEgliTes, & autres lieux facrez , foient

aidez & favorifez par celui
,
que le Saint Siège

a embraffé d'un fi bon cœur , & en toutes les

façons & moyens, qui lui ont été poflîbles, &
I procuré de lui pacifier le Royaume dedans &
(
dehors. ,

i Sur cela je ne fauroîs dire autre chofe, finon

i que fi nous avions fait les premiers contre la

I

Paix , nous aurions grand tort , & mériterions

I

une partie du mal, que les Efpagnols nous veu-

i lent , & qu'ils s'eforcent de nous faire. Les
! acords de paix fe doivent garder par tout droit

'divin & humain i, & robfervation en eft non
feulement honnête & jufte, mais aufTi utile, &
tellement neccfTaire, que fi la foi n'eft gardée,

les Etats ,^ ni la focieté humaine, ne fe peuvent

maintenir.. Et d'autant plus avons-nous dû gar-

der de nôtre part la dernière Paix faite à Vervins

,

que les Efpagnols s'y mirent à toute raifon,

promettant de nous rendre tout ce qu'ils tenoicnt

de la France, qui étoient plufieurs villes Repla-

ces fortes
, que nous eûfllons eu bien à faire à

reprendre par force, & tenant leur promefi^e*,

& l'exécutant de bonne foi & bien-tôt. J'aitoû-

,

jours creû & dit par-deçà, que le violementde
paix venoit du Duc de Savoie, & des Efpa-

gnols,

^
^ Le Jurifconfulte Balde dit dans une de fes Coufulta-

tîons , que c'eft pour les Princes qu'il eft dit : Semel locutut

tjt DeHsi Et: ^uod fcripfi, fcrip/î: ôc qu'aiufî les Princes ne
doivent avoir qu'une plume, ôc qu'une langue , parce qu'il

eft écrit: ^a preceffkrunt de facte mea , non faciam irrita. C'eft-

à-dire: Je ne retracerai point ce que j'ai dit, ni ce que j'aj

écrit.

* Bongars parlant de la Paix de Vervin , [ Nous n'avons
jamais, dit-il, fait de paix avec lc$ Efpagnols, à des condi-
tions plus avantageufes. Car ils nous rendent tout ce qu'Us
oût à nous, fans que nous leur donnions rien.]
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giiols

, qui l'y avoient fomenté & aidé , & fak

depuis toutes les chofes que vous favez trop

mieux. De forte que pour ce regardj'ai été d'a-

vis avec Monfieur l'Ambaffadeur
, qu'il faloit

juftifier le Roi envers le Pape , & détromper
S. S. & autres

,
qui peuvent avoir femblable opi-

nion.

En fuite de ce que defïïis , le Pape dit audit

lieu que j'ai defigné paravant fur la fin defale-

tre , que le Roi fe faifant licites telles chofes,

à grand' peine fe pourroit l'Efpagne perfuadcr

de n'ufer point de mêmes façons de faire contre

S. M. En quoi il dit très -bien: car ce feroit

toujours aflèz que les Efpagnols nous gardafîènt

la Paix
,
pendant que nous la leur garderions :

mais de penfer, que nous la violant contre eux,

ils nous la gardaffent, il n'y auroit point d'apa-

rence
,
quand bien ils feroient moins puiflans,

moins rufez, &moins glorieux &arrogans qu'ils

ne font.

Sa Sainteté ajoute, en pourfuivant fon pro*

pos
,
que l'unique remède aux maux , dont le

Roi fe plaint des Efpagnols , eft
,
que S. M.

laifTe de favorifer &l protéger les rebelles des

Païs-bas; & que parce moyen la paix s'achève-

ra d'établir & afTeûrer, & cefTeront fans doute-

de l'autre côté toutes les chofes, dont S. M. fe.

plaint des Efpagnols. Sur quoi j'ai à vous di-i

re, que comme la Paix devoit être gardée par-

tons, dés le commencement, & toujours de-'

puis; aulTi , fi elle n'a été gardée ici ni d'uncô-'

té, ni d'autre, il feroit moindre mal, qu'on'

commençât meshui à la garder, & qu'on cefsât^

ci-aprés de tous les deux cotez de faire aucun
ade contraire à ladite Paix. Ce remède, que

k Pape propofe, me fait fouvenir de ce que
j'ai
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j^î leû autrefois de lavarieté d'opinions, qu'on

a tenues au temps pafle touchant la Juftice. Ceux
qui ont été les plus gens-de-bien, & les mieux

fenfez
,
parmi les Payens mêmes , ont tenu &

défendu conftamment, que la Juftice avoitfon

origine de la Nature même , laquelle , fans au-

tre loi ni précepte humain , invitoit les hommes
à être bons & jultcs, & à fe garder de faire tort

& injure les uns aux autres; & que la Juftice

ctoit d'elle-même bonne & dcfirable, outre la

feûreté , repos, & tant d'autres biens, qu'elle

aporte aux hommes. Mais il y a eu une fe6le

de gens pervers
,
qui tenoient, que la Juftice

n'étoit point bonne de foi , mais bien néceftaî-

rc aux hommes
,
pour être préfervez d'injure.

Et ajoûtoient ces mauvaifes gens, que naturel-

lement il feroit bon de faire injure à autrui;

mais que d'en recevoir, c'eft mal ; & qu'il y a

plus de mal à foufrir les injures, qu'il n'y a de
bien à les faire: & qu'à caufe de cela les hom-
mes , du commencement , après avoir fait &
receû des torts & injures d'un côté & d'autre,

& avoir goûté de tous deux, compoférent enfiii

& convinrent enlèmble, qu'ils ne s'entrefe-

roient point de tort les uns aux autres, Refirent

des loix & conftitutions ; & que ce fut l'origine

de la Juftice. Ce que je vous ai allégué ici,

pour montrer par là, que ceux-là même, qui
n'ont point eu de la Juftice l'opinion qu'ils dé-
voient, & n'en ont connu la vraie fource, ont
iiéanmoins reconnu, qu'il la faloit obferver,&
fe garder de faire tort & injure à autrui , afin de
n'en recevoir point. Par ainfi, s'il ne tient qu'à
cela, que les Efpagnols ne nous falîent point de
mal , ii me femble

,
que nous étant en paix avec

eux , nous ne leur en devions point faire ; &
que
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que le Pape a grand' raifon denouspropofercc
remède. Et quand nous ne voudrions l'accep-

ter , & nous abilenîr de faire contre la Paix

,

pour obeïr à Dieu, 6c iuivre la raifon naturel-

le, qui nous diâe, qu'il raur garder fa parole

& fon ferment; au moins le devrions-nous fai-

re, pour nous préferver des maux, quelesEfpa-
gnols nous hrafTent, & bralïeront inceflam-

ment, tant que nous leur en ferons. Etcroi,
que quand tous ades d'hoflilité faits fous main
celTeroient de part & d'autre, nous y gagne-
rions mille pour cent : dautant que conuneen
prouefTe & vraie vertu nous devançons les Efpa-
gnols ; âufîi en matière de brigues & menées
lourdes, & à fuborner & débaucher les fujets,

ils y font plus entendus & plus malicieux que
nous, & y dépenfent plus volontiers, & plus lar-

gement: & qui pis eft, ils trouvent chez nous
les fujets plus difpofez, & plus faciles à êtrefu-

bornez & corrompus
,
que nous ne trouvons

,

& ne trouverons les leurs chez eux. Voilà donc
ce qui me femble pour le regard dudit remède
que le Pape propofe.

Je dis davantage
,
que lî outre l'obfervation

de la Paix, ilfepouvoitefpérer une bonne (Ren-

tière intelligence entre les deux Rois
,
je vou-

drois
,

qu'ils fuffent non feulement en perpé-

tuelle paix, mais aulTi en amitié fincere, en-

tière, & parfaite; de forte que qui toucheroit

l'un , touchât l'autre. Ils en vaudroient beau-

coup mieux , chacun chez foi , & encore es

paï's lointains. 11 n'y auroit point de fujets re-;

belles en leurs Etats, ni ennemis étrangers au.

dehors, qui ofalTent lever la tête contre eux;

ains prés & loin la plufpart des chofes , & les

plus importantes, y pafTeroient en la façon qu'ils

vou*
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voudroient 3. Jefai bien , qu'il eft malaifé
, que

deux Couronnes , fi puifTantes & yoiluies , n'aient

de rémulation , de Tenvie, 6c de ia jalouiie

entre elles; mais cela vient d'imbécillkc ôcirn-

perfeélion humaine, & d'une parciculie're ma-
lice de ce temps. Car la choie en foi , &lavé*
rite & le devoir eft, comme je dis, qu'ils fe

devroient acommoder , & difpofer à une par-

faite intelligence & amitié, laquelle leur apor-

teroit à tous deux, non feulement toute feûretc

& repos, aife, commodité, & abondance, mais

aulfi toute grandeur, autorité, réputation, &
gloire, tant dedans que dehors leurs Roiaumes:

là où maintenant ils confument, à s'entre-mal-

faire, le temps, les penfées, l'argent, & les

hommes
,
qui dévoient être emploiez à faire de

belles & roiales adions, à foulager & faire bien

à leurs

3 Le Cardinal Mâzarin raifonne fur le même principe daui

ane de fes letres de la négociation de la Paix des Pirenées.

Voici fes paroles, qui font très- remarquables, & dignes af-

iiirc'rnent d'être écrites en caraéléres d'or : [ Je dis à Don
Louis de Haro, que je ne pouvois comprendre, comment
ceux, qui avoient tenu nôtre place, 5c nous mêmes , nous
n'avions pas toâjours travaillé à l'union de nos Maîtres, qui

{Uitoit relevé également la puilïànce des deux Couronnes :

<juc la plufpart des Princes ne vouloient point la Paix; ôc
' que ceux même , qui avoient intereft de la voir faite , ne
ctaignoient rien davantage , que de voir étreindre une ami-
tié indiflbluble entre les deux Rois, parce que les unsôcles
autres fondoient leur avantage dans la continuation de la guér-

ie; ou du moins dans la durée des jaloudes entre les deux
Couronnes. Que la conduite de ces Princes nous aprenoit

de que nous devions faire; Se qu'il étoit étrange, que leur

pouvant donner la loi à tous , nous nous millions en état de
la recevoir d'eux; & qu'au lieu de les obliger de faire la

i
cour à nos Maîtres, nous foufriflions, que nos Maîtres,

I
faute de vouloir s'entendre bien enfemble , la leur fiflènt

1 eux-mêmes, au grand préjudice de leui dignité, Ôc dç lqj(,

cepuutioft.]
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à leurs fujets, à les bien régler & féliciter, à
obliger à eux tout le Genre-humain, & à fe

préparer le chemin de la vie éternelle au ciel,

& de louange immortelle en toute la terre. Et
au-lieu qu'ils pouvoient & dévoient fe faire heu-

reux, eux & leurs peuples, ils vexent & foulent

leurfdits peuples , vivent eux-mêmes en perpé-

tuelle inquiétude , & en quelque danger , fou-

freteux & endettez, quoiqu'ils rongent leurs fu-

jets jufques aux os; plus craints qu'aimez des

leurs propres, & moins eflimez des nations

étrangères , & hors la voie de falut, & de la

vraie & folide louange.

Je toucherai ici , à.ce propos, un autre point,

qui n'eft en ladite letre du Pape, duquel néan-

moins, il a parlé àMonfieur l'AmbafFadeur, de-

puis avoir écrit au Roi , comme vous aurez vu
par la dépêche précédente dudit fieur Ambaflà-
deur. C'eft du mariage de Monfeigneur le

Daufin avec l'Infante d'Efpagne: laquelle al-

liance feroit très -bonne , s'ils la vouloient,

non feulement traiter & acorder , mais auffi

exécuter & acomplir en fon temps. Mais je

ne puis me perfuader
,
que pour cete heure ils

aient intention de faire chofe, dont il pût ad-

venir, que la Couronne d'Efpagne, avec tant

d'Etats, qui en dépendent, devînt un jour ac-

cefToîre de celle de France. Et s'eft veû juf-

ques ici
,

quafi toujours
,

qu'ils ont marié

leurs filles entre eux , fans fortir de la Mai-
fon d'Autriche

, pour la fufdite confidératioii

d'y retenir & conferver toujours leurs Etats,

pais , terres , & feigneuries. Et puis il y a en-

core quinze ou feize ans à pafTer devant que ce

mariage pût être efedué : & ils prévoient

,

q^'en un fi long temps peuvent advenir infinies

cho-
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tchofes, qui pourront détourner cete alliance,

-ou pour le moins donner couleur à leur dcdit.

Je ne dis pas
,
que lî pendant ces quinze ou fei-

ze ans , le Roi d'Efpagne avoit trois ou quatre

.fils mâles, comme il pourroit advenir; il ne

fût pour exécuter la promefle, qu'il pourroit

avoir faite de donner fa fille-aînée à Mon-
feigneur le Daufin ; en quoi il fe feroit auflî

beaucoup d'honneur: mais pour cete heure je

,penfe, qu'ils n'ont intention d'acomplir lapro-

-mefïe, qu'ils en pourroient faire; ains qu'ils fe

veulent ièrvirde l'ouverture de ce mariage pour

quelque autre leur deilei-n , comme pour faire

ailleurs leurs afaires , étant aileûrez du côté du

Roi ; & pour fe décharger du baft
,
qui les bleffe

en plulieurs endroits. Et Dieu veuille, qu'i's

n'aient encore pour defiTein , d'endormir le Roi

par ce Traité, pour pouvoir puis après le mieux
furprendre lui-même.

Mais nqnobftant tout cela, & quelque inten-

tion qu'ils ayent
,

je ne ferois d'avis
, qu'on

laifsât d'y entendre , & d'en traiter, & même
d'en pafier contrat , s'ils en veulent venir jufque-

là 4. A quoi le Roi ne fauroit rien perdre
,
pour-

veû

4 En 1607. le Cardinal Maff'co Barberhù , qui cxcrçoit alors

la charge de Nonce en France , conçut un deficin digne de
la lublimité de fon cfprit. C'ctoit de traiter pat anticipation

trois mariages à la fois , qui uniroient indiffolublement les

deux Couronnes cnfemble. Le premier étoit du Daufin de
France avec l'Infante d'Efpagne, Le fécond , d'une fille de
France avec le Prince d'Efpagne: ôc letroifîeme, du fécond
fils du Roi d'Efpagne avec la féconde fille du Roi de Fr3n-
CC. Paul V. aprouva ce projet, èc lui permit d'en faire les

premières ouvertures, quand 6c comme illejugeroit à pro-
pos. Le Cardinal en parla donc premiciemcnt à Moniieur
de Villeroy, qui en fut tres-content; puis au Roi, qui le

trouva bon. Paul V. ravi du Paccés de cete première dcma-r-
clie ,* ordonna au Cardinal Giovami Garz.ia MtlUn? , fon NDn-
Tom r. K ce
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veû qu'il ne fe fie point d'eux *, & qu'après tout '|

cela il fe tienne toujours fur _fes gardes , & con-
tiniie d'avoir le mtmc foin , & la même vigi-

lance & pourvoiance qu'il a à-prefent. Car au
relie , Monfcigneur le Daufin ne fauroit être

marié en toute la Chrétienté plus grandement,
ni plus avantageufement , ni avec li grande ex-

pedtativc. Et la conclufion de ce Traité feroit

un beau & honnête prétexte au Roi de fe retirer

d'aider lesZelandois&HolIandofs, &d'€iraycr,

comme les Efpagnols correfpondroient à l'ob-

ftrvation & entretien de la Paix, s'abftcnant de

toutes fubornations , "brigues & menées dans la

Fran-

ce en Efpagne , de faire Ja même propofition au Duc de Lcr~
nie. Premier-Minifttc de ce Roi: ôc ce Duc Taiant d'autant

plus agréée, que c'étoit le plus fcûr moien d'cutretcnir la

paix, &c de conferver Ton autprité; les efprits reftérent de
part Se d'autre fi bien dirpofez, que, fîx ou fept ans après,

les deux premiers mariages s'acomplirent heureufemenr.

Qi_iant au troifieme, qui étoit le plus dificile, & celui , qui

importolt davantage à la Cour de Rome, à caufc de la Re-
li:^ion; le Cardinal Barbcrin confeilloit au Pape, de faire en

forte auprès du Roi d'Efpagne, que puifque l'Infante Ifabel-

le, fa fœur, n'avoit point d'enfans, ni plus d'efperanced'cn

avoir, il envoiât fon fécond fils en Flandre, pour y être éle-

vé avec (a future époufe auprès d'elle, ôc pour lui fucccdet

en la Principaatè des Pais bas. Ce qui, difoit-iî ,
produira

deux bons efets, l'un, pour les deux Couronnes , entre lef-

qucUes ce mariage afermira êc perpétuera la Paix & l'amitié;

èc l'autre, pour la Flandre, qui, moiennant cete fuc^eilion

héréditaire, recueilliroit du mariage de l'Infant avec une des

Filles de France tous les avantages, qu'elle avoit cfperezdc

celui de l'infante ifabelle avec l'Archiduc Albert, favoir,

la réduaion des Provinces rebelles , qui feroiênt abandon-

nées pu le Roi de France, & par conféqucnt le retabliiïè-

inent de h Religion Catolique & de l'obéiflànce du Pape

dan tous les Pais bas. Toutes ces particularitez font tirées

de i'Hiftoire de la Guerre de Flandre du Cardinal ^^mmi/a^/m,

qui fut Nonce en Flandre, puis en Fram:e, fous le Fomiâ-
Cii: de Paul V.

'* Voiez la ieirc du 24. Mais iCoî. ou il Ce retracée.
*
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France, & nous laiflanten repos, comme nous

ferions de nôtre côté envers eux.

-Le Pape, pour montrer que le Roi doit ob-

ferver la Paix , & s'abftenir d'aider les Etats des

Provinces-Unies , dit
,
qu'alTcûrer le démem-

brement dcsPaïs-bas de la Couronne d'Efpagnc

tourne à compte à la France ; & que , li cete

guerre dure , le Roi d'Efpagne pourroit fe re-

foudre à tourner toutes fes forces de ce côté-

là , & reprendre lefdits Païs-bas. Mais, com-
me j'ai montré ci-defTus , ^je croi fans ces rai-

fons-ci, que Ton a deû & doit garder de bon-

ne foi la Paix de part & d'autre : & ces deux

raifons
,
que le Pape allègue à ce propos , me

femblent fe pouvoir beaucoup mieux apliquer

au point qui s'enfuit
,
pour lequel aufl] je les

referve.

Sa Sainteté 5onc
,
pnffant outre , dit que le

Roi dcvroit encore procurer la paix entre l'x^r-

chiduc & lefdits rebelles. Jufque^ ici je me fuis

conformé du coût à l'avis de S. S. excepté en
ce qu'elle femble croire, que le Roi ait le pre-

mier contrevenu à la Paix; & voudrois pouvoir
encore faivre fon intention au fait de cete au-

tre Paix , comme ma robe , & ma profeffion

,

& l'obligation que je lui ai m'y enclinent : mais
je fens une très-grande reliflance enmioi-méme
à croire, que S. M. doive procurer la Paix en-
tre les Archiducs & les Efpagnols , d'un côte

;

& les Etats des Provinces-Unies, d'autre 5. Et
nean-

^ Il n'y a point de doute , que le véritable intéreft de lâ

Piancc ne lut de faire durer cete guerre, qui , confutnautles
forces de rEfpagne , metoit cctt Couronne dans Timpiullsn-
ce de rien entreprendre fur nous. Ainfi, 1« Duc de Rohan
* eu raifon de blâmer Henri IV. d'avoir mieux aimé tire le
promoteur de laTicve d'Anvers, pour épargner fon srgci t;

K z que
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Xieanmoins , fi nous pouvions nous afleûrer.,

qu'après telle Paix toutes chofes fuflent pour
palîer & s'obfervcr de bonne foi ; & que l'acord

,

que le Roi auroit procuré, ne tournât point au
defavantage & dommage de la France, j'en fe-

rois aulTi d'avis. Mais les Efpagnols , & les

Archiducs mêmes, ont montré déjà tant de hai-

ne & de venin contre le Roi & contre la Fran-
ce

,
que je ne puis que je ne me défie, & ne

craigne, que quand ils feroient en repos de ce

côté-là , ils ne tournafient puis après contre nous
toutes leurs forces. Car fi maintenant qu'ils ont
tant à faire ailleurs , ils nous font le pis qu'ils

peuvent, & n'atendent que quelque bonne oca-

fion , & quelque prétexte fpecieux & de belle

r.parence, pour nous faire la guerre ouvertement^
comme l'entreprife de Genève femble montrer,
qu'ils y etoientdifpofez; queferoient-ils , lors-

qu'ils n'auroient afaire qu'à nous ? Par ainfi je

croi
,
qu'en leur gardant la paix, ce ne fera

point au relie mal fait à nous de leslaiflerlàoû

ils fe trouvent , & de leur dcfirer tant d'afaires

ailleurs, qu'ils n'ayent point de moyen d'exécu-

ter la mauvaife volonté & les mauvais deileins

,

qu'ils ont contre nous.
- Mais voyons , fi les raifons du Pape feront

a&i fortes, pour nous fi^.ire changer d'avis; (5c

parlons premièrement dudit démembrement. Il

n'y a point de doute ,
que le démembrement

des Païs-bas de la Couronne d'Efpagne ne foit

xres-bon & très-utile à la France ^; & je vou-
drois,

que de nourrir la guerre entre les Archiducs & les Hollan-

dois, pour afoiblir rEfpagne, & pour afermir la France.

" La plus forte raifon , que le Comte de Fuentes , dont il

cfl fi fouvent parlé dans les letres de nôtre Cardinal , eût al-

léguée à Filippe IL contre le démembreraent des ?aïs baç,

anqucl
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qu'il fût bien afTeûré , & que les Archi-

ducs eûlîènt une demi-douzaine d'enfans. Mais,

comme les chofes font à-prefent , je ne penfe

point
,
que la Paix entre les Archidu<:s & les

Etats afleûrât ledit démembrement, atenduque

les Archiducs n'ont point d'enfans , ni guère

plus d'efpérancc d'en avoir; & que nous favons,

que l'Infante mourant fans enfans , tous les Païs-

bas doivent retourner au Roi d'Efpagne, lequel

dés â-prefent , comme toujours auparavant , a

desEfpagnoU en la ji^ufpart des fortereiïès, qui

en aparcnce obéïfîcnt aux Archiducs. Et me
femble

,
que ladite Paix affeûreroit plutôt ceté

réverlion & retour defdits Païs-bas au Roi
d'Efpagne. Mais ce que les Hollandois & Ze-
landois prenent, comme depuis long temps ils

font toujours allez en prenant & conquérant,

cela eft bien dé'membré de fait , combien qu'à

la vérité ils n'en ont point d'autre titre que la

force , non plus que les Suiffes
,

qui fè font

didraits de l'obéiïTance de la même Maifon
d'Autriche, pour le mauvais traitement qu'ils-

en recevoient 7. H y a bien plus grande aparen-

ce, que la continuation de la guerre parachève-

ra du tout ledit démembrement , non par con-
quête*

auquel il avoit vigoureufement contredit dans le Confeil
d'Efpagne j etoit , que cete lèparation donneroit un grand
avantage à la France, à qui la Flandre fcfoit un puiCTant con-
trepoids, ainfi qu'à l'Angleterre,

^ Les Suilïes fccoucrent le joug des Ducs d'Autriche fous-

le règne de l'Empereur Albert I."aa commencement du qua-
torzième (lecle. Les trois petits Canions , qui font Urf,
Suitz, ôc Underwald , furent les premiers , qui leve'rent le

irufque contre cetc Maifon, dont la puiflance étoitdéja for-
midable. A la Maifon d'Autriche , dit Comines, Dieu a

donné pour* opofite , les SuiCes, qui ont gagné de grandes
batailles, cfquelles ont tue d€s Ducs d'Autriche.

K3
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quête entière

,
que je croie que lefdits Etats

Uiiis puifTent faire ; mais parce que les villes

& pais
,
qui obéïffcnt aux Archiducs , font fou-

lez & opreflez infiniment, i. Par les Archiducs
mêmes, & par leurs armées. 2. Par les foldats-

mutinez, tant Efpagnols & Italiens, qu*autres.

3. Par le Comte Maurice , & par tous ceux,
qui tiennent fon parti, comme les Anglois, &
autres.- De forte que pour fe délivrer de tant

d'opreffions , lefdites villes & pais obéifTans aux

Archiducs feront , un jour, & polTible bien-tôt,

contraints de s'acorder d'eux-mêmes , fans les-

dits Archiducs , avec le Comte Maurice , &
avec les Zelandois, Hollandois , & autres leurs

compatriotes. Voilà donc quant audit démem-
brement. Après lequel , le Pape fc fait lui-mê-

me une objection , difant
,
que quelque efpwt

fubîil pourroit dire, qu'il tourne à con^pte à la

France
,
que le Roi d'Efpagne demeure empê-

ché & engagé en cete guerre des Païs bas , &
qu'il s'y confume. Je ne fuis pas de ces efprits

fubtiis, à, toutefois les Efpagnols nous voulant

le mal qu'ils nous veulent, &s'érbrçantdenous

en faire tous les jours, comme ils tont ; cete

objection me femble tres-forte , tres-puihante,

& indifToluble à un bon François. La fo'ution

,

que le Pape y donne e(t
,

qu'il faut auffi conlî-

dérer, que le Roi d'Efpagne voyant, que jnçoit

que les Païs-bas ayent été donnez à fa fœur, il

demeure néanmoins en la même guerre , & en

la même dépenfe & travail ; il lui pourra venir

volonté de reprendre les Pais-bas, &, pour mè-
tre fin une fois à cete guerre, tourner de ce côté-

là toutes fes forces & toutes fes armées : auquel

cas, la France, dit-il , feroit privée du fruit, qui

\vA adviendroit dudit dém.embremert. A quoi

j'aioû-
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j'ajouterai ici une autre chofe
,
qui autrefois m'a

été dite & écrite par d'autres
,
qu'au moyen de

cete Paix, fi elle fe failbit, tous les Efpagnols

viendroient à ibrtir de tous les Païs-bas : ce que

ceux-là eftimoient un grand bien pour la France.

Mais pour mon regard
,
j'ellime que la volon-

té, & encore l'intereft, que le Roi d'Efpagne a

de conferver & r'avoir lefdits païs, ne peuvent

devenir* guère plus grands qu'ils font déjà : com-
me auflî

,
quelque efort qu'il faffe , il ne pour-

ra faire plus qu'y fit le feu Roi fon père,' quand
il y avoit des armées fort puillàntes fous le Duc
d'Âlve , & depuis fous le Duc de Parme ; &
des Capitaines en plus grand nombre, & de plus

grande expérience & valeur, qu'il n'en a main-

tenant : & les forces extraordinaires
,
qu'il pour-

roit mètre fus, pourroient aulîi exciter les An-
glois, & les Proteftans d'Allemagne, & autres,

qui penferoient être intereilez en la ruine des-

dits Etats , 3 leur donner aulfi des fecours ex-

traordinaires, comme ils ont fait autrefois. De
façon que le Roi d'Efpagne n'y feroit point tout

ce qu'il pourroit efpérer : & quand il y auroit

de la profpérité beaucoup, il y a de la befogne
taillée pour fi long-temps, que, quelque jeune
qu'il foit , il aura fes cheveux blancs , avant qu'il

en puille venir à bout : & cependant , nôtre

Daufin, avec l'aide de Dieu, fera crû, & le Roi
aura melioré & reftauré la France, & afiTeûré la

fuccelfion à fa poftérité.

Quant à ce qu'au moyen de ladite Paix les

Efpagnols fortirol^nt tous desPaVs-bas, je vous
dirai

,
que s'ils nous aimoient, & s'ils avoient

moins d'ambition & de rapacité qu'ils n'ont, je

ne me foucierois point où qu'ils fuflènt ; mais
eux étant fi ambitieux & fi avares

, que la mo-
K 4 ' nar-
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Darchîe univerfelle de tout le monde ne les

pourroit affouvir; & d'ailleurs nous portant une
haine fi cruelle & naturelle

,
qu'ils femblent

Gonftituer leur fouverain bien en la mort du.

Roi , & en la ruine de la Couronne de France i-

je les aime mieux dans les Païs-bas, vieillillans^

harafTez , blefïèz , & meurtris par autres que
nous, fans aucune coulpe nôtre

, qu'aux côtes

de Provence & enBrefTe, Bourgogne, &Lion-
Dois , nous faifans la guerre , Ibûlevans nôtre

NobIe:fre , & foûlans leur haine & rage contre

les François.

Apres ces deux raifons, qui font mieux apli-

quées à ce point d'aider à faire la Paix , la pre-

miere raifon que le Pape allègue en fadite le-

tre, pour perfuader ^u Roi, qu'il doit moyen-
ner ladite Paix , efl que le Roi

, par même
moyen , feroit bien aux Etats mêmes , lefquels.

à la longue pourront fuccomber. A quoi il efl:

aucunement répondu par les deux articles pre-

cedens; & encore parce queleschofesnepour-

roient aller fi bien pour les Efpagnols
,

qu'ils

ne demeurent fort exténuez & débilitez d'hom-
mes & de finances, & d'armes & munitions par

une fi longue guerre, quand bien elle leur au-

roit enfin reconquête tout ce qu'ils ont déjà

perdu. Et au pis aller, il vaut beaucoup mieux

pour la France ,
que lefdits Etats pâtiHent &

faffent pâtir les Efpagnols en la guerre, qu'ils

ont enfemble ,
que fi les François pâtilToient^

après avoir mis les autres en paix, fe ruant fur

eux les Efoagnols avec toutes leurs forces &
moyens, & avec tous leurs amis , alliez, &
conféderez. Il y a encore une autre confidéra-

tion fur ce point : c'eil qu'il efl plus que vrai-

femblable, que les Archiducs ôc les Efpagnols
q^ui;
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qui ofrent aux Etats des conditions trop avaiî-

tageufes & exorbitantes, ne penfent àfairecete

Paix, pour la garder ; ains feulement pour ar-

rêter le cours des viâoires & delaprofpcritédu

Comte Maurice , & des liens , dont ils ne fe

peuvent défendre ; & pour les diflraire de Ta-

mitié de la Reine d'Angleterre , avec laquelle

ils ne laiflent de traiter fecretement; & de leurs-

autres amis & alliez; & pour les faire dcfarmer,

& dcfunir, & retirer en leurs maifons, & puis

les furprendre^ & les aflaffiner; comme ils ont

pour règle
,

qu'il ne faut garder la toi aux hé-

rétiques & rebelles de Dieu & de leur Prince;

& plufieurs autres telles maximes. De façon
que ladite Paix , fi elle fe faifoit, non feule-

ment n'cmpecheroit point la ruine des Etats

,

ains la cauferoit & Tavanceroit.

La 2. raifon eil:
,
que pendant que la guerre des

Païs-bas durera, S. M. ne pourra être fans tra-

vailler, ou fans dépenfer elle-même. Mais la-

réponfe efl:, que toute ccte dépenfe& travail ne
feront que rofes & œillets, en comparaifon d'a-

voir contre foi en guerre ouverte toutes les for-

ces du Roi d'Efpagne, & de tous fes amis, al-

liez, & conféderez, & encore les mauvais &
déloyaux François ; &de voir mètre fon Royau-
me à feu & à fang; & pour un peu de foin,
que la guerre de nos voilins nous aportera, nous
n'en vaudrons que mieux, ne nous laiffant aller

trop

* La fuite a montré vifîbl«merît, quelebutdesEfpagnols
étoit de tromperies Hollandois, 6c de les acablcr. quand'
la Monarchie auroit repris fes forces. Car après les avoir
reconnus par la Trêve d'Anvers pour un peuple libre, indé- -

pendant, & fouverain , ils recommencèrent la g'scrre avec au-
tant d'animoiité que jamais en 1621. c'eft à-dUç, 4aa5 l'àR-^

o€c même , ç[tt3 ccte Tj:«ve cxpiroit.
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trop à nos aifcs , & ne devenant trop noncha-
lans.

La 3. raifon eft, que le Roi obligeroit l'Ar-

chiduc , & le feroit tout ficn. Mais outre ce-

quc j'ai dit ci-deflus , il ie peut dire encore de
plus, que quand le Roi auroit fait en cela pour
les Archiducs, & pour le Roid'Efpagne, tout

le mieux qu'il auroit pû&feû, ils ne font point

gens, qui fe pûlîent jamais tenir pour obligez à

S. M. Au contraire , ils cftimeroient avoir per-

du par le moyen de S. M. tout ce qui leur man-
queroit de la pleine 6e entière obéiïlance &fu-
jétion

,
que tout le Païs-bas leur doit, & dont

ils feroient jouiiTans , s'ils l'cûfTent feu garder

en régnant bien &jultement; & en traitant ces

peuples avec l'équité & modération ,
qu'il apar-

tenoit, & que tous Rois, Princes, & Seigneurs

doivent garder , commandant & gouvernant

leurs peuples, non pour leur profit particulier,

ains pour le bien, repos, & félicité de leurs fu-

jets9: qui ell: la fin & le but que Dieu & la Na-
ture ont propofé à tous Rois & Princes , & la

vraie aflèûrance aulfi de leurs pcrfonnes, & de
leur autorité '°, grandeur, réputation, &gloi-

re immortelle. Et d'autre côté, le Comte Mau-
rice & tous lefdits Etats penferoient avoir perdu

par l'entremife du Roi leur liberté , & tous les

avan-

» La dlfcrcnce qae met Ariftotc entre les Roîs 5c les Ti*

Tzns, cft que ceux-ci raportent tout à leur utilité particulic-

ie, & les autres à celle des peuples qui leur obéïlîeot j que

les pxemiets acomnaodent leurs moeurs aux ioixî & les au-

tres , les îoix à leurs mœurs.
^° Quand l'autorité eft esccffive, les Pritices courent grajià

lifque de ne la garder pas long tems. Nec unquam faits fJa

fotintU , t'M nimia, efl. Nec utendum imperio , ubi ttiilm figt

p^ffu. Voilà tout ce que les Princes doivent favoir pout

legQcr hcurcuiement, ^ fur les corps, ôc fur kscc£iii&.
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avantages ,
qu'ils penfent avoir maintenant. Ou-

tre que il en fin de compte ils étoient trompez

& furpris ,
(com.me je tiens pour certain que

les Archiducs & les Efpagnols y tendent;) ils

pcnferoicnt, que le Roi auroit été caule 6c'

moyen de leur totale deftruclion & ruine.

Et ainfi , de la Paix
,
que le Roi auroit procu-

rée, Sa Majeflé n'en auroit aucun gré des uns

ni des autres: pour ne redire encore ce qui a

été dit ci-delTus
,

qu'il pourroit avoir procuré

la paix aux autres
,
pour avoir la guerre lui-

même.
La 4. raifon eft, que le Roi faiTant ladite Paix

avec les Archiducs & leurs fujets, & par ce

moyen obligeant à foi lefdits Archiducs & le

Roi d'Efpagne , il s'en enfuivroit entr'eux-mê-

mes une paix ferene
,
que toute la Chrétienté

reconnoitroit de lui ; & ainfi il fe feroit arbitre

de toute la Chrétienté. Je ne répéterai point ici

ce que j'ai déjà répondu à ces pretendiies obli-

gations , ni que la paix des autres pourroit être

nôtre guerre ; mais dirai feulement
, que ii les

chofes alloient par raifon , S. M. devroit être

déjà arbitre de la Chrétienté , comme il a l'a-

vantage de la preffeance , de l'âge., de l'expé--

rience, de la prudence, de la proiicire& valeur

par délias tous autres Rois de la Chrétienté.

Mais les Efpagnols font fiarrogans&fupcrbes,
êc méprifent fi fort toutes les autres nations,

qu'ils tiennent dés à-prefent leur Roi, cuin'cll

encore qu'un enfant , fans s'être feulement ef-

faié à rien de haut ni de grand, ocquiadcsafai-

res prés & loin plus qu'il n'en peut démêler,
pour arbitre & quafi feigneur de toute la Chré-
tienté ; & penferoient être un facriiegc mon-
ilrueux, qu'il y eût Prince au monde, qu-pei-

K6 sâc
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sât feulement competer avec lui en quclqaer
chofe que ce fût, & en quelque forte & maniè-
re qu'on le voulût prendre. Mais le vrai moyen,
que S. M. a d'affeûrer à foi Tarbitrage de la Chré-
tienté, qui lui apartient, femble étreplûtoftde

laifTer fes émulateurs & ennemis es afaires 6c

guerres, où ils fe trouvent, & lui s'en prefer-

ver & tenir loin , en gardant la Paix , & ne fai-

fant tort à pas un de fes voifins, & au refte ré-

former , amander, & méliorer fon Royaume,,
qui en a grand befoin, & foulagcant&rendanÊ
meilleure, &, en tant que faire fe pourra, heu-
reufe la condition de fts fujets, les remetrepar

ce moyen en l'ancienne obéifiànce, fidélité, &
bienveillance, que les François fouloient avoir

envers leurs Rois, & aifeûrer la iuccelTion à fes

defcendans; & , comme en guerre il afurpaffé

tous fes predeccileurs , auffi maintenant par tou-

tes belles & bonnes adions de paix , fe faire

bénir de Dieu & du monde , dedans & dehors-

fon Royaume, & fe rendre glorieux & immor-
tel à la pollérité & à tous les iiecles à venir.

Vous voyez, que par le moyen d'un peu de re-

pos , tel quel
,
que la France a eu depuis que

nos guerres civiles & étrangères ont celfé ou*
vertement , les plus hautains & glorieux Prin-

ces du monde recherchent déjà S. M. de les mè-
tre en paix avec leurs fujets , & encore avec le

Turc: car il nous a été parlé auiïide cetePaîx-

du Turc à Monlieur rAmbafTadeur , &àmoi,
par quelqu'un de leurs ferviteurs. Que feroit-

ce fi S. M. avoit fait ce que je viens de dire,

reformant & méliorant, foulageaut & conten-

tant les Trois Etats de fon Royaume? il feroit

bien alors arbitre de la Chrétienté à bon efcient.

Et à la, vérité, Monficur , c'eft cete gloire dû
repur-
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repurger & reftaurer le Royaume qui refte au

Roi à aquerir , fans laquelle je crains que tous

les travaux ,
qu'il a pris jufques ici es guerres

pallecs , & depuis la Paix , ne fufiront point pour
alièûrer du tout bien le repos de la France , &
l'autorité de S. M. & celle de fes entans à l'a-

venir. Mais cete obligation qu'il aqùerra fur

tous fes fujets , & la gratitude , amour , hqn-
ncur, & gloire, qui lui en reviendront, leme-
tront lui,.& fes fucceflèurs, audeflus de toutes-

chofes, &. les alTeûreront eux, & la tranquilli-

té du Royaume, pour plufieurs iiecles.

La 5-. raifon de S. S. eft, qu'au moyen de la-

dire Paix. & bonne intelligence , on pourroit

avifer & arrêter d'un commun acord, de mètre
un Roi catolique en Angleterre

, qui ne fût

fiifpedl ni à l'une ^ ni à l'autre Couronne. Cela
feroit grandement à defirer , comme à autre pro-

pos je vous ai écrit, n'y a pas long -temps, ii

les chofes fe pouvoient acorder & exécuter de
bonne foi , pour l'honneur Se gloire de Dieu

,

pour la rcilauration de là Religion Catolique en
Angleterre, pour le bien & repos des Anglois,.

& pour la commune feureté & fatisfaélion de
tous les voifins de cete Ifle-là. Et comme je

m'aileùre
,
que le Roi , du vivant de la Reine

d'Angleterre , ne voudroit lui faire aucun dé-
plaifir, pour en avoir reçu fecours & aide en fa

nccefllté ; auffi feroit-ce chofe tres-digne de la

pourvoyance de S. M. que de s'apréter à l'évé-

nement
,

qui d'heure en heure peut arriver da
decés de ladite Reine

,
pour aider à y mètre

& établir un Roi catolique
,
qui ne foit pour

fomenter en France , ni l'herefie, ni aucune
lig^ue contre S. M. ou contre fes defcendans.

À quoi §. M. pourra d'autant mieux pourvoir à
K 7 fon
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fon avantage

, quand fes ennemis , ocupez ail-

leurs, auront moins de moyen de Ten détour-
ner.

Les confidérations
,
que S. S. reprcfente au

Roi fur la fin de faletre, comme les divers ac-

cidcns de ce monde , & les tragédies
, qui fe

font joiices de nôtre temps en fon Royaume,
& .qu'il n'eft point immortel , ôc qu'il y ira long
temps , avant que Monfeigneur le Daufin fe

puirfepafTerde tuteur; & que feroit-ce fi le Roi
lui laifToit en un âge fi tendre une guerre fur les

bras ? & combien efl diminuée la fidélité , la

révérence, & l'amour des fujets envers les Prin-

ces: & fi S. M. a trouvé tant d'infidélité enper-
fonnes

,
qu'il avoit fi fort obligées

,
que pour-

roit-on faire à un fuccefi[èur enfant ? & enfin

que S. M. doit confiderer, combien il eft tenu

à Dieu pour infinies grâces & profperitex
,
qu'il

a eues de fa bonté divine. Toutes lefdites con-
fidérations , dis- je

,
que le Pape reprefente au

Roi , font bonnes & faintes , & , comme je croi

,

diélées à S. S. par le Saint Éfprit. Et feroit fort

à propos, que S. M.fe les reprefentât une fois

par chacun jour, non feulement pour garder &
ailèârer la Paix avec le Roi d'Efpagae, & avec

les Archiducs ; ( à quoi S. S. raporte les fufdites

confidérations , comme elles y viennent fort à

propos ) mais auffi pour en mieux régner , &
aporter à l'Etat le meliorement & fatisfaclion

,

que j'ai touché ci-defiTus , ôtant les abus & la

corruption , dont font infe61:ées toutes les par-

ties du Royaume , faîfant refiorir la Religion

Catolique, & en l'Ordre Ecclefiafi:ique la pieté

& la dévotion ; la Jufiice , l'obfervation des

Loix & Ordonnances , la concorde
,
qui mete

fin à toutes fadions & partialitez ; la modération
des
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des Gouverneurs , l'intégrité & droiture des

Magiflrats " & des Oficiers, la bonne foi, pro-

bité & prcudhomie des particuliers , Tordre &
la police , la difcipline militaire , les bonnes
Ictres & fciences, les Académies pour Tadrefle

& exercice des jeunes gentilshommes ; le la-

beur & induftrie des Arts & Métiers ; le trafic

& commerce , le labourage des champs , &
l'abondance , & toutes autres telles chofes bon-

nes & louables , & dignes de la pourvoyan-"

ce & fojlicitude d'un grand Roi : & par ce

moyen afermir de plus en plus les volontcz

des bons fujets , regagner celles des mau-.

vais I-, ôtcr toute efpérance aux mauvais voi-

iins de les fuborner , & allèûrer encore mieux
fon autorité , fa fucceffion , & la tranquillité,

repos ôc bonheur de la France. Ce que je re-

dis fi fouvent , & poffibîe trop , pourcc que
cela me fembîe fi nécelfaire

,
qu'il ne pourroit

jamais être dit afiTez, & que tout ce que le Roi,
ôc fon Gonfeil , pourroient faire, dire, & pen-

fer de bon , & de folicie & perdurable , confifie

en cela ; & que tout le refte
,
que vous faites

& ferez ci-aprés , ne font & ne feront que de
petits remèdes de peu d'éficacc , & de peu de

du-

"Ce n*€Û pas aflèz que les Magiftrats 5c les Juges foicnt

intègres , il faut auilî qu'ils foient habiles. Aux Etats de
Blois de 1576. ua Abbé de la Viftoire dît fort à-propos,
que i'efprit des Juges devoir ctre aflaifonné de deux chofesj

de fcience, ôc de confciance; que faute de fcicnce, il ctoit

infipide i & que faute de conlclence, il étoit diabolique.

Mémoires dt Gmllanme de Taix. Aux mêmes Etats, il feroit

beau voir un Chancelier de Biraguc avoiier, qu'il n'entcn-

doit rien aux Loix du Roïaume, parce qu'il «oit étran-

ger.

'* Le foin de regagner les hommes , dont le reflfentimeîiE

<ft à craindre, fait partie de l'art de régner.
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durce ^3 , comme apofemes & gargarifmes
, pour'

aucunement réfrigérer & entretenir la France
malade, mais non pour la g.uérir entièrement,

& moins pour ralleûrer longuement. Joiptque
je voi, que ii ce Roi ayant l'âge, l'expérience,

la prudence, & l'autorité qu'il a, (pour ne dire

l'intérefl de fès enfans) ne remet la France en
fa fanté première, il n'y aura ci-aprés Roi

, qui

le puilfe faire , ni qui y foft à temps : tant le

mai prelTe , & requiert des remèdes pronts &
préfens.

Voilà, Monlieur, à quoi outre robfervation

jde la Paix , il me fcmble qu'il faut référer les

fufditcs confidcrations , & ce que j'eftimc aulli

qu'il faut faire touchant ks chofes, que le Pape

vous a propofées : qui eft en fomane , détrom-

per S. S. en ce qu'il croit à tort de nous ; gar-

der de nôtre côté, fincerement & de bonne foi,

la Paix faite & jurée avec le Roi d'Efpagne, &
avec les Archiducs

,
pourveû qu'ils la gardent

auffi de leur côté , comme ils s'y ofrent par la

bouche & par la main de S. S. étreindre encore

de nouveau cete Faix par toutes fortes de liens

honorables & profitables, fans toutefois s'y fier

plus que de raifon, ni en être moins vigilans ôc

pourvoyans: mais au refte laiffer le Roi d'Efpa-

gne & les Archiducs comme ils font avec les

autres, non pour aucune mauvaife afeèlion ni

intention ; mais pour nôtre propre confervation,

& pour ne donner moyen à qui en a montré la

volonté , de tourner toutes fes forces contre la

France : & pendant que les autres feront la guer-

re

' 3 Les remèdes palliatifs ne fiififent pas pour guérir les

maux , qu*une longue g««ie-civilç a piofoncléraent çmaçi-

3€2 daa$ ua ^^t.
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re entr'eux , employer la paix & le repos
,
que

Dieu nous a donné à bien faire , & à redrefïèr

dans le Royaume les bonnes chofes , & en ex-

tirper les mauvaifes , & à ramener en France
le bonheur & le bon temps palîe , tant p^ur le

Souverain, que pour fes îujets.

Il relié pour fin de la préfente , que je vous
prie , comme je fais bien humblement , qu'il

vous plaife m'excufer de ce que je pourrois y
avoir trop dit , répété , & inculqué , contre le

goût du Roi, & le votre; &, vous fouvenant,

que je ne m'y fuis point ingéré de moi-même,
prendre le tout en bonne part, comme de celui,

qui n'a excédé
,
que par une furabondance de

2ele au fervice, réputation, v\ autorité du Roi,
& à l'afïèûrance de fa poflérité & fuccelTion , &
au bien , repos , & félicité de fon Royaume.
A tant, Monfieur, &c. De Rome, ce 10. Fé-
vrier, 1603. jy^oiez la letre 334. dont celle- ci efi.

comme la parafrafe.

LETRE CCCXXXVL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT On SIEUR , Après vous avoir écrit fur
•*- ^ l'avis

,
que vous m.e demandâtes par vôtre

letre du 16. de Janvier, ne me trouvant autre
letre , à laquelle j'eûfle à répondre

,
j'ai eflimé

devoir employer le temps
, qui me reftoit , à

écrire de deux miennes afaires particulières :

l'une, de ma penfion, dont j'écris directement
au Roi , ainfi qu'il vous plaira voir ; l'autre de
mon Evéché de Bayeux , duquel fera la prelen-
te.lctre. Depuis donc qu'il plût au Roi me don-

ner
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lier ledit Evéché , & à vous , me le procurer;

il m'a e'té parlé & écrit plufieurs fois d'en pren-

dre récompenfe : ce que j'ai toujours rejette

fort loin
, pour certaines coniidératîons que j'a-

vois. jVIais y ayant mieux penfé depuis peu de
temps, je vous confefTe, que j'y inclinerois vo-

lontiers, fi vous le trouviez bon, & s'il plaifoit

au Roi me le permetre
,
pour les raifons, que

je vous métrai ci-aprés, ayant voulu, avant que
prêter l'oreille à perfonne , commencer par là

où je devois , à favoir
,
par vous en écrire , &

en favoir vôtre avis, & par vôtre moyen la vo-

lonté & intention de S. M.
Les Evêchez , Monfieur , comme vous fa-

vei, font les plus grandes & les plus importan-

tes charges de l'Eglife
, qui requièrent la pre-

fence & réfidence des Prélats
,
pour être bien

adminiftrées , & même en un temps fi déréglé

(5c fi defordonnc, comme efl: cetui-ci. Encore

y a-t-il bien à faire à s'en bien aquiter , quand
l'Evêque efi prefent

,
pour foigneux , diligent,

& ïelé qu'il foit. Or efi-il que je ne me voi

point en termes de pouvoir aller réfider à Bayeux.

1. Pourceque, poifible, leRoin'eftimeroitpas

que ce fût de fon fervice
,
que je m'en allafife

de Rome, où pour le long-temps quej'y ai de-

meuré, & pour la dignité , à laquelle il m'y a

élevé, je lui puis être moins inutile qu'ailleurs.

2. Pource que en l'âge de 66. ans que j'ai, par-

tir d'un air plus chaud , où je fuis acoûtumé
depuis 24. ans, pour m'en aller demeurer au fin

fond de Normandie , en un air beaucoup plus

froid & humide, pourroit m'abreger ce peu de

vie, qui me refte, & qui doit être employé au

fervice de Dieu , & de S. M. Ne me voyant

donc point pour cete heure l'oportunité d'aller

rcfi-
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refider en mon Evêché , ni guère d'efpcrance

pour l'avenir , il me femble
,
qu'à le retenir

guère plus long-temps en cete forte, il y iroit

de ma confcience , & de ma réputation : qui

font les deux chofes, que nous devons avoir en

ce monde ks plus chères, & qui doivent avoir

le plus de pouvoir à régir nos aéiions. En après,

le profit & l'utilité fe rencontrent en ce cas avec

le devoir de ma confcience, 6c avec l'honneur

& réputation. Car il m'en a été ofert quatre-

mille écus d'or en or de penfion par chacun

an
,
payable & cautionnée à Rome ;

qui eft le

double de ce que j'en reçois par an l'un portant

l'autre. Auquel propos je vous prie de ne trou-

ver impertinent, que je defcende au particu-

lier, un peu plus que la décence ne fcm.ble com-
porter.

Je viens de voir exprefïement trois comptes
peur autant d'années de Mr. le Prciident Ruel-
le, auquel je me*fcns iîÊoijnent obligé pour le

bien & honneur
,

qu'il lui plaît me faire par la

peine & foin
,

qu'il prend de mes afaires. Par
le premier compte, qui eft de l'année i6go. je

voi, qu'il n'y eût rien pour m^envoyer à Rome,
ains qu'il me falut employer une partie de ma
penfion

,
pour payer la Regale. Au fécond

compte, qui efl: de l'année 160T. je trouve,

qu'il ne m'a été envoyé en toute la féconde an-

née que 1822. écus , vint & trois fous. Au
troificme compte de l'année 1601. je trouve,

qu'il m'a été envoyé en toute la troifieme an-

née 23CO. écus. De forte que laifTant à part la

première année, en laquelle je ne receûs rien,

tout ce qui a été baillé à Paris pour m'envoyer
es deux dernières années, ne monte qu'à 3430,
cens , à foixante fous pièce : lefquels avant qu'ar-

river
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river de Paris à Rome ont receû une grande di=-

minudon , , pour les remifes& pour les changes ,-

qui encore nous ont été rehaulFex au double de-

puis le dernier Edit des monnoyes. Par ainlî

vous voyez
, que les deux dernières années ne

m'ont point valu à beaucoup prés de ce qu'on
m'ofre de penfion pour une année , & que je

gagnerois beaucoup "au change. Je puis encore
ajouter, que je me délivrerois d'une grande fâ-

cherie
,
que me donnent les procès, & encore-

plus l'indifcrétion & malice des gens du paVs,.-

& la réiiftance
,
que font aux chofes bonnes &

faintes , ceux qui devroient être les premiers à

les promouvoir & avancer ». De façon que tou-

tes les fortes de bien me convient à - prefent à

faire ce à quoi je n'ai voulu entendre ci-devant;

à favoir, la confcience avec l'honneur & répu-

tation, le profit & l'utilité, & leplailir, que je

reçevrois d'être délivré de ladite fâcherie. Ou-^
tre que le repos delà confcience, &lacommo-'
dite plus grande, m'aporteroit auffi du plailîr &
contentement. Par ainli , s'il plaît au Roi me
permetre d'en prendre récompenfe , & à vous

,

de le moyenner envers S. M. il me femblera,

que S. M. m'auradonné une autre fois ledit Eve-
ché , & que vous me l'aurez procuré de nou-

veau. Et pource qu'outre que le Roi eli maî^

tre , & qu'en cela il ne le peut rien faire fans

ÙL permililon; je délire, que S. M. y ait toute

la fatisfaélion poffible, non feulement pour ion

^fervice, & pour le bien de fes afaires ; maisaullî

pour

' It paroît , que le Cardinîl d'Offàt n'aimoit pas les Nor-
rmiis. Auflî avoit-il trop de franchife, de candeur, Se le

droiture, pour pouvoir s'acoramodet à leur humeur procci-

ilye j te peu traitâble.
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pour fon goût& plaifir : Je vous fpecifierai ceux

,

qui m'en ont fait parler & écrire , afin qu'il

i
plaile à S. M. choilir celui qui lui plaira le plus,

& me commander avec qui j'aurai àm'enacor-
der. Il y a deux ans & plus, que Mr. de Beu-
vron

,
gendre de feu Monlieur le Maréchal de

Matignon , m'en fit écrire , m'ofrant lefdits 4000.
écus de penlion par an

,
portez & cautionnez à

Rome. Quafi en même -temps Monfieur l'E-

véque d'Avranches m'écrivit, & fit écrire pour
un fîen frère, qu'on apelle Mr. de S. Taurin^,
Confeiller du Roi en la Cour de Parlement de
Normandie , & Doyen en i'Eglife Métropoli-
taine de Roiicn , m'ofrant une Abbaie & un
Prieuré de 4C00. écus de revenu, toutes char-

ges payées. Depuis peu de temps , il m'a été

parlé pour le fieur de Moutiers , fils de Mon-
lieur de Maintenon , avec ofre de bénéfices

,

ou de penfion , félon qu'il feroit trouvé raifo-

nablc.

Quant au premier, je ne fai point l'âge ni

les qualitez du fils de Mr. de Beuvron , & ne
voudrois engager ma confcience , ni ma répu-
tation , en réiignant à un jeune gentilhomme,
qui n'eût point l'âge requis , & moins à quelque
miferable Cuftodinas^ qui le lui gardât en con-
fidence.

Quant au fécond, la qualité de Confeiller en
une Cour de Parlement , & de Doyen en une
Eglife Métropolitaine, me plairoitbien: outre
que fon frère & lui defcendent de perfonnes,
qui ont fervi les Rois & le public , & que leur

père

* Guilhume Pericard, Abbé de S. Taurin d'Evreux, qiu
permuta ccte Abbaie avec l'Evêché, auquel il eût pour fuc-

-cefleur François îçricard fon Bçveu.
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père fut Procureur General en ladite Cour de

Parlement.

Quant au troifieme , on m'a dit grand bien

dudit fieur de Moutiers, & qu'il a été élevé en
grand' partie par feu Mr. du Mans 3 ,

qui a été

un des meilleurs Evéques de France: & j'ai en
particulière eflime Meflieurs de Rambouillet,
pour avoir été & être gens d'honneur, & de
bon entendement , & bons & fidèles ferviteurs

de la Couronne & de nos Rois. Voilà ceux qui

m'en ont fait parler jufques ici. Et je m'affeû-

re , que fî on favoit que j'eûfTe ccte volonté,

qu'il s'en ofriroit encore d'autres , êcmêmedau-
tant que je deiîrc prendre la rccompenfe en pen-
iîon payable & cautionnée à Rome ma vie du-
rant

,
pluftoft qu'en bénéfices. Ceque chacun

aimera mieux , atendu mon âge, & qu'après

moi on aura & les bénéfices, qu'onauroitàme
b:iiller pour la récompenfe; &enlemble TEvê-»

chè tout quite.

Je ne vous ai parlé jufques ici, que de lala-

tisfadion du Roi ; mais je vous dis à-prefent,

qu'après celle de S. M. je defire plus la vôtre,

que d'homme du monde, comme j'y fuistres-

obligé. Et fi vous aviez quelque ami, à qui

vous dèfiralfiez cetc pièce , & qui eût moyen
d'afifeûrer la penlion à Rome, je la luiréfigne-

rois plus volontiers qu'à nul autre. A tant, je

me-
3 Claude d'Angennes, frère & fucficfiTeur de Charles , Cat-

dinil de R.amboiiillet. Il mourut en i6oi, & Ton Oraifoa

fimébre fut prononcée dans l'Eglife Catedrale du Mans pat

Filippe Cofpean, qui fut depuisEvêque d'Aire, de Nantes,

ÔC de Lificux. Le Cardinal d'Oflat eât pour fuccefleur es

TEvêché de Biyeux Jaques d'Angennes, fils de Louis, Sei-

gneur de Mâintcnoa, Chevalier de l*Ordï« du Saint Efprit}

& de Françoifc d*0 de Manou, fille 4e Jean , Chevalier du

même Ordre.

il
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métrai fin à la prefentc , après vous avoir fû-

plié de me vouloir aider & favorifer en ce que

dcflus ;
premièrement de vôtre avis & confeil

entre vous & moi; & puis de vôtre intcrceflion

auprès du Roi ; & croire
,
que ce ne fera point

un petit acceffoire aux obligations, quej'aidéja

de vous rendre tout le fervicequimeferapolfi-

ble. De Rome, ce 19. de Février 1603.

L E T R E CCCXXXVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, L'ordinaire de Lion, qui

arriva en cete ville vendredi , 21. de ce

mois, ne m'a point aporté de vos letres. C'efl:

à caufe que les nôtres du 30. de Décembre,
aufquelles vous eûlïiez répondu, feperdircnten

mer, entre Lerice & Gennes, avec le courrier

qui les portoit. Mais comme vous aurez eu
un duplicata de celles dudit 30. de Décembre,
avec les fuivantes du 13. de Janvier; aufli efpc-

re-je
,
que nous aurons , tout à un coup , rc-

ponfe de vous aux unes & aux autres. Cepen-
dant

, je vous remercie bien humblement des

recommandations
,
que j'ai trouvées de vôtre

main en celle que vous avez écrite à Monfieur
TAmbaflàdeur : en laquelle j'ai vu aufli , entre

autres chofes , ce que vous lui écrivez touchant

le diferend furvenu entre la ville & la citadelle

de Mets , dont je fuis trcs-marri , & en atcns

ridiië avec quelque fouci; efpcrant néanmoins,
que Dieu en tirera quelque chofe de bon pour
le ferviceduRoi, & pour la feûreté de fa Cou-
ronne: &même, que S. M. fuivant l'expérien-

ce
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ce qu'il a des chofes , & des perfonnes , & de
ce temps, ne permetra, que le Gouvernement
& de la citadelle & de la ville enfemble demeu-
re à une même perfonne. Il n'y a pas long-

temps que je lifois en un auteur fort ancien,

que les anciens Rois de Perle ne donnoient ja-

mais à une même perfonne le Gouvernement
d'une ville grande h notable, avec celui de la

forterefle enfemble i. Et moins permetoient-

îls
,
que les Gouverneurs des Provinces miflcnt

ceux des villes particulières, ni des forterelfcs :

uins c'étoient les Rois
,

qui metoient eux-mê-
mes , non feulement les Gouverneurs des Pro-
vinces, mais aulfi ceux des villes, & encore les

Capitaines des fortereffes : de forte qiie tous les

trois dépendoient immédiatement du Roi, fans

tenir rien les uns des autres , ni s'entredevoir

autre chofe que tout refpeét honnête , & toute

concorde & bonne intellio;ence pour le fervice

du Prince , & pour le bien commun. Dont
s'enenfuivoit, entre autres biens, que fi le Gou-
verneur de la Province, pour être avare, ambi-

tieux , ou infolent , ou pour être trop aparenté

& puifTant , ou pour quelque dépit & mécon-
tentement , vouloit innover quelque chofe en

fon Gouvernement^ au préjudice du fervice du
Roi , & de la feûreté & tranquillité publique ;

il ne le pouvoit, trouvant empêchement & ré-

fiftance dans fon propre Gouvernement , & tout

auprès de lui , en quelque part qu'il fût. Aufll

ne pouvoit-il prétendre, que le Capitaine de la

forterelTe lui fût tenu de fa capitainerie , & en
deût

' Le Roi d'Efpagne enufe de même à Milan , où le Gou-

verneur du Château cft entièrement indépendant du Gouver-

neui de la Province , & n'obcït qu'au Roi rcul.
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deût répondre à lui ; & moins fe donner licen-

ce de l'affigncr , & de faire ioûlever & armer le

peuple , & iufciter un trouble , pour ôter ledit

Capitaine, & le rangera toutes les volontez &
apetits. Cete fage pourvoyance , dont les an-

ciens Rois de Perle ufoient, il y a plus de deux-

mille ans, a été toujours depuis fuivie, & l'ed

encore aujourdui , en tous les Royaumes &
Etats bien adminitlrez. Et nôtre Roi s'ell bien

trouvé de l'avoir ainfi pratiqué au fait de Bourg
en Brelîè. Mais le feu Roi donnant le Gouver-
nement des Provinces les plus importantes , à

des pcrfonnes qu'il aimoit , leur permetoit de
mètre dans les villes & dans les forterefïes tels

Gouverneurs particuliers , & tels Capitaines qu'il

leur plaifoit : dont il fe trouva mal le premier-,

& fon Royaume en a penfé être ruiné, & l'eût

été du tout, fans Ravaleur & bonheur de ce Roi,
qui l'a relevé. Et la peine-, en laquelle S. M.
& vous tous vous trouvez aujourdui, ell enco-
re un refte de cete trop grande facilité en cela

du Roi défunt, que Dieu abfolve, & duquel je

n'entens parler qu'avec tout honneur & révé-
rence. Metant aulîi fin à ce propos, auquel je

^
me fuis laiifé aller je ne fai comment, comme
il m'advient trop fouvent

, que le zèle du fervi-

ceduRoi, 6î du bien public, metranfporteplus
avant

,
que la décence ne comporte , & que le

befoin ne requiert. Mais comme c'eft entre
nous-deux, la faute en efl moindre.

Monfieur TAmbalTadeur vous aura écrit

,

comme nous fîmes la confultation
,
que nous

devions faire touchant la difpenfe du mariaoe

de
* Le Duc d'Epernonmème, fon principal & fon plus obli-

gé Favoii, leva le mafque contre lui dansAngoulêmc.

'Tome V. L
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de Madame, fœur du Roi. Depuis, j'ai dreifê

une nouvelle écriture, en laquelle j'ai compris
brièvement ce que j'avois déduit plus ample-
ment es précédentes ; & y ai ajouté quelque
cho(è, dont nous nous femmes aperçus depuis.

Auffi y ai-je répondu à des objeélions nouvel-
les

, qu'on nous avoit faites depuis les premiè-
res écritures. Je vous envoyé la première par-

tie de cete nouvelle écriture , en laquelle pre-

mière partie font conteniies les caufes pour les-

quelles le Pape doit donner cete difpenfe, &efl
expédient & necefîaire qu'il l'célroye. La fé-

conde partie contiendra réponfe à toutes les ob-
jections, qu'on nous a faites, & vous fera aulîi

envoyée.

J'ai reçu une letre de vous , du 13. de Jan-
vier, pour l'expédition de l'Abbaye de S. Victor

de Paris; &ai répondu au fieurBaretti, qui me
l'a prefentée, avec une autre de Mr. de Chan-
valon ; ce qu'il vous plaira voir par la copie de
la réponfe, que jc viens de faire audit tieur de
Chanvalon.

Depuis que j'eus reçu vôtre letre du 15". de

Décembre, à laquelle je répondis par une mien-
ne du 13. de Janvier ;

j'ai parlé au Prc^cureur

gênerai de la Congrégation du Mont-Caffin de

ce que vous m'aviez écrit touchant l'Abbaye de

S. Honorât deLerins; & fuivant un Mémoire,
que vous m'en envoyâtes avec vôtreditc letre.

Ledit Procureur m'a répondu conformément à

un Mémoire par écrit, qu'il m'envoya depuis,

dont le fommaire eft
,
Que lorfqu'il s'eft trou-

vé des Religieux François, capables de gouver-

ner, ils ont été éleûs non feukir.ent Abbez de

ladite Abbaye, mais auffi Généraux de toute la

Congrégation ; comme fut Frère Cefar de Graf-
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fe , ôc autres : & au dernier Chapitre leur , qui

fe tint dernie'rement à Padolie, y fut éleû Prieur

de ladite Abbaye Frère Cefar de S. Paul
,

qui

Teft à prefent: Que les Religieux Nicards& Sa-

voyards, dont il eft parlé audit Mémoire , ont

tous été receûs & vêtus par des Abbez François;

& néanmoins
,
que fi le Roi ne veut qu'ils y

demeurent, les Supérieurs les transféreront ail-

leurs : Que depuis trois ans ont été vêtus qua-

tre Religieux François ; & pour l'avenir n*en

fera vêtu d'autres que François naturels : Que
quelques biens dépendans de ladite Abbaye

,
qui

ont été baillez à ferme à des Etrangers , font

fituez en l'Etat & territoire de Genncs, où les

Provençaux n'en eûifent pu reciieillir les fruits

fans trop grande dépenfe & peine : & quand il

faudra bailler à ferme les biens de ladite Ab-
baye , fituez en Provence , Ton y préférera tou-

jours les fujets du Roi, & gens du païs même;
& que S. M. fe peut affeûrer

,
que la Nation

Françoife a toujours été & fera eftimée & ho-
norée par les Pères de cete Congrégation , &
qu'ils envoyeront toujours pour Supérieurs eu
ladite Abbaye des perfonnes confidentes à Sa
Majefté.

Monfieur le Cardinal Band'mi a un fien ne-
veu , fils de fa fœur , page de la Reine, de la

'^l'àxïoïi <\tsSfrozZî ^ apcWé OttavioStrozzi, Et
pource que ledit Ottavio fera tantôt d'âge pour
être mis hors de page , il defircroit

,
qu'alors

fondit neveu fût retenu au fervice de ladite Da-
me Reine en quelque autre chofe ; & m'a re-

quis d'en écrire. Je lui ai dit, qu'entre la qua-
lité de page , & de gentilhomme fcrvant , ou
autre telle, on avoit acoûiumé

, poufîemieux,
d'interpofer quelque efpace de temps ; & que c'c-

L 2 toit
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toit le meilleurpour ceux mêmes, quiforrofene
de pnge, de n'être vûsenunemémemaiTonaa-
jourdhui pages , & demain gentilshommes fer-
vans. Comme qu'il en foit

,
je vous prie de

vous interpofer, autant qu'il vous femblera, à
ce que ledit Ottavio foit traité au mieux que
faire fe pourra, tant pour le refped de la Mai-
fon

, dont il eft , & dudit feigneur Cardinal
Bandini , fon oncle

;
que pour quelque répu-

tation nôtre en cete Cour , & en Tofcane, <Sc

ailleurs. A tant, Monlîeur, &c. De Rome,
ce 24. de Février 1603.

L E T R E CCCXXXVIII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

yji On s I E U R , Par la letre
,

qu'il vous plût

'*'^-*' m'ccrîre le 11. Février, j'aieûréponfeaux
miennes des 30. Décembre, 13. & 14. Janvier.

Et quant à ce que vous m'avez écrit des chofes

d'Angleterre, & du Roi d'Ecoffe, & desbene-
iiciers de BrelTe , Bugey , Valromey , & Gex,
je n'ai rien à vous répliquer, étant de vôtre avis

en tout & partout. AulTi m'acordé-je avec

vous
,
qu'après le refus qu'on a fait tout fraî-

chement des penfions d'Efpagne , il faut que nous
allions plus refervez à ofrir les nôtres. Mais
j'ai à vous dire là deiÏÏis

,
(puis que vous en

voulez favoir mon avis) i. Que nos penfions

ne feront trouvées fi mauvaifes , ni du Pape,

ni du Cardinal Aldobrandin, ni de la Cour Ro-
maine

,
pource que~, comme j'ai acoûtumé de

dire ,
quand il vient à propos ; les intercfts du

Roi & de la Couronne de France font conjoints

avec
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avec ceux du Saint Siège, les François ne ten-

dant point à oprimer la Liberté Eccle'liaftique,

ni à alTervir le Saint Siège , comme font les

Efpagnols ; ains à maintenir & conferver l'un

& l'autre en fon entier, & à taire qu'il y ait tou-

jours un bon Pape, homme-de-bien & d'enten-

dement, qui ne fe laille tromper par les artifices

des malins ^ & qui fe rende Père commun à

tous, & tienne la balance égale, fans procurer

mal aux uns à l'apetit & fuggeftion des autres.

De forte que tout Cardinal homme-de-bien ,

bon Ecclelîaftique, & généreux, fepeutacofter

(Je la France, fans faire brèche àfaprudhomie,
â fa confcience , ni à fa profefîion , ni à fa ge-

nerofité , honneur , & réputation. Et fi vous

aviez par delà le foin de cete Cour, que la gran-

deur temporelle du Rui requiert, fans mètre en
compte la dévotion , cete confidération de la

Liberté Eccléfiaftique, & de l'autorité du Saint

Siège , & de la jultice égale, qui eft le vrai &
folide fondement de tous les partis & focîetez

durables , vous aquerroit tous les meilleurs &
les plus magnanimes Cardinaux de cete Cour;
Tellem.ent que vous feriez plus avec un quart

de ce que les Efpagnols y dépenfent,qu'ils ne fau-

roient faire en quadruplant encore la dépenlb
qu'ils y font. Et fe trouveroit bien fouvent en
lin décompte, que les Efpagnols auroient payé
ceux qui vous auroient fcrvis en bonne conf-
cience , en faifant leur devoir envers le Saint
Siège & l'Eglife, & envers toute la Chrétienté,

2. Les Efpagnols, au fait defditespenfions, fc

font adrerfez à trop de gens à la fois, fans faire

choix de ceux, de qui ils pouvoient avoir quel-
que particulière ocalion de bien efpcrer; ains y
ont compris de ceux-là mêmes qu'ils avoient

L- 3 autre-
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autrefois ofenfez , & qu'ils n'aimoîent nulk-
ment, & defquels ils étoient encore moins ai-

mez: & encore fans faire diférence démérites,
les traitant tous également, & fansatendrel'o-
calion, qui eft celle qui donne grâce & facilité

à la pjûpart des adions; & en tout ceci ont pro-

cédé à la découverte, comme s'ils eûfïènt crié,.

A qui [e veut vendre. Là où nous, pour ne fai-

re les mêmes fautes
,
pourrions donner ores à

un , ores à un autre , & aux uns plus , aux an-

tres moins , félon la proportion de leurs quali-

tez & mérites ; & tantôt fur une ocafion , tan-

tôt fur une autre, & fi fecretement, qu'il ne fe

fauroit de quelque temps; & à ceux, que nous
fuirions d'ailleurs avoir plus d'inclination vers

nous, que-vers d'autres. Mais il faudroit avoir

les moyens prêts pour y commencer, & conti-

nuer félon que les ocafions fe prefenteroicnt,

& que l'on verroit les chofes & les pcrfonnes j
être difpofées.

Je vous écrivis par le dernier ordinaire ce que
j'avois fait touchant l'Abbaie de S. Honorât de
Lcrins, avec le Procureur de la Congrégation
ëe Mont-Calîin , & ce qu'il m'avoit répondu &
baillé par écrit: & crois, que leRoiferoitbien

& utilement de perlifter en ce qu'il a acordé

aux Pères de ladite Congrégation , ains au Pa-

pe, qui en pria & repria tant S. M. &enlacon-
lirmation de l'Abbé, qui a été éleû. Pendant"

que cete pauvre Abbaye a été es mains de gens

d'épée, & en confidence , contre les Canons,
& contre toute raifon

,
perfonne ne s'en eft

plaint , & n'en a eu compafllon. Et mainte-

nant qu'elle eft réduite en l'état qu'il apartient,

on en crie, fous prétexte que l'Abbé, quin'eit

que pour trois ans , n'eit point né en France

,

enco'
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encore qu'il ait le cœur François ; ôr qu'après

lui en viendra un né en France, s'il s'en trouve

de capable.

Je lervirai très -volontiers Mademoifelle de

LongucvilleS tant pource que fondefirertpie

& iaiiit ;
que pource que je dois fervice à tous

ceux & celles ,
qui ont l'honneur d'aparteni^r

au Roi ; & que vôtre recommandation a la mê-

me pullFance fur moi
,
que je puis avoir moi-

même.
Tout auffi-toft que j'eus achevé de lire vôtre

letre du u. Février, j'envoyai vers le Père Ge-

neral de l'Ordre de S. Dominique, en attendant

que je lui pulTe parler moi-même , comme je

veux faire, furie fait du Prieuré des Religieu-

fes de cet Ordre lez-Montargis ; & apris, que

fur autre avis qu'il avoit eu par le précèdent or-

dinaire, il avoit jà aprouvé la caiïktion, que le

Provincial avoit faite de l'élection de la Reli-

gicufe de la Maifon de Courtenay*: ce qui efl: bon
pour Sœur Anne de Sallart , l'éledion de la-

quelle néanmoins il n'avoit point confirmée,

pource qu'elle n'avoit eu nombre fufifant de
voix, qui doit paffjr de deux la moitié du nom-
bre des Religieufes, qui fe trouvent à l'éieélion.

Et pource il avoit ordonné, que la vieille Prieu-

re continuât le régime & adminiftration de fa

charge. Et pour le regard de l'avenir, m'a fait

dire,
* C'étoit Catctine d'Orléans, fille dcLeonor, ôc fœnc

d^enri I. Ducs de Longueville, Fondatrice du premier Mo-
naftére dfs Carmélites de Paris. Antoînete fa foeur, veuve
de Charles de Gondi, Marquis de Rell'Ifle, inftitua pircil-

lemcnt la Congrégation des Benediftines, apellées du Cal-
vaire. Elle mourut à Poitiers le 25. d'Avril 1618.

* L'Original* porte de Cartenay , m is je crois, que c'cft

une feutc de plume j car je ne connois point de Maifon de
Caiteiuy en Fiance.

L 4
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dire, qu'il tiendra les chofes en cet état jufques
à ce qu'il foît par-delà, où il fe veut acheminer
à ce printemps ; &, étant là, fera que les Re-
lîgieufes éliront & accepteront pour leur Prieu-

re ladite Sœur Anne de Sallart
,

pour obéïr
au Roi, & contenter ceux , àquielleapartient,

& conformément à fes bonnes & loUables qua-

îitez. Et ainfi , il me femble que cet afiire cft

çn âiïki bons termes. Quand je parlerai à lui

,

je verrai s'il y aura moien d'obtenir, qu'il con-
iïrme ladite Sallart en la poflèffion où elle a

été mife par le Provincial ; & vous y difpofe-

rez cependant les chofes par-delà par toutes les

voies, que vous jugerez être expedientes &rai-
fonables.

Le fieur de Seaux-, filsdeMonfieurdeGef-
vre, eft très-bien morigéné, & fort ftudieux &
fage , autant ou plus qu'aucun que j'aie vu de
fon âge. Et en tant que j'en puis juger , il a

inclination , & fera propre à la profelîion , à

laquelle Mr. de Gefvre fon père l'a deftiné, &
le Roi en fera bienfervi, & le public; &vous,
Monlieur , recevrez tout contentement de l'a-

voir drelTé & inftruit. Et comme je tiens à hon-

neur, que vous m'en ayez demandé mon avis,

aufll vous pouvez- vous afTeûrer, que je vous

l'ai mis en ce peu de mots à la vérité , & plû-

toil au dclfous
,
qu'au dellus de la bonne opi-

nion
,
que j'ai de lui.

J'ai été requis de vous rafraîchir la recom-

mandation que je vous fis par ma letre du 23.

d'Aoud dernier, à ce qu'au Comte de la Sapo^

nara
^

* Antoine Potier , Seigneur de Seaux , qui fut depuis Se-

crétaire d'Etat, & GieMer d<:s Oïdies, fous le legne de:

Louis XllL
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Tîara , du Royaume de Nap^îes , fuflcnt rendus

deux-cens-trente-cinq ducats , & deux bracelets

de dramans
,
que les gardes du pont de Beau-

voifîn lui ôtérent au mois de Juin précèdent,

comme il paffoit audit pont de Beauvoilin re-

tournant d'Efpagne. Je croi
, qu'outre que teîîc

reftitutionellderaifon & juftice, elle nous tour-

nera à honneur & réputation ; comme aufli le

contraire fera mal penfcr & mal parler de nous
parmi les nations étrangères. A tant , Mon-
lieur, &c. De Rome, ce 10. Mars, 1603,

L E T R E CCCXXXIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s I E ù R , L'ordinaire de Lion n'arriva^^ qu'hier, mais vôtre dépêche faite a Mon-
ceaux le 14. Février qu'il nous devoit aportcr,

nous fut rendiie dés le 14. de ce mois par un
extraordinaire, auquel paflànt par Lion elle fut

baillée par Jacquet, Commis du fieur de la Va-
renne audit Lion. Je vous remercie bien-hufn-

blement de ce que j'ai trouvé tout au commen-
cement

,
qu'il vous avoit plu lire au Roi ma

îetre du 27. Janvier, quoi qu'elle fulî plus har-
die que la façon de ce temps ne comporté :

& ne puis aflcz loiier la bonté & bénignité de
Sa Majellé

,
qui a pris le tout en bonne part :

dont je me fens autant obligé envers elle

,

comme de tant d'autres biens & honneurs,
qu'il lui a plu me fdire par-defîus mon mé-
rite: & me contentant pourccte heure de vous
en dire ce peu

,
je ne m'arrêterai plus fur ce

propos,

L f PâJL'
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Parla longue letré que je vous écrivis le lo.

Février, j'anticipai de vous écrire mon avis fur

la propotition du Pape touchant le mariage de
Monfeigneur le Daufin avec l'Infante d'Efpagne :

auquel avis je ne change rien à-prefent , me
femblant de m'être afTex défié des Efpagnols en
cet endroit, comme je fais quafi en tous autres.

Bien reconnois-je que je manquai en une cho-

ie, à favoir, en n'ayant point alTez confideré la

perte ,
que la conclufion de ce mariage pourroit

aporter au Roi, de la bonne afcdion de ceux,,

qui font contraires au Roi d'Efpagnc , & qui

font aujourdui un corps fort puillant ^
: dont

j'ai été mieux inrtri^it par la dépêche du Roi à

Monfieur l'AmbafTadeur du 24. Février, où ce

point eft tres-prudemment & amplement rcpre-

fenté. Par ainfi
,

je révoque ces mots de ma
letre du 10. Février, Quele Roi n'y faitroit rien

ferd'rf^-pourveû qu^il nefe fiajipoint d'eux : & fuis

à-prefent d'avis
,

qu'il y faut mieux & mieux
penfer, avant que de s'engager de li loin à un
contraà , duquel l'exécution ne peut enfuivre

de 14. ou If. ans, quand bienonauroit bonne
intention; & d'ailleurs peut être empêchée par

infinies ocurrences & prétextes
,
qu'un li long

temps a acoûtumc de porter. Qui efl tout ce

que

' Tout Prince prudent doit bien avifer à ne rien faire de
tout ce qui peut lui faire perdre ramifié & la confî?nce de
fes Alliez, & particulièrement, lors que ce font des amis»

^ui font ennemis mortels dz fon plus puiffant 5c plus dan-

gereux ennemi, comme l'étoient alors du Roi d'Efpagne,

& de la Maifon d'Autriche, les HoUandois , & le* l'rinces

Proteftans d'Allemagne. Ainfi , les Miniftres de France

avoient grand* raifon de ne vouloir point tant fe hâter de con-

clure un mariage, dont les Efpsgnols auroient reciieilli tout

J'avantage prëlent, fans nous laifler d'autxes gagçs que dcâ

«fpeiances ioceitaincs.
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que pour cete fois vous aurez de moi, qui pour

fin de la prefcnte , me recommande bieji hum-
blement à vôtre bonne grâce. De Rome , ce

24. de Mars, 1603.

L E T R E CCCXL.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Cete-ci fera feulement pour
retenir la coutume, que j'ai de vous e'crire

par tous les ordinaires, moi n'ayant aucune ré-

ponfe à vous taire , & ne devant entreprendre

fur l'ofice de Monlieur l'Ambailadeur, qui le

foit tres-dignement.

Les Supérieurs de la Congrégation de Mont-
cafîin m'ont de nouveau contirmé avoir élu

Prieur de l'Abbaye de S. Honorât en l'ifle de
Lerins un Religieux François , Provençal , apel-

lé Dom Ccfar de Saint Paul , & frère de Mon-
iteur de Barcillon , Confeiller du Roi en la

Cour de Parlement d'Aix ; & qu'ils tiendront

toujours particulier compte des François, à tou-

tes les fois qu'il s'en trouvera de capables pour
gouverner.

Le Général de l'Ordre de S.Dominique s'en

alla à Naples avant Pâques , & n'tft encore de
retour: qui eft caufe que je ne lui ai pu parler

du Prieuré de cet Ordre
,
qui eft prés Montar-

gis
,
pour Sœur Anne Sallart. Quand il fera

de retour, je ne manquerai point de lui parler,

A tant, Monlieur, &c. De Rome, ce 8. d'A-
vril, 1603.

L 6 L E^
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L E T R E CCCXLL
AU ROY.

S IRE,.

J'obéirai tres-volontiers au commandement,
qu'il a plu à Vôtre Majefté me faire par fa le-

îre écrite à Mets le 12. de Mars, &mejoindrai
à Monfieur de Bethune en la pourfuite de l'In-

duit, que V.M. délire du Pape pour la nonii-

ïiation desEvêchez, Abbaies , & Prieurez élec-

tifs du pais de vôtre ProtediondeMets, Toul
& Verdun. Louant Dieu cependant du bon
fuccés

,
qu'il a donné au voyage que V. M.

vient de faire audit païs », & le priant de vous
continuer femblable profpérité en tous autres

endroits, & en toutes vos afaires & actions.

Quant à l'ordre, que V.M. veut donner, que
lapenlion, qu'il luiaplûm'ordonner, foitbien

afîignée & bien payée, V.M. m'en fera grande
grâce, me délivrant non feulement de necelfi'

îé, mais aulîi de la contrainte de vous en plus

importuner, n'y ayant chofe en ce monde
,
que

je falTe plus contre mon cœur, que de deman-
der. A tant je baife tres-humblement les mains
à V. M. & prie Dieu, qu'il vous donne , Si-

re, &c. De Rome, ce n.d'A^vril 1603.

" Le R.oi fît ce voiage de Mets, pour s'afTeûrcr de cetc

ville, où le Comte de Mansfeld, Gouverneur de Luxem-
bourg, avoit, à ce que l'on difoit, des intelligences lecre-

tes. Ce fut auiïî pour en chjfler les deux Soboles, dont

] un étoit Lieutenant de Roi dans la ville, & l'autre dans la

citadelle ; lefquels y fefoient tous deux les fouverains. Ce
qui lui réiiflît à fouhait. Soit dit en pafîant, que ce. fut là

que les Jefuites plaidèrent fi bien leur caufe autres de lui^

qu'stendri par leurs foûmirtîons, il les embrafla> avec pro-

îTielTe de les rétablir en France , dés qu'il fcioit de retour à

î^iis : à. quoi il Causât ponâiuellementc

L. E'
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L E T R E CCCXLII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\>f Onsieur, La dépêche, que vous novis
-^^ fîtes à Mets le 22. de Mars, nous fut ren-

due leif.de ce mois, par laquelle nous avons
eu réponiè aux nôtres des 10. & 24. de Février.

Je me lens grandement obligé au Roi , & à

vous , de ce que les miennes ont été priies en
bonne part , & pareillement de ce qu'il vous a

plû me déclarer ce que vous eftimez qu'il fe

puiife faire de mieux en certaines chofes ycon-
reniies. Car comme j'écris mon avis rondeft

ment & librement
,
quand il m'efl; demandé^

aulTi fuis-je tres-aiîe, quand on me montre ,

mieux , & fuis fi peu ami de mes opinions, &
fi éloigné de toute opiniâtreté, que non feule-

ment je me range volontiers à ce que j'aprens

de meilleur, mais aulTi me foûmets facilement

au jugement des plus avifez , lors même que
je ne comprens point bien leurs railbns, & qu'il

me fembleroit autrement. Vous aurez veû par

ina letre du 24. Mars , comme de moi-même
je m'étois déjà départi de l'opinion quej'avois,

lors que j'écrivis celle du 10. Février touchant
le mariage de Monfeigneur le Daufin avec l'In-

fante d'Efpagne. . Et à-prcfcnt, pour le regard
de la Paix à faire ou à procurer es Païs-bas, je
m'en remets à ce que vous en jugerez être le

meilleur, priant Dieu
,

qu'il falïè profpérer au
Roi tout ce que Sa Majeflé fera ou lailfera d'y

feire.

Quant à l'Angleterre , fi ce qu'on écrit de delà-

dl vrai, que la Reine n'a pas pluftoft eu rendji

L 7 l'anie,.
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l'ame ,
que le Roi d'EcolTe y a été receû paifi-

blement^, le diferend eneft vuidé, & les gens

de cete ifle-là ont bien montré, qu'ils favoient

faire leurs afaires entr'eux tôt & fcûrement ; ôc

que ceux de dehors fe font fort mécomez en

leurs delTeins & efpérances : & trouverez
,
que

les Efpagnols
,

qui font les plus marris de cet

événement, feront les premiers à s'enconjoiiir

avec le Roi d'Ecoffe , & à tâcher de le mettre

de leur côté , fi vous n'êtes toit pourvoyans &
diligens à ks prévenir-.

Je lotie Dieu du bon fuccés
,
qu'a eu vôtre

voyage de Mets , & ne manquerai de fervir le

Roi

rAuffi tôt que Robert Cecill eut prefenté au Parlement

Teftament de la Reine Elifabet, jaques, Roi d'Ecoffe,

fut proclamé Roi d'Angleterre à toutes voix. Succefforem

^
fibi in regno dtjîgnavtr.^t Jucohttm VI. ScoTt* R-cgem codiciltis eb~

Jîgnatis, quoi Ribertus Cecilius ftbi ab ea vivent e comreditos Pro^

ceïibus in Comitiis de fuccejfore deiiberaniibus ttt frtfentavit ^con-

tordibus fftffragiis illam Regtm occUmaverHnt. Piafecii Chro>

nica.
* Le Roi d'Angleterre Henri VIII. difoit ,

que l'Angleter-

re étoit le balancier de l'Europe, qui donnoit le mouve-
ment ôc le contrepoids qu'elle vouloir aux deux balances,

c'eft-à due, à la France 5c à l'Efpagne. Le Secrétaire d'E-

tat „4nton!o Ferez, en convient dans une de Tes letres latines

aa Comte d'Effe.x, Miniftre ?>(. Favori de la Reine Elifabet.

Huod tllic (dît il psrlant d'un certain livre, qu'il envoioit

à ce Comte) de a/juilibrh Gatlta & Hifp.inis ajftritur , ^n~
gliamcjue fjfe Examen Europ.x, jiaterafijue lila duo régna ejuf.

dem EuropA, non omnina rejiciendum eji à prudent i viro. Cela

montre, combien il importe à ces deux Couronnes de mé-
nager l'amitié de l'Angleterre, qui étant, par l'avantage de

fa fuuation, leur véritable balancier, peut toujours aporter

un grand poids au parti qu'elle embrafle. Elifabet fcût bien

faire fon profit de cete prudente leçon de fon père: car elle

en fit la maxime fondamenrale de Ion règne, qui fut égale-

ment long ôc heureux. Elle aida la France à fe relever, de

peur que fa chute ne fift monter à la Monarchie Univerfelle

le Roi d'Efpagne, qu'elle a/oit inteieft d'abaiflei & d'afoi-

blù.
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Roî au fait de l'Induit, que Sa Majeflé defire

pour ce païs-là : pour lequel obtenir
, je pré-

vois que nous aurons beaucoup à faire ; mais
c'eil e's chofes dificiles , que la vertu & l'in-

duilrie & encore l'afeélion fe montrent. La
pourfuîte

,
que nous faifons de la difpenfe da

mariage de Madame, fœurduRoi, avecMon-
fieur le Duc de Bar , ne fe rencontre pas trop

bien avec celle
,
que nous avons à recom-

mencer touchant cet Induit, atendumémement
le peu d'aide, que madice Dame nous prête;

mais nous ferons au mioins mal que faire fe

pourra.

J'edime, que c'a cté très-bien fait d'envoyer

la julîîon que vous m'écrivez, pour faire rece-

voir l'Abbé nouvellement élu de l'Abbaie de
Saint Honorât dé Lerins; & même qucj'aipa-

rôle des Supérieurs de la Congrégation du Mont^
caflîn, qu'ils metront hors de ladite Abbaie les.

Nicards , & tous autres , de qui on pourroit

avoir quelque foupçon. Je vous remercie bien
humblement de ce qu'il vous a plû parler à la

Reine pour le neveu de Monfieur le Cardinal
Baruihii^ page de S. M. & en ai rendu compte
audit fcigneur Cardinal

,
qui s'en reifent vôtre

obligé. A tant , Moniieur , &c. De Rome , ce
21. d'Avril 1^03.

L E T R E CCCXLIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY,

Xyf O N

S

I E u R , Je VOUS remercie , de toute^^ mon afedion , de la tres-amiable & très-

prudente réponfe, qu'il vous a plû faire à la le-
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tre ,

que je vous écrivis le 19. Février a -part-

touchant TEvêché de Bayeux , & m'en fensauffi

obligé envers vous , comme de l'Evêché mê-
me, que vous me fîtes donner par le Roi. Je
m'y conduirai de la façon qu'il vous a plû me
confeiller, & de forte néanmoins que vous ayez

tout loilir d'aviftr , fi vous aurez à me comman-
der quelque chofe pourperfonne, qui vous foit
à 'gré : vous aileûrant cependant

, que comme
jfe n'ai rien

,
que par vôrre moyen , auffi êtcs-

vous feigneur & maître de tout ce quej'ai. De
Rome, ce 21. d'Avril 1603.

L E T R E CCCXLIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , La 1être
,

qu'il vous plût

m'écrire de Toul le 8. d'Avril , me fut

rendiie le 16. & je fus très- aife d'entendre le

bon fuccés ,
qu'avoit eu le voyage du Roi à

Mets; & que S. M. eût pourvu à la feûreté de

cete ville-là, & à la tranquillité de la frontière

d'Allemagne : à prie Dieu que l'une & l'autre

Ibit perdurablc. Vous avez bien deviné par vô-

tre letre
,
que li la Reine d'Angleterre mouroit

de la maladie , dont vous aviez receû la nou-
velle, & que la maladie ne fût longue; le Roi
d'Ecoffe en recueilliroit la fucceffion. Aufîi

crois-je qu'il adviendroit ce que vous dites
,
que

les Catoliques empireroient leur condition , fi

étant les chofes comme elles font , ils atentoient

quelque chofe contre ledit Roi fur cete ocafion.

Mais ce fiecle eft plein de gens malins & de fous
;

à, les malins j pour acheminer leurs deiTeins,
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ne fe foucient point que les fous fe perdent.

Tant y a que le Pape
,
qui eft très-bon & tres-

fage , ne fera rien mal à propos , & jufques ici

iKjus n'entendons point, qu'il ait fait autre cho-

fe
,

que mandé aux Eglifes
,
qu'on y priât

Dieu.

Ncms fommes to^ijours après l'afaire de la

dilpenfe de mariage ; <& outre la dernière écri-

ture, que j'ai drellée, donc il a été baillé copie

au Pape, & aux Cardinaux de la Congrégation,

& aux quatre Confulteurs
,
je dois, un de ces

jours , aller informer S. S.- de vive voix. Ce-
pendant

,
je vous envoyé toute ladite écriture

entière , ne vous en ayant envoyé ci-devant,

que la première partie & la plus courte.

Mr.deCherelles, qui arriva hier au foîr bien

tard , m'eft venu voir ce matin , & m'a rendu

la letre, qu'il vous a plû m'écrire par lui du
24. Mars. Quand il ne feroit mon ami ancien,

comme il eft
,

je le fervirois toujours pour le

refpeâ: de vôtre recommandation : & quand je

ne l'aurois jamais connu , & que perfonne ne
m'eût écrit pour lui , il m'a aporté & donné
une chofe û chère & precîeufe

, que je l'en ai-

merois & fervirois toute ma vie.

Mr. l'Evêque de Beauvais eft en cete ville

depuis le 21. d'Avril. Il me rendit une de vos
Ictres du 7. de Mars

;
je me fuis ofert à le fer-

vir en tout ce que je pourrois. C'eft un tres-

digne Prélat, & merveilleufement do61:e: je ne
lui ai parlé fois, que je n'aye apris de lui quel-

que chofe notable. Le Roi fera beaucoup pour
fon fervice, &: pour le bien public, de l'avan-

cer encore plus. A tant, Monlieur, &c. De
Rome, ce y. May, 1603.
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L E T R E CCCXLV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

V^ Onsieur , Le dernîer ordinaire
,

qui
^^-*- arriva en cete ville le i [. de ce mois, m'a-
porta la letre

, qu*il vous plût m'écrire le 21.

d'Avril
, par laquelle j'ai veû les changemeus

,

qu'a aportez la mort de la Reine d'Angleterre^

& la déclaration de fon fuccefîèur faite par le

Confeil incontinent après fon decés. C'^ll l'or-

dinaire des hommes, de regarder plus au foleil

orient
, qu'à l'oecident '

, & des Princes bien

avifez
,
qui font apellez à un nouvel Etat , d'y

entrer doucement , fans irriter ni mécontentée
perfonne dedans ni dehors -. Si ce Prince con-
tinue, guidé par la vertu, & acompagné de bon-
heur comme jufques ici , il fera très-grand , (Se

fera bon l'avoir pour ami: &nous, qui, depuis

quelques années en çà , n'avions eu l'oeil qualî

qu'en un lieu , faudra
,
que l'aions ci-aprés en

deux ; comme faudra bien aulll que falPent en-

core d'autres. Et en fin de compte , celui de
tous, qui régnera le mieux ,.& le plus jufîement

à l'honneur & gloire de Dieu , & au foulagement,

profit , & félicité de fes fujets , fera le plus fin , le

plus afiTeûré, le plus fort, & le plus aimé, lolié,

& béni de Dieu & des hommes; en quoi confifle

la vraie & perdurable grandeur & puiiïànce des

Rois, & l'afTeûrance de leur pofterité.

Outre
* OccidcHtem ab omnibutdeftri , Oruntem fpeSlari. Illuccuniîa

vtrgere. Tacite.
* Nullis difcordiis imbuti , pari in omnei ftud't9 agere: nulU

odUy nulUs injuriât t nés cupidinem uhicnit afferre, & ta maxi^
mi dicUnÂTt , quorum recens Jla^rat iovidia. Tacite.
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Outre vôtredite letre, j'en ai receû une du
Roi , & une autre de vous

,
pour le gratis de

l'Abbaye de Bourgdieu , au Diocefe de Bour-

ges, pour un des tils de Mon(îeur deChâteau-

iieut", lequel m'en a aufTi écrit. Je fervirai

S. M. & vous deux y, très -volontiers , & efpe-

re
,
que ce ne fera point fans fruit ; mais il

nous faut atendre un peu, pourcequ'iln'yapas

long-temps , que Monfieur l'Ambaifadeur , de

fon côté , & moi , d'un autre , en avons de-

mandé & obtenu ; & qu'il y a aujourdui bien à

tirer.

Le Roi m'a encore écrit pour Frère Nicolas
Coëîièteau 5, Religieux de l'Ordre de S. Do-
minique, qui a été éleû Prieur du Couvent des

Jacobins de Paris ; à ce que fon éledion fut

confirmée par le Père Général de l'Ordre, non-
obftant les diticultez, que quelques-uns y font.

La letre eft du dernier de Janvier, & ne me fut

rendue que le 13. de ce mois. Quand je la vis

de date li vieille
,

je me doutai
,
que je ne fe-

rois à temps pour faire l'ofice
,
que S. M. me

commandoit ; mais je ne laiffai pour cela de
parler au Père Général de l'Ordre, qui retour-

na de Naples la femaine paffée. 11 m'a dit,

qu'il avoit , long -temps y a, caffé l'ékélion,

qui avoit été faite dudit Coèïfeteau, & en avoit

envoie les letres de caflationàParis; non pour-
ce que ledit Coëtfeteau n'avoit été Prieur d'au-

tre

3 Nicolas Coëfleteau , qui depuis fut nommé à l'Evéché
de Marfeille, & mourut en 1623. aiant rcfigné cet Evèché*
avant que d'en prendre polleffion , à François de Loménie,
Jacobin, parent des Comtes de Biienne, Secrétaires d'Etat.

Ce fut Mr. Coëff'iteau, qui répondit au livre du Roi Jaques
d'Angleterre, intitulé; Triplùt tiodotripîexcmem.) feu, w^j>9^

io^ia pro JHTomento fcietitatit.



i6o LETRES DU GARD. D'OSSx\T,
tre Couvent , ni pour ce qu'il n'avoit encore
ateint l'âge de quarante ans ; ni pour ce qu'à fon

' éledion étoient intervenus plulieurs, qui ne dé-

voient y avoir voix
;
(fur quoi il eût facilement

difpenfé, & mêmement en France , où il n'cft

befoin aujourdui de tant de rigueur:) mais
pource que lui Général avoit été informé tel-

lement de la vie & moeurs dudit Coëffeteau , qu'il

n'avoit pu faire de moins
,
que de caffcr ladite

éledion. Et néanmoins, pour fauver l'honneur à

l'éleû, il n'avoit point exprimé les vraies caufes

de ladite cafïàtion ; ains avoit montré & déclaré

la faire pour ce que ledit Coëffeteau étant fort

-doâe , & Dodeur Régent en la Faculté de
Théologie , il feroit grand dommage pour l'E-

tude de Paris
,

qu'il fût détourné de fes le6l:a-

res, qu'un autre ne fauroit faire fi bien que lui,

pour l'ofice de Prieur du Couvent
,
que d'au-

tres fauroient faire auffi bien que lui. M'a dit

de plus ledit Père Général, que les letres delà
cafi&tion, qu'il avoit envoiées à Paris à un cer-

tain Religieux de fon Ordre, avoient étéfuprf-

mées; & que non feulement ce Religieux, mais
auffi Monfieur le Nonce , avoient écrit à lui

Général
,

qu'il feroit bien de confirmer ladite

éle6lion; & qu'autrement la Cour de Parlement
pourroit y mètre la main , & s'en pourroient

enfuivre des inconveniens : Que lui Général
avoit répondu audit fieur Nonce, qu'il defiroit

éviter toute forte d'inconveniens , & ne s'étoit

meû à cafi^er ladite éledion
,
que par le devoir

de confcience , & l'obfervance de leur règle:

Qu'il en faifoit Juge Monfieur le Nonce mê-
me

, qui reprefentoit le Pape par-delà, & le

prioit de s'informer des excès prétendus être

commis par ledit Cocfiëteau ; <3c fi lui Nonce
trou^
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trouvoît ,
que ce dont ledit CoèfFeteau étoît

chargé, ne fût vrai, il lui plût confirmer ladite

éledion lui-inéme: au contraire, s'il trouvoit,

qu'il fût vrai, il lui plût d'en faire publier ladi-

te cafTation , fans toutefois fcandalifer Téleû

,

& la couvrant de l'honnête voile, qu'illuiavoit

donne; Qu'à cela Monlieur le Nonce, parfes

dernières letres , avoit répondu à lui Général,
qu'il s'étoit informé de ce que delfus, & avoit

trouvé
,
que le tout étoit vrai ; & que pour ce

il feroit publier ladite calfation après Pâques,
çn la façon, & fous le prétexte, que lui Géné-
ral avoit voulu & écrit. Quand j'en aioiiitout

ce que defliis, je n'ai pu fairede moins que d'a-

quiefcer , & de loiier la procédure dudit Père
Général ; auquel j'ai encore parlé du Prieuré

des Religieufes de S. Dominique lez-Montar-
gis, pour Sœur Anne de Sallart: & il m'a dit

,^

que depuis qu'il m'avoit fait informer de tout
ce qu'il avoit fait jufques alors, il ne favoit ce

que le Provincial y auroit fait; & que le Pa-
pe avoit trouvé bon ce qu'il avoit ordonné là-

defTus.

Le Pape n'a point encore eu loîiîr de voir la

dernière écriture
, que j'ai faite fur la difpenfe

de mariage; & dit, qu'il veut l'avoir veûe avant
que j'aille l'informer de vive voix. Cen'eftpas
chofe qu'il faille prefTcr , ains cft une de celles,

où il faut fe hâter lentement , fuivant l'ancien

proverbe. [

Mr. deCherelles eût hier le bref, qui lui étoît

nécellaire pour Tafaire
,

qu'il va traiter à Mal-
te ; & eft parti ce jourdui

,
pour s'y acheminer.

A tant, Monfieur, &c. De Rome , ce 19. de
May, 1603.

LE.
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L E T R E CCCXLVI.

A MONSIEUR DE V.ILLEROY,

MONSIEUR, De ce qu'il vous a plu m'é-
crire des chofes d'Angleterre

, pai: vôtre

letre du 6. de May, que je receûs le 23. je me
remetrai à ce que je vous écrivis au commen-
cement de ma dernière du 19. du même mois,
repondant à la vôtre du 21. d'Avril: & des deux
Couvens des Religieufes , dont vous m'avez
écrit par la même letre du 6. de May

,
je vous

ferai une letre à part, rcfervantcete-ci pour deux
chofes, qui ont un peu plus du public : dont

la première fera, que le Pape m'envoya derniè-

rement le Commiffaire de la Chambre Apofto-

lique, pour me dire, comme aufli à Monlieur
rAmbafïàdeur

,
qu'étant tombé un arc du pont

d'Avignon, enatendant qu'il fût refait, ilétoit

necefTaire de palier le Rhône par barque; &que
les Oficiers du Roi en Languedoc avoient vou-

lu bailler à ferme ce paflage eux-feuls pour le

tout, prétendant que ce fleuve apartient du tout

à S. M. Mais prétendant le Saint Siège
,
que

ledit fleuve lui apartient par moitié , Monlieur

le Vicclegat avoit remontré aux Oficiers de S. M.
que ledit pafïàge fe devoit bailler à ferme par

autorité & commun confentement , tant du Pa-
"

pe que du Roi; & que les deniers, qui provien-

droicnt de la ferme , fe dévoient apliquer à la

réparation dudit pont : Que fur cela , lefdits

Oficiers du Roi s'étoicnt contentez d'en écrire

à S. M. & atendre fon commandement , fans

cependant rien innover ; comme auffi les Ofi-

ciers du Pape eu avoient rendu compte à S. S.

Après
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Après cela, ledit lieur CommifTaire me dît les

raifons, qui faifoient pour le Saint Siège, les-

quelles font contenues en un Mémoire en lan-

gue italienne ,
qu'il me laiiTa , & que je vous

envoyé: ce qui me gardera devons les déduire

autrement. Mais fur ce qu'il montra defirer

que j'en écriviffe en Cour , & fifTe bon ofice

pour la confervation du bon droit du Saint Siè-

ge; je vous dirai, que quant au droit commun,
& à la raifon naturelle , il me femble, que les

gens du Pape ont raifon ; & que fi le Roi n'a

quelque droit particulier, que je ne puis devi-

ner, S. M. fera bien & juftement de confentir

& ordonner ,
que ledit palîàge foit baillé de com-

mun confentement des Oticiers tant du Saint

Siège, que de la Couronne; & qae les deniers

en tbient convertis à la réparation du pont: de
quoi je me remets à fa prudence & juftice.

L'autre chofe*, dont j'ai à vous écrire eft,

qu'ayant Monfieur de Lorraine obtenu de N.
S. P. l'éredion d'une Eglife Collégiate en fa

ville même de Nancy, & l'expédition étant mi-
nutée, & la fuplication fignée par S. S. Mon-
fieur l'Ainbafladeur a eu quelque volonté de s'y

opoftr. Sur quoi le fieur Bernard'mo Baretti^

qui procuroit cete expédition pour Monfieur de
Lorraine, a remontré, que le Roi n'avoit point

d'intereft à ladite éreélion ; & partant il efperoit

plu/loft fu'eur & aide des Miniftres de S. M.
qu'il n'en craindroit aucun empêchement ; &
par l'avis de Monfieur rAmbafifadeur m'a mis
en main la minute de ladite fuplication. La-
quelle ayant leûe & confiderée, j'ai trouvé, que
ladite Collégiate a été érigée avec tous les avan-
tages qu'il s'ell: pu faire, tant pour ladite Collé-
giate en foi

,
que pour Monfieur de Lorraine.

A quoi
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A quoi néanmoins je n'ai point veû, que le Roi
eût aucun intereft notable, qui méritât que S. M.
ou autre pour elle, en formât opolition par-de-

vant le Pape , & contre un Prince fon voilin

,

& il fort allié, & duquel en ce dernier voyage
de Mets il venoit de recevoir tant de bon trai-

tement & de fervice: & ai été d'avis, queMon-
fieur rAmbafîàdcur laifsât aller Texpcdition , <5c

néanmoins, que ledit Baretti en baillât une co-

pie pour envoyer à S. M. qui verroit , (î en Tcxc-

cution de ladite bulle elle auroit à faire quelque
chofe. Les Eglifes Collégiates n'ont point de
Diocefe , comme eut eu la Catedrale

,
pour la-

quelle on vouloit didraire & démembrer une
grande partie des Diocefes de Mets&deToul,
au grand détriment non feulement des Evêqucs

,

mais aufîi des villes de Mets & de Toul. Da-
vantage , des bénéfices

,
qui font unis à ladite

Eglife Collégiate , il n'y en a pas un qui foit à

la nomination du Roi : en quoi j'aurois fondé
le principal intereft de S. M. Aufli font lefdits

bénéfices pour la plufpart réguliers , & par ce

moyen jà exemts de la jurifdi<Stion des Evéques,
&une partie d'iceux bénéfices étoient déjn unis

à autres Eglifes. Que l'Eglife Collégiate, & les

perfonnes & biens d'icelles foient exemts de la

jurifdidion de l'Evéque , ce n'efl: point chofe

nouvelle
, y en ayant plufieurs autres en Fran-

ce & ailleurs; & n'ôte rien à l'Evéque, puifqu'il

n'avoit jurifdi6lion en une Eglife
,

qui n'étoit

point encore en nature. Outre que par le dé-

cret apofé à la fin de la fuplication , la juris-

di6l:ion & la vifitation des Evêques leur eft ex-

preffément confervée , hors les perfonnes & les

biens de ladite Eglife Collégiate : & d'une Kh-
baye de l'Ordre de Cifteaux qu'il y a , les Ducs

de



ANNE'E M. D. cm. i6f

de Lorrniiie en font fondateurs , & le Général

de l'Ordre a confenti lui-même à l'union. De
forte que pour maintenir au Général de l'Or-

dre un tel quel droit fur ladite Abbaie
,

qu'il

abandonne lui-même, & que le Pape laiffe al-

ler, il ne femble pas que le Roi s'en doive for-

malifer contre un Prince à lui fi conjoint com-
me deffus. A tant, Monfieur, &c. De Rome,
ce 2. de Juin 1603.

L E T R E CCCXLVII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/f O N s I E u R , Par le commencement de la

^^^ letre
,

qu'il vous plût m'écrirc le 19. de

May, laquelle me fut rendiie le f. de ce mois,

j'ai veû comme le Roi avoit été travaillé ex-

traordinairement d'une efpece de colique ',

dont j'ai été tres-marri ; me confolant néan-
moins en ce que S. M. fuivoit le confeîl des

Médecins, & fe propofoit de vivre ci-aprés avec

plus de règle. Aulîî à la vérité e(t-il digne de
fa prudence de conliderer meshui, qu'encore
que fon grand courage ne foit pour vieillir ja-

mais, & qu'il l'aura toujours jeune, gaillard,

& vigoureux, voire es chofes même naturelles

qui manquent avec le temps; fi-eft-ce qu'il n'ell

pas ainfi des parties du corps, tant intérieures

qu'extérieures, lefquelles, vieillillant & s'afoi-

bliflant dejour en jour , ne peuvent plus conpor-
ter les mêmes exercices Radions, qu'elles tai-

foient

^ Le Roi avoir eu une rétention d'urine fi violente, qu'ii

en avoit penfc mourir.

Tome F, M
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foient en jeuncfïè. J'ai obfervc au cours de fa

vie, que de plulîeurs traverfes & fâcheux cve-

ncmens, qu'il a eus en paix & en guerre , Dieu
en a tire <lu bien & de la profperité pour lui.

Si S. M. tient cete promefTe de fe mieux gar-

der à l'avenir, il adviendra de même de ce dur
aflàut

,
qu'elle eût en fa famé la veille de la

Pentecôte, pource qu'elle en vivra ci-aprés plus

fainement & plus longuement, comme il eu
necefîàire à fon Royaume, à fes enfans, & à

toute la Chrétienté. Dieu lui en taife la grâ-

ce.

Les Efpagnoîs n'ont pas feulement nommé
un Ambaifadeur ^ pour l'envoyer vers le Roi

d'An-

* Cet Ambaffadeur étoit DenJuM deTa§s ^ Comte de Fi/-

lamtdim^i envoie au Roi Jaques, pour le féliciter fur fon
avènement à la Couronne d'Angleterre. Mais ce compli-

ment de felicitation n'étoit que le prétexte de fon Ambaf-
fade, puifque le Roi Jaques difoit, que le Roi d'Efpag»c
lui avoit envoie ce Comte pour faire les afaires en pofte. Té-
moignage qu'il avoit à négocier avec ce nouveau Roi. Nota»

que Vi/lamediana poffedoit la charge de Général des Poftes.

L'année fuivante , Filippe ni. envoia à Londres Don Juan
demandez, de Velafco, Connétable de Caftille, qui acheva de
conclure la Paix entre les Couronnes d'Efpagne & d'Angle-

terre , par le rainiftére du Comte de ViLtamediana , & du
Doâtui ^leffimdro Rovida i Sénateur de Milan > qu'il fubfti-

tua Se fubdéleguâ à fa place, pour ne faire aucune fonftion

d'Ambafïàdeur. Car il tcnoit ce titre au deflous de luij Se,

pour foutenir fon point d'honneur, il ne fit qu'aflifter aux
Conférences, fans rien dire. Se que jurer la Faix avec le Roi»
quand elle fut concilie. Il eft fouvent parlé de ce Conné-
table dans les letres de nôtre Cardinal, qui dit dans une»
que ce Seigneur ofa bien difputer le rang au Sacré Collège,
dans la cérémonie de l'entrée de la jeune Reine d'Efpagne à

Ferrare. Apres cela, perfonne ne s'étonnera , qu'il mépri-

fàt le titre d'Ambaffadeur , dont plufîeurs Princes même fc

font tenus très honorez. Durant l'Interdit de Vcnife , le.

Duc de Savoie , gendre Se beau-ftere de deux Rois d'Efpa-

gne, youloit bien aler à Vcnife en qualité d'Ambafladeur de
l'Em-
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d'Angleterre, comme vous m'écrivez ; mais en

atendant que cctui-là parte , & falFe la cérémo-

nie à découvert , ils traitent déjà avec lui fous

main
,
par des perfonnes de balfe qualité , en-

voyées vers lui à couvert fous autres prétextes

,

& qui font femblant d'avoir tout autre afaire

auprès de lui. Je Tapris vendredi 1 3. de ce mois,

jour de Confiftoire , en m'entretenant avec un
"Cardinal des mieux avifez. AulTi eft- ce chofe

toute commune en cete Cour
,
que nonobftant

la guerre
,

qui étoit ouverte , & efi: encore de
Couronne à Couronne , les navires Anglois
font receûs , invitez & bien traitez aux côtes

d'Efpagne ; là où les nôtres , depuis la Paix faite

<Sc jurée, y ont été traitez, comme vous favez.

Les Efpagnols nous haïiîent plus qu'ils ne haïf-

fent les Anglois & EcofTois , & nous craignent

moins par mer , où eft leur principale crainte.

Par ainli il pourroit être qu'ils aimeroient mieux
s'allier avec eux 5 ,

qu'avec nous , & qu'ils s'en

fieroient plus : & en matière de brigues & me-
nées , ils furpaifent toutes les autres nations :

& quoiqu'en d'autres chofes ils foient avares

,

néanmoins , en celles-ci , ils font plus que li-

béraux. Du nouveau Roi d'x\ngleterre
,
je ne
prens

î'Empereur, pour acomraoder ce difércnd: Se ce fut la }t-

loufîe des Efpagnols , qui rompit le delTein de cete Ambaf-
fadc, qu'il avoit acceptée.

3 Les Efpagnols ( dit le Comte de Bethune dans une de
les letres au Roi ) font déjà courir le bruit , qu'ils font al-
feûrez de la Paix avec l'Angleterre, & qu'ils la tiennent com-
me eri leur main : & l'on m'a adûré , que pour y parvenir
plus aifcment, ils veulent continuer la proportion , ,aue le
Taffis[c'étOLt Don J»an de Taffs, Comte de VilUmediAna]
fit du mariage de l'Infante d'Efpagne avec le Prince de Gal-
les : croyant perfuader plus facilement le Roi d'AnslcteriC
fai cctc cfpcrance. UtTt dn zp. Décembre 1603.

M 2
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prens pas pour argument certain de fts intentions
ik afedions envers qui que ce foit , tout ce
qu'il peut dire & faire à-prefent qu'il n'eft en-
core en poiïèffion de fon nouveau Royaume 4.

Mais quand il y fera bien inftallé, & qu'il fera

laili &: maître des fortercHes , des arfenaux , &
des ports , & qu'il fe verra obéï en toute cete

Ille-là fans aucune aparence de contradidion
;

alors on pourra mieux juger de fes intentions

& afections par ce qu'il dira & fera en ce temps-
là.

Je fervîrai Monfieur de Bethune en l'exécu-

tion des comimandem.ens
,
que le Roi lui fait;

mais je fuis marri de ce que je voi
,

que par-

delà vous commencez à douter de labonne vo-

lonté du Pape
,
parce qu'il ne nous adéjaacor-

dé la difpenfe de mariage, ni l'Induit de Mets,
Toul, & Verdun; ni la provifion de TEvéché
de Troyes pour Mr. Benoiit. Je puis dire avec

vérité , & fans vanterie
,
que perfonne n'a tra-

vaillé plus que moi auprès du Pape en chacun

de ces trois afaires,; & toutefois je ne m'aper-

cevis jamais, que le retardement de leurs expé-

ditions provinll du peu d'afeétion, que lePnpe

eût vers le Roi , ou le Royaume ; ains j'ai re-

connu en lui plufieurs fois beaucoup d'atlidion

de ce qu'il ne pouvoir comp'aire à Sa Majefté.

Mais comme nous avons nos raifons de deman-
der,

4 II n'y a point de fond à faire fur ce que dit ou fait un

Prince, qui entre en pofleflion d'un Roiaume, ou d'un Etat

étranger i car d'ordinaire il fe défie également de tous ceux

qui tr*itcnt avec lui , jufques à ce qu'il ait afeimi fon auto-

rité, fondé la difpofition des efprits, étudié fes vrais inté-

refts , 2c reconnu le fort & le foible de cet Etat, ^ntmns ,

dit Tacite, nt,vo prindpatu fufpenfus, & vulius qnoque ac fer-

imnc$ omnium circtimfpe^ani.
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der, il a les fiennes pour refud^r ? , ou dilayer,

& a à répondre à plus de gens que nous , & ne

peut taire de lui feul ce que nous voudrions;

ains faut qu'il prenne avis de certains Cardi-

naux , & qu'il le fuive <^
, s'il ne fe vouloit

ruiner foi -même; y allant de la Religion en

toutes ces trois choies, que nous lui deman-
dons.

Apres tout cela , il nous faut encore recon-

noître
,
que les parties mêmes

,
pour lefquelles

nous demandons ces grâces, aportent elles-mê-

mes de l'empêchement à Timpetration d'icel-

les, en faifant des chofes contraires à leurs de-

mandes. Mais pource que c'efl ici un pa/ïage

fort glifîant
,
j'aime mieux le fauter

, que de
marcher par-deilus. Et vous dirai feulement

quant à la première, que je fus mardi io.de ce

mois informer S. S. de vive voix , comme je l'a-

vois

^ Dans une ocafion prefque femblable , ( c'étoit la pour*
fuite de la difîolution du premier mariage du Koi d'Angle-
terre Henri VIII. ) le Pape Clément VU. fit ccfe rcponle à
l'Evêque d'Auxerre, AmbafTadeur de France, qui le conju-
xoit au nom de François I. de contenter Henri: [Le plus
grand dépl ai fir , que je puiflè avoir, difoit-il, eft d'être ce-
lui, à qui il apartient de décider cete afaire : car il ne m'en
peut ariver moins, que de perdre l'amitié des deux Rois.
Si je pouvois ce que je veux, je voudrois ce que vôtre Maî-
tre veut.] Letre de Franfots de Dimeville, Evi^ue d'^uxir»
rtf du j. Février 1532. au Grand- Maître ^nne de Montmt.
rtncy.

« Comment acorder ce que dit ici le Cardinal d'Oiïat,
avec la réponle, que le Duc de Nevers dit lui avoir éic faite
par Clément VIII. Hue le Pape n'eieit tenu de communiquer
AU Collège des Cardinaux

^
jtnon ce (jue b«n It.i femblcit ; & ane

S. S. ne vouloit s'ajfujetir a demander avis , tju'à ceux qu'elleju~
geroit k propos , atendu qu'elle feule avait à répondre à D'eu de
J'es allions: trouv-xnt fort mauvais, qtt'il y eûf eu quelques Cardi-
naux

, qui fe fujfent plaints de ce qu'elle r.eteur communiquait
rien de i'afaire de l'ahftlutim du Roi. Difcours de fa Légation.

M 3
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vois informée par écrit; & la trouvai pleine de-

bonne volonté
,
plus que de réfolution. Et

une des plus grandes diticultez qu'il me fit, fut,

que lors que ce mariage fe traitoit , Madame

,

fœur , du Roi, lui fit dire, que fi S. S. faifoit

envers le Roi, qu'elle fût mariée àMonfieurle
Comte de Soilfons, elle fe feroit catolique 7:

dont S. S. dit avoir jufteocafion de juger, que
ce n'efl point la confcience

, qui la tient en fa

fefte; mais que c'eft une certaine oftination , &
préfomption qu'elle a, que le Saint Siège &
toutes autres chofes fe doivent acommoder à

fes apetits. Et pource que cete objeélion étoit

trop prelTante, je ne fis que gauchir, & m'en
fervis à lui montrer, que cete PrincefTe en fe-

roit donc d'autant plus facile à convertir: dont
j'avois compté l'efpérance pour une des dix cau-

fes de la difpenfe, que nous demandions.

Je répondis bien plus diredement à une au-

tre dificulté, qu'il me fit, que s'il y avoit des

enfans de ce mariage , la mère les feroit héré-

tiques ; & ainfi il y auroit un jour un Duc de
Lorraine hérétique. Car je lui dis, que S. S.,

pourroit mètre une claufc en la difpenfe, par

laquelle feroit obvié à cet inconvénient; à fa-

voir, que les enfans, qui naîtroient de ce ma-
riage, feroient inftruits & élevez en la Religion

Catoiique ; & que le Roi , Monfieur de Lor-
raine, & fes trois fils, en répondroient, & en

bailleroient à S. S. obligation par écrit. A quoi

j'ajoutai, que S. S. n'éviteroit point cernai par

le

7. Chofe plaifante î Madame Caterine vouloit bien être ca.-

tolique avec le Comte de Soiflbns , parce qu'elle raimoitj

2c ne le vouloit pas être avec le Duc de Bar, fonmari, par-

ce qu'elle ne l'aimoit pas. Sa patïion gouvernoiit fa Reli-

gion , au-lieu que la Religion devoir gouverner fa pattioo.
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le refus de la difpenfe, ains aigriroit les matiè-

res d'autant plus. Car l'aînc , de quelque ll;6te

qu'il fût, ne lairroit de fucccder de fait au Du-
ché de Lorraine, & y feroit maintenu par les

François , Allemans & Suifles ; ains , comme
jVois dit en mes écritures, labâtardife, qu'on

prétendroit contre les enfans de ce mariage , fe-

roit caufe de grands troubles & feditions*, &
par confequent de grands dommages à l'Eglife,

& à la Religion , en tous ces pais de delà: là

où fi S. S. bailloit la difpenfe, cete ocafion de

troubles & de guerre feroit ôtéc, & il auroit af-

feûrance, que les enfans feroient nourris cato-

liquement. Outre que la mère mémedonnoit
intention, moyennant la difpenfe, de recevoir

inftrudion, & d'embraffer la Religion Catoli-

que, fi on lui montroit avec raifon & douceur,

que c'cft la voie de falut. La fin fut, queS.S.
me dît pour conclufion, qu'elle feroit tenir de-

vant foi la Congrégation des Cardinaux , où il

vouloit faire difputcr certaines chofes
,

qu'il

avoit penfées de lui même; & cependant, &
après

,
prieroit Dieu qu'il l'infpirât ^. Je l'en

prie aufll moi-même , & qu'il vous donne,
Monlleur, &c. De Rome, ce i6.de Juin 1603.

L E T R E CCCXLVIIL
A MONSIEUR DE VILLEROY.

V/fOnsieur , Vous avez très-bien dit au
*^-*' commencement de vôtre letre du 4. de

ce
* Voyez le fécond Article de l'Ecfit Latin numéro 4. qui

commence. Si ex hac conjunUione nafcentur liberi &c.
* J'ai déjà dit ailleurs , que Clément VHl. répondoit tou-

jouifr ainfi > quand on tiaitoit de grandes afaire) a?ec lui.

M 4
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ce mois , laquelle je receûs le 20. que la meil-
leure nouvelle, que vous eûiïiez feû écrire, &
qui' me pouvoit être la plus agréable , & à nous
tous la plus utile & nécclîaire, étoit la bonne
fanté du Roi ; de laquelle je rends grâces &
loiianges à Dieu, le priant qu'il laluiconferve

longuement , & lui donne tout autre bien &
profpérité. On a parlé ici fort diverfement de
fon dernier mal ; & les Savoyards, entre au-

tres, l'ont décrit tel
,
que S. M. ne pouvoit plus

vivre que fort peu de jours. Poffible y favoient-

ils quelque chofe,que plufieurs de ceux qui en
font prés ne favent pas. Gardez vous, entre

autres chofes, de toutes fortes d'empiriques,

&

particulièrement de ceux
,
qui ne vous font con-

nus de longue main; & ne foufrez, qu'il foit

rien npliqué à la perfonne du Roi, foie par de-

hors ou par dedans , & à quelque partie baffe

ou haute que ce foit, que vous ne fâchiez bien

par qui, & quoi, & combien, & comment ^
Les ennemis de S. M. & de la Couronne fa-

vent , & tenteront plulieurs moyens d'affalîlner

tout à un coup l'un & l'autre. Mais Dieu nous
aidera , à mémement , û nous nous aidons

nous-mêmes , en ufant de la raifon & pour-

voyance qu'il nous a donnée.

J'ai été bien aife d'entendre
,
que vous eûf-

fiez mis entre les mains de Monfieurle Chan-
celier la dernière écriture

,
que je vous avois

envoyée fur la difpenfe de mariage, que nous
pour-

» Bongars envolant une letre de Mr. de la Rivière , Pre-

mier Médecin du Roi, à Camerarius, lui mande, que ce Mé-
decin s'apliquoit tout entier à chercher, ou des prefervatifs

contre le poifon, ou des remèdes, pour en guérir ceux qui

en auroient déjà pris. Ce qui montre, combien l'on ciai-

gnoii alors, que k Roi ne tut a:aqué pir le poifou.
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pourfuivons, dautant qu'il ne fe pouvoît trou-

ver un juge plus capable, pour connoître & fi-

dèlement raporter au Roi ce peu de bien qu'il

y peut avoir; ni plus équitable ,
pour exculcr

les fautes, qui s'y feront trouvées. Je vous

prie de lui baifer bien humblen-ient les mains

de ma part. Le Pape n'a encore eu commodi-
té de tenir laCongrégation des Cardinaux, qu'il

veut être faite en fa prefence: mais il la doit te-

nir famedi prochain 5-. de Juillet.

Ce peu que j'ai fait pour Mr. TEvéque de

Beauvais, & pour Mr. de ChercUes, n'eiUien

en comparaifon de ce que run& l'autre, (cha-

cun pour fon regard & en fa qualité) méritent^

& de ce que je dois à celui, qui me les avoit

recommandez. Quand ledit fieur deCherelles

fera de retour de Malte, nous nous aiderons

de lui pour avoir le gratis de l'expédition de
l'Abbaie de Bourgdieu, ayant Mr. l'Ambada-
deur trouvé bon l'expédient, que je lui ai pro-

pofé de nous fervir de cete ocafîon, puifque
nous en avons tant demandé &à demander ;&
de le faire demander par ledit lîeur de Chcrel-
les , &. prefenter les letrcs, que le Roi en écrit

à S. S. Comme c'ell ledit lieur de Cherelles,

qui les a portées, il pourra dire, queleRoilui
a commandé encore de bouche , d'en fuplier

S. S. Se lui en raporter l'expédition, Aulîi fera-

t-il^ bien aifc lui-même, d'avoir non feulement
été porteur defdîres letres, mais aulfi d'avoir
participé au fervice, que Mr. FAmbalîIideur,
& moi, y aurons fait-, & s'en retournera vers
vous d'autant plus joyeux.
Dés la première fois qu'on me bailla des

letres du Roi, & de vous, ôcdeMrs.deRevol,
pour l'expédition de l'Evéché de Dol, je m'o-

M s fris.
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fris à rcxpéditionnaire de m'employer

, pour leur

faire avoir une fort honnête modération, non
feulement pour robéiffance, que je dois aux
commandemens du Roi , & aux vôtres , & pour
l'eftîme que je fais defdits fieurs de Revol ;mais
suffi pour l'honneur, que je porte à la mémoi-
re de feu Mr. de Revol; qui a fi bien fervi le

Roi Se la Couronne
, qu'il mérite

,
que le gré

& la faveur en redonde encore fur fes parens.

Mais à ce que je voi par la féconde dépêche,
ils veulent emporter le gratis tout entier, &je
voudrois qu'ils l'cûfTent déjà; mais il n'eft fi

facile comme ils penfent. L'Evêché eft taxé

a 4000. ducats; & qu'il foit d'honnête revenu,

quoi qu'on dife, il apertparlapenfioa de4Coo.
livres, dont ils font d'acord , & qu'on veut

que le Pape impofe. Davantage, ils ont de-

puis la Paix perceû les revenus dudit Evéché,
& devroient penfer, que s'ils font dificulté de

fournir pour eux-mêmes mille, dou7e,ouquin-
2e-cens écus, faifans partie des fruits d'une an-

née; que les autres ont encore plus grande oca-

iîon de faire dificulté de leur donner quatre-

mille & tant d'écus, après avoir été fi fortim-

portunex ci-devant par tant d'autres, que le

fouvenir en eft fâcheux. J'ai failli à dire qua-

tre-mille k tant d'écus : car la Breta<^ne étant

païs d'obédience , & la taxe ne fe réduifant

point, l'expédition à payer entièrement coûte-

roit 5'745'. écus d'or en or.

Quand l'Evcché de Montpellier fut dépêché

avec les penfions de 400. écus pour le fils du

Comte Jofef Porto ^ & de ioo.^omï Mario Fol-

ta\ le Pape ordonna ,
que la première feroit

payée à Venife; & la féconde à Rome; Mon-
fieur l'Ambafladeur & moi l'ayant ainfi arbitré ;



ANNEE M. D, CI IL ijf

outre queS.S.lepouvoit ainfi ordonner de foi,

n'ayant été dit par le Roi où lefditespenfionsfe

payeroient. Maintenant TEvêque dit, qu'il ne

les veut payer que dans Montpellier. Je me
remets au Roi, & à vous, fi S. M. doit décla-

rer, au moins pour cete fois, qu'il veut que ces

deux penfions foient payées aux lieux ordonnez

par S. S. après avoir été ainfi arbitré par Mon-
fieur rAmbaffadeur , & par moi. A tant , Mon-
fieur, &c. De Rome, cedernier de Juin 1603.

L E T R*E CCCXLIX,

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, La letre
,
qu'il vous plût m'é-

crire le 16. Juin , me fut rendue le 8. de

ce mois , au commencement de laquelle vous

m'affeûrcz de la bonne fnité du Roi , de laquel-

le je lotie Dieu, & le prie qu'il la lui confer-

ve longuement, & l'acompagne de tout bon-

heur & profpérité, & entre autres, qu'il acroif-

fe fes faintes grâces & bénediélions à Monfei-
gneur le Daufin

,
qui par fcs beaux & grands

commencemens nous promet d'être un jour un
Prince' héroïque, & de nous reprefenter au vif

la vertu & valeur de fon père.

Monfieur l'AmbafTadeur m'a montré la co-

pie de la letre, que le Pape écrivit au Roi de là

main le 18. d'Avril , de laquelle je me fuis

grandem^ent émerveillé. Et n'étoit que fon
grand zèle à la Religion Catolique, & à la paix

publique. Se l'amitié particulière qu'il porte nu
Roi, méritent excufe, je ne fiurois que dire

pour lui. Car de dire, qu'il l'aura écrite en
M 6 colère.
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colère, après avoîr écouté & crû ce que le Duc
de Savoie lui fit dire des chofcs de Genève, ce
ne feroit de la gravité , modération , & tapien-
ce de S. S^ Quoi qu'il en fuit, il a pris le^

chofes & l'intention du Roi tout autrement qu'el-
les ne font ; & pour toute réponfe , com-
me je dis à mondit (îeur rAmbaflàdeur,jele vou-
drons prier de coniiderer la chofe, comme elle

eft à la vérité, & puis juger lui-même, fi cela
meritoit, que S. S. en écrivît de la façon. Or
la chofe eil aînfi

,
que le Roi n'a point comi-

mencé ceci , ains il n'y a encore rien fait : &
quand il y fera quelque chofe ci-aprés,- force

par le Duc de Savoie, il ne fera que défendre
le pairag:e, qui lui efl: neccflaire, pour faire ve-

nir les Suiifes à fon belbin, & recevoir de ces

peuples & Cantons le fruit de l'alliance, que la

Couronne de France a avec eux; & de la gran-

de dépenfe que S. M. y a naguère faite. La-
quelle alliance encore & défenfe dudit paflàge

n'a point comm.encé à S. M. ains lui a été

tranfmife par fes predeceifeurs RoisTres-Chre^
tiens, qui ont plus fait pour la Religion Cato-
lique, & pour la grandeur du Saint Siège, que
tous les autres Rois & Princes Chrétiens en-

femble. Quand donc le Roi ne fe lairra pren-

dre
* Quand un Ambafiadeiir eft bien sfiuré, que le Prince,

à la Cour duquel il réfide , eft véritablement ami de fou

Maître, il fait prudemment de rexcnfer , & même de le

juftificr en certaines orafions fAcrieufes , oîi Ton Priivce a

quelque doute de fes bonnes inrenrions. Les Princes font

naturellem.cnt fi défian-; 5<fi foupçonneiix, qu'il ne faut prel-

que rien pour les brouiller enlemble: ôc , comme difoitua

(eigneur Italien à nôtre Roi Henri \l. il y a toujours quel-

que chofe à radouber à leur amitié, ainfi qu'aux ravires, &
aux femmes. C'eft pourquoi leurs Ambafladeurs ont befoirt

d'une extrême prudence , & d'une modération extraoïdi-

iiaiie.
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dre & ocupcr ce paiTage, il ne fera que fe dé-

fendre foi & fa Couronne , & les commoditez

& neceffitez de fon Royaume : à quoi il tfl te-

nu par tout droit divin, naturel, & humain, &
par l'exemple des Rois Tres-Chretiens fes pre-

decefleurs , & par toutes les loix d'honneur &
de réputation. Tant s'en faut que ce foit pren-

dre les armes contre les Catoliques , & la dé-

fenfe de i'Herelie ni des Hérétiques, & moins

s'unir avec les ennemis de Dieu, pour détruire

& anéantir la Sainte Foi Catolique, (à quoi les

hérétiques mcmes n'afpirent point;) & mériter

l'ire de Sa Divine Majellé, & la rébellion de

fes fajets propres, comme foufle le vent de Sa-

voie, Que 11 ledit paflage étoit habité de Ca-

toliques , Sa Pvlajefté l'en priferoit & l'en ai-

meroit mieux. Mais puifjue la commodi-
té dudit pafTage n'ell hérétique non plus que
catolique, & que cependant elle eft utile & ne-

cefTaire à la France; le Roi veut que chacun fâ-

che,, qu'il ne fera jamais il limple, ni fi failli

de cœur, qu'il fe lailfe ôter des mains (es com-
moditez, & les necefîiiez de fon Royaume, de
peur que la défenfe de foi-m.éme & de fa Cou-
ronne foit par le Duc de Savoie, & par fesad-

hérans, apellée alliance & protection d'héréti-

ques. C'eft ce que je veux répondre , & au Pa-
pe , & à tous autres , tant pour le paifé

,
que

pour l'avenir, eu ocaiions femblablcs qui fj pour-

ront prefenter, fins y dépendre une parole da-

vantage. AufTi mondit fieur l'AmbaiTadeur a

trouvé le Pape en toute autre afliete & difpofi-

tion qu'il n^'étoit, lors qu'il écrivit ladite letre,

comme vous entendrez par ce que ledit lîeur

Ambailàdcur vous en écrira.

Quant à la difpenfe de Monfieur le Duc de

. M 7 Bar,
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Bar, le Pape tint enfin devant foi la Congréga-
tion un famcdi 5. de ce mois, en laquelle de
quatre Confulteurs Téologiens qu'il y avoit,

les deux premiers furent contre, & les deux der-

niers pour la difpenfe. Ces deux derniers font

le Père Grégoire, de l'Ordre de S. Auguftin,

Portugais; & le ^évtBenedetto Gîufi'miano ^]é-

fuite. De neufCardinaux qu'il y avoit, leslix

furent contre, & trois pour la difpenfe. Ces
trois font Baro-^io , Mantïca , & moi. Le Pa-

pe à la fin, après nous avoir ouïs tous, vou-
lant donner l'exclufion, dît qu'il faloit difputer

féparcment point par point, comme fonfaiten

la Rote de Rome , les chofes , dont on étcit

en diferend ; & qu'il les bailleroit par écrit.

Ainfi nous fommes remis à d'autres Congréga-
tions: qui efl toujours longueur. Mais difpa-

ter les chofes point par point efl bon en foi , «Se

pour ceux, qui ont la raifon de leur côté, com-
me nous avons: car cela oblige à parlera pro-

pos , & d'une propofition feulement à la fois

,

& ôte le moyen de tergivcrfer & d'extravaguer,

& de tant obfcurcir la vérité. Mais le pis efl,

que ceux qui nous ont été contraires, ne fe-

ront jamais pour nous, foit que les chofes fe

difputent en gros, ou en détail; fi Madame,
fœur du Roi, ne fe réduit, ou ne change tel-

lement de façon de faire en la Religion, qu'on

y voye une grande efpérance de converfion. Et

contre l'avis de la plupart des Cardinaux le Pa-

pe, comme je vous ai écrit plufieurs fois,n'o-

feroit en matière de Religion donner cete dif-

penfe
,
quand bien il le voudroit ; comme je

croi qu'il voudroit donner cete fatisfadion au

Roi , & à toute la Maîfon de Lorraine. Par

ainfi, je conclus, que fi madite Dame continue

en
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en fa façon de procéder, je n'efpcre plus que nous
obtenions cete difpenfe

,
quelque chofe que nous

fâchions faire par-deçà , comme Monfieur l'Am-
bafTadeur & moi ne manquerons d'y faire tout

ce qui nous fera pofîible : & fommes après à

trouver un exemple
,
qui nous a été indique

d'une difpenfe du temps du Pape Grégoire XIIL
qui eil en plus forts termes que le nôtre, &
nous donneroit quafi caufe gagnée. Le Pape
a depuis envoyé les points qu'il veut être difpu-

tez au Cardinal d'/f/^o//, le plus ancien de la

Congrégation ; mais nous ne les avons encore
receûs dudit Cardinal.

Quant à ce que Monfieur le Nonce a dit au
Roi

,
qu'il avoit eu du Pape tout pouvoir de

traiter avec S. M. lesafaires des Pères Jéfuites,

je vous dirai ce que j'en pcnfe. Quand Mon-
fieur rx\mbafradeur eût baillé au Pape , long-

temps y a, les conditions fous lefquelles S. M,
fe contentoit que lefdits Pères fuftent receùs :

S. S. communiqua lefdites conditions au Père
Général , lequel les ayant veûes & confiderées

avec les principaux d'entr'eux , ils les trouvè-
rent fort rigourcufes ; & principalement la 4.

touchant un certain ferment
,
que le Roi veut

qu'ils faffent ; la S- qu'ils ne puiffent recevoir

des biens, au moins meubles, de ceux qui vou-
dront entrer en leur Société ; la 8. que les Evé-
ques ayent toute jurifdidlion & correâion fur

eux ; & la 10. qu'ils ne puilfent adminifîrer le

facrement de pénitence
,
qu'à ceux de leur So-

ciété , linon que par permifllon des Evêques.
Il y a encore la féconde, qu'ils foient tous na-
turels François , laquelle les tache ; & fuplic-

rent le Pape d'employer fon autorité envers le

Roi, pour faire ôter ces conditions. S. S. qui

s'aten-
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s'atendoit d'envoyer Légat par-d<;là Monfieur
le Cardinal Vifcontï. pour le batefme de Mon-
feîgiicur le Daufin , eilimoit pouvoir faire ceci

avec un plus grand avantage par ledit feigneur

Cardinal Légat : mais femblant depuis audit

Père Général, & à d'autres Pères de cet Ordre,
que cete légation alloit trop à la longue, ils au-

ront à mon avis prié S. S. de faire traiter cet

afaire par fon Nonce, & lui auront fourni ^0:%

raifons & moyens tendans à ôter du tout les-

dires conditions : & Sa Sainteté aura envoyé
lefdits moyens à fon Nonce , & lui aura or-

donné d'en traiter avec le Roi, &d'en avoir le

meilleur marché qu'il pourra. C'cll ce que j'en

penfe. Il n'y a pas long-temps, que parlant à

un Père Jéfuite, venu n'aguere de Lorraine, il

me fembla connoître, qu'ils aimeroient mieux
à-prefent ,

que ces chofes fe traitallent prés du
Pape: mais ilmefemble à moi plus honorable,

& plus avantageux pour le Roi, qu'elles fe trai-

tent auprès de S. M. Si d'aventure vous n'avez

lefdites conditions en main, vous les trouverez

inférées en une dépêche, que vous fîces à M(>n-
fîeilr de Bethune le i8. de Novembre 1601.

Ce parler
,
que fait le Roi d'/Vngleterre eri:

public, & à table, des chofes plus ferieufes, &
même contre l'autorité du Pape & du Saint Siè-

ge, ne femble pas correfpondre à l'opinion
,
que

quelques-uns ont eue de fa prudence: ficen'eît

qu'il le faffe à dellein, pour éviter quelque difi-

culte
,

qu'il penfcroit trouver à fon plein éta-

blifîement, fi on le tenoit pourdifpofé à fe fai-

re, un jour, catolique. Le temps , & le ma-
niement qu'il a à-prefent

,
plus grand que lors

qu'il n'avoit à gouverner que l'EcolFe , nous dé-

couvrira plus évidemment fa portée , & les hu-

meurs
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meurs & complexions ; la connoiiîànce des-

quelles ne peut être que fort utile à fes voi-

lîns, (5c à la plufpart encore des autres Princes.

Sur la plainte, que Monlieur l'Ambafladeur

a faite ces jours paliez de la façon , dont Mon-
lieur le Cardinal de Lorraine utbit en l'exercice

de fa Légation , quant à la collation des béné*

fices à perfonnes toutes dépendantes de faMai-
fon , dont il remplilîbit les Chapitres des Egli-

fes Catedrales & autres des villes de Mets , Toul

,

& Verdun ; le Pape a pris ocafion de m'envoyer
la copie des facultez dudit feigneur Cardinal

Légat
,
pour les voir , à confidérer ce qui s'y

pcurroit faire. Je les verrai & conlîdererai , Dieu
aidant , & en conférerai avec Monlieur l'Ambaf-
fadeur, pour puis après en dire nôtre avis à S. S.

& vous rendre compte du tout. Cependant, je

me recommande bien humblement , &c. De
Rome, ce 14. de Juillet, 1603.

L E T R E CCCL.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VI Onsieur, Par la letre, qu'il vous plût
'*-^-* m'écrire le 3. de ce mois

,
que je receûs

le 18. j'ai veû la refolution, que Meilleurs du
Confoil du Roi ont prife fur ce que Monlieur
rx\mba{radeur & moi vous avions écrit du paf-

fage par barque, qui fe ftiit fur le Rhône devant
la ville d'Avignon; & de TEglifeCoUégiate éri-

gée nouvellement en la ville-neuve de Nancy:
laquelle refolution je loile, & vous remercie

bien-humblement de l'avis
,

qu'il vous a plû
m'en donner.

Mon.-
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Monfieur rAmbalTadeur m'a aufli fait voiV

Tes avis, que vous aviez de la bonne incli-

nation & amitié du nouveau Roi d'Angle-
terre; dont je loiie Dieu, & le prie que la

fuite & le progrés foit conforme à ces beaux
commencemens. Il m'a encore communi-
qué la copie de la letre

,
que le Pape écrivit

de fa main au Roi le dernier jour de Mai, la-

quelle m'a femblé tres-digne de S. S. & faite

Cun autre fiile, que la précédente du i8. d'A-
rhl : & fera bien & équitablement fait de com-
penfer l'une avec l'autre; & même dautant qu'il

fe voit évidemment, que la bonne eftfortiedu

propre mouvement de S. S. &que l'autre avoit

été extorquée par dol & fraude de ceux
,
qui

font profelîion de dénigrer toutes les bonnes ac-

tions du Roi , & d'interpréter en mal tout le

bien que S. M. fait.

Par ma dernière je vous touchai un mot de
certain exemple

,
que nous étions après à trou-

ver d'une difpenfe de mariage donnée par le Pa-

pe Grégoire XIII. en un cas femblable à celui

de Monfieur & de Madame de Bar; & de cer-

taines queftions à difputer, que le Pape avoit

de nouveau envoyées à Monfieur le Cardinal

d^ Jfcoli, qui eft le plus ancien de nôtre Con-
grégation : defquelles deux chofes j'ai mainte-

nant à vous écrire plus amplement. Mais pour
ne vous faire cete-ci trop longue, je vous en
ferai une letre à-part.

Aufil vous écrivis-je comme le Papem'avoit
envoyé les facultez de la Légation de Monfieur
le Cardinal de Lorraine pour les voir , & con-
fiderer ce qui s'y pouvoir faire pour le fervice

& fatisfaélion du Roi. Mais j'ai penfé depuis,

que le meilleur étoit d'en envoyer copie à S. M>
afin.
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afin qu'elle voye elle-même , & fafïè voir par

qui il lui plaira ce qui fera expédient, & nous
commande fes volontez là-deiTus. Et ainfi a

femblc aufli à MonlîcurrAmbafTadeur, auquel

je portai lefditcs facultez , & qui s'eft chargé

d'en envoyer la copie à S. M. Je me remetrai

donc à ce que vous en aviferez par-delà, ne
voulant néanmoins ometre à vous en dire quel-

que chofe en gros, & feulement pourrintérefi:

du Roi. Car au relie je fuis tres-humble fervi-,

teur de Monfieur le Cardinal de Lorraine , &
lui defire toute grandeur & contentement au
dellus de fa Légation.

I. Donc le temps , auquel lefdites facultez

furent demandées & concédées, peut aporter de
la fufpicion. Car ce fut en l'an 1 5'9i. au plus

fort de la guerre contre le Roi , & féant au Saint

Siège le Pape Grégoire XIV.» qui en fon Pon-
tificat fit toutes chofes au gré du Roi d'Efpa-

gne , & envoia fon neveu \q D\ic de Monumar-
W^»o contre le Roi, avec toutes les forces, qu'il

pût mètre fus , & envoia en France les deux
bulles*: l'une, contre le Clergé; l'autre, con-

tre
» Nicolo Sfondrat» y Milanois , fils du Cardinal Gtan Frâtictfio

Sfondr*to, Archevêque d'Amalfi, qui avoit été marie avant
que d'entrer dans la Prélature.

* Par la première, il excommunioit les Prélats, & les au-
tres Eclefiailiques , fi dans quinze jours ils n'abaadonnoient
Henri de* Bourbon , qu'il dedaroit excommunié , relaps,

&, comme tel, déchu de toute Roïauté ôc Seigneurie. Par
h féconde, il menaçoit la Noblefle, les Magiftrats, & le
peuple des mêmes foudres, s'ils ne fe retiroient de l'obéïf-

lancc de ce Prince. Toates deux furent caflces comme nul-
les, abufives , fcandaleufes , feditieufes , ôc contraires aux
Saints Décrets , aux Conciles , & aux droits de l'Eglife Gal-
licane par la Chambre de Chîlons, membre du Parlement
fcant à Tours : lequel Parlement rcncheriflant fur l'Ar-
rcft de Châlons, déclara Grégoire XIV. ennemi du Roi, &
de l'Etat j & de la paix de l'Eglife, fauteur des Rebelles, fia:.
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tre la NoblclTe

,
q^ui tenoit le. parti du Roi.

Auffi eft-il dit au commencement defdites fa-

cultez
,
que ledit Pape a été meû à les donner

audit feigneur Cardinal, pource que le cœur&
les intentions dudit feigneur Cardinal , & de
Monfieur le Duc de Lorraine fon père, s'acor-

doient très-bien avec celles de S. S. enladéfen-

fe de la Religion Catolique.

IL Ladite Légation ne s'étend pas feulement
par les Duchez de Lorraine & de Bar, mais
aulfi aux citez de Mets , Toul, & Verdun, qui

font fous la protedion de S. M. Et quoi qu'on
veuille ou puifle dire du temps , auquel lefdi-

tes facultez furent données, li-eft-ce que depuis

que le Roi fut catolique , & réconcilié avec le

Saint Siège , il a été befoin de fon confente-

ment, pour exercer une Légation en fes villes,

mêmement frontières , & par un Prince de la

Maifon de Lorraiiie , û voifîne , & fi féconde
en prétentions. Quand les Rois mêmes ont de-

mandé ou accepté des Légats, pour être quel-

que temps prés d'eux , & en lieux moins fufpcéls

que ne font les frontières , encore ont-ils tou-

jours fait voir & modifier les facultez defdits

Légats en la Cour de Parlement. Tant plus

d'ocafîon donc a-t-on maintenant de regardera

celles-ci, données au temps, & en la façon, &
à la fin que defliis.

Au demeurant, jaçoît que ces facultez foient

pour la plufpart ordinaires & acoûtumées qualî

en toutes Légations, li-eft-ce qu'on s'en ell pu
& pourroit-on encore fervir à plufieurs mauvais
cfets efdites villes de Mets, Toul, & Verdun,
& autres : comme à pratiquer & gagner ceux
defdites viiles, qui s'y font trouvez, ou qui s'y

pourroient trouver difpofez , en les favorifmt

par
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par le moien de ces facultez, & les avantageant
ik fortifiant par-defliis les autres; & au contrai-
re, rabaiilant , & reculant ceux, qui ne pour-
roient être gagnez. A quoi fe peuvent apli-
quer, entre autres, les facultez 1.8. &24.dau-
tant que la première donne pouvoir au Légat
de viiîter, corriger, & réformer les Eglifes Ca-
tedrales, Collégiates, Parochiales, & les Mo-
nartéres d'hommes & de femmes, lesPrieurez
Hôpitaux

, les Chapitres , Couvents, Univer-
litez, Collèges, & les perfonnes , tant feculié-
res que régulières. Avec quoi s'eft pu &fe peu-
vent faire de grands remiiemens & changemcns
efditcs villes. La 8^ lui permet d'oiiir , connoî-
tre^, & terminer toutes caufes eccicfiafîiques
même matrimoniales

, bénéfàciales,& profanes'
civiles

, criminelles , & mixtes , tant par voie
de hmple querelle

,
que par apellation de tous

Juges : qui eft un autre grand moien de faire
pour & contre qui l'on veut , & de tirer beau-
coup de gens après foi. La 24e faculté don-
nant puiilance de conférer les bénéfices ecclè-
fiaftiques defdîtes villes & païs , donne auffi
moicn de remplir de gens partiaux, (Scafedion-
nez a la Maifon de Lorraine, les Eglifes Cate-
drales, Collégiates, & Parochiales; & les Cha-
pitres

, Prieurez , & autres lieux pies defdîtes
villes & païs.

Outre les fufdites trois facultez, la 31. eft en-
core a confiderer, permctant audit Légat de lé-
gitimer toutes fortes de bâtards, & de les rendre
habiles à fuccéder en tous biens, & même féo-
daux, & a être receûs& admis à tous honneurs
digmtez, &oficesfeculiers, publics, &privez'
t^ii a coniidcrcr

, dis-je, non feulement par le
moien de gratifier & de transférer quelquefois

des
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des fucceffions & biens, de perfonnes afeélîon-

nées au fervice du Roi , à d'autres partiales de

la Maifon de Lorraine ; mais aufli pource que

le Pape même ne peut point légitimer en
France les bâtards, quant aux biens, honneurs,

ofices , & autres chofes feculiéres & tempo-
relles.

Voilà ce peu que je vous ai voulu dire des-

dites facultez en palTant. Vous examinerez beau-

coup mieux , & plus particulièrement , le tout

par-delà, & aviierez à ce que vous aurez à nous

commander que nous faffions envers le Pape.

Il y a cela de bon
,
que ladite Légation & fes

facultez ne font point à perpétuité , mais feule-

ment ad Sedis ApoftoUcce heneplacitum , comme
vous verrez fur le commencement de la Bulle,

De façon qu'il fera plus aifé d'obtenir du Pape
la révocation ou limitation defdites facultez,

qu'il femblera bon au Roi de demander pour

fon intéreft.

Le Père Général des Jefuites vint à moi le

21. de ce mois, avec deux Pérès François de fa

Société , aiant es mains les conditions , fous

lefquelles le Roi a déclaré ci-devant les vouloir

recevoir; & me demandèrent l'interprétation de

certains mots & claufes, laquelle je leur dis fé-

lon qu'il me fembla que le Roi l'entendoit.

Après cela, ils entrèrent en difcours fut quel-

ques-unes defdites conditions: fur quoi je leur

dis auffi mon avis franchement, après leur avoir

protefté néanmoins, que comme je n'avois au-

cune charge ni volonté d'en traiter avec eux,

ni avec autre, auiîî n'entendois-je qu'ils fiilent

aucune recette, ni mife, ni aucun état de rien

que je leur dîiFe.

Mr. de Cherelles eu ici de retour de Malte
de-

i
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depuis le 20. de ce mois ; & deux jours après

je lui dis, comme il me fembloit qu'il devoit

procéder à la demande du gratis de TAbbaye
de Bourgdieu , & à en prelenter les letres du
Roi au Pape ; & lui drelîai & baillai un Mé-
moire par écrit ,

pour le laiflèr k S. S. comme
eft la coutume d'ici.

Vendredi, 25-. de ce mois, Monfîeur TAm-
bafladeur le mena à l'audience ; mais il n'y fut

point parlé dudit gratis
^
pource que ledit (îeur

Ambalfadeur aiant regardé à la copie de la le-

tre, que le Roi en écrit au Pape, a trouve,

qu'il s'y parloit de lui AmbafTadeur, comme
aiant à être prefentée par lui. Nous verrons de
prendre un autre biais, & de vous y fervir,vous

& Mr. de Châteauneuf. Et fi ladite letre ne
doit fervir, je demanderai la grâce à toutes les

fois qu'il voudra, comme je le lui ai dit. A
tant

, Monfieur , &c. De Rome , ce 28. de
Juillet 1603.

LETRE CCCLL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VI O N s I E u R , Pour ne faire trop longue la
'^^^ letre ordinaire, que je viens de vous écri-

re, en réponfe à la vôtre du 3. de ce mois,
j'ai ellimé en devoir feparer ce que j'avois à
vous faire favoir fur lapourfuitc, que nous fai-

fons ici de la difpenfe du mariage de Monfieur
à: de Madame de Bar. Par ma dernière donc,
qui fut du i4.decemois, je vous entamai deux
chofes touchant ce fait: l'une, que nous étions
après à trouver un exemple d'une difpenfe don-

née
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née au temps du Pape Grégoire XIII. laquelle,

quand elle fe trouveroit bien vérifiée , nous don-
neroit quafi caufe gagnée: l'autre, que le Pape,,

après avoir oui les Confultans & les Cardinaux
en la dernière Congrégation teniie devant S. S.

le S- de ce mois, avoit dit, qu'il vouloit qu'on
difputât feparcment certaines queftions qu'il bail-

leroit par écrit; &quelefditesqueftionsavoient

été envoiées au Cardinal à'Afcoîi , le plus ancien

de ladite Congrégation ; mais nous ne les avions

encore receûes dudit Cardinal. Maintenant je

vous parlerai plus amplement de chacune de
ces deux chofes , defquelles la première va

ainfi.

Feu Mon fieur le Cardinal jBorro;;?£'o , Arche-
vêque de Milan, vifita non feulement fon dio-

cefe de Milan, mais auffi tous ceux
,
qui font

fujets à l'Archevêque de Milan, entre lefquels

eft celui de Como
,
qui s'étend bien avant dans

le païs des Grifons : & étant parvenu ledit fei-

gneur Cardinal Archevêque en un lieu apellé

Cafpano dudit païs des Grifons, il trouva qu'il

y avoit deux fœurs catoliques mariées à deux

frères hérétiques, & parens defdites fœurs cato-

liques leurs femmes, entre le troifieme & qua-

trième degré de confanguinité , comme font

juilement Monfieur & Madame de Bar. Et

voulant ce Pafteur pie & charitable ôter ces deux

pauvres femmes de concubinat, & leurs enfans

de bâtardife, il écrivit au PapeGregoireXII I.

lui expofant le fait, & le fupliant de vouloir

les difpenfer , afin qu'elles peûfTent en bonne
confcience , & leur honneur fauf , continuer en

kurfdits mariages ; & que les enfans nez & à

naître de ces deux mariages fuffent légitimes.

Et le Pape ayant fait délibérer & confultcr cet

afaire
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î-faîre par des Dodeurs Tcologiens, & trouvé,

qu'il pouvoic donner ladite diipeitfc , juinmit

au même Cardinal fî<^rro;«^(? , Archevêque, de
difpenfer lefdites parties par autorité de S. S.

Nous avons apris ceci , en cherchant des exem-
ples de telles difpenfcs , en un gros livre écrit

à la main
,
que le feu Cardinal Contarel

,
qui

lors étoit Dataire , a laifTé : auquel font plu-

lîeurs minutes de difpenfes fur des cas les plus

rares advenus de fun temps: lefquelles^minutes

il allemb'a & fit relier enfemble, &encompofa
ledit gros livre , auquel fe trouve écrite la ré-

folutioiî defdits Théologiens, & quant & quant
ia minute du bref adrefîé audit feigneur Cardi-

nal Borromeo^ auquel y eft donnée la faculté de
difpenfer : & eft ladite minute corrigée de la

main dudit Contarel Daiaire. Mais nous n'a-

vons pu trouver chez le Secrétaire des brefs,

que ledit bref ait été enregîtré , dautant qu'en
ce temps- là on ne faifoit point encore regître de
brefs , comme on commença à en faire du temps
du Pape Sixte V. Aufîi ne s'eft point trouvée la

minute dudit bref en des liafles, oùTonmetoit
telles minutes après que les brefs étoient expé-
diez: & nous a-t-on dit, qu'il y a eu beaucoup
defdites minutes perdiies , & même des lialU^s

entières brûlées par inconvénient de feu. Qui
a été caufe

, que nous avons pris réfolution
d'envoyer d'ici un praticien de ceteCour, bien
entendu en ces matières, & Lorrain, apellé Nico-
las Pirotis , lequel partit d'ici Icii.decemois,
ayant charge d'aller audit lien de Cafpa'2o du
paï's des Grifons , & là s'informer de la vérité

& de l'efet de ladite difpenfc, comme on nous
a affeûré

, qu'il y trouveroit encore un defdits

hommes, & une defdites femmes difpeufcz, qui
'Tome l^. N vi-
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vivent encore. Pour lequel Heu des Grifons il

porte des Ictres de MonlîeurrAmbafladeur: &
delà doit aller àCo^-zovoirauregîtrederEvêque
de Como , s'il s'y trouvera quelque chofe de ladite

difpcnfe ; & puis aller à Milan , & voir au regître

dudit feu feigneur Cardinal Archevêque. Pour
lefquelles deux villes de Como & Milan , il porte

letres du Pape à l'Evêque de Como , & à Monlieur
le Cardinal Bonomeo, à-prefent Archevêque de
Milan, & coufin dudit feu lîeur Cardinal 5(?r-

romeo. Si ledit Pirotis nous aporte vérification

de ladite difpenfe, nous aurons un grand avan-

tage , & fera malaifé
,
que le Pape fe défende

de nôtre pourfuite. Car cete difpenfe dudit Pa-

pe Grégoire XIII. eft en plus forts termes,

que celle que nous demandons; dautant i.quc

ladite difpenfe eft double ; à favoir , de deux
fœurs catoliques, mariées à deux frères héréti-

ques , leurs parens en même degré ,
que font

Monfieur & Madame de Bar. 2. Lefdites fœurs
catoliques , & les deux frères hérétiques mariez

,

n'étoient que perfonnes privées & roturières,

de la féparationdefquelles ne pouvoient advenir

de 11 grands inconvéniens : mais Monfieur & Ma-
dame de Bar font de très - hauts & très-grands

Princes
,
qui ne fe peuvent feparer fans guerres , &

infinies calamitez publiques. 3. Lefdites fœurs

catoliques ne demandoient point ladite difpenfe,

& leurs maris hérétiques encore moins : ainsce

fut ledit fieur Cardinal Archevêque,qui la deman-
da d'ofice pour elles , afin de pourvoir à leur conl>

cience & à leur honneur , & à la légitimité & fuc-

cefijon de leurs enfans. Mais nous, il y a tantôt

cinq ans que nous pourfuivons la nôtre. Voilà

donc quant à la première des deux chofcs, que je

vous ai propofées au commencement delapre-

fente letre. Quant
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Quant à la féconde, MonfieurrAmbafFadeur

ayant dit au Pape, que nous n'avions eu lefdi-

tes queftions
,
que S. S. avoit envoyées audit

Cardinal à'AfcoH , & vouloit être difputées fé-

parément Tune après l'autre ; S. S. me les en-

voya le 19. de ce mois , defquelies vous aurez

copie avec la prefente. Elles font onze en nom-
bre , comme vous verrez , & telles, que nous
en avons pour un bien long-temps : aulfi fem-
blent-elles avoir été tifsiies & embrouillées ,

pour gagner temps, & tirer l'afaire en longueur.

Les quatre points
,
que S. S. propofa du com-

mencement de cet afaire , étoient bien autre-

ment à propos; defquels il vous pourra fouve-

nir
,
que le premier étoit , Si le Pape pouvoiû

difpenfer en tel cas que le notre : \c z. fi en ce

cas il y avoit caufe jujle i^ fufifante pour difpen-

fer: le 3. j'/7 e'toit expédient d'y dijpenfer; le 4.

s''ilfe trouvait des exemples
^
que les Papes eûjfenfi

autrefois difpenfé en cas femhlable. Sur lefquels

points aufli nous difcourumes & écrivîmes fufi-

famment , comme vous aurez veû par les écri-

tures
,
que je vous en ai envoyées ci -devant.

Mais par ces onze dernières queftions, il fem-
ble ,

que Ton cherche des noeuds au jonc*: &
lepireeft, que pour obtenir la difpenfe, ilfau-

droit, que toutes ces onze queftions fulTent dé-

cidées en nôtre faveur; là où fi nous en perdons
une , nous aurons perdu le tout. Outre que
quand nous les aurions gagnées toutes , on en
peut ci -après faire naître de chacune pîufieurs

autres : comme de fait toutes ces onze ont été

forgées fur le premier des fufdits quatre points

,

que

* Exprefflon tirée du proverbe latin , Yltàum in fcirte aux"
rire.

N 2
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que S. S. propofa du commencement, àfavoir,

ji le Pape pouvait difpenfer en ce cas. Et tendent

toutes onze à montrer
,
qu'à caufe que le ma-

riage efl: un des fept Sacremens, & que Mada-
me de Bar ne le croit point ; le Pape comme-
troit un grief péché en acordant cete difpenfe,

&
,
par confequent

,
qu'il ne la peut donner

;

jaçoit qu'en la première Congrégation de Car-

dinaux
,
qui fe tint fur ce fait le dernier jour

d'Aoufl: 1602. il fut refolu par tous unanime-
ment

,
que le Pape le pouvoit. Or je vous

laifîè à penfer , fi après avoir été ainii*refolu

,

que le Pape pouvoit, on a néanmoins été lî in-

génieux & Il induftrieux
,
que de controuver

ces onze queflions contre cete puiflance du Pa-

pe même, & contre la mémoire de fes prede-

ceiTeurs, qui vrai-femblablement ont donné de

telles difpenfes , comme vous avez veû ci-del^

fus, que nous en avons déjà de très- grandes

conjeàures : quels doutes & dificultez n'inven-

teront-ils contre nous fur les caufes de la difpen-

fe, & fur les autres points
,
qui pourront être

tournez à nôtre défaveur, fans que l'autorité du
Pape y foit intereffée.

Mais qu'eft-il à faire maintenant? Je ne fai

bonnement. Car fi nous ne faifons difputcrles

onze queftions fufdites , & laifTons nos gens en

paix, nous ferons ce qu'ils veulent ; & encore

diront-ils
,
que nous aurons defîflé

,
pour dé-

fiance de la jullice de nôtre pourfuite , & que
nous confeffons tacitement

,
que l'on a eu rai-

fon de nous refufer cete difpenfe, à la pourfui-

te de laquelle nous nous fommes fî long-temps

opiniâtrez. Que fi au contraire nous follici-.

tons, & faifons difputerlefditesonzequeflions,

outre que nous leur aprêterons à rire , & que
nous
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nous nous ferons tenir pour gens fimples
,
qui

ne nous apercevons que tout ceci u'ert que pour
alonger; ils s'atacheront à tout ce qui le pourra

décider contre nous , & feront naître encore

d'autres dificulrez fur celles-ci : & n'y aura ja-

mais fin. En cete perplexité donc il me fein-

ble , & je l'ai ainfi dit à Monlieur l'Ambaflà-

deur
,
que fans y faire pour cete heiire autre cho-

fe, que nous plaindre, nous devons atendrele

retour dudit Pirotis, & voir ce qu'il nous apor-

tera; comme aufîi ce qu'il plaira au Roi de nous
commander fur tout ce que delFus. Et fi ledit

Pirotis nous aporte certitude de ladite difpenfe

du Pape Grégoire X i 1 1. fonder nôtre pour-
fuite là-defTus , fans faire difputer lefdites ques-

tions , ni nous mètre au hazard de la fubtilitc

& inventions de ceux
,
qui nous font contrai-

res. Que fi ledit Pirotis s'en retourne , fans

avoir trouvé rien de plus que ce que nous avons
ici audit livre du feu Cardinal Contarel , enco-
re faudra-t-il bien y penfer, avant que de nous
engoufrer en cete mer de dificultez & cavi Hâ-
tions, qui n'aura ni fond ni rive. Bien fuis-je

d'avis néanmoins
,
qu'entre- ci & le retour du-

dit Pirotis , & encore après , nous étudions &
faflions étudier lefdites onze queilions

, pour
nous préparer en tout événement. Auquel pro-

posai me vient en l'efprit, que vous avez par-
delà de grands Théologiens, àaucunsdefquels,
(j'entens des plus civils) vous pourriez, s'il

vous femble , faire bailler copie defdites onze
queftions, & en retirer leur avis par écrit, du-
quel nous nous fervirons par-deçà en ce quife-
roit pour nous. C'eft ce qui me femble pour
eete heure , & tout ce que je puis vous écrire
pour le prefent fur le fait de nôtre pourfuite.

N 3 Nous
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Nous irons penfant de jour en jour , s'il s'y

pourra faire mieux , & vous avertirons de
tout , Dieu aidant , lequel je prie qu'il vous
donne, Monfieur, &c. De Rome, ce 28. de
Juillet 1603.

L E T R E CCCLII.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

X/IOnsieur, Vous avez été' averti plu-
^^^ lieurs fois par Monfieur de Bethune de ce
qui s'étoit palTc entre lui & moi , d'une part;

& Monfieur le Cardinal d'Efte, d'autre; pour
aquerir & afleûrer au Roi ledit feigneur Cardi-

nal. Par ainlî je ne vous en ferai point ici de
redite. Mais continuant les derniers erremens
dudit fieur Ambaflàdeur, je vous dirai, que le

feigneur Comte Alfonfo Fontanella
,
qui fait en

cete Cour les afaires dudit feigneur Cardinal,

& lui eft très confident, & fait tout cequis'eft

pafTé entre nous, vint à moi le 16. de ce mois,
& me dît

,
que ledit feigneur Cardinal

,
qui eft

a Modene
,

par fes dernières letres lui avoit

commande de venir vers moi me baifer de fa

part les mains , (car ainfi parloit-il,) ^ m'af-

ieûrer, qu'il étoit à fon devoir quant à ce que
je favois ; me priant de le faire entendre aufli

audit fieur AmbafiTadeur. Je pris cela pour une
dénonciation, qu'il étoit prell maintenant à re-

cevoir le bien
,

qu'il plairoit au Roi lui faire,

fuîvant ce que nous avions arrêté enfemble ^

qu'il nous le feroit favoir
;
quand il en feroit

temps. Mais dautant que Monfieur l'Ambalià-

deur & moi n'avons rien de préfent pour lui

ofrir
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ofrir de la part de S. M. je ne fis pas femblant

d'ainfi entendre ledit propos ; ains le prenant

fimplement à la letre, je lui répondis, quec'é-

toit la plus agrcable nouvelle
,
que Moiiiieur

« rAmbalfadeur & moi pourrions écrire au Roi

,

comme elle étoit auffi digne du nom&dufang
d'Efte , & de la vertu & confiance particulière

dudit feigneur Cardinal , de laquelle & S. M.
& nous fes ferviteurs , étions tous affeûrez , &
n'en douterions jamais. Et faifaiit de néceflîté

vertu , & me fervant de la modeftie du langa-

ge dudit feigneur Cardinal, & de fonmellage,

j'ajoutai
,

qu'auflî Monlîeur l'AmbalIadeur &
moi n'atendions que le moindre ligne , qu'il

nous feroit pour lui faire plus exprellè & plus

eflentielle déclaration de la bonne volonté du
Roi envers ledit feigneur Cardinal ; ne voulant

faire rien mal à propos, ni hors de temps, ains

le fervir quand & comme il lui plairoit. A
quoi ledit Comte Alfonfe répondit feulement,

- qu'il ne fc pouvoit mieux dire. Et moi, pour
n'arrêter trop fur cela , & pour aufli ne m'en
éloigner guère

,
je lui demandai, en quel état

étoit à-prefent l'afaire de Sû_[fuolo *
: (car c'eft

fur cet afaire que ledit feigneur Cardinal fonda
la requefte qu'il nous fit de difererà lui ofrir de
la part du Roi ) & ledit Comte Alfonfe me ré-

pondît
,
que cet afaire n'étoit encore acordé

;

mais qu'on y travailloit toujours. Après cela,

je lui demandai , fi mondit ficur le Cardinal
viendroit à Rome l'automne prochain ;& il me
répondit qu'oiii , & principalement , fi le fer-

vice du Roi le requeroit. Il me demanda aufll

de fon côté, fi Monfieur le Cardinal de Joyeu-
fe

* Vtja, la note J, de la letre 249.

N 4
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fe vicndroit; (laquelle interrogation fait aucu-
nement à l'intelligence du fufdit propos :) je

lui répondis qu'oui , & qu'une partie de fes

gens ctoient déjà arrivez ici. Et après que nous
eûmes tenu quelques autres propos, ledit Com-
te Alfonfe le partit, en me priant derechef de
faire favoir à Monfieur l'AmbafTadeur, que le-

dit feigneur Cardinal d'Eftc étoit à fon devoir.

Or fi vous vous fouvcneï, comme les chofes

fe font pafiees à plufieurs fois , & de ce que le

Roi a écrit par-deçà, vous jugerez que quoi que
S. M. veuille faire pour le regard d'autres Car-

dinaux , la chofe n'efl: point en entier pour le

regard dudit feigneur Cardinal d'Elte, puisqu'il

a été recherché de la part du Roi, & qu'il a

donné fa parole, & qu'on ne lui a jamais don-

né intention de moins que de 4000. écusparan
en penfion, ou bénéfices. Aîns, quand il nous
fit prier de diférer, nous répondîmes, qu'à tou-

tes les fois qu'il voudroît, il trouveroit, outre

une bonne Abbaye jà vacante, qui lui avoitété

deflinée, les fruits perceûs depuis la vacance,

qui lui avoient été refervez, comme nous le

peniions alors Monfieur l'AmbafiTadeur & moi.

Aufil jugerez vous, de quelle importance il eft

au fervice & à la réputation du Roi , non feu-

lement pour la perfonne dudit feigneur Cardi-

nal , mais aufil pour toute cete Cour
,
que les

chofes promîfes foient acomplies ; & que pour

y faillir nous ne perdions une fi belle & fi utile

aquifition
,
que celle dudit feigneur Cardinal.

Je vous confefTe, que j'y fuis aucunement in-

tereffé
,
pour ce que ledit feigneur Cardinal ne

voulut engager fa parole, fans avoir la mienne;

laquelle je donnai fur ce que je vis
,
que le Roi

avoit écrit de-delà. Mais comme c'eft la pre-

mier
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miére, que j'aie donnée en tel cas, aufîî vous

ailèure-je bien, que la fcconde eft bien loin, &
ne fe lailTera ouïr de long-temps. Ce nonob-

ftant, rintéreft du fervicc & de la réputation du
Roi m'eft plus que moi-même , & que toutes

.

les autres chofes de ce monde. Je vous prie de

lire à S. M. la préfente, pour fia de laquelle,

je prie Dieu qu'il vous donne, Moniteur, &c.

De Rome, ce 29. Juillet 1603.

L E T R E CCCLIII

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\if O N s 1 E u R , Tout au commencement de
XVX vôtre letre du 14. Juillet, que je receûs

le 3. de ce mois, j'ai trouvé ce que plus je dé-

crois, qui eft la bonne fanté du Roi, dont je

lotie Dieu, & le prie de la luiconlerver à lon-

gues années : comme aulfi loiié-je fa divine bon-
té des bonnes nouvelles , que Monfieur de
Rofny a aportées d'Angleterre , & la prie de
difpofer & drefler les chofes toujours de bien-

en mieux.

Depuis ma dernière letre, qui fut du 28. Juil-

let, le Pape m'a envoyé en deux diverfesfois
deux écritures, faites par deux divers 1 éolo-
giens fur les onze quelb'ons, que je vous en-
volai avec madite dernière letre: en quoi S. S.

nous oblige grandement, nous donnant moyen
de nous aider de ce qui y cft pour nous, & de
répondre à ce qui s'y trouve contre nous.
Le gratis de l'Abbaye de Bourgdicu fat de-

mandé par Monfieur l'Ambaffadeur , dés le

vendredi, premier jour de ce mois, dont il

N s vous
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vous rendra compte ; & je finirai ici la préfe

te, n'aiant autre chofe à vous écrire. De Ro-
me, ce ii.d'Aoufl 1603.

J

L E T R E CCCLIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VTOn SIEUR, Parlaletre, qu'il vous a plû
'^^^ m'écrire le 28. de Juillet , qui me fut

rendiie le 12. de ce mois, il femble, que vous
aviez quelque cfpérance

,
qu'en la première

Congrégation, que le Pape tiendroit fur ladif-

penfe de mariage de Monlieur & Madame de
Bar, il s'y réfoudroit quelque chofe de bon &
de favorable. Mais vous aurez vcû tout le con-

traire par mes letres des 14. & 28. de Juillet,

dont je ne vous ferai ici aucune répétition: &
je vous dirai feulement deux chofes

,
qui apar-

tiennent à cet afaire. L'une, que Maître Ni-
colas Pirotis, qui a été envoie au pais des Gri-

fons, pour chercher la vérification de l'exemple

d'une fcmblable difpenfe, dont je vous écrivis,

bien particulièrement par ma letredu28.de Juil-

let; a écrit de Milan, du 13. de ce mois, qu'il

âvoit été iCaJpano^ au pais des Grifons, où- il

avoit trouvé en vie une des deux fœurs catoli-

ques, qui furent mariées à deux frères héréti-

ques, leurs parens entre le troifieme & quatriè-

me degrez : laquelle avoit dépofépardevant No-
taire & témoins, que du commencement de fon

mariage , fon Curé lui dénia la communion
pour quelque temps, à caufe qu'elle s'étoit ma-

riée à un fien parent en degré prohibé par l'E-

glife ; & qu'après ledit temps, ledit Curé lui

dît
^
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dit^ qu'on avoit envoie de Rome ce qui lui ctoic

néceriàire, & lui donna l'abfolution, & de là en
avant la receût à la communion. Ajoute ledit

Pirotis
,
qu'à Como , au Diocefe duquel ell le-

dit lieu de C^j^^^o, il n'avoit rien trouvé; qu'il

ne faifoit qu'arriver à Milan , & y chercheroit

diligemment, & s'en viendroitavecce qu'il au-

roit trouvé. Voilà la première chofe
,
quej'a-

vois à vous écrire, à laquelle fi vous conj oignez

ce que je vous écrivis ledit jour 28. de Juillet,

vous jugerez
,
que ce qui avoit été envoie de

Rome, ctoit la difpenfe, fans laquelle le Curé
eût continué à refufer la communion à ladite

femme, comme il avoit fait auparavant. Mai»
je crains que ces gens-ci n'en voudront rien croi-

re. L'autre chofe eft, que XqV^vq Mompoli
^

Capucin, qui eft un des quatre Confulteurs ,-

& auquel le Pape croit fort en telles matières,,

a dit à Mr. Camaiano
, qu'il me dît de fa part, &

à Monlieur l'Ambalîadeur auffi
,
que ii Mada--

me , foeur du Roi , envoioit fon miniftre d'avec
elle, il s'aiïèûreroit, & metroit fa tête, q,ue le
Pape acorderoit la difpenfe, quand bien madi^
te Dame ne fe convertiroit point : mais fans ce-

la il ne la donneroit point; & qu'il faloic don-
ner cete fatisfa6î:ion , & cete aide ou couleur à^

S. S. Ledit Père Monopali s'efi: ofert audit lieur

Camatam de nous le venir dire lui-même, iî

nous le mandions; ce qui me donne à penfer,
que le Pape même confent à ce qu'il nous le

dife; jaçoit qu'après cela même je ne tiendrois-

point la difpenfe pour aflèûrée. Bien eft vrai,

qu'en refufant cete ofre, nousdonnerons nous-
mêmes excufe à la dénégation, qu'on nous fe-

ra ci-aprés de ladite difpenfe: ce quejevou-
drois q,ue nous évitalTions. Que fî ceux, qui

N 6 ont
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ont befoin & demandent des grâces , ne veulent
point s'aider, ni rien faire pour eux-mêmes, ils

n'auront point tant à s'émerveiller , ni à fe

plaindre, s'ils n'obtiennent point ce qu'ils de-
mandent.

J'ai été bien aife d'entendre par vôtredite le*

tre, que Monfieur le Cardinal de Joyeufe de-

voit partir dans peu dejours, & prie Dieu, qu'il

liii donne bon & heureux voyage; & qu'il apor-
te des moyens pour aquerir des ferviteurs au
Roi , comme Ton s'y atend. L'ocafion d'en-

voier par-deçà, avec lui, le filsdeMonlîeurde
Châteauneuf , nommé à l'Evêché d'Orléans ^

y
a été très-bien prife : & je fervirai ledit fieur

nommé de tout mon pouvoir comme j'y fuis^

treS'étroitement obligé, quand ce nelèroitque

pour vôtre refpeél, à qui je me dois moi-
même. Il m'a fait beaucoup d'honneur en me
dédiant fes tefes, & en les défendant fi bien,

comme je fuis averti qu'il a fait. Auffi lui

montrerai-je parefets, que je n'eilime rien tant

comme la vertu, & les fruits d'un bel cfprit ,.

indultrieux, & rempli de la connoifFance des

bonnes letres & fciences.

Quand la grâce, qui traîne encore, de l'ex-

pédition de l'Abbaye de Bourgdieu , fera afleû-

r^e & exécutée, j'obtiendrai, Dieu aidant, la

mo-

» Gabriel dcLaubcpine, fils de Guillaume, Baron de Châ-
teauneuf , Chancelier des Ordres du B.oi: ôc de Marie de

la Chaftre . focur du Maréchal de ce nom j & frère de Char-

ks, qui fut depuis Garde des Seaux. Le Pape lui fit l'hon-

neur de le (acrer de fes propres mains le 28. de Mars fui-

vant. Honneur, qui lui fut fans doute procuré par les bons

ofices, que nôtre Cardinal lui avoir rendus auprès de S. S, Il

étoit le troificrae Ev^ue d'Orléans de fa famille, quienelt

ofiginaire.
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modération de celle de l'Evéché de Dol pour
Mrs. deRevol, moyennant un peu de temps &
de commodité.

Les penlionaires de l'Evéque de Montpel-
lier feront toujours tout ce qu'il vous plaira :

mais il fembleroit aulTi
,
que s'ils ont à îe con-

tenter d'être payez à Lion , l'Evêque leur en
devroit donner quelque alTeûrance. Car fi,

apre's s'être départis du droit, qui leur eftaquis

par l'ordonnance de N. S. P. ils avoient encore
à plaider avec l'Evêque, pour être payez audit

Lion; il vaudroit autant, qu'ils fe refervaflent

leur droit entier, & plaidaiTent pour le tout,

comme pour une partie. A tant ai-je répondu
à vôtre letre du 28, de Juillet.

Au demeurant , Monlieur le Cardinal de Sain-
^ te Cécile m'a requis d'envoier au Roi , & à la

Reine, deuxletres, qu'il leur écrit, lefquellcs

feront avec la préfente. C'eft pour des reli-

ques, qu'il defire avoir, comme il eft fort dé-
vot-. Le Roi l'obligeroit grandement, s'il le

gratifioit de ce qu'il lui demande : mais s'il ne
le peut, je vous fuplie, qu'au moins il ait une
honnête réponfe de leurs Majeftez , avec des
excufes courtoifes & gracieufes : & vous plaira

de vous fouvenir de fufcrire les letres au Car-
dinal de Sar/ite-Cedle y & non au Cardinal vS/o;^-

drat. Car il ne veut nullement être apellé de-
fon furnom, mais de fon titre feulem.ent3.

Le

* Le Delfin, Ambaflàdeur de Venife à Rome en 1596. &
57- dit, que ce Cardinal vivoit à ta Bonomee. Grand éloge
en deux mots. .

3 Le Cardinal de Sainte Cécile avoit une raifon partîcuîie'-

le de préférer ce titre à fon nom de famille. C'eft qu'en.
IS9J. fcfant rebâtir dans cete Eglife des autels, que le tems.
avoic luinçz, Dieu avoit lecompenfé fa piciç par l'inventioa

î^ 7 4y.
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Le Général de l'Ordre desCordeliers, étant

au chemin d'Allemagne , a entendu quelque
defordre advenu en la Province de Guienrie,
entre les fiens : & pour cela , il a dépêché en
France un Religieux, fon fecretaire , apelléFri
Paulo del Lago

,
que vous avez veû autrefois

avec le Général précèdent. Ce Religieux eft

fort honnête homme , & capable , & fe montre
afeélionné à nôtre nation : & en ce qui concer-

ne fa perfonne propre, je lui defire tout con-
tentement, & vous ptie de l'avoir pour recom-
mandé ; & ,

quand il vous ira voir, lui mon-
trer

,
que je vous ai écrit en fa faveur. Mais

au relie
,
je n'entens point m'entremetre en ces

querelles des Cordeliers de Guienne, defquel-

les je fuis très-bien informé, & fai que les uns
& les autres ont tort; & que la matière de leur

difcorde n'eft qu'ambition , envie , haine , &
vangence entr'eux. Ils ont tous voiié obédien-

ce, mais il n'y en a pas un, qui veuille obéïr:

tous veulent être maîtres , ôc loger à l'enfeigne

du Monde renverfé. Par ainlî je ne faurois ,

pour

du corps de Saînte Cécile, que le Pape Tafcal I. avoir enter-

ré fous un de ces autels, plas de huit- cens ans auparavant.

Il e'toit dans un cofre de Ciprcs, & Clément VUI. rhorora

d'une chafic d'argent. Ajoutez à cela , qu'il lui fieoic mieux
de demander des grâces au Roi, comme Cardinal de Sainte

Cécile, que comme Cardinal Sfondrat: ce nom n'étant pas

plus agréable à la France, que la mémoire du Pape Grégoi-

re XIV. qui y avoit envoie le Duc de Montemarciano, fon

neveu, avec une armée, au fervice de la Ligue, & qui avoit

fulminé deux excommunications contre h Nobleffe 2c le

Clergé du Roiaume. ^'cyiz^ les notes de la \. letre du 28. de

Juillet 1603. Aux Quatre temps du mois de Décembre de

ji9S. 1^ Pape Innocent XIÏ. fit une promotion de douze

Cardinaux, où fut compris Dom Celtflino Sftndrato , Bénédic-

tin, Abbé de S. Gai, qui mourut au mois de Septembre loi-

vant. Celui-ci étoic au(fi titulaire de Sainte Cécile.
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pour lefquels vous écrire. Bien vous recom-

mandc-je les Pérès Recollets
, qui n'ont nulle

part efdites difcordes & dilTeniions , & qui gar-

dent leur règle. Et dautant que je fai
,
que le

Pcre Général ne les aime point, je vous prie,

que 11 vous donnez quelque pouvoir à celui, qui

eft envoie par ledit Père Général , ou à lui-mê-

me , s'il va en France ; il vous plaife ,
que ce

foit avec exception & limitation
,

qu'il n'en

pourra ufer contre lefdits Pérès Recollets, au

préjudice des bulles & brefs, qu'ils ont obtenus

du Pape, ni des letres-patentes, que le Roi leur

a oftroyées : vous afTeûrant
,
que Sa Sainteté

porte & afeélionne de plus en plus lefdits Re-
collets, & la réformation de tous Ordres; &que
S. M. & fon Confeil , lui feront grand plaifir

de continuer à favorifer 6c protéger ces bons
Religieux. A tant, Monfîeur , &c. De Rome ^

ce 26. d'Aouft 1603.

L E T R E CCCLV,

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf Onsieur, Par la letre, qu'il vous plût
'*•'-*' m'écrirc de vôtre main , le 12. d'Aouft,
j'ai apris la réponfe

, que le Roi vous fit tou-

chant la réfîgnation derEvéchédeBayeux. Sur
quoi j'ai à vous dire, que je ne defire m'acom-
moder, finon qu'autant qu'il plaira à S. M. &
pour employer le tout à fonfervice. Mais puis

que cet acommodement a à dépendre d'un acord
de perfonncs de diverfes humeurs , & de con-
traires intentions en une matière fort jaloufe,

il fer* fort cafael: & la. fortune, qu'où apelle,.

au£3{
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aura bonne part en ce que je voulois devoir du;

tout à la feule bonté du Roi. J'atendrai donc
ce que le fort aportera , difpofé à tout , & defi-

reux feulement de n'être tenu long-temps en
fufpens. Cependant

, je vous remercie bien-

humblement & de toute mon afedion , de ce
qu'il vous a plû & qu'il vous plaît encore y fai-

re ci-aprés; vous fupliant de croire, que je fuis

plus content , & me fens plus honoré de la fa-

veur & prote6l:ion
,

qu'il vous plaît me dépar-
tir , tant en ceci , qu'en toutes autres chofes

,

que je ne ferois de toutes commoditez
, qui fe

pourroient tirer de tous les Evéchez de France,
quand bien ils fe pourroient réduire tous enfem-
ble. A tant, Moarieur,&c. De Rome, ce 8,

Septembre 1603.

L E T R E CCCLVI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\J[ O N s I E u R
, J'avois preveû en moi-même

•^^-*- le déplailîr
,
que le Roi auroit du fuccés

de la dernière Congrégation tenlie devant le Pa-

pe, fur la difpenfe'du mariage de Moufieur 6c

de Madame de Bar , dont vous m'écrivez par

vôtre letre du 12. d'Aoufl: , que je receûs le 3.

de ce mois. Mais la vérité elt, comme je vous

ai écrit plufieurs fois, que le Pape en telles ma-
tières ne peut faire une réfolution contre l'avis

de la plupart des Cardinaux de la Congréga-

tion, lefquels penfent favoir autant de Théolo-

gie, & des autres chofes de la Religion , com-
me Madame, fœur du Roi; & jugent plus rai-

(bnable
,

qu'elle s'acommode à l'autorité du?

Saint-



ANNEE M. D. CIII. 30^

Saint Sicge & dé l'Eglife , & à Texemple du
Roi , fou frère , & au befoin & néceflitc de Mon-
fîcur Ton mari , & à fon propre delîr & afedion ;

que non que le Saint Siège, & le Pape, & tou-

te la Cour de Rome, ploient fous les fantaifies

d'une femme errante. Que iî elle allègue fa

confcience, ilsdifent, qu'ils ont auffi la leur à

garder , & eacore iniinies autres âmes , dont le

régime & gouvernement leur eft commis de
Dieu. Ce font les propos

,
qu'ils nous tiennent

ordinairement ; & je ne doute point, qu'une

grande partie de ceux qui nous font contraires

ne reconnoilïènt en leur cœur la force de nos
raifons, & que la difpenfe fe pourroit donner:
mais il leur eft avis

,
que ce feroit une trop

grande indignité, que de fe montrer moins fer-

mes & conltans à procurer fa converlion, qu'el-

le en fon erreur. Vous lui avez très-bien ré-

pondu à ce qu'elle vous a dit des Efpagnols:
à quoi j'ajoute

,
que tous les ennemis du Roi

& d'elle , foient-i 1 s Efpagnols , Savoyards, oa.

autres , font tres-aifes & fe rient de tout ce qu'ils

y favent ou penfent de mal , & feroient tres-

marris de la voir elle catolique , & mariée ca-

noniquement : & elle ne leur fauroit faire un
plus grand déplailîr, ni fe vanger mieux d'eux,
que de fe remetre au giron de l'Eglife Catoli-
que, & rendre fon mariage canonique , & les

enfans
,

qu'il plaira à Dieu lui donner , légiti-

mes & indubitables fucceffeurs de la Maifon de
Lorraine. Et cete confidération

,
parmi d'au-

tres plus grandes, devroit avoir une grande efi-

cace envers un cœur li généreux & fi magnanime y
comme efl le fien.

Le fieur Nicolas Pirotis elt de retour de fon
voyage, fans avoir rien trouve à Milan. Outre

ce
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ce que je vous écrivis dernièrement deladépo
fîtion d'une des fœurscatoliques, qui s'eft trou-

vée en vie au lieu de Cafpam , au pays des

Grifons, il a encore aporté une autre dépolîtion

d'un vieux Dodcur catolique du lieu même,
qui atcfte la même chofe; & encore une cer-

tification , comme deux autres femmes cato-

liques, mariées à des hérétiques, leurs parens

en degré prohibé par l'Eglife , en un autre

lieu defdits Grifons , apellé Sondrio , avoient

été par ordonnance de feu Monfieur le Car-

dinal Borromeo , abfoutes & admifes à la Com-
munion. Ce qui ne peut avoir été fait fans

difpenfe du Pape , & pouvoir donné par le

Saint Siège audit feu fieur Cardinal Borro-

meo. Nous ferons valoir ceci autant comme
il nous fera poffible. Le Pape a déjà veû le

tout, & montre en faire cas. Aufîi l'ont veû

tous les Cardinaux de la Congrégation , cha-

cun à part. J'eftime, qu'il y a de quoi fe con-

tenter. Nous verrons comme les autres le pren-

dront , & vous ferez avertis de tout ce qui s'y

pafîèra.

Quant au fait des Jéfuites , & des facultez

de la Légation de Monfieur le Cardinal de

Lorraine, je n'ai rien qu'ajouter à ce que je

vous en ai écrit ci-devant , & n'ayant autre

chofe à vous écrire
,

je finirai ici la prefen-

te, Monfieur, &c. De Rome, ce 8. Septem-

bre 1603.

LE-
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L E T R E CCCLVII.

C A U R O Y.
OIRE,
Les Chanoines & Chapitre de rEglife de Saint

Jean de Latran à Rome prétendent, que la Cou-
ronne de France depuis le Roi Louis XL leur
cft redevable de plulicurs biens & revenus , &
en montrent

, & en font prefts à montrer des
titres & enfeignemens

, qu'ils ont jà autrefois
fait voir au Confeil de V. M. avec efpoir de
quelque récompenfe. Pour avifer des moyens
de laquelle, & icelle obtenir, ils envoyent vers
V. M. un de leur Compagnie. De plufieurs
moyens de les récompenfer aucunement

, qui
ont ete mis en avant , il femble

, qu'un des moins
dificiles& moins incommodes feroit, s'ilplai-
loit a V.M. faire unir à ladite Eglife le revenu

V^^^^ deux Abbayes ï fîtuées es pais de vôtre
obéifTance les plus prés d'Italie ; <Sc que dudit
revenu une partie fût convertie en augmentation
des Irnits & revenus de ladite Eglife

, pour êtrecommune à tous ceux qui y participent ; & de
1 autre partie fuffent fondées un nombre de por-
tions

,
comme dix ou douze

, qui foient afec-
tees a autant de Chanoines de ladite Eglife, gen-
tilshommes Romains

, pourveûs à la prefentation
de V M. & des Rois fes fucceffeurs: de quoi
lemble qu il adviendroit plulîeurs biens.

1. Vô-

L.m!?'l"iii!^* ^"""^î "^^P"'' •" ^^^P'"« ^« Saint Jean de

de renri J"'"'
"^^

^J"*^, «î^?"^^""^
'
^^ vint- mille livres

de ono^èrru •"'
f^^^'-

'°^'' ''''''''' ^n reconnoifTancc

le iT" c dS/c'"^
'"' '''' ^" ''' unscxvice folcmncJ
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I. Vôtre Majefté aquiteroit cete prétention ^

& donneroit fatisfadion aufdits Chanoines &
Chapitre, & au Pape même, & à toute la Cour
de Rome ; & correfpondroit au zèle

,
que cetc

vénérable Compagnie a toujours montré envers

vôtre Couronne, ayant au plus fort des guerres &
calamitez d-e la France toujours tenu fur la porte

de la diteEglife les armoiries de France , fans y
avoirjamais voulu foufrir celles d'Efpagne, quel-

que inftance & prefTe
,
qui leur en ait été faite.

II. Vôtre Majefté & tous vosfuccefleurs, &
le Royaume même

,
participeroient au fruit de

tous les fufrages, prières, & oraifons, qui fe

feront à jamais en ladite Eglife, qui eft un bien

ineftimablc.

III. V. M. en augmenteroit le nom & la

louange de Roi pieux & dévot , & de bienfai-

teur envers les lieux pies , & mêmement en fai-

fant du bien à cete Eglife, qui eft la Patriarca-

le de Rome , & la première de toute la Chré-
tienté*: & par ce moyen fraperoit un grand

coup fur fes ennemis & detraéîeurs.

IV. S'aquerroit des ferviteurs à Rome, obli'

géant non feulement ceux, qu'elle prefenteroit

aufdites portions par elle fondées; mais aulîi

leurs familles, qui fetiendroient honorées d'un

tel bienfait. De forte que cete fondation vous

vaudroît à Rome autant comme deux ou trois

Cardinaux à vôtre dévotion & fervice. Et ad-

venant vacation à l'avenir de runedefdites por-

tions , autant de fois que V. M. & fes fuccef-

feurs, y prefenteroient un defdits Chanoines

,

gen-

* Le Cardinal Mazarin tenoit à honneur d'avoir été Cha-
noine de S. Jean de Latraa , à caufc que cete Eglife a de

tout tcms été Françoifc.
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gentilhomme Romain , ce feroit autant de fois

taire commémorer & célébrer par tout Rome
les Rois & la Couronne de France. A tant,

Sire, &c. De Rome, ce 9. Septembre 1603.

L E T R E CCCLVIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, J'ai été tres-aife d'entendre

par vôtre letre du zf. d'Aouft, que jere-

ceûs le 10. de ce mois, qu'il vous avoit plu lire

au Roi la letre, que je vous écrivis le 29. de

Juillet touchant Monfieur le Cardinal d'Efte;

& que Monlieur le Cardinal de Joyeufe en de-

voir aporter la réfolution de S. M. & lotie gran-

dement vôtre maxime, Qu'il eft meilleur d'a-

querir moins de ferviteurs, & les bien traiter &
alTeûrer, que d'en rechercher plufieurs enfem-
ble à demi ^

Je n'ai rien que répliquer à ce qu'il vous a
plû me répondre touchant les onxe queftions,

que le Pape veut être difputées fur la difpenfe

du mariage d'entre Monfieur & Madame de
Bar,

^ Il en eft à peu prés des Penfîonaires, que les Princes

entretiennent à gages ménagers dans les Cours Etrangères

,

comme des valets domeftiques: ce font des ferviteurs, qui
ne reftent au fervice du Prince qui les paie , qu'en atendant
qu'ils trouvent un autre Maître, qui les acheté à plus haut
prix. Ces Penfionaites chancclans ne rendent jamais de grans
fervices , parce qu'ils ne font pas aflèz afeftionnez , pour
en avoir la volonté. Au contraire, un pcrfonage habile,
«crédité , refpedlé , comme étoit de nos jours le Cardinal
d'Eftc, Protefteur des Afaires de France à Romcj (bûtient
Jtiieux tout feul les intérefts &c la réputation d'un Roi , que
ne feroient dix ou douze penfionairesmal-aifez, quincfou-
gcnc qu'à leur fortune particulière.
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Bar, puifque toutes chofes y font conformes à ce

que j'en eftime de moi-même , & à ce que je vous
en avois écrit. Mais quant à l'exemple des deui
fœurs catoliques , mariées à deux frères héréti-

ques , leurs parens entre le 3. & 4. degrez de con-
fanguinité, j'ai à vous dire, que le livre de feu

Monfieur le Cardinal Contarel, dont je vous
fis mention, n'eft pas un regître, comme vous
l'avez interprété par-delà; aufli me fuis-jebien

gardé de Tapeller ainfi en ma letre du 28. de
Juillet. Ceft un livre, auquel, pour fon con-
tentement & ufage particulier, il affembla &
fit relier les minutes des plus notables & des

plus rares expéditions
,
qui étoient pafTées par

fes mains, lui étant Dataire, & depuis, pen-

dant qu'il avoit eu la Signature des brefs. Que
fi c'eût été vraiment & proprement un regître

,

pour fervir de témoignage public, & faire foi à

l'avenir de l'expédition de telles matières , com-
me font les regîtres des Notaires, Tabellions,

Grefiers, Secrétaires, & tels autres, je n'eûffc

point , en vous écrivant , omis cete qualité &
circonftance fi importante

,
qui auffi nous eût

aporté gain de caufe, fans qu'il eût été befoin

d'envoyer au pa'ïs des Grifons
,
pour chercher

autre livre de cete expédition. Mais pource

que ledit livre n'eft point un regître , & que la-

dite minute inférée audit livre n'eft point da-

tée ; on fe permet de douter , fi elle fut vraî-

ment expédiée ; ou fi ce fut feulement un pro-

jet de chofe, qui n'avoit point eu d'expédition

entière, comme quelquefois on minute &grof-

foye en la Cour du Roi des letres patentes, qui

ne paffent point , & demeurent fans être dépê-

chées. Pour cete caufe , & pource qu'en la

Secretairie du Pape ne fe trouve rien de cete

ex-
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expédition, il a falu envoyer fur les lieux, pour
voir. Il le brefautentiquefetrouveroit, ou quel-
que copie collationnce à l'original, ou quelque
autre chofe, qui pût fervir à prouver, qu'il ait
ctc vraiment expédie' & exécute'. Il a été trou-
vé ce que je vous ai écrit ci-devant; & nous
cherchons encore d'autorifer par bonnes raifons
ladite minute trouvée audit livre, &deluiaque-
rir toute la foi & crédit, qu'il nous eftpoflible,
comme vous verrez par une écriture, que j'en
ai dreflee, pour être baillée au Pape & aux Car-
dinaux. S. S. a promis de tenir la Congrégation
au plutoft fur ces exemples, avant que de pro-
céder à aucun autre ade en cet afaire ; & vous
ferez avertis de tout ce qui s'y fera. Cepen-
dant, le Roi, pour les raifons par vous dédui-
tes, a très-bien fait de n'envoyer point homme
exprès pour cet afaire, jaçoit que Madame fa
lœur l'en requiil.

J'ai veû les copies de la letre du Duc de Sa-
voie au Roi

,^
à de la rcponfe de S. M. audit

Duc; & ai leû tres-volontiers Tapodille de vô-
tre main, que vous ne lairrez pour cela de pren-
dre garde a toutes chofes. Le Duc de Savoie eft unhomme, duquel il faut fe douter plus , lorsqu'il
montre de bien faire \ Il n'a donné cet avis

au

vers f.mre''clt''f^f •
' ^''°'%^" gouvernoient Pan en-vers i autre, comme fefoient autrefois Louis XI & le dermer Duc de Bourgogne, félon Comines. (L RoT, dif":ne fâchant a quelle fin le Comte de Campobache «i fefoitces ouvertures de fui livrer, ou de tuer fL MaL , délibe!

& ?ui m?n'r ""? ^c"^'
^""^'^'^^ ^" °"^ d« Bourgogne

,

démené r ^n
"^'""'

f' ^^'""y' *°« '^ lo«g ' Icaemenc de ce Comte : mais le Duc le prit tout à reboûr<:

C s'deTx Z^ir "^^' '' ^^^ "^ le^ui"ût7aittofr.î

commri ^ " montrent, qu'il en eft des Princes,comme des menteurs: car ceux- ci\c font point crûs, noi
pas
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au Roi ,
que pour foupçon qu'il a eu, que ce-

lui, qui s'ofroit à lui, eût été apofté ^our le

tenter & puis le faire favoir au Roi. Item
,

pourcouvrir les aflaffmats, qu'il a ci-devant ma-

chinez , & pour mieux acheminer & faciliter ceux

après lefqucls il eft toujours. _ ^

Mr. de Cherelles eft encore ici a caufe du

grand chaud, qui dure toujours; & l'afairedii

Bourgdieu eft tellement dépéché, que 1 expedi-

tionaire m'a dit, qu'il en envoyera par cet or-

dinaire les bulles : qui eft ce que javois a re-

pondre à vôtre letre du ^S' d'Aouft.

Au demeurant, j'obtins du Pape mecredi

dernier i?. de Septembre modération de 1 expé-

dition de l'Evêché deDol 3 à lafommede mil-

le écus, où il enalloitfix-milleàlarigueur;

& le Moîu proprio en fut figné le lendemain.

Et le mecredi auparavant lo. de ce mois je par-

lai à S. S. du Prieuré des Religieufes de Mon-

targis de l'Ordre de S.Dominique, & lui en

laiffai un mémoire par écrit ,
que j

en avois

dreffé de la teneur, que vous verrez par une

copie ,
qui acompagnera cete letre. S. b. me dit

,

A^ni DH Htnii IV. à Emond de Rcvol, fils du Sccie iire-

dîm lé «nom lequel en i-^"-'' ^."''^''TJ^^X

C'aZ les Ètsts de Bret.gne tenus à Names en 1 6.6 ob-

?int DM Aiieft du Confeil, rendu en piefence du E-o.
,

la

na» in Ipffcopu Dolenjibtis.
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qu'il en vouloir parler au Général de TOrdre.
Et de fait, j'ai feû depuis, que S. S. avoir
envoyé ce mémoire au Père Général, lui en-
joignant de lui en parler. J'envoyai vers ledit
Père Général, pour le prier, que lors qu'il en
parleroit à S. S. il fe fouvîntdece qu'il m'avoit
fait dire, qu'il avoit écritauRoi. Et jeudi 18,
de ce moi^s, j'envoyai fur le foir pour favoir
s il avoit eu commodité d'y parler: & il répon-
dit, qu'il avoit parlé ce jour-là même au ma-
tui

, & avoit compté tout le fait au Pape le-
quel n'y avoit pris aucune réfolution, & avoit
feulement dit

, que ce feroit grand' chofe de
donner a des Religîeufes une Prieure pour tou-
te fa vie fans éleaion. C'eft un afaire

, qui ne
fe peut obtçnir à une fois. Il faudra que j'en
parle encore au Pape, & au Général aulîi. Ce
que je ferai, Dieuaidant, autant de fois que be-
loin fera.

•

Le feigneur Silveftre Aldobrandin
, âgé de

quatorze ans, fils du feu feigneur Jean-Fran-
çois Aldobrandin, qui mourut au fie^e deCa-
nife, & de \^ /ignora Oîimpia Aidobrandha^
iœur deMoniîeur le Cardinal Aldobrandin , fut

fait

voîr^n;,?^^^"',^^'V'r"^
"^^^^ ^^ principal mérite étoîtd'a-

nom de Ton titre. Dan, le Conchve fuivant , trois jeiaesCardinaux comme lui aiant eu chacun une vo x au fcrm n& lui pomt, il dit plaifamment, qu'il étoit le ?eul , donîperfonne ne vou o.t pour Pape. M. de Thou ditquecejeï!

Sue kfTlTnî.'/^'J'
"^''' ^' ^^"^"^ ^^c^^.on^. (m Terpérance

Tr.J A ^r r" donnoient au Pape Clément VIII. Ton grand

l^t(i Boi J T ^'t'
'" ^^^^'-'-''- ^olU^'-m coopta,

^utàdavtcam Imguam tpfttm tdoçmnt. Lib. 137.
'^ '

Toms V, O
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fait Cardinal feul en Confiftoire fecret, mecre-

di des quatre-temps, 17. de ce mois. Le bon-

net lui tut donné par le Pape en fa chambre le

vendredi 19. & le chapeau en Confiftoire public,

famedi 2C. Ce que je vous écris, pour être

chofe de Confiftoire, & faite moi prefent. A
quoi j'ajouterai', que lors que lePape lepropo-

la ledit jour de mecredi , il y eût un Cardinal

,

qui ne fut point d'avis de cete promotion , al-

léguant le Concile de Trente en la Seir.24.au

titre de la réformation, chapitre premier, où il

eft porté, que le même âge, dodrine, & au-

tres qualitez, quifontrequifesés Evêques, doi-

vent auffi être es Cardinaux ,
qui feront créez

,

bien que Diacres feulement 5 . Ce Cardinal

fut le' Cardinal de Sainte Cécile ,
autrement

Sfondrat. A tant, &c. De Rome, ce 22. de

Septembre 1603.

LETRE CCCLIX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Mon principal fecretaire ,

apellé Pierre Boffii, natir de Liori ,
en fa-

veur duquel je vous écrivis de ma main le 23.

de Septembre 1602.il y a aujourdui unanjufte-

ment, jour pour jour, n'a aucun bien nienli-
'

tige,

i La Bulle de Sixte V. de 1586. ordonne, que les fu|cts,

qui font créez Cardinaux Diacres, aient au moins 22.ans.b.n

cfet, c'eft avilir le Cardinalat, que d'y promouvoir des en-

fans, quand ce ne font pas des fils de Rois: car alors 1 hon-

neur & la proteftion, qui en revient au Sacre Col ege, oc

raème à toute lEglife, coœpenfe abondamment le défaut

de rà2C.
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tîge, ni autrement. Je vous le ramentois en ce

jour anniverfaire à ce quMl vous plaife vous en

fouvenir, s'en prefentant ocalîon. Ce fera une

œuvre des plus méritoires, & à moi des plus

agréables
,
que vous ayez faites ci-devant en fa-

veur de perfonne vertueufe ', diligente, fidèle,

& qui a longuement travaillé au fervice du Roi.

C'ert celui, qui a écrit ce qui efl ci-delTus d'au-

tre main que]amienne,&qui a écrit toutes mes
dépêches depuis onze ans en çà&c. De Rome,
ce 13. de Septembre 1603.

L E T R E CCCLX.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Par le précèdent ordinaireje

répondis à vos letres , non feulement du
25. d'Aoull, mais aufîi du 7. de Septembre, la-

quelle dernière je reçus comme j'achevois de
répondre à celle du 25-. d'Aoufl: : mais j'oubliai

à vous remercier des trois brevets
,
qu'il vous

avoit plû obtenir, expédier, &m'envoyerpour
trois neveux de Mr. Perrin , Soufdataire de
N.S.P. Maintenant , avant toutes chofes, je

vous en remercie de toute mon afedion, vous
affcûrant que cete grâce eft bien employée en-
vers ledit iieur Perrin ; auquel cependant vous
avez voulu montrer

,
que j'avois quelque part

au bien & honneur, queleRoiluitaifoir. C'eft

vôtre coutume de faire toutes chofes au m.ieuï

qu'elles fe peuvent , & en un bien
,
que vous

feites à quelque honnête homme , en obliger

encore d'autres avec lui.

Depuis mes dernières le Pape a toujours été

O i ab-
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abfent de Rome, qui eft caufe qu'il ne s'eftpûr

rien faire au fait de la difpenfe de mariage d'en-
tre Moniicur & Madame de Bar, ni aufli en
l'afaire du Prieuré des Religieufes de S. Do-
minique lez - Montargis. Mais tout aulTi-tôt

que S. S. fera de retour, il y fera travaillé dili-

gemment.
Nous avons nouvelles, comme Monfieuric

Cardinal de Joyeufe e(t par les chemins de Ve-
nife ici, & l'atendons pour environ le 12. de ce
mois: & demain partira Mr. de Cherellespour
s'en retourner vers vous.

Le fieur Gueffier ^ , fecretaîre de Monficur
de Bethune , ayant entendu ce qui doit être de
Monfieur d'Alincourt, vôtre fils, d'ici à quel-

que temps , delireroit avoir le bien & honneur
de le fervir auffi de fecretaire, comme ilfertà-

prefent Monfieur de Bethune; & m'a requis de
vous faire entendre de bonne heure ce fien de-

fir: lequel ofice je ne lui ai pu refufer. Mais
comme je le fais fort volontiers, le tenant pour

un fort honnête jeune-homme, ôccroyantqu'il

fera bien fa charge; aulTi n'cntens-je vous re-

quérir de rien, & moins vous confeilierlà-def-

fus, n'ayant autre connoififance de ce qu'il fait

faire ; & vous qui en voyez . tous les quinze

jours
,
pouvant en juger trop mieux que tout

autre; &, outre la capacité, ayant à mètre en

confideration beaucoup d'autres circonfiances

en une charge de telle importance : qui efl: tout

ce peu que je puis vous écrire pour cete heu-

re, me recommandant bien humblement à vô-

tre bonne grâce , & priant Dieu qu'il vous
don-

ï 11 fut employé depuis dans quelques Réfidcnccs. Eni52o,

il feioic les afaires du Roi chez les Giifons.
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donne, Monneur,&c. De Rome, ce 6. d'Oc-

tobre 1603.

L E T R E CCCLXI.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

Vf O N s I E U R , Je vous écrivis hier par l'or-
•^^^ dinaire; ce néanmoins je n'ai voulu laiffer

aller Mr. de Cherelles fans qu'il vous portât

une de mes letrcs, lui étant un de mes anciens

amis , & vôtre très - humble & tres-afeélionné

ferviteur. Ce qui ajoute beaucoup à l'amitié,

que je lui porte d'ailleurs. Mais au reftejen'ai

que vous écrire par lui: car outre queje ne me fuis

rien refervé ci-devant , il vous pourra dire des

chofes d'ici plus que je ne faurois vous en écri-

re. De vous le recommander, feroit biencho-
fe félon mon cœur , mais au refte impertinen-
te, puis que vous lui faites l'honneur de lui vou-
loir bien. Je me contenterai donc de vous prier,

comme je fais très - afedueufement
,
que lors

qu'aux ocalions vous vous mouvrez de vous-
même à faire quelque chofe pour lui , il vous
plaife encore vous fouvcnir

, (pour en faire

quelque chofe de plus s'il eft poiîible) queje
participerai à l'obligation

, qu'il vous en aura,
pour vous en rendre bien humble fervice en tout
ce qu il vous plaira me commander. A tant,
Monlîeur

, &c. De Rome , ce 7. d'Oclobrc
1603.

O .^ LE-
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L E T R E CCCLXIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\yî Onsieur, La letre , que vous m'écri-
'^^^ vîtes de Beaumont-le-Roger le 22. de Sep-
tembre , me fut rendue le 10. de ce mois ; au
commencement de laquelle vous me rcprefen-

tez les inconvéniens, qui font pour advenir, fî

Monfieur le Duc de Bar eft éconduit deladif-

penfe
,

qu'il demande. Il y a long-temps que
nous les avons reprefentez ici , & vous l'avez

pu voir bien au long es écritures, que je vous
ai ci-devant envoiées. Nous continuons tou-

jours de bien en mieux , & fommes à-prefent

fur le point d'en recueillir le fruit, ou d'en per-

dre du tout l'efpérance. Depuis le retour du
lieur Pirotis , ces exemples par lui trouvez au

païs des Grifons femblent nous prometre quel-

que chofe de mieux. J'ai drelfé une écriture fur

iceux , & attens à la vousenvoier, jufquesàce

qu'elle ait été baillée au Pape, & aux Cardinaux

de la Congrégation. L'abfence de S. S. de Ro-
me a été caule

,
qu'il ne s'y eft rien fait depuis

ma dernière letre.

Le 13. de ce mois, Monfieur le Cardinal de

Joyeufe, dont vous faites mention envôtredite

letre, arriva. en cetc ville. Sa préfence aportera

aux afaires & fcrvice du Roi grand avancement.

En fa compagnie e(l arrivé vôtre neveu, nom-

mé à l'Evêché d'Orléans ; auquel j'ai ofert ,

& rendrai en etet , tout le devoir à moi poffi-

ble.

V'Si Monlieur le Cardinal de Sainte Cécile eft

gratifié des reliques
,

qu'il demande , il s'en fen-

tira
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tira fort obligé au Roi. Cependant, je vous re-

mercie bien humblement delabonnefouvenan-

ce, que vous en voulez avoir.

Quant à mon afaire de TEvêché deBayeux
,

je vous prie de dire au Roi, & lui lire cet arti-

cle
,
Que quelque dificulté

,
qui s'y foit trou-

vée du commencement, je ne puis croire, que

^. M. foit pour me refufer cete grâce , non pour
aucun mérite

,
qui foit en moi ; miais pour fa

propre bonté & conllancc , à laquelle il apar-

tient, que m'aiant S. M. fait de rien ce que je

n'eûfTe jamais ofé efperer, ni defirer, elle ne fe

montre point à-prefent refroidie en mon en-

droit
, puifqu'en moi n'eft point advenu , &

n'adviendra jamais aucun changement ; & que
je ne lui demande point , & ne fuis pour lui

demander aucun bien nouveau ; mais feulement,

que du bien, qu'il m'a déjà fait , il me per-

mete d'en meliorer ma condition ; & le tout

pour fon fervice
,
qui ell, après Dieu, la feu-

le ocupation, & le feul penfemcnt quej'aieen
ce monde.

Jufques ici j'ai répondu à vôtre letre du 22.

de Septembre : à laquelle réponfe j'ajouterai,

que Monfieur l'Ambadadeur m'a communique
ce que vous lui avez écrit de l'intention, que
le Roi a de faire faire au printemps prochain le

batêmc de Monfeigneur le Daufin : ce que je

ne puis aflezloiier, pour plulieurs bons refpeds.
Vous dites aufll, que par même moyen on fera

le batême de Madame de France '
,
qui aura

fon parain & fa maraine à part ; à quoi n'y arien
à redire. Mais vous ajoutez, qu'on auroit quel-
que inclination de faire commère la Reine

d'An-
* Madame Elifabct, nce le 22. de Novembre 1602.

04
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d'Angleterre au batéme de madite Dame. Je
crois à la vérité

,
que cela tourneroit au Roi à

quelque commodité
, pour fe concilier & ga-

gner davantage cetePrinceffe^: & pour cela mê-
me je delîrerois

, que cela fe pût faire. Mais
puifque c'eft une chofe de plus grande impor-
tance qu'il ne femble, de prime face, & qu'on
en a voulu favoir mon avis; j'ai eftimé être de
mon devoir, de vous écrire librement, quece-
la ne fe peut faire fans un très -grand fcandale
des bons catoliques, ni fans un extrême déplai-
fir & ofenfe du Pape. Vous préfupofez

, que
la Reine d'Angleterre 3 foit catolique; mais ici

on fait le contraire, jaçoit qu'on croie, qu'elle
ne foit point des pires hérétiques, & qu'elle ait

quelque inclination à la Religion Catolique. Et
je vous dirai de plus

,
que quand elle auroiten

fon cœur la Foi & la Religion Catolique
,

Apoflolique, & Romaine, tout ainii que le Pa-
pe même, fi-efl ce qu'ayant été nourrie & éle-
vée en l'herelîe, & y periiflant extérieurement,
comme^ elle fait , elle ne peut, félon les Ca-
nons, être teniie pour catolique, & moins être

rcceûe rux ades publics de la Religion Catoli-
que, que premièrement elle n'ait ôc de vive voix,

& par écrit ligné de fa main, abjuré toutes he-
refies , & fait profefîion de la Religion Catolique.
De quoi, & de toutes telles autres chofes, vous
devez juger par-delà , non félon la corruption

du
* Il eft à remarquer, que le Roi Jaques, fon mari, avoit

refufe d'être parain de Madame de France, prétendant le de-
voir être de Monfeigneurle Daufin , préferablemem au Pape;
& d'aillcu:s ne trouvant pas l'Infante Ifabclle des Fais bas,
aflez grande Dame, pour être maraine avec lui, parce qu'el-
le n'étoit pas Reine. Pointillé ridicule, 2c ma!-honnète.

3 Cete Reine s'apelloit Anne de Danemarc, & étoitfo^ui
ds Chiiftian IV. Prince tres-celebie en ce liecle.
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du temps, ni félon la capacité ordinaire de ceux?

qui n'ont point étudié en telles chofes ; mais

félon les Saints Décrets , & le confentement

univerfel de l'Eglife Catolique , &i le bon avis &
confeil des bons ^ fages Théologiens &Cano-
niftes.

Or cela étant ainfî, que la Reine d'Angleter-

re ne doit être tenue pour catolique, comme il

n'en faut point douter ; lî, aveclebatéme, qui

fe fera de Monfeigneur leDaufin, duquel le

Pape , & la Duchelfe de Mantoiie , feront pa-

rain & maraine, vous faifiez faire aufll le baté-

me de Madam.e, de laquelle la Reine d'Angle-

terre fût maraine, quiconque au refte fûtlepa-

rain ; vous feriez intervenir la Reine d'Angle-

terre avec le Pape en un même a6le de Reli-

gion: & ainfi vous feriez, que le Pape partici-

peroit /» divints avec un hérétique: ce que le

Pape tiendroit à un grand afront, &à une inju-

re atroce. Auffi le Légat
,
qui en cet afte re-

prefentera S. S, n'auroit garde de s'y trouver,
s'il favoit ce qu'on y voudroit fiire; &s'ilétoit
furpris, ne le fâchant point auparavant, ilaban-
donneroit l'aéle, & quiteroit tout là, quand il

s'apercevroit de la choie.

Que fi vous faifiez faire premièrement & feu-
lement le batême de Monfeigneur le Daufin,
& puis a quelque temps de là le batéme de Ma-
dame, auquel le Légat ne fe trouveroit point,
ce feroit moindre mal ; & le Pape n'auroit à fe
plaindre d'aucune injure particulière faite à fa
perfonne. Mais encore y auroit-il trop de mal,
& de quoi fâcher S. S. & fcandalifer les Cato-
liques, & faire mal pcnfer les ennemis du Roi,
de ce que S. M. auroit donne fa fille à tenir
^x fons de batcme à une Reine hérétique

,

O s aten-
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atendu que le parain & la inaraine font inili^

tuez en l'Eglife de Dieu, pour être pleiges &
répondans, que leurs filleuls venant en âge de
pouvoir aprendre les bonnes mœurs, & la doc-
trine chrétienne & catblique, y feront inilruits

fidellement & diligemment : ce qu'une Prin-

celle hérétique ne peut & ne voudroit prome-
tte, & moins acomplir. Le Pape feroit enco-
re fâché de ce que le parain catolique, & le

Prélat, qui bat ifera Madame, auroient partici-

pé In àivinis avec une hérétique; lefquels pa-

rain & Prélat, s'ils y penfent bien, ne le vou-
droient point faire, & feroient très- marris d'y être

contraints par refpedt, ou autrement. Et après

tout cela, encore feriez-vous en danger, que
la Reine même d'Angleterre n'eût point à plai-

lîr ce comperage, puiloue, comme les Catoli-

ques abhorrent les Hérétiques, auffi les Héréti-

ques ont en abomination les cérémonies de l'E-

glife Catoliqae , &'^particuliéremenc celles da
batême, comme l'exorcifme, le fel, la falive,

l'huile, lecrêmc, la chandelle ardente, lecrc-

meau, & autres.

En fomme, comme tous bons catoliques fe

doivent foigneufement garder de faire des in-

congruitez en matière de Religion, le Roi en

particulier doit avoir ce foin, fur tous autres,

pour les chofes pafTées, qui feront toujours,,

qu'un péché, qui feroit véniel en un autre, fe-

ra trouvé mortel en lui. Les Vénitiens n'ont

point plus de dévotion qu'il ne leur en faut
;

mais ils fe gouvernent avec autant de prudence

qu'aucun autre Potentat du monde. Vous pou-

vez vous fouvenir , comjne après la mort du

feu Roi ils reconnurent le Roi d'à-prefent pour

Rgi, & traitèrent Monlkur de Maille, qui lors

yétoit
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y étoit Ambaffadeur , tout de même comme i]^

l'avoient traité du vivant du feu Roi, excepté

qu'ils ne le voulurent jamais admetre à leurs cha-

pelles 4- avec les autres AmbafTadeurs
,
quoi quM

fût catolique, & quelque inftance qu'il en iili,

jufques à ce que le Roi fût reconcilié avec TE-
glife Catolique, & avec le Saint Siège : & ce,

pour montrer au Pape, au Roi d'Efpagnc, &
au refie du monde, que quoi qu'ils fiilcntpour

raifon d'Etat , ils ne laiiloient pourtant d'obfer-^

ver exaâement les chofes de la Religion, &ne
vouloient participer es chofes divines avec un
Prince non catolique, & non aprouvédu Saint

Siège. Si le Roi en fait ainfi, il fera non feu-

lement religieufement & catoliquement, com-
me il apartient à la profelîlon qu'il fait; mais-

aulfi utilement pour le bien de fes afaires , &
pour fon honneur & réputation ^ : & le temps-

lui aportera d'autres ocalîons de complaire à la-

Reine d'Angleterre"^, & plus agréables à elle,

& moins préjudiciables à lui.

Le
<* Us y avoiem admis Mr. de Maiffc; ma's le Nonce Giro.

lamo Matteucci s'étant abfente de Vcnife, ils dépêchèrent à
Rome, ou il fut conclu, que l'Ambafîàdeur de Fraxice fe-

roit exclus des chapelles du Senar. Apres quoi le Tape or-
donna au Nonce de retourner à Venife. Letre de Maiffh du
4. de Novembre 1589.

î le confeil de nôtre Cardinal fut fuivi; la Cour changea
d'avis, ôc Madame eût pour maraine Ifabelle Claire Luge-
nie, Infsnte d'Efpagiie, Frinceffe des Païs-Bas , qui h fît

tenir, ôc nommer Èlifabet, par Diane, légitimée de France,
Duchefle d'AngouIême. Cete cérémonie nefelît qu'en j6q6^
en Septembre.

^ Le foin, que l'on prenoit alors d'obligerlaReine d'An-
gleterre, venoit de l'empire, que l'on fa"oit qu'elle avoic
fiir l'efprit du Roi, fon mari, qu'elle toiirnoit comme elle
vouloit. Ce qui fefoit dire , que la quenoUille filoit plus
fous le Roi Jaques, qu'elle n'avoit fait fous les Reines Ma-
rie Ôc Elifabet. Et pour fignifierla diference, qu'il y avoit

0(j en.
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Le 6. de ce mois je receûsuneletredeMon-

ficur le Cardinal Aldobrandin
,

qui étoic à

Frefcati^ par laquelle il me commaiidoit de la

part du Pape, que j'écriviiîe par-delà en faveur

des Pérès Jéiuitcs, félon que le Père Général
me diroit: & le ly. vint à moi ledit Père Gé-
néral , lequel fe plaignit grandement des 4. 8.

& 9. articles des conditions appofées à leurre-

ftiîution. Sur quoi nous diiputâmes longue-

ment, & enfin je le priai de me faire bailler un
mémoire de ce qu'il defîroit être écrit. Il me
l'envoya le lendemain, & je vous l'envoie à
vous avec ladite Ictre de Moniicur le Cardinal

Aldobrandin, n'y voulant mètre rien du mien,,

linon eue vous prier, comme je fais, d'un pe-

tit mot de réponfe, afin que je puille montrer^,

que j'ai obéi. Monfieur le Nonce , comme
vous verrez par ladite letre, à encore charge

d'en parler au Roi
,
qui en ordonnera comme

bon lui femblera. À tant, Monfieur, &c. De
Rome, ce 20. d'Octobre 1603.

LETRE CCCLXIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, J'ai rendu à Monfieur le

Cardinal de Sainte Cécile la letre, qu'il

a pîû au Roi lui écrire, & l'ai acompagnée de

propos convenables au contenu de la copie

^

que vous m'en avez envoyée avec vôtre letre

du 7. d'Odobre. 11 eii a été tres-aife, & dit,

qu'il

entre le Gouvernement de cete dernière Rei.ne, & celui de

fon fuccefieur , les Milords d'Angleterre difoient en forme

4e £iovcibe, Itfm Roi EUfakçf, & U Reine Jâ^ueu
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qu'il fe fentira plus ob'igf^^ à S.M.desreliqu'^s,

qu'il lui a demandées, qu'il ne teroitdetoutle

Royaume de France, s'il fe pouvoit céder &
tranfporter: ce font fes mots. IleftundeceuXy

que nous efpcrons tirer de nôtre côté, en oca-

lion de Conclave , pour nous aider à faire un
bon Pape, pour deux refpeéls, de dévotion,

&

de la Liberté Eccleliaftique. Si le Roi y ajou-

te ce troifieme, il s'y lairra tirer d'autant plus

facilement.

Le Pape a pris du temps à délibérer fur nô-
tre difpcnfe de mariage, & dit, qu'on lui eu
laifïe faire, & qu'il y penfe pour nous. Au pre-

mier Confiftoire, qu'il tint après fon retour de
Frefcati, un m.ecredi ii.jour d'Oélobre, jelui

parlai du Prieuré de Momargis pour Soeur An-
ne de Sallart.

L'Abbé ArnolfiTii , Référendaire du Pape eu
Tune & l'autre Signature , beaufrere du fieur

'Bartolomeo Cenamï Luquois, efl un fort honnê-
te homme, & tres-aRclionnéauferviceduRoi,

afîidu chez Monlîeur l'Ambafladeur, & chez
ks Cardinaux François. Si le Roi ufoit de quel-
que gratification envers des Prélats de cete Cour,
il cft un de ceux, en qui elle feroit très-bien

employée.

Le iîeur Alfonfo Fontayiella^ qui fait les afaî-

res de Monfieur le Cardinal d'Elle, vient de
partir d'avec moi , & m.'a confirmé tout ce qu'il
avoit dit à Monfieur l'Amballadeur, & afîèûré,

de la part dudit feigneur Cardinal, du fervice
qu'il a voUé au Roi; avec delîr néanmoins,
que S. M. lui falle grâce de quelques mois, pour
s'en déclarer ouvertem.ent, pour ne préjudicier
à l'afaire du Comté de Sajjuolo , oui le traite

pour le Duc de Modeiia fon frère , 'auquel il cfl

O 7 aidé
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aidé des Efpngnols. A tant, MonHeur, &c^
De Rome, ce 3. de Novembre 1603.

L E T R E CCCLXIV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

\^ O N s I E u R , La letre
,
qu'il vous plût m'é-

•*^^-*- crire le 22. d'06i:obre, me fut rendiie le

7. de ce mois. L'aFaire denôtrediipenfeeftau

même état qu'il étoit lors que je vous écrivis

m^'dcrniere. Monlieur rAmabifadeur, qui eu
a traité le dernier avec le Pape, & avec Moii-
fieur le Cardinal Aldobrandin, vous en pourra
écrire davantage

Je ne m'émerveille point de ce que le Duc de
Savoie fait iî fort l'humble & l'afedionné en-

vers le Roi : car outre fon mauvais naturel &
fa malice confommée, j'entens, qu'il efî en-

tré en efpérancc, & en delïein de retirer de S.

M. par telles flateries, & par l'avis, qu'il lui a

donné de celui qui le vouloitefcroquer, &par
lui donner à entendre, qu'il eft mal content des

Efpagnols, & qu'il fe veut du tout mètre de

fon côté contre eux, la Breiïe & tout ce qu'il

a baillé pour le Marquidu de Saluces, qui lui

demeurera en pur gain. C'tft une penfée des

plus folles, qui pourroient venir en l'efprit de

qui que ce foit; mais ilprefums^afTezdefonb.;!

efprit, pour penfer en venir à bout, & y a des

hommes fi badauts ,
qu'ils n'en defefpérentpoint»-

Quant à la réfignation de l'Evêché deBayeux,

comme vous atendiez reponfe de moi à vos

deux précédentes , aulTi vous y ayant répondu

ci- devant, j'atendrai réponfe à- celles, que j'en

écri'
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écrivis au Roi, & à vous, le 3. de ce mois,

par lefquelles je donnai l'extrême ondion à cet

afaire. A tant, Moiifieur, &c. De Rome, ce

17. Novembre 1603.

L E T R E CCCLXV.

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Hier 6. de ce mois , N. S.P,

tint devant foi la Congrégation fur le

fait de la difpenfe de mariage de Madame, fœur

du Roi, avec Moniieur leDucdeBar : & après

avoir dit, comme il ctoit grandement foUicité

& prcfîe de la part du Roi pour cete difpenfe,

& qu'il voudroit y mètre une fin, s'il ctoit pof-

fible; il ajouta, qu'en la première Congréga-

tion, qui avoit été tcniie fans lui, il avoit été

décidé ,
que le Pape pouvoit donner la difpen-

fe, qu'on dcmandoit: & depuis, on avoit pro-

pofc des caufes de difpenfer
,
qui fembloient

être fuffifântes ; que maintenant on difoit

avoir trouvé des exemples, qui étoitunechofe,

qu'il avoit toujours demandée : que les écritu-

res apartenantes à ces exemples avoient été en-
voyées à chacun de nous

;
qu'il defiroit en avoir

nôtre avis, & mètre meshui fin à cet afaire. li y
avoit en ladite Congrégation quatre Confulteurs,

Do6i:eurs en Théologie, queje vous ai autrefois

nommez, , à favoir , le Commiifaire de rinquili-

tion. Religieux de l'Ordre de S. Dominique; le

VéxtMûmpoU^ Capucin; le Père Grégoire, de.

l'Ordre de S. Auguitin , Portugais de nation ; & le

Père Benedetto Gtufihîïano , J efuite. Le premier
«lefdits Confulteurs opina contre la difpenfe, <5c

les
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les autres trois pourladifpenfe; & de neufCar-
dinaux que nous étions, Âfcoli^ Bor^hefe^ Ba-
ronio , Bianchetto , Manuca , Arngone

, Vip
conti , San-Marcclîo , & moi , les deux pre*

miers furent d'opinion
,
que S. S. ne devoit

point concéder cete difpenfe; & lesfept autres

au contraire furent d'avis, qu'il la devoit acor-

dcr. L'inclination
,
que les Cardinaux ont re-

marquée au Pape
,
qui enfin a reconnu

,
qu'il

ne faloic plus dihyer, & les exemples trouvez,

que nous avons fait valoir tant envers S. S.

qu'envers eux tout ce qu'il a été polîible, les

ont enfin amenez à la raifon pour la piufpart.

Et ainfi par la grâce de Dieu nous aurons à la

fin cete difpentè , fi long- temps pourfuivie.

Mais il n'a point encore été conclu en quelle

façon, ni à quelles conditions elle fera expé-

diée. Et pour cet cfet, le Pape commanda fur

la fin de ladite Congrégation
,
que nous nous

afiTemblaffions entre nous un de ces jours, afin

d'en délibérer & réfoudre: ce que nous ferons,

Dieu aidant, je me doute , que comme on
nous a fait tant atendre la difpenfe, on nous

voudra aulTi maintenant rabatre quelque chofe

de la façon ordinaire & acoûtumée des difpen-

fes: toutefois nous ferviteurs du Roi métrons

peine, que la façon en foit la plus ample & la

meilleure que faire fe pourra. Cependant,

Monfieur rAmbaliadeur a voulu vous dépêcher

ce gentilhomme.

Hier au foir arriva l'ordinaire avecvo^^Ietres

du 19. de Novembre. Ce que je vous ai mis

ci-delFus fervira de réponfe à ce que vous m'é-

crivez tout au commencement fur le fait de la-

dite difpenfe. Le demeurant n'a befoin d'autre

réplique, Imoii que dés la première fois, que
le
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le Père Général des Jéfuites me parla de ce qu'il

vouloit faire reformer es conditions ja acceptées

par les fiens en Cour , Je tâchai de moi-même
à lui perfuader ce que vous voulez, & lui don-

nai le mêmeconfeil, dont vous m^avifez: mais

j'y perdis mon temps, & pour cela je vous en-

voyai fimplement ce qu'il me fit depuis bailler

par écrit, fans y mètre rien du mien. A tant,

Monlîcur , &c. De Rome, ce 7 . Décembre 1 603 .

L E T R E CCCLXVL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR , Par ma letre du 7- de ce

mois, je vous rendis compte, comme en
la Congrégation teniie devant le Pape le 6. il

avoit été réfolu, que la difpenfe feroit donnée
à Monfieur le Duc de Bar; mais quant à la for-

me & aux conditions de ladite difpenfe, le Pa-
pe avoit ordonne

,
que les Cardinaux s'aflem-

blaffent entr'eux pour enavifer. Or s'affemblé-

rent-ils vendredi 12. de ce mois : & après plu-

fienrs difputes fut réfolu par tous les neufCar-
dinaux unanimement, que le Pape par un ÛQn
bref, ou par une letre de Monfieur le Cardinal
Aldobrandin , écrite de la part & au nom de
S. S. commetroit cete difpenfe à Moniteur l'E-

véque de Verdun i, qui eft Prélat de grande pie-

té & dévotion, & qui écrivit de ce fait au Pape
le 16. Novembre 1602. Que par ledit bref ou

le-

î Eric de Lorraine , fils de Nicolas, Comte de Vaudc-
mont , & frère de h Reine Loiiife, femme d'Henri III.
Nôtre Cardinal parle de lui dans pluficuis autres letres, &;
toujours avec éloge.
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^etre feroit donné pouvoir exprés audit fieur

Evêquc, non feulemetttd'admetremondit fleur

de Bar aux Sacremens
, ( qui feroit feulement

une fimple difpenfe tacite , 6c à laquelle feule

quelques-uns tendoient du commencement,
comme en la Congrégation précédente il fem-

bloit, que le Pape même ne tendit qu'à cela;)

mais auffi de le difpenfer expreffément , après

l'avoir abfous de l'excommunication , & autres

cenfures & peines ecclefiaftiques , efquelles il

eft encouru pour l'incefle , & de l'incefte mê-
me, & après aulTi lui avoir enjoint quelque pé-

nitence falutaire : le difpenfer, dis-je, expref-

fément fur le degré deconfanguinité, à ce qu'il

puilfe contrsâer mariage de nouveau avec Ma-
dame foeur du Roi , & demeurer en icelui libre-

ment & licitement*. Déclarant en outre légi-

times les enfans nez & à naître de ce mariage,

aux charges néanmoins & conditions fuivantes,

&
* La Cour de Rome prit un autre biais dans rafaite du

mariage de Dom Pedro, aujourdui Roi de Portugal,

& delà Princefle Marie-Ftançoife-Elifabet de Savoie, fs pre-

mière femme. Le Pape Clément IX. donna commiflUon au

Grand Inquifiteur de Portugal , au Doyen de Lisbonne , 5c

à trois autres perfonnes , conftituécs en dignité ecclefiifti-

que, de voir, (î les chofes s'etoient paflecs , dans la célé-

bration de ce mariage, comme on les lui avoir reprefentées,

ôc de déclarer en ce cas, le mariage de Dem Pedro, Prince

Régent de Portugal, & de la Reine Elifabet, auparavant

femme du Roi Alfonfe, Ton frère; bon 8c valide, en vertu

d'une difpenfe, pHblica hortefiatit in radice matrimonii , qu'il

acordoit à cet efeti en forte que ce mariage fût aulTî bonÔC

valide, & les enfans nez & à naître d'icelui auflî légitimes,

que fi cete difpenfe en avoir précédé la célébration. En quoi

il me femble, que Dom Feiro, 5c la Reine de Portugal fu-

rent traitez bien plus favorablement par Clément IX. que ne

l'avoient été Mr. le Dac de Bar, 5c Madame Catcrine de

France par Clément VI IL qui deshonoroit leur précèdent

mariage , en leur prefciivant d'en contiadei un nouveau.
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& fans retardement de ladite difpenfe
,
Que le

Roi , Monfieur de Lorraine , & Monfieur le

Duc de Bar
,
prometront & s'obligeront , cha-

cun à part, par leurs letres-patentes , de procu-

rer au plûtoft que faire fe pourra Tinflruftion

de madite Dame en la Religion Catolique ,

comme elle-même s'eft oferte à la recevoir après

ladite difpenfe, par des letres, qu'elle a écrites

au Pape , à Monfieur de Bethune Ambafladeur
du Roi , & à moi ; & , en tout événement^
que les enfans, qui naîtront de ce mariage , fe-

ront nourris & élevez en la Religion Catoli-

que, Apoftolique, & Romaine. Quant à la fa-

çon de contraâer le mariage de nouveau , fi le

Concile de Trente étoit publié en Lorraine, il

faudroit, qu'il fût contra6té en prefence du Cu-
ré de la paroille , & de deux témoins. Que û
ledit Concile n'y étoitpublié, ilfufiroit, qu'ils

confentififent de nouveau en leur mariage, dau-
tant que le premier confentement eft nul ,, à

caufe de leur parenté en degré prohibé par les

Canons & Saints Décrets.

Voilà la fubftance de ladite réfolution ^ la-

quelle devoit être raportée & laiifée par écrit au
Pape le lendemain famedi 13. de ce mois. Je
ne fai fi S. S. y voudra rien changer , dautant
qu'à la vérité les Cardinaux fur la fin s'étendi-

rent uu peu plus que l'intention de S. S. ne fem-
bloit être. Monfieur l'AmbafiTadeur procurera,
qu'il n'en foit rien rabatu , & foUicitera auprès
de S. S. deux chofes : l'une, que ladite com-
million à Monfieurl'Evcquede Verdun foit fai-

te plûtofi; par un bref du Pape, que par unele-
tre de Monfieur le Cardinal Aldobrandin, écri-

te au nom de S. S. combien que quant à l'effi-

cace , aufii bonne & valable fera la ktre com-
me
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me le bref. L'autre, que cete dépêche, corn*-

me qu'elle foit faite, luifoitmifeenmàin, pour
l'envoyer à S. M. laquelle l'envoyera à Monfieur
de Lorraine , Se à Monlîeur le Duc de Bar

,
pour

la faire tenir audit fieur Evêque de Verd un.

Ce matin étant en Chapelle pour le 3. Diman-
che de l'Avent, j'ai apris de Monfieur le Car-

dinal San-Marceîlo^. que le raport de ce qui fut

refolu vendredi , en ladite Congrégation , fut

fait & baillé par écrit hier au matin au Pape ; &
que S. S. envoya ledit écrit à lui Cardinal Sar,-

Marcello^ pour drefTerlaletre, qu'elle veut être

écrite audit fieur Evêque de Verdun ; & après

qu'elle fera dreffée , l'envoyer à chacun des Car-

dinaux de ladite Congrégation, pour la voir&
bien confiderer, l'un âpres l'autre , & puis y être

mife la dernière main par Sa Sainteté même.
Ledit feigneur Cardinal San-Marcello m'aacor-

dé , que cete commiffion feroit un peu mieux
p^rbref, queparletre, & qu'il fera ce qu'il pour-

ra pour y difpofer le Pape. Mais auffi fommes-
nous demeurez, d'ucord ,

que pour ne retarder

l'afaire , il eft bon de diferer cete inftance juf-

ques à ce que ladite letre foit dreffée &veûe par

chacun des Cardinaux, comme le Pape a com-
mandé. Car fi enfin le Papeacorde, que ladite

letre foit convertie en bref, cela fera fait en un
rien : & cependant, nous aurons gagné autant

de temps, & arrêté tout ce qui doit être conte-

nu tant au bref, qu'en la letre. En fomme,
nous ferons tout ce qui fe pourra pour avoir le

bref Mais en quelque façon que la difpenfe

foit concédée , la vertu & l'cficace en fera la

même: & Dieu nous aura fait une belle grâce

d'avoir mis une fi bonne fin à un afaire fi difi-

cile & fi defefperé , comme je l'ai veû par l'efpace

de
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.le plus de quatre ans & demi. A lui en foit

r honneur & la gloire, lequel je prie auffi, pour

fin de la preftnte
,

qu'il vous donne, Mon-
fîeur , &c. De Rome , ce 1 4. Décembre 1 603.

LETRE CCCLXVIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

MONSIEUR, Par ma letre du 7- de ce mois,

qui vous aura été rendue par un gentil-

homme de Monfieur TAmbafTadeur
,

je vous

acufai la réception de vôtre letre du 19. No-
vembre , & répondis à ce peu qui me fembla

avoir belbin deréponfe. Depuis, j'ai con(îderé

la claufe, qui concerne Monfîcur le Cardinal de

iSainte Cécile, & les reliques, dont il a fuplié

!le Roi & la Reine : par laquelle claufe il femble,

que vous révoquiez en doute ce que ledit feigneur

Cardinal tient pour tout aiTeûré, & dont il s'eft

réioiii avec tous les amis, & non fans caufe, veû

la letre, que le Roi lui écrivit leS.d'Odobre:
de laquelle je vous renvoie la copie, que vous

m'en envoiâtes, afin qu'il vous plaife la revoir,

& coniiderer
,
que la chofe ne femble plus être en

entier ; & qu'outre que la parole du Roi y demeu-
re engagée, vous aliéneriez un grand Cardinal,

qui a fuite d'autres , lequel vous aquerrez avec

cete gratification plus qu'avec aucune autre cho-

fe de ce monde. Que fî en le gratifiant , on
craint la confequence, comme il femble par

vôtre letre, on pourra y remédier en ordon-

nant, que déformais on n'en donnera plus à

qui que ce foit: de quoi perfonne ne fe pourra

ofenfer à l'avenir, atendu que l'ordonnance en
fer$
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fera faite avant toute demande future: & le-

dit feigneur Cardinal en eftimera d*autant plusi

le bien & honneur, que le Roi luiaurafait. A)
tant,&c. De Rome, ce 15-. Décembre 1603.

L E T R E CCCLXVIIL

A MONSIEUR DE VILLEROY.

VT Onsieur, Parlaletre,quejevousécri-
•^^-^ vis le 7. de ce mois, je vous rendis

compte, comme le jour auparavant , en une
Congrégation teniie devant le Pape, il avoit

enfin été arrêté
,
que la difpenfe de mariage , fi

long-temps par nous pourfuivie , feroit expé-

diée. Et par une autre, que je vous fis le 14.

de ce mois, je vous donnai avis de ce qui avoit

été conclu en une autre Congrégation de Car-

dinaux, touchant la forme , & les charges &
conditions de cete difpenfe ; & de ce que j'avois

apris, depuis, de Monfieur le Cardinal Saf^-

Marcello. Maintenant je vous dirai fur cet afai-

remême, que le Pape perfifi:e toujours à ce que

la commiflion, qui en fera envoiée à Monfieur
l'Evêque de Verdun , foit non par un fien bref,

ains par une letre, écrite néanmoins de la part

& par commandement exprés de S. S. &fignée,

non par Monfieur le Cardinal Aldobrandin,

comme les Cardinaux Tavoient entendu en la-

dite dernière Congrégation ; ains par tous les

Cardinaux de ladite Congrégation
,

qui font

neuf. Ce que S. S. fait, à mon avis, pour fa

plus grande juftification&fatisfadion, & com-
me je veux encore croire, pour un plus grand

bien de Tafairc même en foi. Car comme les

feings
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feîngs de neuf Cardinaux montreront évidem-

ment, que le Pape n'a acordé ccte difpenfe de

fa tête; aufîi feront-ils plus de preuve, que ne

feroit le feing d'un limple fecretaire, qui feul

figne les brets. Et quant à panneau du Pe^

fcheur^ qu'on a acoûtumé de mètre aux brefs,

il n'équipolle point à neuf feings de neuf Car-

dinaux. Outre que quelquefois il peut être dé-

robé au Pape, & être emploie au defceû de S.S.

comme il advint du temps du Pape Sixte V.
qu'un fien Coupler, ûpeWé Bellochio^ ^ lui prît

un foir ledit anneau de la poche de fes chaulles,

& en cacheta un bref, que le Pape n'avoit vou-

lu pafTer: dont ledit Bellochio fut envoie en ga-

lère, où il mourut dans un an après. Parainfî,

nous ne ferions rien pour nous , en prefîànt le

Pape d'un bref plutôt que d'une telle letre, &
ferions grand déplaifir à S. S. à laquelle il eft

plus que raifonable, que nous lailfions prendre

la fatisfadion en chofe , où nous n'avons rien

de moins pour nous, ains plus. Je l'ai ainiî

dit à Moniîeur l'Ambafladeur, qui l'a trouvé

bon. Ladite letre eft dreffée, & doit être en-
voiée à tous les Cardinaux, l'un après l'autre:

de forte que je la verrai à mon tour. Dieu ai-

dant. Ces fctes en ont un peu retardé l'expé-

dition : outre que Rome ne fait jamais tôt rien

de tel , & ce Pape encore moins que les autres.

Tant y a que Dieu nous a fait une belle grâce,

d'avoir conduit cet afaire en l'état, auquel il

fe trouve.

Avant hier arrivèrent vos letres des 2. & 3,

de ce mois. Monfieur le Cardinal de Joyeufe,
Mon-

* Ce Bellochîo, Echanfon du Pape, fut enroic aux galeics*

tvec un Secrétaire de S. S. nomme Gnattcrucci,
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Monfieur rAmbafTadeur, & moi, n'avons eu

temps d'en conférer enfemble, comme nous
pourrons faire après la dépêche de cet ordinai-

re. Cependant, je lotie Dieu, & le Roi, vous

& Monfieur de Rofny, de la grâce, que S. M.
m'a acordée, touchant la réfignation de l'Evê-

ché de Baycux, dont je fuis plus aife, que du
don même, qu'elle m'en fit. C'eft autant d'o-

bligation ajoutée à celles
,
que j'avois dé-

jà à S. M. & à vous. Je l'en remercierai par

letres, quand j'en aurai receû la dépêche. Ce-
pendant, je vous en remercie vous, Monfieur,

&c. De Rome, ce 29. de Décembre 1603.

AK-
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L E T RE CCCLXIX.
A MONSIEUR DE VILLEROY.

^Onsieur
, Avec les letres du Roi, &

vôtre du 11. Février, qui arrivèrent ici
Je^27. je receûs les letres de nomination à l'E-
veché de Bayeux, expédiées en la façon que je
dehrois; dont je me fens infiniment obligé au
Roi, & à vous, comme anlfi du témoignage,
qu^n a plû à S. M. ajouter à fa I être, du gré,
qu'elle me fait de ce peu de ièrvice, que jelui
puis rendre par-deçà. A quoi ;e m'eforcerai
tous les jours de plus en plus: & en particulier
je remontrerai au Pape ce que S. M. me com-
niande: du tort que les Efpagnoîs ont au fait
du commerce, & des Grifons; & du plus que
devoir, auquel S. M. s'ell mife envers eux,
pour éviter les inconvéniens

, qui pourroient
fuccederdeîeurfuperbe, injuflice, & violence
mtolerable.

Je ferois marri en tout temps de la perte de
.Madame, fceur du Roi^; mais je la fens enco-

re
» Madame Caterine, Duchefle de Bar, étoîtmorteàNan.

cy le 13. du mois de Février 1504. Elle mourut HuPueno-
te oitince, quoiqu'elle eût fouvcnt promis de fe faire in,
Itruire, & permis que Tes Miniftres eûfrent<les conférences
avec les Doreurs Catoliques, que Ion mari employoit pour
Jï convertir. Le compliment de condoléance que le Noncedu Pape e.i au Roi fur cere morteftfinguUer. Sire, luid^t-
11, (i-ns cete commune afflidion de vôtre Cour, je ulenre

^'"'' ^- e rorn.co;u.
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re plus vivement en ce temps
,
que nous venons

d'obtenir la difpenfe, fi long-temps pourfuivic,

pour l'ocaiion, que les malins en prendront
de blâmer cete difpenfe, & le râpe, qui Ta
concédée, & ceux qui l'ont demandée & folli-

citée; àc d'entrer aux fecrets de Dieu, & tran-

cher de fa procédure, &defesjugemens, félon
leur palTion ,' témérité, & malice. Mais la vé-
rité & la raifon demeure toujours une, quoi-
que les fous & les méchans la déguifent^, &
nelaiilera d'être toûjoura reconniie par les gens
de bien & d'entende^iient.

Comme les Pérès Recolîets font déjà bien
avant de leur réformation, par la grâce de Dieu,
& du Pape, qui favorife grandement tous les

Religieux reformez; & du Roi, qui par fa bon-
té féconde les pies & ftintes intentions de S. S.

auffi

comme les autres, mais pat un motif tout difércnt. Vos
bons ferviteurs pleurent avec Vous la perte de Madame la

Duchefle de Bar j & moi celle de fon ame. Véritablement

ce Prélat parloir en Nonce, mais mal en Courtifan : car en

fuyant l'eciieil de la difgrsce du Pape, il tomba dans celle

du Roi , qui fe tint plus oftenfe de fon compliment , qu'il

ne i'auroit été de fon iilence. Cenatim^ dit M. deThou,
Vrhcipum legati ojf.cio defun^t funt. Pontificius Orator diu hd^

fît ob reUgionis fcruptilum : Tandem chm Roms, fhi probrofum fîtn-

gi offcio, apudRegem deejfe minus honeflum putAret , rAtionemin-

vsnit , qua ?;cc Feniifici omnin'a difpltceret , & «fficio in fpectem

dtfungentuY. Nain ad Regem admtjfus prafatione ufus efi , & fe
in hae publica <AiiU complornùone diverfo ab aliis fenfu dix'it af-

fici : quippe eum Rex & Amici ejus de vïta forori erepta iêlertnt,

ipfe anima, ejus de falute pirkliumif cattfà lugeret, ^dquAver-
bA Rex , qui ad luêlum ingentem hiJHriofe exprobratienis irnem^

feflivam aadAciam addi impatienter ferm , fubito rejpondtt
, fc

exiftimare , Dei gratiam vel in extremo vita fpiritu fufficere po^

îtiijfe , ut ilU Ad AternA vita gaud'iA , ù- in beattrum numerum
reftrretur. Lib. 132.

* Verttas poteji ohumbrAn , quia non eji Deus ^ CKtingw non

potejij quia à D«9 efi, Tcrtulien.
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auffi depuis quelques années, il y a un fort bon
& beau commencement de reTormation entre
les Pérès de l'Ordre de S. Dominique, &mê-
mement en leur Couvent de Touloufe fous le
Fere Michaelis

3 , Prieur dudit Couvent, avec
grande édification & contentement de tous les
gens-de-bien

, & même de la Cour de Parle-
ment

, & principaux Oficiers & Magiftrats, &
de tout le peuple de ladite ville de Touloufe,
Mais ils font grandement travaillez par leur Pro-
vincial

, qui ne peut foufrir, que ces Péresfaf-
fent mieux que lui, & fe foient retirez de cete
fi lourde relaxation &diffolution, oûquafitous
les Ordres font tombez. Nous avons fair ici
tout ce que nous avons pu pour lefdits Pt^res
retormez de Touloufe, & pour réformer Tau-
dace dudit Provincial. Que s'ils ont befoin de
quelque proyifion du Roi

, je vous prie de leur
, y départir votre aide & proteétion: & vous fe-
rez une œuvre fort méritoire, dont le Roi &
vous, & tous ceux qui Iqs auront aidez, rece-
vront plufieurs benediâions de Dieu & des hom-mes A tant Monfieur, &c. De Rome, ce6.
de Mars 4 1604.

^.^.^Scbaftien Michaëlis , Auteur d'rti Traité de l'Eucha-

ïi ion peut dre, qu'il mourut la plume à la main ^faus avoir eu le tems d'être malade. '
^

Fm du cmquiéme 7ome.
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ARNALDI CARDINALIS
O S S A T I,

,<h tiai^îTa lionne , în iLccieiia o. Ljudovici ^ dtc

o S S A T I,

\ Habita Roma , in Ecckfia S. Ludovici
,

^ iS.Martii, M. DC. IIII.

HE M obnoxia communi mortalitati natu-

ra ! hem asqua fummorum infimorumque
conditio ! Aliiid ex alio ducendum vobis

cft funus , IlluftHiTimi Principes , ôc nefcio

quopadovilia hoc tempore capica mors afpernata,

id iinum agere videtur, uc in purpura veftra trium-

pbec. Quarc , cûm ita faEpc ad ornanda lugubri

pompa ordinis ampliflTimi jufta conveniatis , eflec

orationimeasmoliendushic adirus , nifi ifta frequen-
th , nifi omnium in exrindum vcftri Senacus am-
plillnnum Patrem , Arnaldum Oilatum , ardor ac
ftudium , audieniiam mihi nihilominùs facilem poi-

licerentur. Excurram igiiur , quoniam ita jubetis,

hoc campo. Sed quia per objcda mihi fpatia Ion-
giùs evagari , neque cenuitas mea , neque publicv^

occupationes vcftrx paciuntur, pcr compendia po-
tins iero^ quàm per viam. Initium itaque faciani

P 5 ab
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ab ea parte, quam alius fortafsè, velut impedimen
tura caufse , callida declinatione defugeret : haberu
enim plcrique quod ipfo ftatim inirio magnificè di-

canc;, dcpatria, de natalibus, déque illius daritatc
quem ornant. Quo eqiiidem in génère omnino 'a-

borarc me fareor j fed ita , ut ego hoc fiimmum
caufe priEfidiiim putem, ^quafî fontcm, undc mi-
hifit ducenda laudatio. Nul a ergo fuerit Arnaldo
Oflato in fpiendidifîlmo illo Galli^ regno cJara ôc

nobilis patria , null^e imagines , nuJli tituli , nulli

majores. Quid hoc aliud eft, nilî fabrum fuiife for-

tunae fux? quid aliud, nifi laudis fuse nullum habe-
re participem ? cùm ex ea neque patriîe claritas^

jneque gentis antiquiras , neque parentum imitaiio

poflit fibi quidpiam ufurpare. Haud fcio, an opta-

'biliusfit ira nalci , ut folus tibi iucere pofîisi quàni
ortum nancifci majorum nobilitate, hoc eft aliéna

luce , perilluftrem. Certe , fapienriflnnus hic vir

auditus eft ixpè cum dicerct, qua/i per jocum, ôc

glorians , fîbi puero ex patrimonio libellam ita exi-

iem (3i:gracilem obveniffe, ut vix fuerit fatis perfol-

vendis juftis 5 ôc componcndo parenti. Sic igitur

.ille miicris obfcurifque progenitoribus , Calfanaberii

in Aufcorum Aquitani^Convenarum ignobili pago,
magnorum fluminum inftar, ex parvis initiis ortus,.

ad gloriam, virtutis via, honeflaque contentione,

gralîàtus paulatim amplificatufqueeft , atquc ad ho-

norem fummo proximum in hac urbe tandem ali-

quando pcrvenit. Et quantam quidcm virtutem ,,

éc quâm exaggeratam fuidè neceiïe clt , Ampliflïmi

Paires , quae in vejftro quafî mortalium Deorum con-

cilie comprobata , in hoc augufliflTimum honoris

templura , corona infignis & purpura , eft intro-

. dufta? Gloriolifhmum eft apudomnes nationeshuic

imperio, tôt veluti Reges facere poiFe , ôc Regibus,

pares habere Senatores : fed fimul illud intelligunc
j

univcrfi, qui finevercri nobiiitarc, fîneopibus, fine

clientclis , lîne ulla commcndatiore forrun.ï , in-

illum Senatum adlcgatur , eum excellentillmia fa-

pitn?
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pientia fpciflatiiTimâque virtute munitum effc opor-

icre. Illis igiciir advenciciis extcrnifquc dertitucus

adminiculis Arnaldus , quantum habueric ad hono-

rcm , qufm confequutus eft , in virtute pri'fïdium

ira facile in.clligemus , fi alciùs cjus vitx rationeiii

ac ftudia rcpetamus.

Admodum adolcfccns , acpcnèpiicr, utroque pa-

rente orbatus, ut initiolignifîcavi, incrcdibile didu
cft, quantoperè ipfc per Tefe, ôc quadani indudionc

nature , pietatem , verecundiam , tempcrantiam

,

caftimoniam , omnePxiquc morum integritaicm ama-

rit i quantaquc cum animi corporifquc patientia lit-

tcras fît periccutus. QLiibus non mcdiocriter in-

ftrudus, inParifîenfem primûm , deinde in Bituri-

cenfem Academiam profedus, Jacobum Cujacium,
Icriptis 3 famâque percelcbrcm , jurifconfuItoruiTi

illum difcrtiffimum , difertorumquc facile conful-

tiiTimuni , & multûm & diligenrer audivit. Tum
revcrfus Parifios, omni difciplinarum génère, im-

primifque jurifpciitia, iîngularitcr inilitutus , mul-
to fané tcmporc in foro eft judiciifque vcrfatus. Scd
admonitus tandem à Paulo Foxio , Archiepifcopo

Tolofano, clarifïimoviro arque doftifïimo, uticon-
certatoriam :llam judicialemque pai^dram, tam pio

videlicet ingcnioreclamanrem rcpugnanteiuquc, rc-

Jinqueret, paruit falubc-rrimo horainis confîlio ^ ab
coque & in famiiiaritatcm domi ,•& in ftiidiorum

confuetudinem cft receptiis. Intercd Foxius Romani
ad Pontificem Legatus à Rcge dccernitur. Quo iii

obcundo munerc cûm idoncum hominem haberc
cupcrct , quo uteretur à fccrctis, ca gratia Romani
adduxit in ea legatione Olîatum, qucm de fidelcm,
ôc fapientem , «3c gravera , diuturna confuetudine
comperiirer.

Hic enimvero cgrcgia Oflati virtus , idoneum nzCtit

Itheatrum, cœpit agcre partes fuas prodignitatc. Ce»
!
luerar ille anreà fcmpcr ïn omni vitse parte, arque

i adco jam indè à pucro , innoccntiam ac probita&cm ,

ciederat exquilïtxdoârinXj ingenii, conlîliique Tpe-

P 4 cimcn
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\

cimcn fingulare. Sed ncfcio quomodà illa gîorias

femina, vclut in folo maligno, non rcfpondebant

,

tantxqu:;, ac tam airtpL^ magnificaequc virtutes tan-

quam in rcccflu ac folitudine prcmebantur. Hîc ad
maturicatem perdudx illa» glorise frugcs, hîc illa vir-

tutum lux aperto ac libero cœlo dïffufâ, incidit in

honeflorum hominum oculos, vcnitquc in prasdica-

tionem Nobilitatis. Habet hoc cnim Roraa , ur-

bium Regina, majeftatis & gloria; domicilium , uc
nuJli convenarum infcnfa novitati , horpitali quali

jure omnem virtutem , quantumvis pcregrinam , am-
plexa, in fuc lumine collocet, hoc cft, in foro at-

que theatro terrarum. Qiiod jus quanta cum fide-

licare reddiderit ArnaldoOirato , communia de ilJius

virtuce populi prseconia teftificantur. Quotus cnim
quifque non prsedicac hominis tanti prudcntiam ,

juftitiam y benigniratem , ceteraquc moderari animi

iumina, qu^ alio fortaffe loco velut in obfcuro de-

lituiilent ? In ore omnium eft , tantam tamquc
praeclaram ci eruditionem fuiife atque dodrinam,
uc non modo juris prudentiflîmus cHet, (quam ipfe

fiicultatem proficcbatur) verùm etiam Theologi«B,

Philofophias, Mathematicse, humaniratifque ira in-

leliigens ac peritus , uc cxcellcnî» in fînguJis habere-

tur. Ducuntur alii quafî quodam inftindu ad folam

fciennam juris civilisa alii rancùm ad eloquentiamj

alii loh'im ad divinarum rcrum cognirionem ; alii ad

naturalium inveftigationem , inquifirionemque cau-

faruraj fie prorfus, ut cumilla veri cupiditate , qu.-e

nos vehementiflimè rapit ac trahit ad fe, hocetiam
haufifle maligniusà nacuravideamur, ucnemoqueac
pîuribus dilciplinis exccllere. Huic ita paricer ad

omnia verfatilc fuit ingenium , ut quod de Portio

Catonc Icribitur; naium ad id unum purarcsquod-

cumque faccre aggrederetur. Si jus confuie: es
, pe-

litiflmiusi fidiceiidumeirct, eloquentillimus; fi de

divinis humanifque rébus difputandum , K^ngè vide-'

batiir omr.iiim icientifilmus. Et extitic profcdo à

vobis mirifica tam varise multiplicifquc dodrin.^ ad-

pro«
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probatio , Patres AmpIilT. à quibus rapienriflTima ejus

in fenatu refponfa cum adfenfu atque aHmiranonc

fufcipicbantur. Excicit eqregium Poncificis de ranra

fapienciateftimonium, cùm^eum ad gravilTi mas i lias

deConcilio , déque librorum delcdu confulcationes

,

honorifîco fané judicio coopiavit. Ncqueenim rei-

ubîics llcrilis erat illa Oiïati cognicio , fie ut ma-
os Philofophos imitaretur 5 qui difcendi Itudio à
rébus agendis abdudi

,
quos juvare deberent defer-

tos effc patiuntur. Ità eniin folitudine il!e atque

comraentatione dodrin^e dcledabatur , ut quod ea
labore pararet conferret in mcdium ad publicas uti-

litatcs. Cùmque probe noifec omnem virtutis vini

adionc contineri , conjunxerat cum ca nieutis agi-

tatione omnia animi ornainenta , quos vel ad divi-

nurn cuUum , vel ad aliéna commoda referuntur,

Inrcr fJi'-n.Tiasgravirrimarum rerum occupationes,

nihil unqu.UTi illi prius aut antiquius fuit , quàm uc
Deum caflè coleret ac vencraretur. Nam pr?ctcr

fandifllma facra, quibus f:Epiirimè iitabat, ftatasfo-

lemnefque domi precationesinflituerat , quibus ipfo

quafi pn-eeun ce omnem circà faniiliam a&afam adcîfe

volebat : neque in illo pictacis officio poterat quis-

piam è domcfticisimpunè defiderari. Ufu reccpcum
Jn Gallia eft , ut plerique juvenes ex ipfo flore no-
bilitatis Pvomam, ad belli pacifque perdifcendas ar-

tes , accédant , quo de génère multi fsepè in urbe
atque afîiduècommorantur. Hi diebus fcilis anima
vacuo folici erant ad Arnaidum , quafi ad moruin
ma^iftrum, immo velut ad oraculum , convenire.
Qtiibus ille bénigne ac perhumaniter acccpîis , ju-
bebat primûm facris interelfe

, qu:e ipfemet: rite pu-
réque, ac fumma cum religione fiiciebat. Tum ad
eos reverfus

, rilulca de Dec ^ multa de rerum huma-
narum fluxu atque interitu, muitade cb-riitiani ho-
minis officio dilfercbat : atque , ut erat omni i^ene-
re antiquitatis erudiriflimus , lues cuique majores,
omnibus antiquiOima ôallisp décora commemorabar,
wiprimifque univerfos ad fidem erga Kegcm , ad

P 5 pic-
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pietatem crgà patriam hortabatur: quibus illi facr-

bus, ut eft illanatio appetentifliiua^Jori-e, difficile

didii eft quantum ad omnem honeftatcm de Jaudem
accenderentur. Ita homines fuîe vigilanti^e minime
demandâtes inftituebat : ex quo facile pofTu intelli-

gi quantoperè laborarct in fuis.

Ex lîtteris optimi viri, qui ejusinGalliaBajocenfe
facerdotium opéra vicaria procurabat , accepimus,
tantam ineaprovinciaOIÎato Antiftire intrà quatuor
annos fadam ciFe divini cultus acccflionem , quan-
tam ne intrâ quadraginta quidem fuperiores faceie

potuerunt. Libenter in hoc ejus ornando erj^a di^
yinum cultum ardore longiùs immorarer, nifi alia

orationem ad fe traherent , qua; , quia pertinent ad
plures, faciliorcin-habent ab omnium adfenfu lau-

dationem.

Nam quid ego primùm dico de folertia , déque
publicaeprivatsque gerend^rei arte mirabili acdex-

teritate ? Intélleda eft fuperioribus annis in multis

,

maximéque cûm perturbât^ diftraâi^que res GalIiïB

£îerunt Pontificia poteftate componendae. Ciîm
cnim fuiftet à FoxioLegnto , uti ftjpra narravi , de-

icdus à fecretisj atquein hanc urbis lucem expofi-

msy tum confiiio fuo , tum haufta jamRomjedifci-

piina^ ita fuas partes implevit , ut à Nicolao Villa»

rcgioj intimo Regum Confiliario, artiumque civi-

lium peritiffimo , habitus fît admirabilis opifcx re-

rura agendarum. Quaproptereum abfcns, &quem
nunquam de facienoverat, itacoepit amarc, magni-

ficifque apud Regem quotidie verbis exrolîerc , vt

cxtindo in ea legatione Foxio Arna'dus dccretus fît

Regius RomGeprocurator, ad quem legationis man-

data devolverentur ; qvx iilo fané tcmpore admi-

niftravit folus, ôc poftcà fempcr, tum à Rcgni tu-

toribus, tum à Legatis, publicaGalliaenegotia par-

ttcipavit. Et quidem quam gravia ,
quam difficilia ,

Peus immortalis! Non multo poft coepit tota Ga[-

lia primo feditîonum raotibuîJ agitari , deinde gra-

villimo belle pcrcuci , ad excremum c«fo Rege,
quaij
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quafi ruente faftigio conquaflTari. Quid inde confe-

eutum fie j luduofius eil, quàm ut debeac hoc loco

commemorari. Civium c^edes, amicorum uifîîiia,

Gognatorum infidclitates : contempta rcligio, rapta

profana, facra profansta.

Reruin tandem aliquando potitus eft Henricu?

quartus, invidilîlmus belle Rex, in cujiishodie fînu

Gallia conquiefcic. Videbacur ex fumma vidori.i

Tumma pax confequuta : Ted priore b?Horuni turbi-

ne omni divino jure convullo atque perverfo , nifî

rcligioconftituerctur, fa^viores ex hac nubc proccl-

Jasmecuebantur. Stacuit ergo fortilTimus vidorbuic

quoquc periculo providerc , ac petcnda nubiicè à
Pontifice venia triumphuni fuum memorabili pieta-

lis excmplo nobilitare. Arduum hoc crat, & quod
navum homincm , cui res mandnretur, fumiriaque

prudentia pr^editum poftularer. Qiiare Rex , cui uc

fumma belli periria, ira incrcdibihs eil internorcen-

do cujufque ingenio prudenriâque callidicas, curai

Jacobo Perroiiio , Ebroiccnfi Epifcopo , humani di-

vinique juris peritiflimo , difcrtirilmoque in paucis^,

negotium dediiret, uti Romam profcclus agerec , in

fcnatu de reconciliatione , dequc veteri religionc

rcllitucnda , multis in Gallia pra^rerniiiTib viris , nlio-

qui fapiercifîimis j Perronio collcgain Arnalduni
Oiracum , qui Rom^e crat , fuo judicio defignavit.

Is quanta cum prudentis fignificarione in hoc pr^-
cipuo laudum fuarum adu verfacus ht, recordamur
univerfi. Implicitum fane ,invoIutumque negotium,
Eranc multa, inrer fe ditirada atque pugnancia , ex
mukorum fententia componenda. In ea tamen rc

pciagenda ica fe ipfc tradavit, uc Pontifici fatisfc-

ccrit, & Régi fummoperè placuerit, & Chrillianse

reipubîicse pepereric, pacato nobili regno , tranquil-

litatem.

Qus res illi merito & in Gallia commendationem
honorabilem attulic , ôc Rom^e regio poftulatu digni-

tatem ac purpuram maturavit : quam ipl'e propterei

in omni fermonc , uc çrac animi voluntarç gracifTi-

P 6 mus.
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mus , acccptam uni Rcgi Galli^ refcrebar.- Ac ne
iccircô vcnumdatum ejus fuftragium, eoque benefi-

cio ad squa, ad iniqua, jam cbliridum putaremus,
dicere folitus crat , (cire fe Regcm fuiun non nifî

juilaflagiraturum : fi tamen ea tcmpora incidcrenr

,

quibus remporibivs aliter evenii et atque ipîe putarer,

tum eriimrciônunquamadduci le polie, ut ejiisro-

gatu, velanguHilTinuimunguem , redi lincas tranfi-

liict. Null^e in co fallacise, nullus fucus, admira-

bilis animi candor, incredibilis asquitatis julHtisqtie

renacitas , redi amor ac ftudium inaiiditum ; ex quo
fonce niodeftia quxdam ac moderatio fluxit , omni
pofteritati mcmoranda. Viginîi araplius anncs Ro-
mx fuit , Ôc bonam quidem parccm in Principum
rationibjs procurandis ; quo toto tempère nuUas
uncuaiii opes, nullr.s fibi copias comparavic, ita vi-

dcjicct in hoc fantlifiuno foro, fimpliciter ac more
niajorum , fine cupiditaie arque avariîia verfabatur.

Sacerdotium in Gallia , de honeftum , opinor, &
opulentum , à Rege fuperiore fibi oblatum , bona
fide acceperat : fcd quia luboriri cœpit in ea polTef-

fione aliqua difccprario, i!lo fe ftatim abJicavit, li-

bero jure Pontifici Ecclefia^quc remilFo. Munera,
tamqunm libertatis humana: precia, animique cor-

ruptelas, neque unquam accepit ipfe , neque accipi

à fuis eft palîus: è quibus unum , cùm norvnihil in

€o gcnere aliquando peccaffe cognoviffet, illico rcd-

dere juflic accepta , ôc lucri ja^luram compenfavit

de fuo , ut fimul exiflimationi fux confuiereu r fimul

zlïenx cupidirati mederetur. Tcnent plerique me-
moria , quàra carus effet Arnnldus Olfatus Eilenfi

Cardinali fuperiori , Principi cckberrimo irraximo-

que. Ls cùm extrema jam valetudine tcflamentum

conderct , Arnaldo , qui pro neceflitudine atque

officio aderat ,
quatuor aurcorum millia legavic :

eûmque pertimefceret ne vir moderatus ac bonus

ciifïicilè à teilamcnti procuratoribus eam (ummani
extorqucret , pcrgrandcm illi ciariffimamque gcm-
*nam, quas viginti aurcorum miiiibus xflimabatur,

in
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in manus conjccir , ut eam velcti pra^dem haberer

,

quoad legaca perfolvercncur- Ernt Arnaldo eo cem-

porc, ut poftca femper , rcs familiarisangufta , con-

dirio minime iniqua vidcbatiir , res expetibiJis, Se

ç\ux facile cupiditatem alliceret : nunquain tamen
ille neque rci magnitudine, nequc amicorum hor-

tatu , neqiie precibus optimi Principis , qui hoc
cciam atque eriam vehemcntifTimè contendebac , ad-

duci potuic, uc eo pignore videri vellet, vel parum
alienjc fidei credere, veFex amicitia facere mercatu-

ram. Permultos, opinor, quos de temperancialau-

dare folemiis, vicie hac animi moderationeOllatusi

fed func alia , in quibus videturipfum fe fignificatio-

ne moieftice Tuperalfe. Tantam de ilJiiis hde atque

prudentia Rex fupcrior opinionem animo confîgna-

rat , ut de eo ad fe lecipiendo cogitarct , quo ôc ab
incimo confilio ucerctur , ôc à fecretis. Cûm ergo

ci tamamplumhonorificumque munus pernuntium
obtuliflet j conftantifiTimè recufavit homo bonus ac

tempeiatus , maluitque in mediocii fortuna fecuri-

tatcm , quàm ruinée pcriculum in fuprema.

Arperum aliquis hominem ac feverum putabir ,

qui opes, qui munera, qui gratiam , rantacumela-
tione repudiaret. Fit enim ispe, ut homines obili-

naiè juiii , fupraquc modum ciipiditati invicli, in'
commodo fint ingenio, inncccnria rigida ac pera-
cciba. Nilîil-protedo minus in hoc homine dcpre-
henderes; immo diccre foiituserat, a;quum de bo-
num latiùs paiere debere , quam jus : atque adeo
Catoncm facecè reprehendebat, quod fervos vende-
ret ubi confenuiilent. Qiiarè clariiTima ilJa anirai

décora nulla unquam (everitaris macula contaiiiina-

vit : quiii etiam è magnis ejus plurimifi-juc virtuti-

bus nulla erat, qux plus extaret emineretque fuprà
ccteras , quàm benigniras , manfuctudo, facilitas,

aliaque animi ornamenta leni^ra. Nemo unquam
ad eum accefiit oiïicium peticurus , quem bénigne
non exciperet, foveretque, ôc quibulcumque pclfec

tebus adjuvarec; atque uc habcrct, quo miferorum
P 7 cgcllîi.
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egcfrati confulerer , multa Cibï de brcvi fuo cenfii'

curtaque fupellcâile dctrahebar. Quid quod ca vir

dignirace libelios etiam fupplices caJamirofîs deftitu-

tilquc diâabat , eorumquc ncgoiia in fe rccipiebat

uc fua , Ôc canca cum vigilantia ciiraquc traftabat,

lie regiam procurationcm diligcnciùs tradare non
poiTcc. In quo gencre , ni(i longitudinem fugcrcm ,

non pr.ctermiccerem officia , quae picriquc Religio-

forum ordines gratiffnna ceftificarione commemo'
rant; ut cnim ab expofita illa fua liberalique volun-

tate neminem unquam arceret, libcnciiis tamen at-

que impeniuis , uc erai religiofus ac plus , ralium

caufas ôc ncojotia procurabar. Intelligit quid à me
dicatur Divi BernarHi familia , intelligunc è Fran-

cifcana atque Dominicana in Galiia , qui , veteri rc-

vocara difciplina , ardioris vice modum rationem-

que fcquuntur: ac ne lingulos enumerando percen-

feam, inrelligimus omnium maxime nos, quicum-
que huic Jefu Sodalirati nomina dedimus. Quibus
Il gloriofum eft hoctemporecotiGalliceregno, lum-

ma bonoruin gratulatione , reilitui , tanta gioria,

jîifi cam iîbi totam liberaliflimus Rcx vindicarec,

nonnihil in hune pium atque officioliiiimum Prin-

cipcm rcferenda elfet , qui ne requijuus qiiidem ,

quantum pofteàcompertum efl , fedulo ftudioféqus

pcr literas cum Rege hac de refticurione tranfcgit.

Nimium quantum , ncfcio quid immcnlum , bel-

licoliilime ac religiofifiime Rcx Henrice, debemus
tibi ,

qui cùm in iracundia facile modum habeas,

placabilitaris tuse, hocen.-, de nobis bene merendi,

finem invenire non potes. Farum videlicet erac

iftius animi prolixitati tu£E nos gratis: rcconciliarcy

nifi obrucres benefîcio quos ornares. Tu nobis ifta

tuaclemcntia&liberalitate fecifti, lu optabiiiusciïet

è rcgno tuo , hoc cil , ex antiquidnno Religioni*

afylo, cum ignominiainfmiiaqucdepelii, quàmhoc
honorifico judicio tuo , quàm hac publica virtutis

commendatione gloriàquc carcrc. Debemus , in-

quamj tibi 3 quantum cxplicare non polfumus ; feJ

p.ate*
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parère, ut ctiam ArnalcioOfl'aco hac officii comme-
morationc grati finuis , qucm tu, nifî tuo ramùm
judicio ac voluntacc benchcus in nos elle voluiires,

vocaircs profeclo in aliquam tanti bcneiîcii focieta-

t€m.
Rcdco ad iprumOflatum ; immôvcro nonrcdeo,

Çed nunc ipfum brcvifîima hominis commendationc
pcrorabo. Habent in ejus interitu quod doleanr uni-

verlî : Senatus, qui confultfiîïmum virum j Tribu»

ralia, qux fandifllmum judiccm ; Eruditi , qui pr^e-

fîdemj llliterati,quipatrocinatorcm j Religiofcrum

ordines, qui tutorem ac parentem cariflimum ami-

fcrunt. Sed nemo majus quàm Gallia ex hoc ejus

obitu vulnus accepit, cujusconfilio difficillimis rem-
poribus confervata eftj cujus fapieîitia, intcr varias

diicraâafque pcrfidioforum hominum opiniones ac
fectasj in %-ctcri ofEcio, hoceft, in Romani Pomi-
ficis imperio eft retenra.

In vcbis tantûm , Clariflimi Principes Gioiofa at-

que Bethune, amiflb jamcommunis tutelsecoliega,

regnum iilud amplifînnum rerpirabit, veftrumauxi^

lium implorât, vcftias refpicit manus , in vos funt

omnium preccs (upplicationcfque converfas Si ,

quodeo vivo collata opéra faciebatis, advocationem'
iili reqnovcftram atque prs:iîdium foli commodabi-
tis , fitorum, quosOi]atus tanta cum carirarecom-
p!edcbarur, inopiam fublevandam , hcEreditarioqua-

iî jure ad vos tranfmiiram , officiis accefTiife veftris

cxiftimabitis, crit, cur Gallia levius xquiufquejadu-
ram ferat; erit, cur minus nos de tanionobislubla-
to protlidio dolcamus.

Dans toutes les autres ed'it'iors il y a une verjïon

francoije de cete Oraifcn funèbre : mais comme Vorigï

fiai ny efl pas reconvoi(fable , ta'ât elle ejl jnal faite ;

fai jugé
, quil valoit mieux la /7{fri?}ier, que de la

laijjW dans cete riOuvelle Edition ^ à laquelle elle au-roit

fait desbor.neur. Joint que le gentilhomme Flamand

^

Ruinons a domté i en l'année i^^^, /'Académie des.

Scien*
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Sciences & des Arts, a traduit tous les points hifïori'

(pies de este Ornilm dans rélv(re , qnil a mis au defjous

du portrait de notre Cardinal.
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DIVERS ELOGES
D U

CARDINAL D'OSSAT.

LE Marquis de Pifany , Ambaiïâdcur à Rome
pour Henri III. rend le témoignage fuivancdc

Monlîeur d'Olîat , dans une lecre au Roi , du
24. de Février 1 587.

Mr.d'Ojfat fera tout ce qu'ilpoura de ce que V.M.
lui commande-t-a , éi' nefera 'jamais las de fervîr: é*

ilnefipofjible de mètre bofmne , quel quiljoit, auprès

de Monf,eur le Cardinal de foyeufe ^ qui foit plus uti"

le-i intelligent y ^ à propos y que lui.

ELOGE
D U

CARDINAL D'OSSAT,
par Monfîeur d e T h o u.

ULtimus îfiemorabitur Arnaldus Offatus , nulli ho^

rwn pqfthabendus ,
jam multoties à nobis perho'

norifcè appellatus , ut minime emortualem diem expeÛa-
ri oportuerit , ut memoria eju-s celebraretur , ficut in

plerifque aliis tvenit , qui nullam aliuqui partem in

hifîoria faciunt : eôque licet pauciora de tanto viro
dicenda occurrant , jtfla tamen , vel amiciti^ ergo ,

qïi£ mihi arflifjhna cinn eu interceffit , cumaliqua gra-
ti animi tefîatiune perfolvenda fuv.t, Is in Novempo-
pulania nofîra , pago juxta Augujlam Aufciorum igno-
bili vrius

i obfcuris adeo n^talivus , ut cognaîos & adf-
}iiS
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nés prorfus ignoraret ^ ^ paiiperes ac domeftïcos ^ nul-

los praîereà barecles babuerit
; feddontsingenii y doSiri-

na j pietnte , morum probitate , é^ inftta prudentia ,

à Deo largijjlmè cumti/atiis > facile nataliuin defeHum
tanta acceljiù'r^e fupplevit , ut Roni£ , in ampîijjhno or-

bis tbeatro , a-teros oinnes nataUum fplendore , «^ aliis

fortune p",-£jidiis illuflres , ieqîeaverit , p/erojquefupe-

raverit ^ aquabi/i irreprehenJtbiUs vit£ teno7-e omtniwi

amorem é^ admirationem prorneritus '. ftcque in illa

aula totis xxxi. atmis fe ge(Jlt -, ut 7îemini henè fen-
tienti dubiuîn 7'e/iquerit

, quin fi peccati originalis y

pwd vulgo vocant , fo/nes 7ion obfiitiffet , qua modéra-'

tione 7naximos honores in ea citra ajjîbitionejn decurre»

rat y eodcm i7i ftadio peîgens nd Ju7n?nu?n Ecclefiajîi'

t£ pûtefiatis fû'fîigiu7ii inojfhtjo pede vaderet. Vixit

Mn7zos Ixvii. 7neîîjes vi. dies xx. ad B. Ludovici fepul^

tus. Hiftor. lib. 132.

Tradudion de l'Eloge latin.

J'x\i
refervc Arnauld d'Offat pour le dernier des

hommes remarquables , de notre temps , quoi-

qu'il n'y ait aucun de ceux , que j'ai recitez , qui

mérite de le précéder. L'honorable mention, que
j'ai déjà faite fort fouvent de lui dans ces livres ,

monire alfez , que je n'avois que faire d'atendre le

temps de fa mort, pour célébrer Ci mémoire, com-
me il arrive de ceux , qui ne font aucune part en-

l'Hiftoire. Et quoiqu'il m'en refte peu à dite, néan-

moins l'étroite amitié , que nous avons eue enfem-

ble , a exigé de moi , que pour témoigner ma gra-

titude , je lui fiife ici (es obfeques. Il naquit en

Guienne , dans un petit village prés d'Auch , &
ctoit d'excratflion fi vile, «Je fi^baife ,

qu'il ne con-

noiffbit aucun de fes parens j en forte qu'il n'eut

point d'autres héritiers que les pauvres & fes ào-

mefbiques. Mais Dieu i'avoit enrichi fi abondam-
ment des dons de l'efprit , de doctrine , de pieré

,

fie probité, & de prudence; qu'il fupléa, parleur

moyen ;
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moyen, le dcfout de fon origine avec un tel avanta-

ge
j
que non feulement il fe rendit égal à tous ceux

,

qui ,
pour l'antiquité de leur race, ou pour les au-

tres faveurs de la fortune, étoient iiluflresà Rome,
ce grand teatrc de l'Univers ; mais il en furpaffa mê-
me piufieurs j ôc par le cours de fa vie irrepréhenfi-

bie, ôc conduite d'une même teneur , il s'aquit Ta-

mour & l'admiration de tout le monde, fc compor-
tant fi fagement en ccte Cour -là , par l'efpacc de

trente sns, que perfonne ne doutoit, que s'il n'eût

pas eu le péché originel , qu'ils apellcnt , il ne fûc

pourarrivcr un jour au Pontificat parla même voyc,
qui Tavoit conduit à tous les plus grans honneurs»

II a vécu foixante-fept ans, fix mois, de vint joursâ

& QÙ. enterré à Saint-Loiiis â Rome.

Ex Elogiis Clarorum Virorum, SC
S A M M A R T H A N I >

ARNALDUS OSSATUS
CARDINALIS.

SE^ é" hunefacratt erdïnls aureum florem , oceîliim

r.GJira Galli£ , fui dsnique fecuïï novum fidus Ar-
rtcildum Ojfatum quo nunc piaculo pr^tfreaju ? , Js hu'

wi/i apud Atifcos orttis loco , Jed nobili & excelfâ p'£'

d'itus indok
-i poflquam in umbratilibus Rhetormn &

}^hilofo[)horu7n fchoUs aUqueindiii proftendo latuijfet

,

foroque deindefe co??ipara[fet y ad alia fiudia fe trans'

tulii ^ Romamque inox in PatiJi Foxii , Legati Régit ^

comitatu profeâîus , àf eo pofleà fublato , in Cardina-
lis Atsjîini rerum galiicarum patroni fû.miliam efci-

tus y erexit fe adgrandiora , îra^andif'que magni ma-
menti negofiis ita paulatim ajfuevit , ut in hoc laudis

génère parem h<ec £tas haberet proculdubio neininem.

It/ique Henricus JJL omnis egregia virtutis libera/ijjî-

mus admirator , eum ultro in GaUiarn revocare co^ifti-

tait , ut ab epifclis interioribufque conftliis ejiis fideli

C£erâ
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opéra & indujîriâ dubits temporîbus uteretur. Sed
cmn facris initiatus effet , id 7minus , taniiuam à fini
profeijione eiHemim , modeflè repudiavit. Nec defuére
qui hoc ejiis fa^um fie interpretarentur , quafit Roma-
no C£lo jafnajjuetusy é' arrïdentis fortune fibi conjcius

ad ta fie refiervaret , qu£ Rom£ pofteà conficutus eft ,

longe majoris ampltorifique dignitaiisornamenta, Cîon
enim Henrtcus IV. pacatâ mviâis armis Gallia ^ ciim

fiummo quoque Po-nùfice redire in gratiam fiatui(fet ,

OJfatum, ititeralios, delegit
, qui una cum Ebroicenft

hpificopo ^acobo Davidio Perrone
, fitngulari doflrinâ

vira , nunc ampUjJmw Cardinale , Roynam in id à fe
tum legato gravi(Jlmum illud opus conficeret^ pacemqiie
tanto labore partant aliquanto firriiiore préfidio vinci-
rct ac fiabiliret. Qm demum negotiu féliciter éf ex
animi fienîentia tranfiaflo , vïr eximius , commendante
Rege , illufirem fiacre purpune honorem à grato <à*

amico Pontifice facile tulit : coque faciliùs y. ^ubd in-

fignis ejus candor & probitas, afnabilefi/ue niores cum
fiumma eruditionis é* prudentia opinione cdnjunfii

-y

omnium ferè Cardinalimn animos jamdudum prome-
ruijfent , fibique conciliaffent. Obiit in eo^ fortune
fiplendore felïcifftmusfienex , nobifque , vel additâ jam
ûperi coronide , novum , nec opinatum , elogii conficri^

hendï argumenîimi objecit. At vos , i» quoruf?i gra-
tiam h£C fiacra paravimus , o celebritmi tôt virorum
beati mânes ^ efte boni : '^nec enim dignius ea peragi fiaiiè

poterant, quhn fii ad e>:tremum tanto nomine appellat9

rite convenienterque fie litaremus.

Traduclioli du précèdent Eloge.

JE ne puis, fans crime , oublier Arnauld d'Oiïar

,

que Ton peut, à bon droit, nommer la fleur du
Sacré Collège, l'œil de la France , & l'aftre de (on
fiecle. Il étoit né de fort bas lieu , dans le diocefc
d'Auch cnGLiienne i mais ^ en rccompenfe, la Na-
ture Tavoit doiic d'un très -riche èc très -généreux
naturel. Ayant demeuré quelque temps aans l'ob-

fcuri-
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I

feu rite de Tétat de Profelfeur en Rhétorique, puis

en Philofophie j il fe mit , après , à Tétude de la

Mjurifprudcnce, de laquelle il quita , depuis, Texer-

cice, pour fuivrc Monfîeur de Foix , qui alloit Am-
bafladeur de France à Rome j lequel étant mort en

cete charge j il entra au lervice du Cardinal d'Efle,

Proteâieur des Afaires de France 5 par où il com-
mença d'afpircràdcs choies plus grandes, qu'il n'a-

voit encore fait j &s'acoûtuma tellement au manie-

ment des afaires d'importance , qu'il n'y a eu per-

fonne de fon temps , qui en cela ait égalé fon in-

duftrie & fa dextérité. Tellement qu'Henri III.

grand admirateur des excellens hommes ^ fe refolut

de le rapeller en France , pour le faire Sccretaire-

d'Etat , ôc l'un de Tes Miniftres , dans un temps ora-

geux. Mais fa modeltie lui fit refufer cete charge,

comme contraire à la profeffion ecclefiafcique, dans

laquelle il étoit engagé. Ce qui £t juger à p'iulîeurs,

qu'à caufe de l'habitude, qu'il avoir prife à Rome,
& de l'crpéraiice , qu'il avoir conceûe , que la fortu-

ne , qui comraençoit à lui rire , lui feroit encore
plus favorables il s'étoit refervé à de plus hautes ôc

de plus amples dignitez i lefquelles lui font arrivées

depuis , fclon fa conjcdure. Car Henri le Grand

,

ayant paciiîé la France parfes armes invincibles, ôc

pris la réfolution de fe réconcilier avec le Saint 5'ic-

ge , choifit Mr. d'OlIat avec Mr. du Perron , Evêquc
d'Evrcux, aujourdui Cardinal, pour en traiter avec
le Pape, ôc pour afermir, par ce moyen ^ la Paix,
qu'il avoir aquife avec dc« peines & des travaux in-

finis. Cete négociation ayant fuccedé heureufement,
& félon le deSr du Roi , il fut aifé à Mr. d'OlTat

d'obtenir de Sa Sainteté, de laquelle il étoit aimé ôc

chéri, le chapeau de Cardinal , à la nomination du
Roi. Joint que fa candeur, fa probité, la douceur
ôc facilité de fes mœurs, &rcfl:ime, que l'on faifoit

de fa do(ftrine ôc de fa prudence, iuiavoient, long-
temps auparavant, concilié la faveur, ôc la bienveil-

lâncc de prefque tous les Cardinaux. Il cfl: more
vieux.
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vieux , ôc tres-hcureux , dans la fplendeur de cetc

fortunes & comme j 'avois déjà achevé cet ouvrage,
il m'a fourni , contre mon atentc, un nouveau fujec

d'éloge. Mais vous , 6 bicn-hcureufes amcs , à la

mémoire de qui j'ai dreifé ce monument, agréez ce

pieux travail , que je ne pouvois finir plus digne-

ment , qu'en y ajoutant un nom fi grand , & fi cé-

lèbre.

Ex Jani Ni en Pinacotheca.

MOrtuo Foxio , ejtis ppera ufus eft Cardïnalis EJîen-

Jîs , Gallia Patronus ( Protefteur des Afaircs de
France. ) Après la mort duquel , Pvjîulattis etïam

atqiie eùam ah Henrico JIL attjue humaniJ/Jmis literîs

invitatus ad fanSîiores Regnï epijiolas co'nfcribendas y

banc provinc'iam recufavit. Nû7j- enim decere eum ,

ejebat 3 (lui facris initiatiis effet y al'ils negotiis operam

dure > qtiàfn religiojis ac facris, Sed hanc illius in

îirbe manjionem alii aliter interpretabantur , nimirum

adjeéiurn fuijfe oculum ad eum honorem , quem poflea

adeptus eji. Intereh , Rege occifo /w tantis rei-

pub/ic£ illius tenebris , homiJiis ingenîi , virtutis j fn-
pientiteque , lumen clai'iàs eluxit. Na??i cînn non ejjet

h)c Rom£ alius , cui tanto oncri fujiinendo aniinus vi-

r.efque fujficerent , omnia ad illum regni negotia defe-

rebantur i illudque omnium maximum -, atque grdvîffi-

mu7n de Henrico IV, qui autoritate Roinani Pontifias y

à quo olim defcivertit , fibi regnum confirmari fiabili-

xiquefummâ ope nitebatur. Nain quamvis tant ardun^

tamque difficilis provincia , Principum Chrifiianorum

animis in varia Jludia diflraSiis , Jacobo Perronioy

Ebroicenjî Epifcopo , demajtdata effet , ea tamen , non-

nifi ex OJpiti autoritate y qui , co^ijiliorHjn omnium par-

ticeps, Perronio fuerat additus y adminiflrcta efî...,

Neque tanto illi honoriy à Clémente VIII. objingula-

ria ipjius ?nerita accepto generis obfcuritate tenebras

cliquas attu lit y fed fplendori ornamentoque fv.it \ ne*

quepojîremus inter Cardinales eft habitus > fid prope-

7îwd'.nn
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fjwdum fummus exijl'nnatus , eôque faftigio dign'ijftmm

pi.dïcatns t quod ^roxhne ad divinum accedït

Quem ille locum non alUs artibus tutatus efl , nifi us >

epmrtmi erat princeps , quibufque ad eum honoris gra-

dum ûfcenderat , nimirinn innocentid ^ aquitate , ani-

vii moikratione ac tetnperantid , nu/Jd cupiditatis-ava"

riti£que fufpicione.

Comme cet clogc contient, à peu prcs^ les mê-
mes particularitez, que le précèdent, la tradudion
précédente peut fervir à tous les deux.

Le Cardinal Sforza Pallavicino apelle le Cardinal

trOflTat Uno dé" principali e de' piii ptggi Miniftri ,

dje haveffe mai la Corona di Francia. Chapitre lo.

du Livre 24. de fon Hiftoire du Concile de Trente.

Omnium merito cenfentur utiH(fmi£ dignijfimaque ,

(iu£ Politicorum mentibus atque oculis perpetiib obver-

Jentur , CardinalisÔssati epiftola , utpote

qu£ gravijfimo ac plané fenili cultu exarat£funt ^ fe-
r-acijjimôque gravijjimarum rerum acfententiarum in-

génia , nufquam lax£ , nufquam molles , femper £qua-
les , femper leHoris animum demulcentes detinentefqus

'jucundijfimà rerum ac rationum varistate, Naudc,
dans fa Bibliografie politique.

• Les négociations du Cardinal d'Oyat -^ éf du Préfi'
dent Jannin , font prefque feules capables de former un
parfait Ambaffadeur. Wicquefort , Sedion 3. du
Livre z. de fon Ambafladeur.

L&



LETRES DU ROY,
E T D E

MONSIEUR DE VILLEROY,
AU

CARDINAL D' O S S A T.

Letre du Roi , contenant la négociation du

Cardinal Aldobrandin , envoyé Légat en

France 5 au fujet de la guerre

de Savoie.

M On Coufin
, Je vous envoyé un dou-

ble de ma dernière letre, portée par le

ÛQur Ermimo^ dépêché par le Cardinal

Aldobrandin vers N. S. P. le Pape
,
pour lui

porter le premier avis de la conclufion & ligna-

ture des articles du Traité
,

qu'il a fait entre

moi, & le Duc de Savoie: defquels je vous ai

envoyé un double avec ma fufdite letre , dont

recevrez encore , avec la prefente , une copie.

Depuis
,

j'ai veû par deux fois ledit Cardinal en

rAbbaye d'Aînay , où il eft logé. Jeudi der-

nier, il célébra auffi la MelTe, en laque] le Dieu
fut remercié de la grâce

,
qu'il nous a faite de

nous donner la Paix : & fut prononcée, après

icelle , une Oraifon en latin
,

par un des gens

dudit Cardinal*, qui fut très- bien reccûe ; &
parce que je ne doute point que l'on ne vous

en

* Par le Sieur Marcbefetto , duquel il eft parle dans pîu-

lieurs Ictres de cetc féconde Partie.
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en fafle part, je ne vous écrirai rien du conte-

nu d'icelle. Ledit Cardinal m'a parlé de plu-

•fieurs points , comme j'ai fait à lui de plufîeurs

autres , dont j'ai bien voulu vous donner avis

par la prefente.

;-••!. Il a déliré favoir mon avis & ma délibéra-

tion fur la guerre contre le Turc , en laquelle

Sa Sainteté prétend unir & engager tous les Prin-

ces Chrétiens. J'ai loiié l'intention & le deffeiii

de S. S. Se ai reconnu avec lui l'afoibliflèment,

qui aparoit de prefent en l'Empire & puiiTancc

-de la Maifon Ottomane ,
procédant de la fai-

«eantife du Chef, & de fa conduite. J'ai aufïï

reconnu le befoin
,
que la Chrétienté a de fe

roidir & évertuer, pour arrêter le cours des ar-

mes de cet ennemi commun, même depuis l'a-

vantage
,
que l'on lui a laillé gagner, l'année

•dernière, par la prife de Canife ; mon AmbalTa-
deur rcfidant à fa Porte m'ayant mandé ,

que
cete prife avoit tellement relevé l'autorité du-
dit Prince, avec les progrés, que les Polonois
ont faits en Moldavie contre le Walaque; que
cela a entièrement abatu & fait cefTer les rebel-

lions de l'Afie, & autres , qui s'étoient émues
en divers lieux dudit Empire. J'ai rem.ontré

audit Cardinal, que je devois me gouverner en
ce fait avec plus de circonfpeélion, que les au-
tres , à caufe de l'alliance ancienne

,
que les Rois

mes prédecefîeurs ont contraâée avec ceux de
ladite Maifon : laquelle j'avois continuée & en-
trcteniie jufqu'à-prefent

, plus pour en fervir la

Chrétienté , comme mefdits prédeceffeurs , &
moi, avions fouvent fait; que pour favorifer &
avantager ledit Turc , au dommage d'icelle.

Néanitioins ne voulois pour cela m'excufcr
d'entrer en: la Ligue, que S. S. eutendoit faire;

Tome V. Q en
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en laquelle, au contraire, je lui ai dit, que pour
le refped de S. S. & pour la confideration parti-

culière de la prière & iemonce
,
que m'en faiibit

de fa part ledit Cardinal, je lui donnois ma pa-

role de me joindre, quand S. S. y auroit engage
les autres Princes & Potentats Chrétiens : les-

quels avoient plus grand belbin , que moi , de
cete union & reiblurion , & pouvoicnt aulfi en
tirer plus d'avantage que moi , & néanmoins y
porter leurs armes, & y fervir à moindres frais,

que je ne pouvois faire
,
pour être plus voilns

de lui, que je n'étois. A quoi il étoit railbna-

ble d'avoir égard, comme je m'aiîl-ûrois
,
que

S. S. auroit : concluant
,
que pendant que S. S.

pourfuivroit l'union des autres, je pourois, fé-

lon que je faurois qu'elle s'avanccroit , me dé-

partir doucement de ladite alliance , afin d'en-

trer plus librement & honorablement en l'autre.

De quoi il a montré demeurer content.

2. Apres, il m'a parlé d'établir en Angleter-

re, après la mort de la Reine, un Roi, quifoit

catolique, & de convenir avec le Roid'Efpagne

d'un fujet propre pour tenir ce lieu ; me repre-

fentant l'avantage
,
que cela aportera à la Reli-

gion , & le grand contentement
,
que N.S.P.

en recevroit. Je lui ai dit
,
que tel choix & cta-

blifTement feroit tres-diticile à faire , tant pour

la diveriîtc & contrariété de nos opinions fur la

perfonne , à laquelle on s'arréteroit ;
(dont il

feroit quaii impoffible que ledit Roi d'Èfpagne

& moi tombaffions d'acord , à caufe de la jalou*

fie, que la condition & proximité de nos Etats

nous obligeoit d'avoirl'un de l'autre) que pour

être nos intelligences audit Royaume fort con-

traires , dautant que tous les Prêtres & Catoli-

ques du païs, pratiquez par les Jefuites, regar-

doient
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doicnt ledit Roi d'Efpagne ; & ceux
,
qui leur

etoient opofites , inclinoient de mon côté : Qu'i!

faloit conlidcrer ,
que les partis de ceux qui prc-

tendoient à la Couronne dudit paï's , étoienE

torts; & principalement celui du Roid'Ecofïe:

concluant ,
que je penfois être plus expédient

de moyenner, que ledit Roi d'EcolIe fe fît in-

ftruire en la Religion , & fe réunît à TEglife,

afin de fortifier ce defTein d'un droit légitime,

tel qu'eft le fien. De quoi j'eftimois que Toii

pourroit venir à bout, fi la recherche & pratique

en étoit bien faite. Ajoutant
,
que j'en avois déjà

projeté quelque chofe, non fans quelque figne

& efpérance de bon fuccés
,
que j'avois délibé-

ré pourfuivre. Nous en fommes demeurez là,

fans que j'aie pénétré plus avant au deilein du-
dit Cardinal.

3. 4. Il m'a fait inftance aulfi de la publica-

tion du Concile , & du rapel des Jefuites. Après
lui avoir reprefenté les dificultez

,
qui m'avoient

empêché jufqu'à prefent de fatisfaire à l'un & à

l'autre
, je lui ai promis de commander ladite

publication , & d'en faire dépêcher la déclara-

tion neceflàire , à mon retour à Paris ; & par-

delà me réfoudre de ce que je ferai pour les au-

tres, lui faifant entendre mon intention être de
les admetre en certains lieux de mon Royaume,
& félon qu'ils fe comporteront en iceux , d'éten-

dre davantage ladite grâce, & les traiter favora-

blement ; montrant
, que je defire

,
qu'ils me

donnent ocafion de les faire remetre par tout.

Sur cela, je lui ai propofc l'union d'un certain

Prieuré affis auprès demaMaifon de la Flèche,
à un Collège

,
que je defire fonder audit lieu,

auquel je fais état de loger defdits Jefuites, com-
fiie les çftimant plus fH:opres & capables que les
^— Q a au-
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autres

,
pour inllruire la Jcunefle : ce que ledii

Cardinal a lotie , & m'a promis de favorifer en-

vers S. S. Partant je commanderai
,
que les mé-

moires vous en foient envoyer au premier jour,

afin que vous le lui ramenteviez., & en tafliez

k pouriuite. Car j'ellime
,
que ladite fonda-

tion, faite en Tune de m.es Maifons, fera pro-

fitable au pais , & favorable à ceux dudit Or-
dre.

S. 6. Plus, ledit Cardinal m'a prié de conti-

nuer & favorifer le rétabliffemient de la Religion
Catolique en mon pais de Bearn ; & pareille-

ment d'avoir foin en Brcffe
,

qu'il ne foit rien

fait au préjudice d'icelle , afin qu'elle fût remi-
fe, en l'un, en fon ancienne libertc' & dignité

;

ôc qu'elle ne tût alterce ni troublée en l'autre.

De quoi je lui ai déclaré avoir lemêmedefir&
intention que lui; mais être befoin de pourvoir
audit rétabliflement par degrez, pour mieux eii

venir à bout : étant certain
,
que fi l'on y pro-

cedoit autrement , l'on rempliroit le païs de

difcorde &deconfufion. Ce qui retarderoit plu-

tôt, qu'il n'avanceroit ledit rétabliflement, du-
quel j'étois jaloux, comme d'un ouvrage, que
j'aurois entrepris pour la gloire de Dieu, &pour
contenter S. S.

7. Je lui ai promis aufil, qu'étant à Paris je

ferai revoir & confiderer une certaine infcriptioii

gravée en une piramide, qui fut drefîee par Ar-
reil du Parlement de ladite ville, enîaplaccde

la maifon du père de ce JeanChafiel, quiaten-

ta à ma perfonne: de laquelle il m'a fait plain-

te, & prié d'y pourvoir: delaçon queS.S.con-
noîtra, combien je defire la contenter en toutes

chofcs.

8. Api es, il m'a fait infiance d'envoyer àRo
me
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;
me les Cardinaux François ,

qui font encore

,
par-deçà, où il m'a dit qu'ils feront plus utiles

;. à mes amiros , & plus dignement qu'ailleurs,

pour les raifoiiS qu'il m'a rcprefentces, que vous

i
favez mieux que nul autre : m'ayant fur cela

. prié de donner (noyen à celui de Givry défaire

. le voyage, & de s'y entretenir, ainfî qu'il favoit

qu'il afoit b'jime volonté de fiiire.

9.. Il m'a rumcnteû auffi d'envoyer un Am-
Dalfadeur ; U je lui ai dit

,
que je donnerai or-

dre à l'un & à l'autre, le pluftoit qu'il me fera

poffîble, comme en vérité j'ai délibéré de faire,

même à ladite charge d'Amibafiadeur ; connoif-

fant combien il importe àmonfervice, qu'elle

Toit remplie prontementd'unperfonage, qui en
Toit digne : quand ce ne feroit que pour vous
foulager & féconder en l'exécution de mes com-
mandcmens.

10.11. 12. Apres, il m'a parle de donner or-

idrc, que l'Abbaie de Grandmont, qui eft Chef
d'Ordre , tombe entre les mains de perfonne,
^ui foit de qaalicé & probité telle qu'il convient
)Our la bien régir & adminiftrer , ayant feû

qu'elle étoit difputée & prétendiie par aucuns,
qui n'étoient capables de ce faire. De quoi je

ui ai promis de m'intbrmer, & contenter S. S.

& pareillement de favorifer & maintenir les droits

k la Jurifdidion Ecclelîallique ; comme aulîî

es afaires & les officiers de la Ville d'Avignon,
5c du Comtat de Veniffe, dont il m'a fait in-

lance; & de ne permetre , que lefdits officiers

bient troublez en la joiiiffance d'un certain pca-

je fur le fel
,
qui fe levé à Cavaillon : duquel

e lui ui dit, que je m.c ftrai informer, afin d'y
aire droit, délirant plûtoft acroître que retraii-

rherlesdroits de i'Eglifc, même durantlePon-

Q 3 tiû-
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iificat de S. S. au nom de Inquelle ledit Cardinal

s'eft plaint encore d'un certain livre
,
qu'il dit

avoir été naguère imprimé contre le Concile; 1

duquel je lui ai pareillement dit, que je m'in-

formeiai , afin d'y pourvoir.

Et comme ledit Cardinal m'a requis des cho-

€"s fufdites
,

je lui ai aufîî propofé celles qui

eniuivent.

1. Je l'ai prié de fuplier S. S. de ma part, de
faire faire les obfeques du feu Roi , dont j'ai fi

fouvent fait inllance : lui reprefentant les rai-

fons
,
qui m'obligeoient à faire cete pourfuite,

& celles , oui la doi'^ent favoriier envers S. S.

fen rafleûrant
,
que je fcrois faire le femblable

J)ar-deçà au pluitoft, maintenant queDieum'a-
voit donné la paix; ne les ayant retardées, que
pour les faire plus folemnelles, comme le mé-
rite la mémoire & dignité dudit Roy. Ledit

Cardinal m'a dit
,
qu'il elf raifonable qu'il y

foît fatisfait, & m'a promis de s'y employer: de

façon qu'il m'a donné efpérance qu'il n'y aura

dificulté.

2. Je l'ai prié auffi de requérir S. S. de ma
part, de promouvoir à la dignité de Cardinal le

Heur Dom Alexandre Pico de la Miran le , &
l'Evêque d'Evreux : l'un

,
pour être de Maifon

î!Iuftre, qui a toujours été tres-afedionnée à la

France , à. qui eft pour fa perfonne, digne de

recevoir tel honneur, & d'être agrégé en ce Sa-

cré Collège; & l'autre, pour fadodrine, &le$

fervices
,

qu'il a faits , & fait tous les jours à

i'Eglife de Dieu ; & en confideration & mémoi-
re âuffi d'avoir été miniftrc de ma réconcilia^

tion avec S. S. & le Saint Siège, & pareillement

d'avoir eu bonne part à mon inftrudion en nô-

tre Religion. Ledit Légat m'a répondu ,
qu'il

fera
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fera diiicile d'obtenir le premier, pour être allié

dcr ,a iviaifon d'Lite, de laquelle le Saint Siège

doit avoir encore jaloufie, àcaufeduDuchéde
Ferrare. Mais je lui ai promis d'envoyer qué-

rir ledit Dom Alexandre, pour m'afleûrer de fa

foy , afin d'en répondre à S. S. & audit Cardi-

nal* & davantage, de donner des bénéfices en
mon Royaume audit Cardinal d'Elte, pour l'a-

quérir à avoir autant à ma dévotion
,
qu'ont

été afedioniiez à cete Couronne , les prédecel^

fcurs; afin oue S. S. & ledit Cardinal en puilïènt

faire état à mon aveu. Et quant audit Evêque
d'Lvreux, il m'adit, qu'ilpenlequeS. S. l'aura

bien agréable. Partant, je vous prie û'embraiTer

cete pourfuice, comme vous avexacoûtuméde
faire ce que j'aredtionne, afin que j'obtienne ce-

te grâce pour l'un & pour l'autre, à la première

création que fera S. S. & en tirer parole d'elle,

s'il eft poifible , Tair^iûrant
,
que j'ai déjà écrit

audit Dom Alexandre
,

qu'il me vienne trou-

ver, pour faire l'office que j'ai dit ci-defTus. De
fait

,
je vous envoie la letre

,
que je lui écris

pour cela , laquelle vous lui ferez tenir au plû-

tofl, en luifaifantfavoir, quejedcfire qu'il fafîè

ce voyage, pour lui bien faire, & mieux aider à .

fa promotion.

3. J'ai , après
, parlé audit Cardinal , de Ta

difpenfe du mariage de mon frère le Duc de Bar
avec ma fœur, lui ayant fait connoître avoir ce
fait aulîi à cœur, que lî c'étoit pour le repos de
ma propre confcience, pour les raifonsquim'y
doivent convier

, que je lui ai déduites. Et
voyant qu'il me fefoittres-dificileroétroi de ce-
te grâce, je lui ai dit, que comme mon princi-

pal but ctort de m'aider de ladite difpenfe, pour
réduire iiiadite fœur à la Religion Catolique,

Q 4 ^'ii



28 LETRESDUROY
s'il plaifoit à S. S. de me Tacorder; je lui pro-
metois de ne la délivrer, iinon en cas que ma-
dite fœur fe fift catolique. Sur quoi il m'a pro-
mis de faire tout ofîce envers S. S. pour l'obte-

nir; de quoi je vous prie le faire fouvenir, &,
s'il eft befoin, en parler à S. S. de ma part, afin

que je ne fois éconduit : meprometantquej'en
tirerai la converilon de maditefœur, de laquel-

le vous direz à S. S. qu'il fera tres-diticile d'a-

voir la raifon par autre voie : car fon efprit veut
être flaté

,
plûtolt que rudoyé & contraint. Pour-

fuivez donc ce bon acheminement, pour avoir

part au mérite de ce bon œuvre ; & vous me
ferez fervice tres-agreable. Madite fœur ayant

veû revenir fon mari , fans raporter ladite dit-

penfe, s'en efl: tellement afligée, qu'elle en eft

tombée grièvement malade, & a cuidé mourir:
mais elle commence m^aintenant à fe mieux por-
ter. Mon coulin

,
je vous prie donc d'aider à

fecourir cete famille de cete confolation aube-
foin qu'elle en a ; & j'aurai bonne part au repos,

qu'elle en recevra,

4. Davantage
,

j'ai prié ledit Cardinal de s'em-

ployer envers S. S. pour m.e faire acorder la

.
pcrmilTion de nommer à l'avenir aux bénéfices

des Evéchez de Mets, Toul, & Verdun, cScà

ceux qui font dans le pais de Breffe , Bugey, &
Valromey , & le Bailliage de Gcx ,

que me tranf-

porte le Duc de Savoie ; & la confirmation de

la nomination, que j'ai faite à l'Evêché de Sa-

luées , & de la rcfignatipn de l'Abbaie de Sta-

farde. Ce qu'il m'a promis défaire, dont vous

Je pourfuivrez. Mon couiin , vous favez les rai-

fons , defquelles il faut s'aider pour perfuader

S. S. à m'acorder l'Induit pour lefdits Evéchez

de Mets, Toul, & Verdun: car vous les avez

re-
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reprefentces à S. S. le premier. Je vous dirai
feulement

, qu'il y a en mon Confeil plulieurs
procès à de'cider fur la provilîon des béne'fices
vaquer dedans lefdîts Evéchez

, qui en engen-
dreront tous les jours de nouveaux, ii je n'ai
pouvoir de difpofer & régler kfdites nomina-
tions

, comme celles de mon Royaume. Et
quant à ceux de Brefle, je vous dirai, quel'ef-
pcrance

,
que ledit Cardinal m'a donne'e de me les

faire acorder
, m'a fait refoudre pîns librement

à quiter mon Marciuifat de Saluées, auquel
vous favez que je joiiilfois de ladite nomina-
tion. Ma condition feroit auiîi empirée, lij'é-
tois prive de cete autorité aux autres. Par-
tant fupliez S. S. de m'acorder ledit droit de
nomination, pour en ufcr, commeje fais pour
les autres bénéfices de mon Royaume ; cete
grâce fefant partie de la valeur de nôtre échan-
ge, que j'ai confenti pour complaire â S. S. en
facilitant ladite Paix: lacuellem'étantoaroiéey
fervira de remarque à la pollérité

, du conten-
tement

, que S. S. aura receû dudit acord fait
pour le bien général de la Chrétienté. Cepen-
dant je demande

, que mes nominations faites
audit Marquifat de Saluées ayent lieu

, pour
avoir été faites pendant que ledit pais m'apar-
tenoit, & en faveur de perfonnes capables Par-
tant

,
vous en ferez inftance

, & remontrereV,.
que 1 on n en peut faire dificuîté, fans me fairb

Pt'J'.^L'f- ^^1/^ qûcftîon de la refignation de
lEveché, & de la provifion de l'AbbaiedeSta-
tarde je vous prie d'en avoir fouvenan-e

aJ'va l""' ?V'^TT'^"^^ ^^'^^ l'expédition
de l Archevêché de Sens , & de l'Evéché de
Troyes, pour Mr. de Bourges, &pourIeDoc-

,

teurBenoill, mou-Confefreur; mais il ne m%
Q S don^
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donné efpcrancc que de la dernière, laquelle

vous continuerez à favorifer , en atendant que
Ton puiflè mieux faire.

6. L'Evéqued'Alby, delà Maifon d'Elbe-.

ne, eft pourveû, il y a long-temps, de l'Ab-

baye de Hautecombe , alîîfe dedans le pais de
Èugey , mais delà la rivière du Rhône , hors du
partage , duquel je me fuis contenté. Ses ne-

veux, qui font à mon fervice, comme ont été

leur père &grand-pcre; mefuplierent, après la

prife de Chambery, de permetre à leur oncle
^

de refigner ladite Abbaye à perfonne capable ,.

me remontrant non feulement, que ladite re-

fîgnation avoit toujours étérefufée à leur oncle
par le Duc de Savoie; maisaulfi, qu'il avoit

cté privé par lui de la joliifTance & des fruits

d'icellc, pour fe vanger de ce qu'il dit avoir été

caufe, qu'une entreprife, que ledit Duc avoit

dreflee fur cete ville de Lion, durant la guer-

re, avoit été découverte: fans que ma recom-
mandation ait onques depuis pu obtenir pour

eux cete grâce dudit Duc , laquelle je lui de-

mandai moi-même, étant à Paris, & l'ai fait,

depuis, pourfuivre en mon nom: Quoi étant,

je defirerois, que ladite refîgnation , que j'ai

acordce , fût admiiè à Rome fur ma nomina-
tion, ou autrement, afin de tirer cete famille^

qui m'eft tres-afedionée , des peines & pertes^

qu'elle reçoit en cete ocafion, pour mon fer-

vice. J'en ai parlé audit Légat, lequel m**/

donné intention d*y faire bon ofice
;
jevouspri©«

l'en faire fouvenir, & en avoir foin.

L'Evéque de Modena, Nonce de S. S. a pris

congé de moi , faifant état, que N. S. P. lui

permetra de fe retirer en fon Evêché , à caufe

4& fon indifpofition» En vérité , il s*eft fàge-
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ment conduit en fa charge; & j'ai toute ocafion

d'en être content , & de defirer, que fon fuc-

cefïcur fuive fon exemple. Je ne fai quelle fe-^

ra Teleétion, que S. S. en fera; mais je vous
prie prendre garde ,

qu'elle foit telle , qu'au

moins je n'aie fujet d'entrer en défiance de la

perfonne, qu'elle y emploiera. Si S. S. vou-
loir fe fervir en ladite charge de l'Archevêque

d'Arles, ilmefemble, qu'il s'en aquiteroitrres-

bien: car il eft fage Prélat & gentilhomme

^

avec lequel j'aurois plailir de traiter: j'en ai fait

fcntir quelque chofe audit Cardinal Aldobran-
din, lequel ne s'en eft éloigné.

Le Nonce de S. S. qui réilde en Suiife, a

Commencé à fe familiarifer avec mon /\mbaf-

fadeur, auquel j'ai écrit de lui porter le refpeâ,

que mérite le lieu qu'il reprefente. Et parce

que j'ai délibéré de renouveller cete année l'ai--

liance ancienne
,
que les Rois mes prédecefleurs

ont eue avec les Sieurs des^ Ligues, en laquel-

le la faveur de S. S. me peut être favorable;

j*ai prié ledit Cardinal Aldobrandin de moien-
ner, que S. S. recommande audit Nonce , de
m'/ affifter de fa recommandation envers leî-

Cantons Catoliques : ce qu'il m'a promis de
faire , & femblablement , de commander au
Nonce, que S. S. envolera par-deçà, d'admo^
néter nos Prédicateurs, & leurs Supérieurs^
d'annoncer la parole de Dieu avec difcrecion

,

ainfi qu'il s'obferve à Rome,' & par toute l'I--

talie; afin que le peuple enfoitciifié, comme
il doit être; & que je ne fois contraint d'y mètre
la main par autre voie, pour éviter le mal,
qui pouroit advenir, s'ils faifoient autrement.

J'ai reconnu aux difcours dudit Cardinal Al-
dobrandin, que le Pape, & lui, ne font p«

Q 6 trop
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trop contens & fatisfaits du Grand-Duc ;

&'

qu'ils étoient encore en la crainte, que vous

'

favez qu'ils ont montré avoir, quand il a été

parlé de me marier à fa nièce, que cete allian-

ce fût caufe de me faire époufer les confeiîs du-
dit Grand-Duc en toutes mes afaires : dont non
feulement je l'ai éclairci autant que l'afeâion

,'

que je porte audit Grand-Duc, & l'intérêt que
j'ai à fon bien, m'a permis de le faire; mais
suffi lui ai promis d'emploier envers lui mon
crédit, afin qu'à mon exemple , il donne tout

contentement à S. S. comme il mefembleauf-
il, qu'il doit faire pour fon repos, & le bien de
fa famille.

Vous trouverez un article dedans le Traité

qu'a fait ici ledit Cardinal, qui fait mention de
la feparation des forces aiîemblées de part &
d'autre, à l'ocaiion de cete dernière guerre. Je
l'ai demandé exprés, pour délivrer l'Italie, &
particulièrement ledit Grand-Duc , de la jalou-

lîe defdites forces: chofe, que ledit Cardinal a

bien remarquée : toutefois j'ai eflimé devoir y
obliger la parole & l'autorité de S. S. laquelle

vous fuplierez de donner ordre, que l'efet s'en.

enfuive pour le bien de tous.

Ledit Cardinal Aldobrandin m'a fait ouver-

ture de faire alliance avec ledit Duc de Savoie,

tn mariant mon fils de Vendofme avec une de

fes filles: mais étant monditfils promis à la fil-

le du Duc de Mercœur, je m'en fuis excufé.

Il a bien un autre frère, & une fœur; mais

étant encore jeunes, je lui ai dit, qu'ils ne me-,

ïitoient d'être mis en avant. Joint qu'il me
fembloit ,

que telles alliances , maniées de û^

loin, frudifioicnt rarement ; &auffi, guejede-

fîrois éprouver la foi & l'amitié dudit Duc, fur-

Vohr
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robfervatioii & entretenemcnt de nôtre dernier

acord , devant que de me lier avec lui plus

étroitement : dont il s'eft contente'. Mais ce

propos ne s'eft palTé fans parler de Talliance,

que ledit Duc vouloit faire avec la Maifondu-
dit Cardinal , & lui en dire ce qu'il m'en fem-
ble librement & confidemment, ainfi que j'ai

fait de toutes autres matières, qui fc font pre-

fehtées : dont j'eftime qu'il eft demeuré con-

tent.

Il prit hier congé de moi, où je rafTeûraf,

que le Pape, & lui, pouvoient faire état, que
j'emploierois toujours mon Roiaume , & mon
propre fang, pour leur contentement, & le bien

de leur Maifon, quand il s'en prefcnteroit oca-

fion. 11 me promit auffi toute correfpondance

& amitié de la part de S. S. & de la lîenne. Je
le laiffe en cete ville, mes afaires me contrai-

gnant de retourner à Paris. Il a toujours été

défraie de vivres depuis fon arrivée en icelle,

comme il fera jufqu'à fon partement ; & l'at

traité en toutes chofes le plus honorablement
qu'il m'a été polîible, l'aiant viiité en fon logis

quafi auffi fouvent qu'il m'cfl: venu trouver ai*

mien ;. & defire que S. S. fâche, que lî j'eûflè

pu faire mieux, je l'eûlle fait de tres-bon cœur,
pour m'aquiter de l'obligation, que je lui ai. Je
vous envoie un double de la letre, que j'écris

à S. S. par lui, laquelle, toutefois , vous ne
montrerez à S. S. ni à autre que ledit Cardinal
ne l'ait prefentée.

Vous faurez, pour fin deîaprefente, que les

Médecins & Sagesfemmes ont opinion
,
que la

Reine ma femme foit groffc , fe reconnoiffant
•en elle tous les fignes de femme, qui eil atein*-

«le die cete maladie ; dont je loue Dieu de tout

Q 7 cioii
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mon cœur, & me réjouis avec vous: & quand
j'en ferai plus certain, je vous commanderai de
Tannoncer à S. S. comme à celui qui a bonne
part à cete bénédiction

, pour avoir été marie
de fa main. Cependant , vous lui pourez dire

,

comme de vous-même , le j ugement
,
qu'en font

nos Dodeurs ; eftimant , qu'elle en fera tres-

aifc.

J*ai veû les Ictres
,
que vous avez écrites les

2. & 6. de ce mois
,
qui font arrivées en cetc

ville le 20. Il n'y échet autre réponfe , (înon

celle, que la continuation du contentement,
que j'ai de vôtre afe(5lion& conduite en tout ce

qui concerne mon fervice, requiert que je vous
falfe

,
pour continuer à vous témoigner le gré

que je vous en fai , & le defir, que j'ai de le

reconnoître : quoi atendant
,
je vous prie de pcr-

feverer , & me donner avis , & vôtre bon con-

feil , fur les afaires qui fe prefenteront.

Je vous envoyé les letres pour le Cardinal de
Florence; &les lui portant, vous lui ferez part

de la conclufiondenôtredit acord, 6c delagrof-

fefle de la Reine ma femme : car je m'alTeûre

,

qu'il aura ces deux nouvelles très - agréables

,

pour être des fruits dépendans du bien , qu'il m'a
procuré, & toujours fouhaité : l'alTeûrant de la-

continuation de mon amitié ; & le remerciant

des bons ofices
,
que le (ieur de Sillery m'a ra-

porté que j'ai receûs de lalîenne, durant fa Lé-
gation.

Vous trouverez une autre Ictre pour le Car-

dinal Baronius , que j'ai commandé vous être

envoyée ouverte , afin que vous lui parliez de
ma part , en conformité d'icelle : deiirant être

aimé de lui , & de fes femblables ; faifant état

^e lui envoyer , de Paris , un prefent
,
qui lui

doa-
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4lonne ocafion de fe fouvenir de moi , & qui liï!

témoigne, combien j'ai eftimé celui
,
qu'il m'a-

fait du dernier livre, qu'il a mis en lumière. Je

prie Dieu ,
qu'il vous ait , mon coufin , en fa

fainte garde. Ecrit à Lion, le 20. jour de Jan-

vier, 1601. Signé, HENRY. Et plus ba$>

De Neufville.

LETRE DU ROY,
Sur la Paix de Savoie , (;Xfur le dejfein,

que ce Duc avoit d'ataquer Genève.

MOh Coufin, vôtre letre, du 27. de Mars,
arriva le 19. de ce mois en la ville d'Or-

léans, où j'étois allé gagner le Jubilé , durant

ces derniers bons jours. Je répondrai par ordre,

parlaprefente, à tous les points, que vous m'a-

vez reprefentez par icelle; & commencerai par

vous dire
,
que j'ai eu à plaifir de favoir, que

vous aiei rendu aux Ambafladeurs de l'Empe-
reur, du Roi d'Efpagne , & du Duc de Savoie,

lavilite qu'ils avoitnt avancée envers vous, fur

l'ocalion de la confirmation & ratification de la

Paix. Car je defire non feulement correfpon-

dre de bonne foi à Tafeclion & bonne volonté
de leurs Princes au fait de ladite Paix : mais aulîî

,

que mes miniftres & ferviteurs fiafTent le fem-
blable envers les leurs , comme vous avez feâ^

tres-bicn faire. Et parce que le ficur de Ville-

roy m'a affeûré vous avoir envoyé de Lion un
double des articles , qui y furent acordez , en la.

frefence du Comte Ottavto Tajjom , avec les

)éputez dudit Duc de Savoie
, pour exécuter

ledit Tiaité de Paii ; vous aurez jugé par iccux »
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fi ledit Duc a deû s'en plaindre fî avant

, que
vous a dit Ton AmbafTadeur. Tant s'en faut

auffi que j'aie eu volonté de lui donner ocafion

de ce faire, que ce qui a cté arrêté concernant
le fieur de Lefdiguiere , a été fait fur ce que le-

dit Tajfoni remontra de la part dudit Cardinal
Aldobrandin

,
qu'il étoit expédient de vuider

dés - à - prefent ce qui apartenoit audit fieur de
Lefdiguiere, afin que les places de la Vallée &
du Vicariat de Barcelonette, qui lui doivent de-
meurer en gage,.jufqu'à ce que fes prétentions

foient jugées, fuilènt reftituées avec les autres,

fans lailîer cete queiie derrière : & efl: certain

,

que ledit fieur de Lefdiguiere fe relâcha de la

valeur de plus de 2fcoo. écus de fefdites pré-

tentions
,
pour fojtir d'afaires avec ledit Duc,

& contenter ledit Tajfoni
, par l'avis de mon

coufin le Connétable, & de ceux demonCon-
feil

,
qui étoient auprès de lui, pour n'avoir plus

rien à démêler avec ledit Duc, & fcs miniitres,

lefquels le reconnurent airfi , & le receûrent

auffi à grande grâce. Toutefois ledit Duc, fous

le bon plaifir duquel \Q£à\ts articles furent trai-

tez, n'a aprouvé ce changement : à quoi il per-

dra plus
,
qu'il ne gagnera , finon qu'il eftime

que ce foitfon bien, de ne fortir jamais netC"

ment d'afaires, & de nourrir toujours quelque

fujet de querelle. Confeil
,

qu'il me femble

qu'il feroit meshui temps qu'il voulût changer,

autant pourfon propre bien
,
que pour celui de

la Chrétienté. Vous aurez depuis feû , comme
les villes & châteaux de Chambery & Montmé-
lian ont été rendus audit Duc, ainfi que le fe-

ront les autres par leur orcre : tellement que

chacun, aura ocafion a'étre content. Vrai efi,

qiie l'oa m'a averti
,
que kditDuc , & le Comte

de
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de Fuentes', font fi mal fatisfiîit.s de ladite Paix >

que les Députez dudit Duc, qui l'ont traitée à

l'aveu, & fous l'autorité du Pape, &duditCar-

dinal Aldobrandin , & fuivant les pouvoirs &
commandeniens dudit Duc, qu'ils reprefentent

par écrit , courent fortune d'en être mal -trai-

tez ; m'aiant été mandé
,
que le lîeur d'Arco-

nat a pris confeil d'aller en Efpagne, pour s'en

plaindre à fon Roi, (car il eft fonfujet au Du-
ché de Milan) aiant feû , eue ledit Comte de
Fuentes le vouloit ftire mètre en prifon , & châ-

tier , s'il retournoit audit païs ; & que l'autre,

qui eft le lîeur des x\lymes , a délibéré aufli de
fe retirer en Avignon

,
juf.]u'à ce que le cou-

roux de fon Maître foit pafTé. quelques lignes en

chïfre.

î'opinion
,
que Ton a

,
qu'il veuille afTaillîr la

ville de Genève. Mon coufin, je vous dîraî

fur le tout, que je ne puis croire, que ledit

Comte ait autre but que de ^ le refte en cht-

fre.

& moins, que le Pape foîtpouraprouver, que
ledit Comte fafle la guerre en Italie. Carcefe-
roit alumerunfeu, qui confumeroit bien-toft

ledit pais, & s'étendroit en même temps par
toutes les provinces de la Chrétienté, à l'avantage

de l'ennemi commun d'icelle. A quoi ledit

Roi d'Efpagne profiteroit peut-être aufli peu que
les autres. Je dis encore, que lefemblable ad-
viendroit, ^\ ledit Comte ataquoit la ville de
Genève. Car, comme je fuis obligé de la pro-
téger & défendre: je fuis tout refolu auffi de le

faire, fans y épargner ma propre perfonne, ni

ma Couronne, quoi qu'il en puiflè fucceder.

Vous
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Vous favez; que ce nVft d'aujourdai que lafoi

des Rois de France eft engagée en ladite pro-
tedion. J'ai fuivi en cela ['exemple des Rois
mes prédeccfTeurs. Vous favex aulTi les caufes,

qui les ont meus d'embralftr & afedionner la-

dite protection, lors mcme qu'ils perfecutoient

le plus ceux de la Religion, de laquelle les ha-

bitans de ladite ville font profeffion. Les mê-
mes raifons & confiderations , étant devenues
plus pregnantes, à Tocafion dus déportemens
dudit Duc de Savoie , m'obligen: auffi plus étroi-

tement qu'eux, de ne rien ometre & épargner^

pour confervcr ladite ville, & empêcher qu'el-

le ne foit molellée par voie de fait. Davanta-
ge, elle eft comprife en nôtre Traité de Ver-
vin , fous le nom général des Sieurs des Ligues
de Suifle, leurs alliez & confederez, étant de
cete qualité-là , ainfî qu'il fut nommément dé-

claré en la prefence du Cardinal de Florence,

& du Patriarche de Gonftantinople, & pareil-

lement aux députez du Roi d'Efpagne, & du-

dit Duc de Savoie, par les miens, quand ledit

Traité fut fait: même il fut scordé, que l'on

s'abftiendroit de la fpecifier & nommer, pour

le refpe6l: de S. S. kdit Traité aiant porté au
front le nom d'icelle , comme il a fait. La
même déclaration fut faite audit Duc de Savoie,

&i à fes Confeillcrs, quand il me vint trouver,

& qu'il demanda, qu'il lui fût loiiibîe de faire

la guerre à ceux de i-idice ville de Genève, fous

prétexte d'avoir raifon de fes prétentions. Car il

lui fut dit
,
que c'ctoit chofe qu'il ne pouvoit

faire fans violer ledit Traité de Vervin; & que
je ne pouvois permetre, pour les raîfons fufdi-

tes; mais auffi je lui déclarai , que je n'empê-
cberois qu'il fît pourfuite de fefdites prétentions

par
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par la voie de la Juftice , & autres portées par

ledit Traité ; voire
,
que j'emploierois volon-

tiers mon nom & crédit envers lefditshabitans^

. pour les mètre dlacord avec lui. De quoi il me
remercia. Et li aprcs telles déclarations, par

lefquelles ma réputation eO: d'autant plus enga-

gée à dérendre ladite ville, ledit Roi d'Efpagnc

et ledit Duc de Savoie entreprenoient mainte-

nant de l'ailaillir , comment pourois-je y con-

niverr Je vous prie déclarer rondement à S. S.

que je ne commctrai jamais une fi lourde faute;

afin qu'elle fâche
,
que je tiendrai la Paix pour

rompiic, fî l'on ata.iue ladite ville; & emploie-

rai tous les moiens , que Dieu m'a donnez^
pour la défendre. Ceux-là auffi abufentS.S.
<\m lui font entendre, que ladite ville peut être

prife par force en peu de jours : & encore plus

les autres, qui lui veulent faire croire, qu'étant

ladite ville prife , il fera facile de me faire ava-

ler Cete ofcnfe, dautant que la chofe étant fai-

te, elle fera fans remède; & ne voudrai déplai-

re à S. S. qui me priera de ne m'en altérer, m
rompre la Paix pour cela, pour le befoin qu'en
a mon Roiaume , & le plailir que j*ai de joiiir

de la douceur d'icelle ; & en tout cas, qu'il

faudra me combatre & vaincre de l'exemple du
Fort de Sainte Caterine. Car ladite ville eft plus

forte, que l'on ne donneà entendre à S. S. Elle

ne manquera aulTi de bons Capitaines& gens de
guerre, en tel nombre que métier fera; ni d'ar-

gent & munitions de guerre
,
pour relifter à

ceux
,
qui l'ataqueront : car j'y coucherai de mon

refte, ainfi que feront leurs Alliez. Et j'ai trop

éprouvé la bonté & équanimitc de S. S. pour
craindre, qu'elle trouve mauvais, quejeveliille

• défendre une ville
,
que j'ai prife en ma pro-

tec-
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teélioH, & qui fe confie en ma foi. Jem'afTeû-
re auflî, que S. S. a trop bonne opinion de moi,
pour s'atendre, que je fois pour oublier jamais
telle injure, fi contre !a foi publique, eilemV
voit été faite. Mais je tieriS pour certain

, que
je ne ferai en peine de dérendre par force ladite

ville, ni de me revancher du mal, que l'on lui

fera; car le Roi d'Efpagne fe montre tropdefi-

rcux d'entretenir ladite Paix. Davantage , il

peut emploier ailleurs le courage & l'armcedu
Comte de Fuentes

,
plus utilement pour fon fer-

vice, & plus honorablement, atendu le befoin

extrême, que fes deux beaufreres ont de fon af-

fiftance ; étant notoire à tous ,
que l'un & l'au-

tre n'ont de quoi fubfifier , fi elle leur man-
que. Mais je crains bien plus que, ^ U rejic

en chîfre.

Metez peine de découvrir la vérité de ce fait,

l^ le refte en ch'tfre.

Mon coufin
,

je remets cete conduite à vôtre

prudence ; mais il faut que je vous dife, que,

^ le rejîe en ch'tfre.

J'ai bien confideré la façon , de laquelle ^. '^.

vous en a parlé, & fa réplique à vôtreréponfe,

& pareillement les avis ôcconjeâures, que vous

avez de ce fait, que je vous prie, l^ le refte en

chîfre.

La Reine d'Angleterre aiant fait exécuter les

plus coupables de la confpiration du Comte
d'Effex , commence à ufer de clémence & dou-

ceur envers les autres, tant pour les qualités &
grand nombre des complices, que pour fecon-

tcn-
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tenter elle-même , étant fon naturel ennemi du
fang & de la feverité. Et tant s'en faut

,
que ce

changement ait échaufé la pratique de la Paix

avec rEfpagnol
,
qu'il femble qu'il l'ait refroi-

di; foit que les Confeillcrs de ladite Reiiic efti-

ment , comme aucuns difcnt , en avoir moins
de befoin , depuis qu'ils fe font défaits dudit

Comte d'EfTex ; ou que ladite Reine n'ait volon-

té de fe fcparer des Etats des Provinces Unies
desPaïs-bas, comme le défirent les Archiducs :

tellement que j'ai avis
,
qu'elle arme par mer

contre ledit Roi d'Efpagne. * * * *

Je n'ai point oiiî parler dé ces deux hommes,
que le Pape vous a dit avoir entendu, qu'Ibraïm

BafTa, ou le Turc, avoient envoiez vers moi:
auflî n'eft-il comparu aucun de leur part; &
quand cela adviendra, fi les Envoiez font? mes
fujets, & de la condition, que vous a dit S. S.

je me comporterai envers eux , comme- mon
honneur , & le devoir d'un Prince tres-chrctîen

,

m'oblige de faire. Vous pouvez auflî afifeûrcr

S. S. que je recommanderai très - volontiers à

mon Ambalfadeur les Chrétiens de l'Ifle&for-

terefTe de Scio ; cependant , vous avez bien fait

de lui en avoir écrit.

Vous aurez apris par mes dernières, la con-
tinuation de ma volonté contre l'éreélion de
rEvêché de Nancy; de laquelle, comme le Duc
de Lorraine , ni fes enfans , ne m'ont jamais
parlé, ni fait parler

,
je trouve étrange

,
qu'ils

vous en aient écrit , & aient voulu vous prier

de favoriferce fait. S'ils vous eûfiTent bien con-
nu, ils en eûfiTent ufé autrement; & vous m'au-
rez fait plaifir , d'avoir fait à leur Agent la ré-

ponfe, que vous m'avez écrit
,
que vous aviez

-;. . dé-
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délibéré de lui faire. Mais vous me le ferez en-
core plus grand , de vous opoler vivement &
ouvertement , en mon nom , à la pourfuice

, qui
s'en fera

,
pour les intérêts que j'y ai , lefquels

vous m'avez fi bien cotez par vôtredite letre,

que je n'ai befoin de vous les fpecitier par celle-

ci. Seulement je vous répéterai
,
que c'efl cho-

fe que j'ai tres-à cœur.

Je vous fai bon gré de la faveur
,
que vous

avez faite aux Chanoines & Chapitre de l'Eglife

d'Orléans : car j'ai reconnu , au voyage que j'ai

fait en ladite ville, qu'ils s'aquitent tres-bicndc

leurs charges , même pour avancer la réédifica-

tion de leur Eglife : à quoi les aumônes , qu'y

a contribué un grand nombre de Pèlerins
,
qui

a vifîtc ladite Eglife
, pour y gagner le Jubilé ,

donneront un grand coup
, que je continuerai

defavorifer, tant qu'il me fera poffible.

Mais je fuis prié parl'Evêque, & par les ci-

toyenft & bourgeois de ma bonne ville de Paris,

d'obtenir ledit Jubilé en ladite ville, en la for-

me qu'il a été acordé en celle d'Orléans ; à

commencer à la Fête prochaine du Saint Efprit,

ainfi , & pour tel temps
,
que vous verrez parti-

culièrement par le Mémoire
,
qui fera avec la

prcfente, que j'ai acompagné d'une letre à S. S.

& d'une autre audit Cardinal Aldobrandin , en

créance fur vous. Partant je vous prie de les

prcfenter, & faire, pour ce, l'inftance neceflai-

re. Après , il faudra que S. S. le donne encore

en quelques autres villes de mon Royaume

,

pour la confolation des habitans des autres Pro-

vinces ,
qui

,
pour être trop éloignées de celle-

ci , ne pouroient avoir part aux grâces dudit Ju-

bilé de Paris, non plus qu'ils ont eu en ladite

ville d'Orléans , 6^ en celle de Pontoife.

L'E-
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L'Evéque de Modena a pris congé de moî
par letrcs, qu'il m'a écrites de Lion , fon in-r

difpofition ne lui aiant pu permetre de le faire

en perfonnc; m'aiant mandé, que S. S. Ta dé-

chargé de fa légation, pour fe retirer en fon
Evêché. Véritablement je fuis tres-marri de
quoi il n'a pu continuer à fervir plus longue-
ment S. S. en ladite charge : car il s'enaquiroit

tres-dignement , ne s'étant montré
, par toutes

fes actions, moins prudent & confidere, qu'a*

fedionné au fervice de S. S. & au bien de mon
Royaume. De quoi je veux que vous remer-
ciez S. S. en lui rendant tel ténioignage des de-
portemens dudit Evêque, que fes vertus méri-
tent. Au reftc , fupliez S. S. & ledit Cardinal

qu'ils lui donnent un fuccefTeur, qui le fâche

6c veiiille imiter ; afin que S. S. en foit auflî

bien fervie, & que j'aie aufli pareille ocafiqnde
m'en louer

,
que je l'ai eue dudit Evcque di

dena: leur remontrant , combien il imp<
l'entretenemeivt d'une bonne amitié , que les

'.

nirtrcs, que les Princes envoient les uns vers
les autres , foient non feulement foigneux d'exé-
cuter les commandemens & volontez de leurs

Maîtres ; mais aulTi circonfpefts en leurs aélions

,

& delireux de cultiver «Se conferver ladite ami-
tié, tel qu'en vérité s'eft montré ledit de Mo-
dena.

Il fnut que je me plaigne à vous des Jéfuîtcs,

devant que j'achève ma letre; Vous favcz,
comme leur Général leur avoit défendu de s'in-

troduire & loger de nouveau en pas-une ville

de mon Royaume, fans ma permifîion, ores
qu'ils en fuflent recherchez & apellez par habi-
tans; aiant voulu, qu'ils fe retiraient de celles

de Dijon ^ à, deBeziers, oùiisavoicntétéapeî-

icz
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lez & introduits fans mon congé. De quoi
J'avois receû tout contentement, comme j'ai

dit plufieurs fois au Père Maggio; & qu'il étoit
néceiïàire;, que fes confrères 'fillent telle preu-
ve, par leurs a<5tions , de la révérence &obéïf*
fance

,
qu'ils tne doivent rendre , .que j'eûiîh

ocalion d'oublier le paffé , & de me confier
d'eux : toutefois ils ont bien-tôt oublié cete le-

çon. Car ils font allez à Cahors, où ils ont
.commencé un Collège ; en vérité apellex par
les habitans, mais' fans ma fufdite permiflion :

.choie qui m'a renouvelle la mémoire des plaies

paflees. Partant j'ai ordonné, qu'ils foientmis
hors de ladite ville, toutefois fans fcandalerde
quoi fi vous oyez parler par-delà, vous repre-

fenterez, où b^foin fera , les raifons, qui m'ont
meû d'en ufer ainfi , voulant conferver mon au-
torité en mon Royaume, ainfi que font les au-

ta^Princcs en leurs Etats; fans endurer qu'el-

oTOÎt altérée, moins encore fous prétexte de
Religion, & par lefdits Jéfuites, que pour tou-
te autre caufe , & par d'autres; & me donne-
rez avis de ce qui vous en aura été dit, com-
me de toutes autres chofes. Je prie Dieu , mon
coufîn, qu'il vous ait en fa fainte & digne gar-

de. Ecrit à Fontainebleau, le i. jour de Mai
1601, Signé, HENRY.

LETRE DU ROY,
Sur la Naijfance du Daufin.

VfOn Coufîn, Cete Ictre n'eft que pourvous^^ faire favoir, que prefentement la Reine,
ma femme , s'efl heurcufemem délivrée d'un

Dau-

I
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Daufin. De quoi je n'ai voulu tarder davantage
à vous donner avis , afin que vous le donniez
à N.S.P. le Pape, & aux Cardinaux du Sacré
Collège, aufquels vous cftimerczquecete nou-
velle ièra agrcable , faifant en cela i'ofice con-
venable , & les alfeûrant

, que la mère & l'en-
fant le portent tres-bieii. Et n'ét-ant la prefèntc
pouraucreefet, je prie Dieu, moncoufin, qu'il
vous ait en fa fiinte & digne garde. Ecrit à
Fontainebleau L ij.jom de Septembre i6or.
à dix heures ôc demie du foir, Signe , H EN R Y.
Et plus bas. De Neuf ville.

RépOfife du Roy à la letre du Cardinal

d'OJfat, du 16. No'vemhre 1601,

\Ji On Coufin
,

j'ai bien coniîderé ledifcours

,

'^'^-*-que vous m'avez fait par vôtre letre du
i6. de Novembre, que j'ai receiie le 19; de ce
mois. Je l'ai trouve très -judicieux

, & exad
comme a acoûtamé d'être tout ce qui paffe par
vôtre jugement, & fort de vôtre main. Vous
avez curieufement recherché & reprefenté les
caufes & raifons, qui meuvent le Pape, &tous
les Elpagnols, d'entendre au deffein déduit par
icelle: toutes Icrquclles me femblent étredefti-
tuées de fondement valable, horscelui, quire-
garde l'avancement de l'honneur deDieu

, que
je croi véritab cment piquer à inciter S. S.'mais
non les autres , lîaon pour mieux couvrir &
deguifer leur convoitife. Carde droit, tousces
prétendans propofez par le Jcfuite Perfomus
n y en ont point du tout ; & eftime, quand il
faudra jouer des couteaux

, que leurs partifans
le rrouverom encore plus débiles dedans le païs,
^''^'^' R qu'ils
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qu'ils ne penfent : car ces penfionaircs

,
qu'ils

ont nourris & inftruits à leur mode, y ont peu
de CTÔàk. Ce font bannis, qui promctent plus

qu'ils ne peuvent
,
pour amander leur condi-

tion; & partant inftrumens tres-foibles & incer-

tains, & des amis & confeillerstres-dangereux.

Nous verrons, comment les Efpagnols defcen-

dus en Irlande s'en trouveront : davantage
,

ceux, qui font plus paffionnez pour eux, font

il imprudens, qu'ils ont jà découvert leur but,

duquel pluiieurs afeèlionncz à la Religion Ca-
tolique font fi fcandalifez, qu'ils ont commen-
cé à faire bande à part. Mais quand tout cela

ne feroit point, quelle aparence y a-t-il de s'a-

tendre, que les Efpagnols emploient leurs gens

& leurs deniers , avec leur réputation
,
pour

mètre cete Couronne fur la tête d'un tiers, feu-

lement pour empêcher qu'un non-catolique en

hérite? Ils abufent S. S. quand ils lui donnent

telles -efpérances , c'eft atin d'être fortifiez de

fon nom & autorité en l'exécution de leur def-

fein
,

qui a toujours été , & eft encore , de

s'emparer , s'ils peuvent , du Roiaume d'An-

gleterre, pour, par ce moyen fubjuguer plus fa-

cilement les HoUandois, & après, donner telle

loi, qu'il leur plaira , à leurs voifins. Le feu

Roi d'Efpagne le tenta en l'an 15SS. & il ne lui

réùlTit. Son fils fuit à-prefent fes brifées, con-

forté de l'opinion qu'il a ,
que la Reine doit

bien-toft mourir.

Quant au parti d'x\rbelle, il efl-tres-debile;

tellement qu'il ne renforcera guère celui
,
qui

s'y atachera. J'en dis quelque chofe au Cardinal

Aldobrandin , étant à Lion ; de quoi il ne de-

meura fatisfait : & faut que l'expérience fuplée

à la prudence, quand la palTion nous emporte.

J'ai
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J'ai crainte, qu'il advienne du projet, que fait

le Pape, tout le contraire de ce àquoiilafpire,

qui fft de rendre les Cacoliques d'Angleterre

p]us miferables que jamais , leur faifant pren-

dre les armes contre les loix du Roiaume , &
'le légitime fucccfleur d'icelui. Si Dieu ne m'eût

touché le cœur de la reconnoillance de la vérité

de nôtre Religion, la condition desCatoliques

de ce Roiaume n'eût amande
,

par les defîèins

faits en icelui, fous prétexte de pieté. Ceft un
exemple Ii récent & iî fort, qu'il doiffervir de
guide & de règle en la direélion des afaires d'An-
gleterre, après le decés de ladite Reine, où les

mouvemens feront encore plus foudains & vio-

îens, qu'ils n'ont été en la France, parce qu'il

n'y a point de fortereffes en Angleterre , &
qu'ils ont acoûtumé d'y vuider leurs diferends

par batailles, en peu de temps. Le Roi d'Ecbfle

eft le vrai héritier dudit Roiaume; il fera tou-

jours prêt, pour en recueillir la fucceiïlon, plu-

tôt que nul autre: & ne faut pas queS.S. pen-
fe

,
que les brefs

,
qu'elle a envolez à foa

i Nonce, pour faire tenir aux Gatoliques du païs,

. foient futilans
,
pour drefîer à Tinftant une

1 partie, qui foit ailez forte
,
pour relifter & fai-

re tête à l'autre. C'eli faire un faux compte de
I s'y atendre. Lefdits Efpagnols dre/Tent mieux

I

leur partie, en voulant s'établir enirlande, en

i

intention de s'étendre encore en Angleterre,

\
s'ils peuvent, devant que ladite Reine decede;

l
mais je n'ai pas opinion

,
qu'ils s'en trouvent

bien. Pour moi
,
je defire , comme S. S. que

ledit Roiaume d'Angleterre tombe entre les

mains d'un Prince catolique : je n'ignore aufli

les raifons
,
qui me doivent faire defîrer, que

cete Couronne demeure fjparée de celle d'E-

R 2 cofîe;
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çofCc; ni celles, qui me doivent donner jalou»

/ie des alliances, qu'a le Roi d'EcolTe en mon
Koiaume: mais c'efl: injuflice, de s'opofer à la

juftice; & imprudence de s'engager en une en-
treprife peu réulfible , comme celle que Ton
propofe à S. S. Je dis, qu'il leroit plus équita-

ble , facile , & mile à la Religion Catolique,
de penfer à réduire ledit Roi d'iLcoffe au giron

de l'Eglife, qu'à s'opofer à fonétabliffement par

les moyens, qui ont été ouverts ÏS.S. Jen'en
parle fans fondement. Tant y a, que je décla-

re & protefte , que je ne pretens rien audit

Roiaume
, que d'empêcher, que les Eipagnols

s'en emparent , fous prétexte de pieté , & de con-

tenter S. S. car leur acroiilement m'eft tropfuf-

peâ:, vivant avec moi comme ils font, & ma-
iiifedant tous les jours leur ambition en Italie,

& ailleurs
, par tous moyens extraordinaires.

A quoi feroit meshui temps que S. S. prît garde

de plus prés qu'elle ne fait: car c'eft chofe , qui

n'importe moins à fa Maifon
,
qu'aux autres,

comme j'aurai à plaifir , que vous remonuiez

quelquefois au Cardinal Àldobraniin, &mûnç
z S. S. fi l'un ou l'autre vous donnent argu-

ment de le faire. Car , mon coulin , ces gens

l'ont gagnant paï's par tout où ilb peuvent s'é-

tcFidre, & n'épargnent or, ni argent, pour ce

faire. Que n'ont-ils fait en Suiffe, pourtraver-

fer Le renouvellement de mon alliance? Conii-

derez ce <ju'ils avancent en Italie , ôc à quoi

tendoit l'entreprife de ÎBarbarie. Penlez-vous

auffi ,
qu'ils fe foient mis en aucun devoir d€

ane contenter fur ce qui a été fait à mon Anii

balTadeur, qui étoit en Efpagne? ils ontméprî-

Xé les confeils & prières de S. S. fui ce fait, &

.n'ont fait aucuaç raifQii à mesfujets, qu'ils oni

ti-
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tirannifez en leurs ports, depuis la Paix. Voilà
comment ils vivent avec moi. Sur cela ils pu-

blient, que je veux commencer la guerre, foife

parce qu'ils me donnent allez d'ocafion de le

faire, ou q-u'iis penfent me décrier envers S. S.

en le faifaiir. Mais tout cela ne me hâtera pas

d'aller un pas plus vite, que j'ai délibéré. J'ai

devant les yeux
,
par préférence à toute autre

chofe, l'honneur & fer vice de Dieu, & le bien

& repos public de la Chrétienté , avec le con-'

tentement de S. S. & après, de ne manquer au
foin

,
que je dois avoir de ma dignité & répu-

tation, & de la protedion de mesfujets. Voi-
là, mon coufin, ce que la confiance, que j'ai

en vous, & ma franchifc, m'ont fuadé de vous
écrire fur le fujct de vos letrcs du lô.dupaffé;
dont vous ufercz ainli ,

que vous jugerez , par

vôtre prudence , être pour le mieux. Mais il

me femblc
, qu'il faut fuïr toutes ocafions de

faire
,
que le Pape s'ouvre à vous de ladite fuc-

ceffion d'Angleterre ; puifque les raîfons fufdi-

tes ne me permetent de m'engager au def-

fein, qu'il a projeté. Je prie Dieu, mon coufin,
qu'il vous tienne en £à fainte & digne gardci

Écrit à Paris , le 24. jour de Décembre 1601.
Signé, HENRY. Etplusbas, De Neue-
VI L L E.

Réponfe de Monfieur de Villeroy à la

tetre du Cardinal dVJfat y du 10.

Février 1603.

VfO N s E I G N E u R
, Je VOUS rends grâces

*_-*" bien-humbles de la peine, que vous avez
prifedc m'écrire vôtre avis fi particulièrement &

K.3 clai-
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clairement, que vous avez fait, par une de vos
letres du lo. de Fe'vrier, fur le fujetdelaletre,

que le Pape écrivit de fa main à Sa Majeftc
le 2. de Décembre ; vous aiTeûrant

, que Sa
Majefté a pris grand plaiiîr à la ledure d'icc-

luf.

Monfeigneur , d'autant que vôtre letre cft

longue, je ferai ma réponfe courte; car j'aprou-

ve toutes les raifonsraportées fur tous les points

déduits par icelle, & n'en pretens debatre ni

contredire une feule. Seulement je vous dirai,

que û nos parties adverfes étoient auffi gens de
bien, que vous nous confeillez d'être, nous
ferions auffi imprudens que méchans , fi nous
ne fuivions entièrement & exa6lement vôtre

bon avis. Mais comme nos Pères, & nous,
les avons éprouvez autres , nous fommes con-

traints auffi de joindre quelquefois la peau de

renard à celle de lion , aux afaires , que nous

avons à démêler avec eux; réfolus néanmoins
dedépoiiiller la première, toutes ôcquantes fois

que les autres feront le femblable : & j'ofe di-

re, qu'il nous fera toujours plus facile de cou-

vrir & défendre nos fautes paffées, ou moins
honteux de les reconnoître & confefTer, qu'il

ne fera à eux de faire l'un & l'autre.

Si par le Traité deVervin, qu'ils acorderent

plus pour faire leurs afaires
,
que pour nous fai-

re raifon de leurs ufurpations, l'on eût vuidc

tous nos diferends, fans referver celui duMar-
quifat de Saluces ; nous eûffions été inexcufî-

bles,. fi nous n'eûffions couru fus ouvertement

aux gens de guerre
,
qui pafîerent-tôt après en

Hollande, pour les en empêcher. Mais lajufte-

aprehenfion
,
que nous prîmes déslors de ca^

indécifion, nous y €t procéder plus retenus,

&

nous
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ous contenter de faire lesdéfenfes, qui furent

publiées. Et vous favez
,
que la fuite des afai-

res nous a apris
,

que nous ne nous étions

du tout mécoinptez en nôtre crainte & pré-

voîance.

Quant à l'argent, qui a été envoie audit païs

de Hollande, c'a été du comniencement pour
nous aquitcr de ce que nous devions, fuivanf

la promelle, que nous fîmes, lorfque ne pou-
vant leur perfuader d'entrer en ladite Paix

avec nous, nous feparant d'eux; ils firent in-

ftancc d'être paicz des grandes fomnies de de-

niers, qu'ils avoient prêtées au Roi en ia gran-

de neceffité , comme je dis à Tx^mbafTadeur
d'Efpagne , entrant en fâ charge bien-toft après

ladite Paix. Et Ci , depuis , il a été envoie
d'autre argent audit païs, je vous dis, que nô-
tre jufte jalouiîe , & mauvaife intelligence,

nous a meus de ce faire, & continuerons tant

qu'elle durera.

Ç'efl-pourquoi nous defîrons qu'elle cefîe,

étant difpofez d'embrafîèr tous moiens honnê-
tes &: raifonables, qui feront propofez pour cet

efet , comme nous avons toujours protefté en
tous lieux; connoiiîànt très-bien, qu'une bon-
ne Paix nous eiî auffi utile & necelîaire, qu'aux
autres

, pour les raifons reprefentécs par vôtre-
dite letre.

Sur cela, vous confeillez d'entendre au ma-
riage,^ que l'on a propofé, quand bien il ne de-
vroit être efedué. Mais quel profit en arrive-

ra-t-il, fi on fe contente d'enpafiferun contraél,
qui ne fjit dés-à-prefent acompàgné d'efets,

qui aient à afTeûrcr nôtre amitié ? Aufll dites-

vous fàgement
,

que faifant ledit contrat, le

Roi ne doit fe fier
,
pour cela, des Efpagnôls.

R 4 Mais
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Mais s'il ne s'en fie , comme il faudra^qu'il cou -

tiniie à s'en défier, S. M. craindra aufli ,qu'aiant
achevé & afTeûré leurs ataires ailleurs, ils ne
lui taillent de la befogne plus qu'il n'en poura
coudre, comme ils ont toujours fait.

S'il faut que nous nous réconcilions & réu-

nifiions, il faut le faire de façon, que chacun
ait fon compte, & qu'il ne nous refte aucune
ocaficn de nous plaindre ; étant certain., que
faifant autrement , nous vivrons toujours en
difilmulation, & chacun de nous s'étudiera de
s'avantager fur fon voifin. Quel doit être ledit

compte, c'efi: le principal point à vuidcr, du-
quel il fera plus a propos de difcourir une autre

lois.

Mais j'efiîme, qull eftdificile d'afTeûrer une
bonne amitié entre ces deux Rois , tant que la

guerre des Païs-bas durera; car elle nourit tou-

jours une défiance entr'eux, qu'il fera impofiTible

d'éviter: damant que fi les afaires des Efpagnols

commençoient à profperer , nous craindrions

toujours
,
que les aiant achevées, comme ils

ftroient plus puiifans que jamais. Us ne nous
com.mençafiTent la guerre. Si , au contraire,

leurs ennemis ont l'avantage , les autres s'en

prendroient toujours à nous , & craindroient,

non fans caufe, que nous en profitions à leur

honte & dommage. Au moien de quoi j'efti-

me, que nous devrions mètre peine de com-
pofer ladite guerre, & faire nôtre devoir pour

cet efet, fi nous voulons bâtir une Paix, qui

dure, & foit utile à nos enfans. H faut coufi-

deter aufil, que fi nous abandonnons les E:ats

des Provinces Unies des Païs-bas , ou ils fucom-

beront, & compoferont fans nous ; ou, s'ils

eut la vidoire, ils deviendront aulTi formida-

bks
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blés à leurs voilins, que les autres, tant pour

leur puiffance ,
qui fera grande

,
que pour

Texemple de la forme de leur Gouvernement^
qui ne chatoiiille déjà que trop les efprîts des

peuples, & principalement ceux de la Religion

nouvelle.

Monfeigneur, je ne vous en dirai pas davan-

tage pour ce coup, tant nous fommes ici fur-

chafge?. d'afaires-. Je conclurai par vôtre avis

,

excepté au fufdit point de la réconciliation, 6c

compofition de la guerre des Païs-bas, qui eft,

que le Roi détrompe S. S. en ce qu'elle croit

de nous à tort-, que nous gardions la Paix lin-

cerement
,
pourveû que les autres fafTent le

fcmblable; qu'elle foit étreinte par toutes for-

tes de liens honorables & profitables, non feu-

lement par contrats <Sc traitez
,
qui ne fervent

que d'amuler 5cabufer le monde; ainsparefets

propres & convenables pour donner feûreté,

qui contente les Parties. A quoi j'ajouterai,

que la volonté de S. M. eft aulTi difpofée de fa-

vorifer ce deiïein
, que l'on le peut defirer :

comme l'on connoîtra par les efets , fi la négo-
ciation eft bkn enfournée. A laquelle j'eflime

qu'il faudra aulli joindre le point de la fuccef-

fion d Angleterre, pour trouver moien de s'en

acoi der aucunement : car ce fera un fujet , qui
renouvellera tous les jours les plaies de nôtre
ja'oulle , les efets de laquelle il fera, après,
tre^-dificile d'arrêter parmi nous, tant l'impe-
tuoHté & prontitude de nôtre nation eft mal
ailce à dom ter.

Au refte, vous faurez
, que le Roi a très-

bien pourviû à la ftâreté de cete ville; téjle-

meiu qu^il cft fort content du voiage, qu'il y
a-tuit. Monikur l'Ambalfadeur vous en dira

Ks les
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les particularitez. Et après vous avoir bien-

humblement baifé les mains
,

je prie Dieu,
qu'il vous donne , Monfeigneur , en parfaite

fanté , très-longue & tres-heureufe vie. De
Mets le 21. de Mars 1603.

piètre tres-hurnhle [ervitettr
^

De Neuf ville.

T A-
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Oief de la Congrégation des Evêques.

Contraire à rablolution d'Henri i V. I. 418. &
note 3. qui enfuitc recherche fon amitié. II.

290. à quoi ce Cardinal répond avec refped,.

291. & gif,

d'Alincourt , Ch^valierde l'Ordre du Saint Efpritîeft

traité par le Pape en Ambailadeur , quoiqu'il ne le

fût point. III. 466.4-17. & note 2.

AHegrettû A//egyctti y Prêtre de R^gufe , EnvoyJ du

Roi d'Efpngne a la Porte. II. 590 note 6.

Altemps , Cardinal , acheté un Marquifar en Calabre.

1. 49. 50. Défait viûioriment un Pape canoniquçment

éleû I. 405- note 8.

AmbalTadcur. L'Ambalfadeur doit quelquefois parler

hardiment! I, 337. 3 56. jfS. quelquefois ambi-

g4iiient, III. 33}. <ioit tromper ks meilleurs

amis»
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amis, quand il y va du fervicc du Prince. I. 31&.
ôc note z. Jie doit rien celer à fon Maîrrc. II.

zco. Z02. ii^*. Ôc note 2. V. 170. ni rien dire-

d l'Audience, qui ne foie porté par les dépcches

quiluirontadrellcesderaparc. II. 16;. &norcî.
En certain cas, il peut montrer ces dépêches, quand
elles ne contiennent rien , qui puifTc déplaire au
Prince, auprés-duquei il réfidc. I. 582. é-cnotei.

Et haz-arder quelque chofe pour foi tir d'un mau-
vais pas. 318. III. 7)-. 77. 84. Il ne faut pas

qu'il s'arrête trop aux formalitez, I. 519. niqu'il

.chicane fur des points de peudeconfequence lors

qu'il s'agit d'en obtenir d'autres, qui font tres-im-

portans. III. 104. Il faut qu'un Ambaiîàdcur
foie en bon predicamenc à la Cour où. il rélidc.

I. 33<5. & note f.

Il doit donner avis de tout , de même des chofes

douteufes. III. 191. IV. 48,- 486. &note 15-.

V. 21. Car s'il n'écrivoit toujours que des cho-
fes certaines, il n'auroit guère à écrire. III. 191.

& fon Maître ne fcroit averti i temps. I V. 48/.
48^.

ÏJ cft m^rac obligé d'écrire à fon Maître les nou-
velles fàcheiues. m. ji6. Exemple, ibi^. no-
te I.

Il ne doit jamais fc formalifcr envers fon Prince.

V. 440. & note I.

11 cft bon qu'il s'abfticnne quelquefois de répliquer

le dernier. II. ^66. il doit tâcher d'êtfe uni-

forme en fcs avions ôc en fcsavis. IV. 1 15. i !4.

ôc note 2. Les Ambafladeurs ont toujours une
! copie des Ictres , que leur Maître écrit au Prince,

j
auprès duquel ils font. I. 291. IL. 161. ôc no-

I
te II. Ôc i6x.

'Il y a des Princes , qui trompent leurs Ambailà-

deurs. Exemple. IV, 124. quelquefois cela cil

nccelTaire. 3f6. ôc note 2. Henri VU. Roi d'An-
gleterre ne donnoit rien à négocier aux Jîefts, III.

3;o. note i.

En
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En matière d'AmbaiTadeurs, on ne regarde pas trop

fi le Prince qui les envoyé , eft légitime ou non
IV, 477.478. ôc 479. Exemples. i!?uL notes 7
8. Sep

Il ne meiîîed pas aux Princes, ni à leurs AnabafTî

deurs de mêler quelquefois le plaifant avec le fe

rieux. Exemples. ÎV. 174. &notei.
Les Princes

, qui n'agifTcnc pas de bonne foi . n
font jamais traiter jufqu'à la fin une même afair

par Içs mêmes Ambafiadeurs. 201. 202. Exem
pies, notes 6. 7. & 8.

d'Ambrac, frère de FEvêque de Rhodez. I. fip.
S. xAmbroife recommande qu'on foit fevére aux Cce

lerats. V. 145*.

Amiens, pris par les Efpagnols. II. 464. repris pa
les François. 486.

AmuratRais, CorfaireTurc. Le Pape fait des plain

tes de ce qu'on le foufroit dans les Ports de Proven
ce. IV. 120.

Ancel, Minière de France , auprès de l'Empereur

ÏV. ?4<5.j7i-

./^ncina:, Eveque de Saluces. IV. 4fO. & note i.

Angleterre. VAngleterre eft h balancier ch

VEurops. V. 25-4 note 2. Clément VIII.
croyoit qu'il étoit aifé de conquérir l'Angleterre:

II. %6\. & fi trompait, ibid. note g. Filippell.

Roi d'Efpagnc vouloir fc faire Roi d'Angleterre

IV. 2fi. Henri IV. craignoit fort que le Roi

d'Ecofie ne fuccedât i la Couronne d'Angleterre.

II. 60. pourquoi. /^/V. & note 11. V. 5-7.

La Reine Eltfabet difoit , que le falut de rAngleterre

dépendait de celui de la France, I. 270, note if»

Cejl-paurquai elle conferva la Couronne de France

àr Henri IV. V. 2)'4. note 2. Uexcoimmmication
Papale la rendit cruelle envers les Catoliques dAth
gleterre. IL f)-. note 8. Clément VIII. par-

loir d'elle avec un extrême mépris. 3 -'4. au-lieu

que Sixte V. n en parloitjamais qu'avec eftime. ibid.

note 9. Elle 7te voulut pQint je marier pourquoi.

S6s
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^6^. note II. Elle étoit mortellement haïe de

la Maifon d'Autriche IV. 341. fa mort, V.

2/4. JoK tcfîamer.t. ibid. note i.

Jaques, Roi d'Ecofle , ^ucctàe. à la Reine Elifaber.

V. 2j'4. 2f6. fe gouverne prudemment aucom-
, mencement de fon règne. 258. Son Apologie pour

leferment de fidélité. Fil. ij-p. note i. nprouvéé

par le Père Coîon , Jéfuite. ibid. refutée par le

Père Cae-ffeteau , facobin. V. 2/9. note 5. 11'

. parle publiquement contre le Pape , peut être à

deflein. 2S0. fa femme. II. 60. note «2. V. 5-0.

note 3. ?naîtreffe alfolu'è de fo7refprit. 7^%l. noie 6>

Anguifciola t Camcrier d'honneur du Pape, envoyé

au Prince de Trandilvanie. II. 63. porte le

bonnet rouge au Cardinal de Sourdis. III. 306.

308, 337. demande TEvêché deCarcaffone. IV.

305.304.311.3^7.
^ ^ , ^ j

Antibe. Place otcrte a vendre au Grand -Pue de

Tofcane. III. 89.

Antiroi. La Ligue pouvoit bien élire un Antiroi^

mais non pas un Roi. I. 235. & note 5-.

Antonianoy Maître de chambre de Clément VIII.
I. 28^. note 2. fon incivilité envers la Reine

Doiiairiere de France. 413. fa promotion au

Cardinalat. III. 300. fa bajfe naiffance éffin
grand efprît. 301. note 9.

Acptavîva ^ C^rà\r\Si\. Sonéloge. II. 192.327 328.

329.330 II étoit haï des Efpagnols. III. 5-28.

Aquaviva , Général des Jéfuites , perfonagc tres-

moderé. 1 1. 490. Sa remontrance à Monfieur
d'Oflat, fur un Arrêt du Parlement de Paris, ihid.

Réponfe de Monfieur d'Oflat. 491. 492. qui en
écrit à la Cour. 49^494

d*Aradon , Evêque de Vannes. 1 1. 76. du parti

de la Ligue. /^/V/ note 2. après fa mort , le Cha-
pitre de Vannes éHt un autre Evéque. 268.

d'Aragon , Cardinal , fujet d'Efpagne , mais hien

afeflionné à laFra^ice. I. 449 note 6. favorif
l'abfçlution dHenri JV. ibid. & 479.

d'Ara»
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d'Angon-Terranova, Cardinal Sicilien. II. ii8.

III. fiS. fa mort. ibid. note ii.

Arbelle, Dame du Sang d'Angleterre. V. 47.48.
afpire À la Couronne. 47. fon parti, note ».

D'Arconar, nommé peur AmbalTadeur de Savoie à

Rome. III. 247.270, puis envoyé en Efpngnc.

264. y veut retourner après la paix de Savoie,

pourquoi. V. Q. 37.

Arnolfini^ Abbé Luquois, recommandé par le Car-

dinal d'Oilat au Pape, m. 344. & au Roi. V.

é'AfcoU , Cardinal , fefanc profeffion de candeur &
de franchife. L iio. contraire à Tabiolutioiv

d'Henri IV. 418.

Atenodore Son confcil à l'Empereur Augufte. III.

54.

d'Avançon , Archevêque d'Ambrun , eft gratifié

d'une Abbaye par le Cardinal de Lorraine, I. 15-4.

troublé dans la joiiiflànce de ce bénéfice, joo.

chaffé defon diocefe far Lefdïgn'tere. ibid. note 1.

bien aftélionnéau ferviceduKoi. 4^1. pour l'ab-

folution duquel il rend adion de grâces dans i'E-

giile de S. Louis» de Rome. 482.

Demande la permifTion de réfigner fon Archevê-

ché. II. 481. mais ne l'obtient point, ib'id. no-

te i. Son exrradion. 482. Ô6 5-02. fon ancien-

neté, la Prélature. ïhïd. &, note 4. Sa mort.

ibid.

Aubry , Curé boutefeu j meurt à Rome. IV. 379..

& note I .

d'Avilay Cardinal Efpagnol. II. 139. fon hinneur

facetieufe ibid. note 18.

Avogadro , Comte , banni de l'Etat de Vcnife

1 26. pol^rquoi. ibid. note f . L'Arabafladeur

France à Veniie defefpére d'obtenir fa grâce. 244
Autriche. Albert , Cardinal d'Autriche , Légar

en Portugal. L 4t. Coadjutcur, puis Arcl

que de Tolède. 282. & note 10. difpenfé

prendre les Ordres. 283^ pourquoi, ibid. note

II.



D E s M A T I E R E s.

"^11. Envoyé Gouverneur aux P«iys-bas. 4^6-,

poLirquti. iùi^. noce 3. Arrive ôc féjourne en

l'Etat de Gcnnes. 495. & 494. Envoyc dana-nder

la j)er:v.<jJton de perter Pépée avec la cahte rouge,

ibid. lioce 8. paffe par la Savoie & par la Fran-

che Comté, fio. Prejfd Calais , puis Ardres.

II. 1(^7 note 3. a deffcin fur la ville de Mets.

., 46 f. Répare par la Paix de Vcr^'in tvut le mal
quil avait fait à la Fj ance. 388. note 5 . épou-

le rinfl^nte d'FJpag;îc. III. 197. fe défie de la

bonne-foi d'Henri IV. IV. 4:2.

André , Cardinal d'Autriche. II. 1 rç- prnpofé

' pour êcre Chef de laFadiond'EfpagnCj àRome.
III 5-19. y gagne le Jubilé. IV. 139. puis y
meurt. 172.

Ernejl , Archiduc d'Autriche , Gouverneur des Pajs-

-bûs Son j\1.amfejle contre Henri ÏV. I 419. no-

te 4. ^1 eft propofé aux François de la Ligue

pour être élu Roi de France avec TI n fa nted'Efpa-

gne. IV. ^77.

IHibelies Infante d'Efpagne. Ses prétentions au Dii-
"î ché de Bretagne. I 25-9. & V 49. fon droit à

la Couronne d'Angleterre , félon un Jéfuitc An-
• glois. ibid Son mariage Se fa dot. IL 59^. no-

te b. III. 149 n\a point d'enfans. 180. note

16. 194.. 197. V 211.

Marguerite, ArchiduchefiTedeGretz , cpoufeFiîip-

pe 1 II. Roi d'Efpagne. III. 180.19-'.

- Aîane , fœur de Marguerite , mariée au Prince de

Jraytjphanie. II. 97. note '4. III. 71. note f,
'^' 180. note II", répudiée II I. 571. & note 3.

-Koiolfe, E^mpcrcur, etoic mécontent duRoid'Ef-
•

' pcgnc. II 94. pourquoi, note 8 II perd la

' ville d'Agria en Hongrie. 287 par la faute de

l'Archiduc Maxi?nilien
, fon frère ibid note II.

puis une bataille, ibid. o.nHerrera .^ dit avoir été

' gagnée par les hnperiaux . ibid 288 note ^^ eft

• foupçonné d'avoir fait tuer le Cardinal Battor,

- Prince de Tranflllyanie. llh ^S7'AS^'^)9 4*^0,
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461. 462. veut faire la paix avec le Turc. IV.

394. mais le Pape lui promet de contribuer aux
frais de la guerre, pour l'obliger à la continuer.

ïbU. &c renvoyé le Général Aldobrandin avec de

nouvelles troupes en Hongrie. 42^. où ce Gé-
néral mourut. V. 5. peu regreté de l'Emjiere:r,'

& des hnperiaux. 6. note 6.

d'Auviiiicrs. V^oyez Beauvau.

B.

BAdoer (Albert) Ambafladeur de Venife àRo-
me. I.| 85. 8-5. 92. Défend la Preifeance des

A77ibajfadeiirs Royaux , contre le Sénateur de Kome ,

siSfla conferve. ibid. note i. Se rend aux raifons

de Monfieur d'OiTat , fur la neceilité de continuer

la pourfuite des obfeques du Roi Henri III. 99.
&c 100, en parle au Pape avec beaucoup d'adrelïe

6c de prudence, m. izi. 6c 123. ne répond
point aux lecres de la Reine Douairière de France,

pourquoi. 1^2.1^5.
Baifac^Abbé d'Evron. V, 17^.
Bnndini , Archevêque de Fermo. L'xVmbalTadeur

d'Efpagne lui fait otcr la charge de Datairc. 1 1.

ifx. cil fait Cardinal par Clément VIII. 150.

avec Tagrément du Grand-Duc deXofcane. ^of.

pourquoi, tbïd. note f. Dit que la publication

du Concile de Trente en France feroit plus de

plaifîr au Pape, que ne lui en feroit robfervation

fans la publication. 11.597.598. Sollicite vive-

ment la délivrance d'un de fes frères, détenu pri-

fonnier en France. >^6. i^j. 275-. 27^. envoyé
Légat en la Marche d'Ancone. IV. ^70. Ce
Cardinal étoit homme de grand efpric. III. 98.
6c IL Jgo. note 7. Son neveu, page de la Reine

de. France, recommandé par le Cardinal d'Olfat.

V. 243.
Barberin , Prélat Florentin , envoyé par le Pape en

France, pour prefenter les langes bénits au Dau-
fin. V. 311. Propofe à Paul V. trois 7mrjeges,
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qui dévoient unir îtîclijjolublement les deux Couroiî-

'
'.-es e-iifemhk. 217. note 4.

Les Barberins fo7it faits Nffbles-Vétiitiens. II. di, no-

te 14.

Baretti , Agent du Duc de Lorraine à Rome. IV.
2!y. 237. 248.593. V. 26..

Baruniû , Confeffcur de Clément V 1 1 T. efl: fait Car-

dinal II. 151. Auteur des Ay.nales Ecclefiajli-

ijues. ibid. note 9. Dédie un livre à Henri I V.
IV. 262. qui l'en remercie par une letre & par

un prefent V. Q. î4. ^f.

deBarraut, Abbé de Solignac. III. 161, é* depuis.

Archevêque d'Arles. ibiJ. noce 3.

de Barrauc, Scnéchal de Bazadois. IV. 185.

Barrière Son defTcin de tuer le Roi cil découvert.

II. 5;7.js8. & lui exécuté à mort. IV. 379.
de la Barrière , AbbédeFeuillans, eft détourné par

1 Monficiir d'Oflat du delfcin de vivre folitaire.

I^oyez- la litre adrejj}e à cet Abbé j inférée à la fin

de la Vie de nôtre Cardinal. Meurt à Rome. III.

537. Son éloge t <Î2^ de fa Congrégation, ibid. no-

te 4.

Battori. Transsilvanie. Sigifmond ,

Prince de TranfTilvanie , demande du lecours au

PapeconcreleTurc. il. 97. Epoufe une Archi-
duchelfcu' -Autriche, ibid. note îi. puislarepu-

die. 1 1 1. 371. & note 3. Cède fa Principauté

au Cardinal André Battor. 4^7. qui eft accufé

' par TErapereur d'avoir intelligence avec le Turc.
4j"8. <k tué par la trahifon d'un Nonce du Pape.

459. Après îa mort, dont l'Empereur & {^^ frè-

res firent de grandes réjoiiiilances. 460. note 6,

Sigifmond eft rapellé en Tranflilvanie. I V. 449,
note 2.

Bavière. Filippe de Bavière eft fait Cardinal. 1 1.

1317. & Ferdinand , fon frère , Coadjuteur de
l'Archevêché de Cologne, ibid.

rlflacie de ftavicre , merc de Marguerite , Reine
d'Efpagoe. II l. 19^.15)7.

Beau-
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Bcauliciî, premier Aumônier de la Reine Lourfc.

If8.i63.
de Beaune, Archevêque de Bourges , demande d'^

tre transféré à rArcbevêché de Sens. II. 26;
m. 241. Dificultez qui s'y rcncontroient de ]

part du Pape ôc desCardiiiaux. 187. 2S8. 285
goy. ;io. :?i i.475'. V. 100. 1 01. furmontées pa
l'habileré du Cardinal d'OlFar, qui obtient enfii

cete tranfiation. 110. 1 11 112. 11^.

Bcauvau 5 genrilhommc apartenant au Duc de Lor
raine. IV 3. Ton imprudence en parlant au Car
dinal d'Offat. 7. & note 5.27. & 378.

Bellarmin, Jcfuite , eft fait Cardinal. III. 502. &
note io.

Be:/i y Chancelier de Savoie , envoyé à Rome poro

Tafarre de Saluées. IV. ly. 7fi^.

Bellievre , Confciller d'Etat , ôc depuis Chancelie
de France. I. 442, & note i. II. l'^S. aprou

ve un mémoire prefenté par le Cardinal d'Oflai

au Pape, touchant le Duc de Bar. V. 272 273.

fonfilinomméàrArchevêchédeLion. III. 185

29J. en obtient \zgratis. 509. & 338.

Benoift • Curé de S. Euftachc de Paris , nommé i

i*Evèché deTroyes, n'en peut obtenir les bulles,

pourquoi, m. 42-9- note 3. 475. V. 119. tô

i6\. 162. s'en démet, ibid. note i.

Berre. Diférend entre les fermiers de la Gabelle dd
Berre & de Pecquais. II!. 451. &j 49.

^erfello-, Place forte du Ferrarés. II. jo.ç. njjîegèi\

en vain ^ar un Gouvertîeur ck Milan, ibid. notoi

16.
;

de Bethunc, Comte ^ nommé Ambaffadeur à Rome.i

IV. 45'8. & note f. y arrive. V. 25. eft agréa-

ble à cete Cour. 68. 65.

Bevîlaqua-, Patriarche deConftantinopIe, crée Cai>

dinal. lU. 2^8. puis Légat de Peroufe. IV. 1 14.

Sacre un Evcque de Sarlat, V. 185, note 2.

Bianehetîiy Auditeur de Rote ^ cft fak Cardinal. H.
132. & netc II.

Bigar-
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Bîgarrats. Le Duc de Savoie apelloit ainfi les FranÀ

cois. IV. )6o.

Birague , Evêquc de Lavaur. î. 485. molcflé par
un de fes frères. III. 4^3.

R--^gue, Chctncelier de France y difoH ^ qu'il étoit h
Chiincel'iey du Roi, II î. 3 80. note i . é» quii
neruendoit rkn auxLo'ix duRoyaujne. V. i->i. no-
te u. V

:• -

Bifon , Maréchal de France , l'échape belle en Ar<.
•tois, II. 5,4. & note 18. Eft demandé pour
otage par le Duc de Savoie, pourquoi. IV. 71,
Se lajjTe corrompre par un François efpagnolifé^ fou
frifonnier.V. id/. note 4 fe flate de l'efperan-^
ce d'époufer une Archiduchéffe d'Autriche . Il 1 , 571:
note ^ & V. 150. note 4. Lafn /fin confident^
conclut de fa part un traité avec le Roi d'Efpagne,
IV. ^40. fa confpiration eft découverte. V. izf,
126. par Lafiny é* Renazé. ibid. note i. & i.
Le Cardinal d'Odat confeilie de le traiter à toute
rigueur, ibid. 129.144. ôc 145. Mort deBiroo.
.148. & note i.

Blakudl, Archiprêrrc en Angleterre. IV. 397. Pre^
te le ferment de fdélité au Roi Jaques. II f. i c8,
note I. '

*

icBoilTc, Gouverneur de la Citadelle de Bourg. IV.
^Sf. note I. acufé d'avoir voulu faire périr Je
Duc de Savoie par une mine. 34c. ce qui n'étoic
pomt vrai, ibid 35-2-.

^oiyin-VilIars. Son procès avec le Comte de Vcrriic'
,

V. 101.147. 174
>(>nny Cardinal Son élo^e. III. 5-37. note 4'
hncompagno, dit San-SÏfto, Cardinal neveu de Gre^'
goire XIII. {. iz.

hr^oiiipagm
, Duc de Sore , Général de la Sainte

Eghfe. I. ly.

Wars, calomnié par 5'r/^op*m. IV. loo. îufti,
fie par le Cardinal d'Ofïat. Z07. 20S. 209.

bonhomme
, Evcque de Verceii , palTe de la Non-

ciature de Vienne à celle de Cologne. I. 21. oùTmeV, s H
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Il travaille à réformer le Clergé, ibîd.

Bonnelli { D. Michel , ) frère du Cardinal Alexandrin,

va en Efpagne avec le Duc de Savoie, l 29.

Bonvifi-, Clerc de la Chambre, eft fait Cardinal. III.

302.

Bordeaux. Cetc ville ne voulut point chaiïcrlesje-

fuitcs, III. 32.

Bor/^r/Vr, Moine libertin. V. io5.

Borgbefe -, Auditeur de la Chambre, cft fait Cardinal.

H. 131. & note 10. bo7iCano7iifte , mauvais Po-
litique. IV. 5^. note 5. Protedcur d'Ecolîe, 5c.

Viceprotcâieur d'Angleterre. V. 11.

Borgo-San-Sepolcro , ville engagée par un Pape aux
Grans-Ducs de Tofcanc. il. joS. III. 18. &
note 10.

Boron 3 Prêtre meurtrier & marié. V. 12.5.

Borromeo (Charles, ) Cardinal Archevêque de Mi-
lan, aigrit le Pape contre la Republique de Veni-

fe, fans y penfcr. I. z6. fa mort. jf. fon titre

de Sainte Praxcde eft donné au Cardinal de Pelle-

vé. ibid. ôc fon Archevêché d un Vifconti , Au-

diteur de Rote. 41. fa béatification, iV. 426.

note 10.

Federic , fon coufin. La ville de Milan prie le Pa*

pe de le faire Cardinal. I. 4f. Sixte V. lui donne'

le chapeau de Cardinal, ibid. note 5. & le Roi

d'Efpagne PArchevêché de Milan, ibid. il étoit

fort aimé du Pape Grégoire XIV. 86. fon difé-

rend avec le Gouverneur de Milan. II. jif. jié.

517. & 342. terminé. IV. 426.

Sç^o , Vicechancelier de Malte. l\\. 453.
deBofquet, Comte, Gouverneur d'Avignon. I. 33.

Boflli , Secrétaire du Cardinal d'Oiïac , eft 1 ecomman-
dé à Monfîeur de Villcroy. V. 167.168.169. ôc^

314.
Boucher, Curé de Paris, prêche & écrit contre Hen-

ri 1 1 1. I

V

. 1 80. 1 8 1 . & contre Henri I V. ibid,

note 4.

4e BoiuUon > Maréchal de France, calomnié à Ro-
illC.
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me. I. 7,ç6. & II. 89. défendu par Monfîeuf
d'Offat. L 399. préte7îdoit époufer la fœur d'Hen-
ri IV. ibJd. note 2.

Bovio, Evêque de Camerin, va Nonce en Polof^ne.
I. il,

^

Botjrbon-Ven poM E. Antoine j Roi de Na-^
varre, prête l'obédience au Pape pour ce Royau-
me. H. 411. & 42f.

Charles , Cardinal de Bourbon , veut rc%ncr !«
Légation d'Avignon an Cardinal Saint -Sixte. I,
40.

Charles, fils-naturel d'Antoine, nommé à l'Arche-
vêché de Rouen. II. 300. & note S. expédié
gratuitement. 399. obtient toutes les prérogatives
du Cardinalat, ibid. note 4.

Charles, Cardinal de Bourbon-Vendôme, créature
de Grégoire X I II. II. 144.

Charles, Comte de Soiflons , veut aller fervir l'Em-
pereur en Hongrie. II. 109. pourquoi, ibid^
note 5-. retourne à la Cour. III. 163.

Eleonor, fœur du Prince deCondé. V. 4. depuis»
Jpnme du Prince dOrange, ibid. note 3.
Eleonor , Abbcfrc de Fontevrault, tante d'Henri I V.
in. 442 note y. LouifedeBourbon-Lavedan, lue
juccede. ibid,

- Henri, Prince de Condé, élevé par les Huguenots*
I. 3 '4 539. retiré d'avec eux pour être inftruic
en la Religion Catolique. ibid. & note 7. Au di-
re d'un Cardinal, il avoit befoin d'être réhabilité
parle Pape. II. 280.

Bonifier, Secrétaire du Duc de Savoie. IV sij
Brcire. Le Duc de Savoie efperoit de le la fkirc don*

ner par Henri IV. V. 325.
Brefte, Secrétaire de Monfieur deSillery. \\\. 412.
Bretagne La Bretagne n^eû point comprife dans les

Concordats. II. 41.41. pourquoi. V. 64. Elle
tut unie a la Couronne de France par François I.IL 458.

^ ^
J de Brèves , Ambafladeur de France â Conjftantiç^

S z



TABLE
pie. IT. 467. &notei. intercède eficacemcnt
pour ks Chrétiens de Tlfle de Scio. l V. ^;ç^. &
en eft remercié par leur Evêque. iJ^id.

Brefs Confelïionaires. Ce que c'eft. J. 117.
àc Brienne , Conate , fait demander TAmbaflade de

France à Rome. IV. iio.

dcBriflac, Maréchal de France, Gouverneur de Pic-

mont. V. 91. ôc note I. exhsrte Henri I L à ne

point rendre ce Pays au Duc de Savoie. 1 V. ff

.

note I.

Brofller (Marte) prctendiie démoniaque, menée â
Rome par un Abbé de la Maifon de la Rochefou-
caud. III. ^r^Q.^^l. éffuivantes.

Brulart-Sillery 5 nommé pour Ambafladeur de Fran-
ce à Rome. III. 214. y arrive. 341. y fiùt

belle dépenfe. gfj. Confeillé par le Cardinal

d'OlTat. 556. g6o.5<î6. pourfuit avec ce Cardi^

nal la dilToiution du mariage du Roi. 587. 388.

i5ffiùvantes. Obtient des Commiflaircs pour y
^ïoccàcr in parties. 415.420. Son éloge. 404.

45-5.487. & note I. Va à Florence, pour trai-

ter le mariage du Roi arec la Princelîe Marie. 5 o^ .

& le conclut. IV. 13.14.

Brulart, Capucin; frère de Sillery, envoyé par fesi

Supérieurs en Italie. IV. 314. d'où le Cardinal

de Sourdis le Veut ramener en France, ibid. cc\\

que le Cardinal d'O0ac empêche. 5 1
5-. 5 8 1.

Brulart de Léon , Confciller au Parlement de Paris.

III. 45-1. Amba^adeur de France a Venife , de-

mande de concert avec VAmhaffadeur d'tfpagney

que le Duc de Savoie ait à defarmer le premier»

ÎV. 519. note 4.

Bude. Les impériaux prcnnei>t la ville. lîl. 185.

mMisfans pouvoir prendre la Citadelle, ibid. note

14.

Bufalo , Evêque de Camçrin , Nonce en France. I V.

3^4,3^1. 3^5>.447,
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c.

III'^Adiz, pris parles Anglois. IL ip2. Ij>3.i94,
^^^ puis abandonné. 197.
Galais , pris par les Efpagnols fur les François. II.

ic6. faute d'crrc fecouru par les Anglois. I H,
27. 2S. Le bruit de la prife de Galais couroit un
mois avant qu'il fiit afliég-é. I L 107. 1 12.

Calaiagirone {Bonaventin^e) Général des Gordelicrs,

efl fait Patriarche de Gonftantinopîe. III. 312.

Son éloge, ibld, note f. Il cft envoyé par le Pa-

pe en France, pour Tafaire de Saluées. 3 15. 5:54.

5;7. Il ne mande pas au Pape une chofe clfen-

tielle qu'Henri IV. lui avoit dite. IV. 124. &
note 8. Le Gardinal Aldobrandin fembloit être

jaloux dufuccés de fa négociation en France. 128.

èc note 9. Le Pape lui donne rEvêché de Paiti

en Sicile. 569.

€alatagîrone {Innocent) Général des Capucins -^ mC'

nace la Reine Régente de F?'ance , é* le Caj'dinal

uVlazarin , d*une prochaine punition de Dieu, III.

513. note 4.

Camaianoy Référendaire du Pape, recommandé par

Monficur d'Oflat. II. 465-. honoré d'une letrc

du Roi. 498. puis gratifié d'une penfion. V. 43.
Camelin , ou Gameleon , Evêque de Frejus. III.

403.

Camerino , Cardinal bien afedionné à la France. L'

.s 479. Demande l'Ordre de S. Michel , pour un
de fes parens. V. 85. & 100.

Donna Camilla , fœur du Pape Sixte V. I. 5*7.

Campo , Gamérier du Pape , élu Archevêque deGam-
bray, fa patrie. II. 100. exclus par l'Archiduc
Albert, pourquoi. 108.

Canano ^ Gardinal Ferrarois. I. 2 5»

de Ganayc , Prcfident de Gafrres , abjure le Caîvf-

nifm.e. IV. 45-7. & note 4. ennemi du Prince
& de la Maifon de la Mirande. V. 45. dont le

Cardinal d'Oflat portoit les intérêts. IV. yop.

S 3 C<?«<»-
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Canobio^ principal Secrétaire du Pape. I s^r
Cardinaux. Ils ne peuvent être faits qu'en Confî-

Itoire. iri. 112. m être plus de 70. ihid. &no-
te 1. Le Pape envoyé le bonnet aux abfcns , mais
xarement le Chapeau. I. 9. qu^ils font obligez
daller prendre à Rome dans l^année de leur pro-
motion. II. 293. &note i. ^ff. note 6. Six-
te V. ne tcnoïc point pour Cardinaux ceux qui
n'avoicnt point pris Je Chapeau. I. 1 84. Dans
Ses afaircs de Religion, le Pape ne peut rien dé-
cider m refoudre que par l'avis des Cardinaux. V.
373. & 269. La demande du gratis àzs bulles
des Bénéfices Confiftoriaux leur cft toujours defa-
grcable. II. 534. & III. 1^0.
Tous les Prélats & Seigneurs de la Cour de Rome
leur doivent une vifite par an. I V. 266.

S'il eft permis aux Rois de faire mourir des Cardi-
naux. L 18i.183.184,. i8>-. &fuiv.

Le Sacré Collège a toujours deux Secrétaires, dont
l'un fe change tous les ans. III, 2^3.

Les vieux Cardinaux n'aiment pas les promotions
nombreufes. II. 178. pourquoi, ibid, note 3.

X>on Juan de Cardona remet fa charge de Générai
des galères de Naples au Roi d'Efpagne. I. 17.

Von Carlos
-, Prince d'Efpagne. Réjoùiflances faites.

au Concile de Trente pour fa naiilance. V. 10,

&37,
Carpentier , Préfîdent au Parlement de Bretagne

,

. implore la faveur du Cardinal d'Olfat auorés du
Roi. IIL 3^7.

Carrafa^ Page du Roi d'Efpagne. II. 92. devenu
Pape , veut oter le Royaume de Naples à Filip-

pe 1 1. ibid. & note 6,

Carretto, Marquis de Final, dépoiiillé par les Efpa-
gnols. V. 87. & note i. 89. Faux-MaripiisCar-
rettOy vrai charlatan. 91. note 3.

Carrillo , Jéfuite Efpagnol , Précepteur de Sigifmond,
Prince deTranfTilvanie. II. 96.97. eau fa fa rui-

ne par un mauvais confeil. ibid. note 14.

Cafi^
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Cafaky Ambafîadcurd'Efpagne aux Cantons CacoU-

ques de Siiiiïe. I V. 15-9.

Cafaux , Conful de Marfeille , traite de livrer cetc

ville au Roi d'Efpagne. II. 16. & note i. me-
nace de tuer ceux qui lui parleront de reconnoî-

trc Henri IV. 25. parle irrevéremment du Pa-

pe , qui vouloit le ramener à (on devoir. 25. dit

que le Pape étoit plus hérétique qii'Henri IV.
même. fz.

Cajlagna-, Cardinal, dit San-Marcello, envoyé Lé-
gat à Bologne. I. 20. élu Pape. 82. meurt.

ibi^. bien à propos pour la famille de Sixte V.
ibid. note i.

Caftagnc , Religieux de l'Ordre de S. François , don-

ne au Pape une fauflTe information des afaircs de
la Religion en France. IV. 170.

^i Caftello , Comte Bolonois , va recevoir Monfieur
d'OlIat Evèque de Rennes , au nom du Grand-
Duc dcTofcane. III. 117.

Caflrucci , Cardinal , Proteâeur de TOrdrc des Mi-
nimes. I. 405*.

€avalU , Ambafîadeur de Vcnife en Fiance. Ce
qu'Henri I V. lui dit en lui montrant fon Daufin,

IV. 205*. note I !..

Cecill , Secrétaire d'Etat en Angleterre. IV. 446.
hommefans religion, ibid. note i . prefente letefia'

ment de la Reine Elifabet au Parlemetit. V. 2/4.
note I.

Cecill , Prêtre Anglois , cfpion du Roi d'Efpagnc i
Paris. V. 60.

Cellini , Maître d'hôtel du Cardinal Aldobrandin
,'

demande l'Ordre de S. Michel. II. 466.
5. C^w<7w/, gentilhomme Luquois. III. 67. vient

demeurer en France avec toute fa famille. 4:^,
fa générofiré envers le Cardinal d'Oiïat , & la

reconnoiffance de ce Cardinal envers lui. ibid.

Beaufrére de Ccnami, recommandé par le même
Cardinal au Pape pour une charge de Référendai-
re. 344. & au Roi pour une penfion. V. 525-.
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Cenjuncne, Archevêque de Gennes. Un de Tes cft>.fcs donne des coups de bâton au Cocher du Qr-dînai Saint George. III. 178. &note T?Cerify nomme a TArchevêché de Tours II .nn^n demande Pexpédition gratuite. iùÙ. ^ l'ob*

fat'^r; & ",t"'"
^^^'^^^^^ deMoniîeur dW.

Ccfar, Duc de Vendôme, apcIIéMonfîeur. II. ,05
397. & -note 2. On propofe au Roi de marier cejeune Duc avec une filJe du Duc deSavoie & deleur donner la BrcfTe. I V. 26f

a/dilafTr^^r"^ '' '' ^^^^"^'^-^ ^^^-
Chabrillan, Grand- Croix de Malte, Bailîv de Ma-

de^'^erd^r L'r"'^^"^"^
'^^ Grand-Maî^re

^^IZfTj ^T\^'r' ^^ Champagne, nommé
Ambaiîadeur de Malte en France. II. loi fon
diicrcnd avec les Vénitiens. 305.

Chandon, Doyen de Makon , nommé à i^vêché
de bilteron. IV. 1S9.

Chartreux, Minimes, & Capucins , ne reconnoif-
foicnt point Henri I V. pour Roi, non pas même
après Ton abjuration. I. 397.40?. Le Pape Jeur '

fait donner une permifllon verbale de prier Dieu
pour ce Prince. 405.

Chafteauneuf, pourvu de rAbbaye de Prcaux gratis.
IV. f^73.

Jean Chaflel. Son arcntat à la perfonne du Roi. I.
3^5. 567. ^62. aprouvé de défendu par les écrits
du Dodeur Boucher. IV. iSo. 1 8 j.

Chat II faut fc garder de faire la foupe au char.
IV. foS,

^•P^Â"^''" ', Capucin Savoyard , introduacur de
t. huiairc de ^^renoblc chez la Cardinr.ux. I

V

293- & V. 27.

Chevalerie. Le Pape la donne quelquefois aux Am-
bairadeurs. I V. 44^. ^^o. de 463. La Chevale-
ne donnée par le Pape efl compatible avec crl^e
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qui cft donnée par les Rois. 464. Les Princes

rei^û'ivent réciproque?nent les uns des autres les Or^

ff-res de Chevalerie , jans regarder à la Religioiu

Exemples. II. ipf. notez.

Chiverny, Chancelier de France, crie contre l'ab-

foluiion donnée au Roi par Clément VIII. II»

. 15. & note 15. demandoit le Cardinalat pour
rÂbbé de Pontlevoy, fon fils. ibid. & note 14.

Cigal^ , Général de mer des Turcs , fon amour en-

- vers fa mère»- 1 1 1. 182. fon avanturc. note 20.

voyage de fon frercàConftancinople pourTatirer

au fer vice du Roi d'Efpagne. note 22.

De la Clielle, envoyé au Pape par Henri IV. après

fa convcrfion. I. 251. 357. & note y. eft admis

à l'audience du Pape par radrelfe de l'Audircur

Seiafin. IL 77. note 5.

Glijfa , Place forte en Dalmatie , furprife par les

Ufcoques. II. 110. & note 6.

Coëffeceau , Jacobin, iiluftre parfes écrits. V. ^fg^
ôc nore ;.

Colas, prétendu Comte delà Fcre. III, iSi. no»
te 18.

Colford j Anglois fervant les Efpagnols à Calais. Y*
6f.

Coligny. L'Amirale de Coligny, teniie prifonniére

parle Duc de Savoie, pourquoi. IL i^f. notc-5.,.

539. & +77. acufée de magie. 298 dont Mon-
fîcur d'Olfat la juftifie. 544.347. là mort. III,

45-f . fa fîils demandée en mariage par un d-'Al-

bon. 56;.
Colûma , Secrétaire d'Etat d'Efpagney employé à laFaiis

des Pirenées. IV. 201, note 6.

Colonna. Afcagne, fils de Marc- Antoine, Viceroy
de Sicile. Le Roid'Efpagne demande un chapeau
de Cardinal pour lui. I. 2. .

Fabrice, mort en Portugal. 8. fon fils.eftfail.

Connétable du Royaume de Naples. ihid.

Marc-Antoine , Cardinal. 3.

Prolperj frère du Cardinal. 8. 18. ip. 23.
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TABLE
Comincs

, hiftorien de Louis X I. fa remarque fur 1

duphcice des Princes. IV. 201. 102.
Çommcndon, Cardinal Vénitien. I. c
Commolec Jefuite. Le Pape rend bon témoignag

de lui. L 388. & note 2. Ce qu'il dit à TAm
balTadcur de France à Rome fur Je mariage à fai
re de la fœur du Roi avec le fils-aine du Duc d
Lorrame. IIL loc. note 6.

Co?m, Cardinal, Secrétaire d'Etat fous Greçoir^ XIII
I. 34- fait de grandes aquificions dan'sleRoyau
me d'eNaples. 450. & note 7.

Concile de Trente. Le Pape en demande la publi
cation en Fiance, & Monfieur d'Olîat la confeil
Je. II. 277. 278.27^.35^8. III. .92.241.568
445". IV. 12.

Condé, Premier Prince du Sang, retiré àcs main
des Fîugucnots

, pour être élevé dans Ja Relipioj
Catolique. I. 339. & note 7. Ton Gouverncu
«Ion Précepteur. II. 49. note 1.

Conjuration. Les Princes ne doivent jamais né^li
ger Us avis qu'on leur donne de ce qui (c machi
ne contre leur vie. IL 171. & notes i. & 2.

Conjuration àçs Seigneurs Catoliques d'Ecoffe con
tre leur Roi. II. ^-4. & note 6. du Duc de Bi,
ron contre Henri î V. V. 126. f

Contt, Evêque d'Ancone. IL 500. note i. Viccî
légat d'Avignon. IIL 480.

Coraâucci ^ Ambalîàdeur de l'Empereur à Rome. I

406.
de Cornac , Abbé, envoyé à Rome par le Duc dcf

Mayenne. IL 61.68.
Cornaro, Cardinal, fe dcclare fcrvitcur de la Cou-i

ronne de France. IL 191.274.
Cornuflon, AbbédeMoiflac, nommé al 'Evéché de

Vabres. IV. 1S9.
Correggio. Les Efpagnols tâchent d'engager les Sei-

gneurs de cete ville à la leur céder pour d'autres
terres de pareil revenu. I. 22. Les Princes d 'Ita-

lie en prennent J'alarme, z^, ^particulièrement
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le Duc de Ferrare. 50. Les Efpagnols fc forti-

fient dans Correggio-, pour en demeurer les maî-

tres. 47. donnent ce petit Etat au Duc de Mo-
dene. II. 414. note 18.

de la Croix, Agent de France à Venife, recomman-
dé au Roi parMonfieurd'Offar. II. 45-1. & IIL
m.

Cufano , Cardinal , fort aimé du Pape Grégoire XIV.
I. S6, III. grand ami du Cardinal Borremeo»

ibid. fa mort. ILI. 181. fa probité, ibid. no-

te 19.

D.

DA I L L o N , Abbé des Chaflelicrs , nommé à TE-

vêché de Bayeux. II. 475. Le Cardinal

d'OlFat lui fuccede en cet E vêché. III. 1-4 1.5-46.

Daufin. Naiffance du Daufin. V. if. Le Roi en
donne la nouvelle au Cardinal d'Oflat. Q. 44 45.
qui en fait part au Pape 6c aux Cardinaux. 16.

éc de grandes réjoiiiifanccs. ibid. heureux pre-

fage du Duc de Scife , Ambafladeur d'Efpagnc à

Rome, fur cete naiflancc arrivée cinq jours ^rés
celle de l'Infante d'Efpagne. 1 7. Brouillons , qui

vouloient révoquer en doute la légitimité du Dau-
fin. 17. g8. 99. ôc 114. Ce qu'Henri IV. dit à

. l'Ajnbajfadeur de Venife , qui le félicitait de la naij'

fanceduDaujîn. IV. 20f. note 11.

Daufins de Viennois. Les Marquis de Saluées leur fai-

foient homage de leur Marquifat, comme à leurs

Seigneurs direds. I. 163. & note 9. 164. Le
Duc de Savoie difoit au contraire que ces Mar-
quis Tavoient fait aux Comtes & Ducs , les pre-

deceifeurs, parPefpace de trois fiecles. III. 171»
Réplique de Monfieurd'Oflat. 273. 274. & 171'.

Dslfino l
Zaccaria ) Cardinal Vénitien , autrefois

Nonce à Vienne. I. 29,

Delfino (Giovanni) Ambalfadeur de Venife à Rorae.
L 495". & note 11. tres-afedionné à la France.

. II. 400. ^ note ^. Son avis , poi^ empêcher
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les Efpagnols d'entreprendre fur Marfeille. 17,
11 avertie Monfieur d'Ofîat, que le Roi d'Efpagne
dcfiroit fort la paix. 67. Donne un bon conleil

au Cardinal de Florence 3 qui alloit Légat en Fran-
ce. 16B. Èfl envoyé Aiubajfadeur extraordinaire

en France. IV. lOf. note 21.

Deti , parent de Clétnent VII î. eft fait Cardinal.

III. 502. & note 12. & Viceproteàeur de Sa-

voie. IV. 249.
Devolutaires , gens , qui couvrent leur avarice du

manteau de la Religion. II 167. 16S.

D^Zâï, Cardinal Efpagnol. II. 118, faitla fonEiion

â'Ambajfadeur d'^EJpagne dans la cere?norJe de la/

Cano7iJjation de San- Diego d'Alcala. IV. 19^.
note 4. fa mort. yS fan humeur, ibid. note 4.

Dictrichftein , Seigneur Alleman , eft fait Cardinal.

III. 298. & note 2. traitoit une Ligue en Al-
lemagne. IV. 541. Ton voyngeàRome pour les

afaires de TEmpereur. 568. Ôc ^94.

Donato {Leonardo) Amhaffadeur ordinaire de Venife

£n Efpagne. IV. 49 f- noce i. Aîîibajjadeur ex-

iraordinaire en France. 10f, note 11.

Donato y Noble- Vénitien pendu à Venife, pour avoir

€Û commerce avec le Gouverneur de Miîan. I V.

5'32. & note 7.

Doria, Prince Génois, veut s'emparer des lilesdTé-

res. II. 124. pour avoir cniuite Toulon & Mar-
feille. 218.229.

Du Bec 5 Evêquc de Nantes , nomme à TArchevc-

ché de Reims. II. '^^f. 480. On vouloh lui

donner un Coadjuteur de treize ans. 44^.
E)u-Bec i nommé à FEvêché de Saint-Malo avant

l'âge requis. IL 473.

Dublin. L'Archevêché de Dublin eft donné à un
Cordclier Efpagnol. III. 52 7.5'45'.

J}u'Laurens, nommé à l'Archevêché d'Ambrun. I V.
188. va à l'audience du Pape. 189.

Duodo . Sénateur Vénitien , reçoit Monfîcur d'Oflatî

Vfinirejaunom de la Seigneurie. III. 1 08.& note j.
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}):i'Perron , nommé a l'Evèebé d'Evreux , ve voulut

point aller à Rome avec le Duc de Nevers. pourquoi.

I. 187. note 6 arendu à Rome ponr terminer

l'afaire de rabfolution du Roi. 35-1. 3 54. 59r 40S.

412. 459. 44t. 44^^. pourveû de rÉvêché <VE-

vreux. >i6. facré à Rome. II. 11. Retourne

en France. 79. 80. 81. corfurê par Nicolas Paf-

(juier. III. 158. note I. Demandé par le Duc
de Lorraine , pour inltruirc ia Duchelîe de Bar.

IV. 41. nommé pour cela. 5-04. Henri IV.
le nomme au Cardinalat. 378. &c 411.

Du-Vair, Premier Préfident de Provence. III. 3S0.

de depuis Garde-des-Seaux. ihid. note 2. a dite-

rend avec les Evêcjues de Provence, jro;.

E.

d'TJ* C K A u X 5 nommé à TEvêché de Bayonne , en
•t-j obtient le gratis. III. 30S. & reçoit le

rochet de la main du Pape. 312. EJt transféré à
rArcbevcché de Jours. 309. note \.

Ecoife. Un envoyé d'Ecolîe négocie avec le Cardi-

nal Aldobrandin. II. 5-3. quel pouvoit être le

fujet de cete négociation, ibid. ôc f4. ff. f6. fj,

_f
8. 59. Le Roi d'Ecojp ajnujoit les Caîoltques d'An-

gleterrepar de belles efperances. ^6. note 9.

Eclife Quelquefois celui qui cft lié par Sentence dc
TEglife eft libre devant Dieu. I. 378.

JSE'^hSc Gallicane Ôc h Sorbonne ont des opinions
toutes contraires à celles de la Cour de Rome. I.

213 379- m. 4'3-
d'Elbene. Famille très-haïe du Duc de Savoie, pour-

quoi. IV. 3^3.
Alexandre d'Elbene, Collègue dc Monfieur d'Oiïat
dans la négociation de labfolution. I. 302. en
cft exclus. Comment & pourquoi. 334. note 4,

3f2.fo6.
Alfbnfe, Evêquc d'AIby, ne peut obtcnir*'da Duc
de Savoie la pcrmiiîion dc réfîgner l'Abbaye de
Haucecombe. V. Q^ 30.
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Elc<flions. Les Chapitres & les Monnfteres de Fran-

ce ctoienc en pofleflion d'élire malgré les rcferva-

tions des Papes. IV. 534. L'abolition des Elec-

tions a fait un mal infini à rEglifc. V. 74. 7f.
Le rétablijfement en fut demandé par les Chapitres

aux Etats de Biais, ibid. note 4.

Erminio-, Secrétaire du Pape, employé dans la né-

gociation de la Paix de Savoie. IV. 75.17^. 179»

24Z.

Espagne. Espagnols. Charle-quinr. Son.

Intérim a fervi d'exemple aux Rois de France

pour faire desEdits en faveur des Huguenots. II.

43Z. Il fit alliance avec Henri V I H. d'Angle»

terre, après que ce Roi eût été excommunié par

le Saint Siège. 181. // perdit plus quil ne gagna
à s'être fait élire Ejnpereur, IV. i7z. note 13^

Sa rigueur envers le Pape Clément VII. fon pri-

fonnier. 85".

Filippe II. On croit qu'il avoit dcîTein d'envahir

l'Ecofie , pour adaillir cnfuitc l'Angleterre. II.

55. & noce 7. 5".^. Les Seigneurs Catoliqucs

d'Ecofle l'apelloient leur Roi. 57* note lo. Il ne

craignoit rien tant que d'avoir la guerre en Italie.

204 105-. ôc note I. IV. 167. & note 8. luL

qui étoit tenu pour le Coq de la Chrétienté. IIJ

257. & 452.. Son Décret ,
par lequel il fufpen-S

doit les payemcns. 311. 312. 313- & notes 1 5..

& 17. 322. 545. Sa prudente réponfe à la dé-

nonciation de guerre que lui fit Henri I V. I.

451. 1 1. 323. Il donne les Pays-bas à l'Infante

la fille. 395. note S. III. 149.194- malgré le

Confeil d'Efpagne. ibid. note 6. Sa more , & fes

funérailles. 177. Son père t< lui avoient tous^

deux fait la guerre aux Papes. IV. 85*. £6. & 270.

Filippe, Prince d'Efpagne, étoit jaloux de la gran-

de autorité que le Roi fon père donnoit au Car-

dinal-Archiduc Albert. I. 456. & note 3. vou-

hit aikr m Ândak'.ifie
-i
pourrit ch^lferUsAngloisy.
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^ui avoient pris Cadix. II, 195. noce 9. Roi,

cpoufc une hllederArchiducdeGrccz. III. 180,

I97. confirme Ja donation des Pays -bas à Tln-

fantc 5 fa fœur. 194. pourquoi, ibid. note 6.

Tombe malade à mourir, mais en échape. zi6.

te la Reine, fa femme , du feu pris de nuit à fa

chambre, ibid. Apelle au Miniftére des Grands
d'Efpagnc , au lieu que fon pcrc s'en déficit , ôc

les aba'illoit. 248. étoit confeillé de donner le

Portugal à fa fœtir , au-Iicu des Pays- bas. 187.

fait des vœux exceflifs pour avoir des enfiins
, puis

en demande la modération, quand il voit la Rei-

ne , fa femme , enceinte. I V. 300. figne & jure

la Paix de Vervin. 4x8. Prie le Pape d'être par-

rain de fon premier enfant. 5-36. & ^43. qui fut

une fille. V. 17. & note i. dont on propofe le

mariage avec le Daufin de France. 216. Il offre

une Paix avantageufe aux Provinces-Unies. 217.

mais feulement pour arrêter le cours de leurs

ridoires. ibid. & pour recominencer ejifuite la guer-

re avec ds nouvelles forces, ibid. note 8.

" Plaintes du Clergé d'Efpagne au Pape fur une con-

ceffion faite à leur Roi par S. S. I V. 5-44.

Ancienne émulation & jaloufie entre les Couron-
nes de France 6c d'Efpagne. III. 148. IV. 78.
80. 167.

Les Efpagnols font plus à craindre durant la Paix,

que durant la guerre. III. 148. IV. 168.341.
410. & note 4. V. 224. Ils méprifent les au-

tres nations. IV. 5"i4. à caufe de Tidée qu'ils fc

font de la toute-puiflance de leur Roi. V. 227.
d'Efpernon, Duc, privé du Gouvernement de Pro-

vence. I. 294. protégé du Pape Clément VIII.
pourquoi. /^. note if. Pennonaire des Efpagnols.

1 1. 28. Ses artifices , pour faire un acord avan-
tageux avec Henri I V. 29. Son Agent arrêté

prifonnicr à Milan. ^^.

(à'Efpinacj Archevêque de Lion , recommandé par

Içs Guifcs pour êcrç Ca;:4ûult XL 200. indigne

4«
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de cet honneur, ibid. pourquoi, note 5. favo"
;ije le Duc de Sav&ie dans le dejje'm , qu'il avait de

Je faire élire Roi de France. 40^. noteii. Sa
mort. ïll. 294. note i»

d'Eiîex, Comte, prend & faccage Cadiz, puis Ta-
bandonne. ÎI. 197, & note i^". Favori de U
Reine d'Arigleterre Elizabet. ^6f. note 11. Ar»-

relî: de mort prononcé contre lui. IV. 51;. 341.
exécuté a Londres, ibid. note i. La vraie caufe

defa mort. ibid.

d'Eiie, Marquis, envoyé à Rome par le Duc de Sa-

voie. IV. 341. & note ^.

Este. Ferrare. Modene. Alfonfc I. Duc
de Ferrare. Charle-quint lui donne rinvefîiture de

la Principauté de Cnrpi. IV. 192. note 8.

hercule iL époujè Renée de France. III 92, note i.

Altbnlc il. Duc de Ferrare, gendre de Guillaume
Duc de Mantoiic l. 7. prend ombrage de la

Garnifon Eipagnolc reçue dans la ville de Correg-

gio. ibid & 50. Mécontent ^n Grand -Duc de
Tofcane. pourquoi. 48. Va à Nôtre -Dame de
Lorece. 144. éc dc-là à Rome, pour obtenir du
Pape une nouvelle inveftiture du Duché de Fer-

rare pour Dom Ccfàr fon coufin. i^f. & 147.

A quoi tout le Sacré Collège s'oppofe. ibid. &
II. 64. note 19. Efl: prié par l'Empereur d'ac-

cepter la charge de fon Lieutenant General en
Hongrie 65. Confent a y aller, fous une con-

dition que le Pape ne voulut pas promettre. 211.

meurt Tannée d'après. 499 note i. Le Duc,
fon perc, avo-t prêté plus d'un million d'or à no-

tre Roi Henri IL III 92.. note i.

Louis Cardinal d'Eftc , frérc d'xllfonfe II. Il eft

d'avis, qu'on difere la pourfuite de la promotion

de l'Evêquc de Mets, neveu d'Henri lïl. pour-

«juoi. L 9. & 10. Il obtient Tlndult de Bre-

tagne & de Provence pour Henri III. fans faire

aucune déclaration au profit du Saint Siège. 1 1.

43.47, V, 97. Son éloge, II, 31. note t.

Dom.
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Dom Ccfar , Duc de Modene ^ excommunie par

Clément VIII. II. 5-18 5-10. abandonné par

Henri I V. III. 4. poiirGiioi, 61. auroic pu
conferver le Duché de Ferrarc , s'il eue eu roue

l'argent que le Duc Helcuie 1 1. avoit prêté à h
Couronne de France. 92. foutîent que la Du-
chelFe de Nemours ne peut rien prétendre à la

fucceiïîon du dernier Duc de Ferrare. 175". s'a-

corde avec le Cardinal Aldobrandin qui y préten-

doit aufil. ibid. 8c 176. s'excufe de n'avoir point

envoyé vers le Roi de France , après la mort du
dernier Duc de Ferrare. III. ?)-5. fon profond
rcflentiment d'avoir été abandonné d'Henri I V.
dans la Caufc de Ferrare. ibid. note 1.

S'empare de la Seigneurie de SuJJ'uoIo. IV. 192,
en vertu de quoi ? ibid. note 8/

Eft prié par le Gouverneur de Milan de fournir

deux-mille hommes au E.pi d'Efpagne. ao;, mais
ne les acorde point. 256.

Accepte l'Ordre de la Toifon ,^<8c une penlîon du
Roi d'Efpagne. 508. Se V. 21. ôc notes*-.

Alexandre, frère de Dom Cefar, c£î fait Cardinal.
III. 298. êc note 4.

I

Le Cardinal d'Olîat tâche de l'engager dans le parti

I
de France. V. 194. 296. 325-.

j4/fonfe, fis de Dom Cefar ^ époufe une fille du Duc
de Savuie. II. _fii. note 21.

lB.ef:a:idy dfrdmal d^Efte -, Prote^eur des afahes de

France h Rome, Son éloge. IL t," . note 6. «5^: V.
309. note I. fon profond reffenùment contre la

?nemoire de Cktnent VJ'II. I lï. 55-^. note 2.

Modenn & Reggw font Fiefs de l'Empire. I IL 6.

Le Pape fuies II. prétendait le contraire, ibid. no-
te 5. Clément VU. renonç^a à ceie prétention, mê-
me note.

d'Eftrapes 5 ou de Trappes , Archevêque d'Auch.
III. 444. fon éloge, ibid. note 7.

d'Eftrécs. Angélique , Abbcffc de MaubuifTon , 5c de
Becancourc' IL 35^ 337.



TABLE
Cjabrielle

, fait avoir un chapeau de Cardinal à j'om

coujin de Sourdls. m. 296. note 3. Henri 1 V^
la vouloit épQufer. II. 397. noce i. par le confeil

tnterejp defin premier Médecin. IV. i^rt. noce 3.,

La Reine Marguerite s'y opofiit. III. i88. noce 4.
Exarcat donné par les Rois de France au Saint Siège-

II. fiy. IV. 1-0. Si le Polefin fait partie de
TExarcat. III. 1(5.17.38. 6c note i.

rt

FAcchinetti , Cardinal Santi-f/uaitro , de la Con^
grégation des afaires de France. I. 89. note 2,

pi. fa réponfe à Monfieur d'Oflat fur la demanj
de de la célébration des obfeques d'Henri III. al
Rome. 106. 1 19120. ^1

Farnese. Parme. Plaisance. Odavc,
|

Duc de Parme , protégé par le Roi de France
contre le Pape de contre l'Empereur. II. f o.

ht fait manquer0^rocajion de recouvrer l'Etat ds

Sienne, ibid. note 20.

Alexandre i Cardinal Faméfe , premier auteur de lit

fortune du Pape Clément VU 1. III. 543. not

I
Alexandre , Prince de Parme , Gouverneur des Pay

bas. 1.30. à caufe de fes fervices le Roi d'Efpagn

rend la Citadelle de Plaifance au Duc Oclave, foi^

pérc. 47. I
Edouard , fils d'Alexandre , eft fait Cardinal paré

Grégoire XIV. I. 9/. donneur que Sixte V. lue

avoitrefufé. III. 303. note 12. Protcâ:eur d'An-

•

gleterre. V. 56. fait la fondion d'Ambafradeur.

d'Efpagne le jour de laCanonifation de Saint Ray->

raond de Barcelone. IV. 3f4. Reconnoîc que:

fa Maifon a de grandes obligations â la Couronriq

de France. V. f 8. 1

Ranuce, fils aîné d'Alexandre. Le Roi d'Efpagnd

vouloir le marier avec une fille-naturelle de Do*^

luan , Ton frère naturel. I. 30. va en Flandre.
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1*4,6. ôc note ;. obéît en tout au Roi d'Efpagnc.

II. |-io. Epoufe une nièce de Clément VIII.
III. 5-45. Ennemi irréconciliable du Duc de

Mantoiic. II. 438. & 45Ô 45"7. fa prétention

aux Royaumes de Portugal & d'Angleterre. V.

47. <3c note i. 5-3. & note 5- f4- 5"f • f^^*

Parme é* P/aifar.ce furent dêmembréa du 'Duché de

Milan ^ar le Pape Jules IL II. fil. note 19.

(2^ rendues au Roi François I. par Léojt X. ibid.

Favre , Prefident au Confeil de Genevois , habile

homme. IV. 317.

Ferdinand IJJ. Roi de Léon & de Cafiilkj fefté fans
avoir été béatipé -^ ni canonifé. III. 443. note 6.

Ferdinand, Roid\\ragon, dit leCatolique, trompe
leRoiTrcs-Chretien. II. Y^^- & noce ii. fait

pendre un Oficier du Pape Jules 11 pourquoi. III.

248. note 10. ôc 332. note 9.

Ferdinand I. Empereur, fait poignarder le Cardinal

Martinuzc. I. 183.

Ferdinand IL Empereur, djajfe lesUfcociues. II. 309.
note i;-. 310.

Ferdinand, Grand-Duc de Tofcnne. Voyez Florence.

Fermiers, mauvais payeurs. III. 19.

Fcftes. Henri I V. prie le Pape d'en retrancher une
partie àcaufedeladifette, qui étoit alors en Fran-
ce. III. iff. ^f6. & le Pape s'en remet aux
Evêqucs du Royaume. 257. 15-8,

Feftcs de Saints Efpagnols fatales aux Ambafladcurs
d'Efpagne. IL 423. & note 2. IV. 1^9. de no-
te 4.

icfquc. Abbé, recommandé au Pape pour une pla-

ce de Camcrier. III. 241.261. accepté. 543.

^imbria fait adjourner Q. Scevola, pour n'être pas
mort du coup d'un aifafîln. V. 174.

'inal ufurpé parlcsEfpagnols. V. 87.89. & note i.

qui ont fait ce que les Franç^ois dévoient faire , lors

qu'ils tenoient le Marquifat de Saluées. 91. no-
te 3.

Fir^
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Fîrlcy , Ambafladeur de Pologne à Rome , filleul:

d'Henri III. Roi de France <5c de Pologne. V. 5,.

4. & note » . aflTeûre le Pape que Ton Roi n'afli-

liera point le Prince de Tranfùlvanie contre TEm-
pcreur. IV. 449. Retournant en Pologne pafie

par Florence» oiion lui propofe un mariage pour
le Roi fon Maître. V. 24.

Florence. Tosca.ne. Medicis. Alexan-
dre de Medicis, Premier Duc ds Florence. I. 299..
note 23.

CaterinedeMedicis, Reine de France , eût un long,
procès d la Rote contre Marguerite d'Autriche-
veuve d'Alexandre. I. 49. fa mort. 208.
Cofme I. fécond Duc de Florence. I. 35-5. note f

,

fa femme efpagnole. II. %^. note i. fon fils na-
turel. III. 117. & note 2. Le titre que Pie V.j
lui donna de ScrenifFimeÔc de Grand Duc fît pren-
dre celui d'AkeiTe aux autres Ducs d'Italie. 1 1.

fi2. note 16.

François , Grand-Duc de Tofcane , Gendre de la

République de Venife. I. 27. & note y. Besii-

pére de Vincent 3 Prince de Mantoiie. 7. laiife

un grand trefor. IL 82. & note 2.
^

Ferdinand 3 Cardinal de Medicis, frère de François^'

Le Roi d'Efpagnc lui préfère le Cardinal de Gran-

velle pour gouverner la Fadion Efpagnole à Ro-
me. I. 41. fuccede au Duché de Tofcane. II.

82. 8;. fon diférend avec DomPietro , fon frèrc.-

82. &z not> I. Il fc fait médiateur fecrct delà

réconciliation d'Henri ï V. avec le Pape ôc le Saint^

j

Siège. I. ;o5-. êc note 28. Henri IV. avoue que
j

Ferdinand l'a fecouru dans fon plus grand befoin.

III. 44. mais fe plaint de l'invaiion faite par les

Florentin^- en Plilc & Château d'If. 46.47. donc

il demande la reititution. fô.^j. 58. 5-9. ^o. 6(. 62,,

qui lui fut acordée par le Traité de Florence. 7^.'

Voj'ez ce Traité aux pages 217. é)^ fuivantes,

Ferdinand étoit fort hai des Efpagnols 1 1. io4.él

III. 73. pourquoi, note 2. ce les h.Viiroit infi-

ni*
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nimcnt. 89. Ce reconcilie depuis avec eux par h
mariage de Ton fiJs avec une Archiduchefle d'Au-

triche, ibid. note 5. croyoii que le P.ipc fcTi-

geoit à lui faire la guerre. ^4.91. 144 IV, 29^?.

Rend au Roi de France les Illes d'Ifôc de Pome-
gues. III, 76. 81. 8a. 114. demande , que les

Gouverneurs que leRoi y metra, foienc indépen-

dans du Gouverneur de Provence. 97. Eft com-
pris par le Roi dans la Paix de Vervin. 104. &
s'en tient tres-obligé au Roi. 141. à qui il don-
ne de très-bons confcils. 146.147.148.149. Pré-

dit ce qui devoir arriver du Marquifac de Saluées.

i>-o. ôc note s. Dit un mot digne d'un grand
Prince. 167.

Vom Giovanni , va recevoir Monfîeur d'Oiïac de la

part du Grand-Duc Ferdinand. III. 117. & le

reconduit , à Ton départ de Florence. 117. vient

en France avec la Reine Marie ^ fa nièce. 1 1 7.

note i. s^en retourne 7nécontenî. ibid. fert en la

guerre d'Ho7igrie. IV. 415. note 9.

Dom Pietro , frère de Ferdinand, prétend quctouc
s, l'argent laiflc par le Duc François, lui aparticnt,

II. 8z. apuyé par les Efpagnols dans cete injuftc

prétention, ibid. pourquoi, note i. Le Grand-
Duc ôc lui font Clément VIII. arbitre & juge de
leur difércnd 2of.
Marie , nièce de Ferdinand , époufe Henri IV. IV.
115. fagroirefle. 262. fonacouchement. V. 15.
fa Régence toute efpagnole. I V. 5 19. note 4.

Alexandre, Cardinal de Florence^ nommé pour al-

ler Légat en France. IL 85.^:^. y va. 102 147,
Eft reçu par le jeune Prince de Condé. 189. &
note 6. ôc veû de bon oeil à la Coirr. 274.
Rend toutes forces de bons ofices à Henri IV. au-
près du Pape. III. 280.

Excellente maxime de ce grand Cardinal. III. 289.
Clément V l II. lui prédit qu'il fera fon fuccefleur
au Pontificat. IL 83. note i.

Julien de Medicis prie le Cardinal d'Offat de lui

obcc-
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obtenir du Roi une recommandation au Pape. V.
164.1^^. & l'obtient. 181.

Les Florentins & les Siennoi<î n''ont pas encore per-

du le fouvenir de leur ancienne liberté. II. 508.
èc noce 1;.

Foi. Les Princes préfèrent leur intéreft à leur foi.

II. jj'S. %^g. Tant ([ue Vintérejl vivra 3 la bonne

foifera inerte, ibid. note 2.

de Foixj Ambalfadeur à Rome. I. ^fj. note i. Il

eft parlé de lui dans la Vie du Cardinal d'Ofîat.

pages II. 12. & 15.

Fofcari , Noble-Vénitien , eft fait Chevalier à Ve-
nife par Henri I î I. Roi de France. IV. 464.

Fouquct delaVarenne, General des Poftes de Fran-
ce. III. ^6&. fon efprit & fa fortune, ibid. no-

te i. Le Cardinal d'Oflat fc plaint de lui. 1 V.i

599.469.
^ ^

Fouquet, Abbé d'Ainay. IV. 307. & depuis Evê-

que d'Angers, ibid. note 5.

France. Rois de France. François.
La Couronne de France n'a jamais reconnu d'au-

tre Supérieur que Dieu. I. 341. Les Rois de Fran-

ce ne tiennent point la Couronne de leurs pères ,^

ou predeceiïeurs, mais de la Loi Salique. ihal. Ôc

note 8, Ils ne (ont qu'ufufruitiersdu patrimoine

de la Couronne. IV. 120. dont ils ne peuvent

par conféquent rien démembrer, ibid. note f.

Ils n'ont point ufurpé le bien d'autrui. II. 40i?.

ont protégé les Papes, & amplifié le Saint Siège.

ibid, IV. 162. & 519. auquel ils ont donné
l'ExarcatdeRavenne. IL fij. Ôc IV. 270. L'Al-

liance que nos Rois ont avec la Porte Ottomane
eft utile à la Chrétienté. L 267. & II. 390.

Dans les Trairez , ils ne donnent point d'autres

feûretez que leur parole ôc que leur feing. I.

17 1.

L o u I s X I. fin proverbe ordijtaire. 1 1 1. i c)^. loo.

note 7. (on éloge. III. 30Z, note 4. V. ij-y.

note 2. & 16^. note 4.
Louis
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Louis XII. fe Jaiiïc tromper par le Roi d'Aragors

dans le partage du Royaume de Naples. II. 366.

^ note 12. fon premier mariage déclaré nul.

i I J . 406. // oppoje le Concile de Pife au Pape Ju-
les 11. 351. note 9.

François I. fc faifit du Marquifaf de Saluccs

par droit de confifcation fur le Marquis ^ fon Vaf-

fal rebelle. I. 164. & note 10. S'abouche à Ni-
ce avec le Pape Paul III. 505. Fait la Paix avec

TEmpereur & le Duc de Savoie , fans qu'il foit

parlé du Marquifat de Saluées. III. 275. 275*.

Réponfe fait^ par un Celejiin à François J. V. 117.
note 3.

Henri II. rend la Savoie & le Piémorit au Duc
Emanuel Filbcrt. î I. 66, malgré les remontrant

ces du Duc de Guife, ^61. note f. éf du Maré-
chal de Sri(Jac. IV. $^. note I.

C H A R L E s I X. contraint fa foeur Marguerite d'é-

poufer le Roi de Navarre. 111. 412. pourquoi.

416,417.
Henri III. Son Edit de pacification. II. 417.
aboli en faveur de la Ligue. 428. au grand dom-
mage du Roi J de l'Etat , & des Guifes. ibid. no-
te 9. renouvelle par Henri IV. pour pacifier le

Royaume. III. 523. Henri III. protefte contre
la réception de l'Ambafladeur d'Etienne , Roi de
Pologne, à. Rome. IV. 477. note 7. éf s'ofenfe

de la nomination faite par le Sénat de Venifc d'un
A?nba(Jadeur à ce Roi. ibid. Fait tuer le Duc &
le Cardinal de Guife. I. 171. divers jugemens
faits de cetc adion, 172.173.174.17^.176.177.
178. 1 79. 1 80. 1 8 1 . Henri fe fait abfoudre de la

mort du Cardinal, en vertu d'un Bref qu'il avoir

obtenu auparavant de Sixte V. I. 6(y. 78. IV.
249. 25-0. qui dit que fon Bref ne s'étcndoic

qu'aux cas commis avant la concefllon. I. 214.
Mauvais confeii donné par trois Archevêques à
Henri III. II. 367. note 13. fa mauvaife poli-

tique, 4^1. note 4. V. Z41. fa clémence lui

porte
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poire malheur. III. 496. fa vie religieufc plu-

toft que royale. I. 164. III. 5-33. fa mort chré-
tienne, ibiii. La Reine, fa veuve, demande que
le Pape fafle célébrer Tes obfeques. I. 5-2. jg. éF

Julvantes. Sixte V. répond qu'on ne peur faire

d'obfequesàceux qui ont fait tuer des Cardinaux.

73. parce que ce fcroit aprouver de tels meur-
tres, f^-.

Henri IV. fa rradudion des Commentaires de
Celar. IV ^'jo. de note 19. fon abjuration &
fa première abfoîution. I. 247. Ôc note 3. fa

première letre au Pape. 248. fa féconde abfoîu-

tion. 467. 47)-. fa ratification de tout ce que [es

Procureurs avoicnt promis au Pape. II. 264. fa

reconnoifîance envers le Cardinal Tolet. 273.- en-

vers le Pape de le Saint Siège dans la querelle dci
Fcrrare. fif. 5-16. ^17. Il reçoit TOrdre de la

Jarretière. 2:94. 295-. & note 2. Renouvelle TE-

dit de pacification de if?;. 42. 7- le Pape s'en

plaint au Cardinal d'Ofîac. III. 317.318.319.320.
qui défend habilement la cauleduRoi. 321. 322.

é* fuivnntes. Henri recouvre les Ifles d'If éc de

Pomegues. 81. 82. 84. Va en Bretagne. 94.]

pourquoi, note i. Pcurfuit la diiîolution de fon

mariage. 28S. note 4. 391- 392. 393. é'fiivantes

Se l'obtient. 471. 472. Demande au Duc de Sa-

voie la reflitution du Marquifat de Saluces 272.

273. 274. 27)-. 276. 285. 288. Epoufe la Prin-

cclfe de Tofcane. 1 V. n 3 . Eft fait Nob/e-Venitien.

205*. note II. Fait drefTerunEdit pour la publi-

cfltion du Concile de Trente. 1 î. 12. & 321. fa

maladie de 1603. V. 265-. dont fes ennemis pro-

nof^iquent fa mort, comme prochaine. 272. fes

vertus ôc fes vices. 114. 115. & notes i. 2. ôc

117. note f.

Louis, Daufîn de France, (à naiflance. V. if.

Le Roi , fon père, veut lui donner pour marainc

la Reine d'Angleterre. 319. 320. Le Cardinal

d'Olfat y contredit, ibid, pourquoi. 311.322.
ôc
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& 52;. Prédiaion de Clément VI II. que du
mariage d'Henri IV. il en naîtroic des enfans,
qui ruineroient les Huguenots. IV. 113. ôc no-
te i.

''

Les François font naturellement fretillans , & ne
fauroient vivre fans guerre. I. iff. IV. ;;o,
& 410. Ils negardent pas long-temps leur relFen-
timent. 47^ ne font- pas d'humeur à fe iaifler
batrc. III. fîB.

Marchands François rigoureufemcni: traitez en
Efpagne , pour avoir fraudé Jes Gabelles IV.
4^7- 4i8. délivrez après la Paix jurée par Filip-
pellt. 475-.

Frajigipam, Maifon Romaine tres-illuftre. III. 280
381.

Frangipani, Abbé de S. Vidor de Marfeille, trou-
blé dans la jouiflance de cete Abbaye. I V. 3<5z,

G.

r^Aétarw, Cardinal, envoyé Légat en France par^ Sixte V. I. 8<5. loS. Procedeur de l'Ordre
des Chartreux. 4or. Grégoire XI V. vouloit le
renvoyer en France. 86. Clément VIll. Pcn-
voye Légat en Pologne. IL 8,-. .og. pour invi-
ter les Polonois a entrer dans une Ligue contre
Je Turc. 6;. & 511. Demande la permiiïion de
retourner a Rome. 541.

Galères d'Efpagnc. La Royale ne vogue point, fî cen eft que le Roi d'Efpagnc, ou le General des Ga-
lères, y foit en perfonne. I V. 242

Gnllio, Cardinal de Come. très -riche. L 4co. &
note 7.

^^

Qallo, Cardinal
, favorife l'abfolution d'Henri IV

a Rome. I 479. demande au Roi & à la Reinede France des reliques de S. Louis. I V. î4<î &
le Roi lui reDond. V. 1^

Tome V. x t-^
"t Dois



TABLE
Dom Garnicr, Bcnediain , nommé à rEvcchè de

Montpellier. V. 18;. expédié. 191. chicane

fur deux penfions qu'il avoïc a payer. 175-

Gaflbt, Sccrccaire du Roi I. 58.
^

A/e(r. Gattola , Conful delà Nation Françoife a Gayc-

te. Son fils demande ce Confulac. 1

1

1. 29^-

Gaulerac-Salignac cft fait Evêquc de Sarlat avant

ràgc requis. V. 185-.. 86. & note 2.

Gaulr , Eartache , nommé a TEveche de Marfcillc,

prouve que le BLoi d^Efpagne n'a point de droit a

la Navarre. H. 4'<^- ^^'^ ^'
. . > r,

Genebrard , Archevêque d'Aix, écrit a Rome 3

qu'Henri IV. fc fe(oit Chef rpincuel de 1 Eghfe

en France, l. 44>-. 446- le refus de l cxped^mn

d'un Evèché le fi devenir anti-roj/ahfte. loid. no-

te 1. V
Cencvc. Le Duc de Savoie veut s'en emparer.

198. & note 4.
, „ ^, , ,.

Genncs. Mauvais Gouvernement de cete Republi-

oiie II f n. & note 27.

de&lu/.Evêque de Tulles. III. 4^8. & no-

cèfaàido , Doyen du Sacré Collège. 1 1 1. ^7- po"''

•Savoie, acvient le plus confident Confc.Ucr de ce

Duc, ï qui ilcwit fufpca auparavant. II. 9f.

& note lo.
^ T>^«,^ II et

Cilioli, Agent du Duc de Ferrar-r a Rome. 11. S^-

GivrV' Evêque de Lificux. I. 482. reVem de

rLp en France. II. 108. eft fait Cardinal fans

ra^/mTnt'rR^^^^ .,0 185. ^^c defué àRome

oar le Cardinal Aldobrandin IV. f o.
nar le (Jardinai /viuuui<ii.u.i* " •/ .-

, ,

Goméron, Gouverneur deHara, decap.te. I. 4Î«.

ct^rCaîdinal, Evêque de Paris I. 187. ««'«

r/fùfék Chapeau, l^ SU,eV.Mavotofa;mo.

.7p^oprio. iL.note7. apellcparClementVn,
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à Rome pour avifei aux moyens d'abfoudrcHenî-

ri 1 V. lijf.

Gerû}ji?fwGondi. bon négociateur. I. m. ^fi.^66.
mais grand maltôrier. 111. i66. «67.

«fe Gondo7nar , Comte , Ambajfadeur d''Efpagne en

Ar.g/eterre,ne£odoit enp/aiJantant.W . i -f. note I,

G o N 2 A G u E. M A N T o o E. Ffançois de Gonza-
gue, Evcque de Mantoùc, nommé Nonce pour
France. II. 85 Henri IV. faitdificulté de Tad-

metrc. pourquoi. 91. mais le Cardinal Tolet le

fait accepter. 92.^5.94.95-,

Vincent, Duc de Mantoiie, General des Troupes
auxiliaires d'Italie en Hongrie. I. fii. &nore6.
en querelle avec le Duc de Parme. II. 438 ôc

456.45-7. afllftc fcul à la cérémonie àcs époufail-

les de la Reine d'Efpagnc. 1 1 1. aoo. où les au-

tres Ducs d'Italie ne fe trouvèrent point à caufc

du rang. ibid.

Marguerite de Gonzague, foeur de Vincent, veu-

ve d'Alfonfc II. dernier Duc deFerrarc. II. 49p.
note I. 5-09.

Gîvz//>»o jEvêque d'Amclia, Nonce àVcnifc.îT.di.

vifité le premier par l'Ambafladeur d'Elpagnc.

IV. 5-. 7.

Gratis. Evêques & Abbcz demandoient tous \t gra'
tis de leurs bulles. H. 283.483. Archevêchez
êc Evèchez expédiez ^rrt^/j-. 354. ^gf. Plus le

Pape accordoic de gratis , plus on en demandoir,
1 II. 160. Monfieur d'Oftat en fait une remon-
trp.nce au Roi , & à Monfîeur de Villeroy. ibid.

& 164.

Grégoire XIII. fon diférend avec les Vénitiens au
fujet d'un fief du Patriarcat d'Aquilée. I. 4. 12.

13. 22. i6. 34. 39.46. 11 envoie à Henri I H.
les bonnets des Cardinaux de Vendôme & de
Joyeufe. II. 144. Il valide & confirme tous les

mariages contradez par les nouveaux Chrétien»
du Japon avec les infidèles. V. 151.

Grégoire XIV. fon éleâion. I. 85-. à laquelle il

T z fut



TABLE
fut die que Ton Pontificat fcroit tout efpagnoLSj.
& la predi/lion fut vraie, ibid. note 5. 117. fes

trois neveux, 86. 88. 90. fcs monitoires adrcf-

fcT. au Clergé & à la NoblelTe de France, gf.
fa répon(c a Monfîeur d'Oifat fur la demande de
ia celébîation des obfeqnes d'Henri III. f. 103.

fon bref à la Reine Douairière de France fur ce

fujct. 125-. 126. plein d'omifTions afedécs. 128.

125?. (a promotion de Cardinaux, cjf.

Gfi/knzone , AmbalFadeur deModene àRome, fait

des cxcufes au Cardinal d'OHat de ce que le Duc,
fon Maître, n'avoit point envoyé vers le Roi de

France. III. ^^f.
Grillon , Mcftre de Camp du Régiment des Gardes,

obtient une pcnfïon fur l'Evêché de Frcjus. III.

402. 405. a procès avec lEvêque de Riez. fo6.

G?-/;»//////, Archevêque d'Avignon l.foi.&note 2.

Grîmani , Doge de Venife, I II. loS.

Gr'unanii Patriarche d'Aquilée, fait naître un grand
difcrcnd entre le Pape ô<. la Republique de Veni-

fe. I. 4. 12.12. i 6.

Groîitis ,
grand homme de ktres , mats ridicule Am'

bûjlfadeur. IV. 565. note 3.

Guaflalla, ville fur le Po. LesEfpagnols en traitent

avec un Gonzaguc. 1. 47.

del Guafto , Marquis, va Icrvir en la guerre desj

Pays" bas I. 6. 18.37.

Gucfficr, Secrétaire du Comte de Bethunc, Am-
baiïadeur à Rome, demande de Têtrc de Mon-
fîeur d'Alincourt. V. 316.

Guevara , Prélat Erpagnol , cft fait Cardinal. 1 1.

139. puis Grand Inquifiteur d'Efpagne. lU. 359
Guichardin , gentilhommeFîoreniin , aimé de Mon-

ficur d'Oflat. lll. 90.

de la Guichc, Gouverneur de Lion HT. 34<;.not. t.

DE GulsE. Les Guifes nous ont apris , com-

bien il eft dangereux de confier let grans Gou-
vernemcns â des Princes Etrangcri. IV. 1J7.

& lur tout ceux des Places frontières. II. x6<).

HA'
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H.

HAlot-Montmorcncy , aflalTiné par le Marquis
d'AIegrc. IV. 382, & norc i.

Ham Le G^)uverncur dcHaiiî^ traître I. 43^. ds'

c<i*/ttC'. ibid. note i.

de Hirlay-Sancy , Surintendant des Finances. I.

4S9
de Harjay-Sancy 5 Abbé de Villeloin. III. lor.

A}>ibaJJerdeur àConfiantine^/ejpuisEvêque de Saint-

Mnlo. ibid. note i.

deHarlay-Chanvalon, follicite Texpedition de TAb-
baye de S. Vidor de Paris;. 'V. 242.

de Haro , Premier Mini/ire d'E/pagne «è* /<? Cardinal

Atazarin P. Mi'>iiftre de France-, Je fmit recipro-

ij[itement des préfets , à la veille de rompre enfem-

b/e. lU. 1 17. note 7. Ce que le Cardinal dit un
jour à l'autre touchant les Princes de rEurope. V»
215 note 3. <cf ce^uilrépiindit à une ofre , qui:

lui fut faite de quatre millions au lieu d'une place

forte. IV. 16
f^. note 6.

Hatton , Agent du Due de Lorraine à Rome. IL
484.

Henrequin^ Evêque de Rennes II. 45. & no£e2^
V. 63.

Henriquez (Dom Pedro) Comte de Fucntes , Gou,
verncur des Pays bas L 4^9. note 4 Gouvcr.
neur de Milan. IJ. 103. ennemi capital d'Hen-
ri JV. note i. prédit, que TArchiduc Albert
prendroit tout ce qu'il ataqueroit en Picardie. 107.

fait durer la guerre ^ pour s'y enrichir. IV. 315.
note I. il fufpendoit quelquefois rexécution des or^

dres du Roi d'Efpagne. V. 41. note 1. Defaprou-
voit fort la do7:ation des Pays-bas à l'Infante Ifa^
belle, pourquoi. 220. note 6. Jl dehaucl:e le Ma-
réchal de Biron par le moyen d'un autre François*

165-. note 4. Meurt peu de îems après Henri IV.
de la mort duquel il s'étoit réjoui. IV. ^5-7. 2/0.
note I.

T 3 Hcr^



TABLE
Herfollc > foupçonné d'être allé en Hollande , ou en

Angleterre, pour tuer le Comte Maurice, ou la

Reine Elizabet. 1 1. 245-.

ï\ Hilûire , Capucin de Grenoble, rend vifite au
Cardinal d'Oirat, IV. 278. à qui il vante le cré-

dit qu'il avoit auprès du Roi. 279. & l'autorité

avec laquelle il gouvernoit la Marquife de Vcr-
ueiiil. 280. 281. Invcdive contre le Père Mono-
poli. 284. s'emporte contre le Cardinal d'Olîat.

287. 289. 470. .cenfurc Monfieur de Sillery. 2^2.

s'adreilc à rAmbafladeur d'Efpagnc pour obtenir

la pcrmiffion de prêcher, quele Cardinal Protec-

teur de Ton Ordre lui refufoit 385. Retourne en
France. 470. fiç. oii Ton fe faifit dçs letres de
la Marquife , qu'il avoit montrées en Italie. V.
2.9, 70. Permiflion envoyée de Rome pour le

châtier. 28.

Hippocrate. Un de Tes aforirmes. lîl. 55-7.

Hollande. Hol l and ois. Henri I V.nepou-
voit pas honnêtement renoncer à leur alliance.

I. 270. 271. IV. 451. ni leur refufer la fatisfac-

. tion d'avoir un Agent à la Cour. 476. Il n'avoiç

tenu qu'à l'Archiduc Albert de faire par Tentre-

, mife d'Henri I V. un bon accommodement avec
la Republique de Hollande. 432.

S. Honorât de Lerins, Abbaye en Provence, unie "-'

à la Congrégation du Montcaflin. II. 49f La
dividon s'y met. V. 196. ip;. Reglemens fait-

pour y remédier. 242.

Dom Pictro Paulo , élu Abbé de S. Honorât. V
182. 25-f.

Dom Cefar de S.Paul, Prieur de cctc Abbaye. V .

2fl.
L'Hofpiral-Vitry, Gouverneur de Meaux. IV. 149

:

note 4. fon fais-aîné meurt à Rome. 173.

Huguenots. Us n'ont jamais atenté à la vie de cifiq

Rois de France, qui les avoient rigourcufemeni;

traitez I. 370. & note j. s'alarment de la venue

d'un Légat en France. II. 433. & note 14. fc

van*

\
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vantent de poflTcdcr le cœur Se l'ame d'Henri 1 V.

jOf. lui font des demandes infolcntes tandis qu'il

alliégeoit Amiens. III. 27. & note 4 Edits

faits par nos Rois en leur faveur. 11. 417 ôi

note -j.ôcS.

Huguet , Prêtre Lionnois. Le Cardinal d'Odac

empêche qu'il ne loit expédié d'une Abbaye. IH.
179.

Hulft, ville en Flandre, reprife par l'Archiduc AI»

bert fur les Hollandois. II. 321.

Hurault de Maifle, AmbalTadeur de France à Ve-
nife, fufped à la Cour de Rome. I. 35-6. pour-
quoi. jbÙ. note 4. fon diferend avec le Nonce
du Pape. I. 4S. IV. 480.481,

JACOB, AmbafTadeur de Savoie en France. IT^
111.124. 133.

Jacobins François. Leur imprudence efî caufc qu'un
Efpagnol cft élu pour General de leur Ordre. IV.

494. 495-. 417. Les Jacobins & les Jacobines de*

mandent au Pape la pctmifTion de célébrer la fête

de la B. H. Agnès de Montcpulciano. 1 1 1. 442.
Mchaëlis , Vicaire du P. General en France. I V .

468. & V. ^39.
Jacquet, Commis des Portes, fa glofe gâte le texte

IV. 45-2.419.470. V. 24.9.

Javarin repris fur les Turcs. I II. 72. Ôc note 6^

Ibrahim, General de l'armée des Turcs en Hongrie.
fa mort. IV. foi.

Jean III. Duc de Bretagne, meurt fans enfans. IL'

4j'^. fa mort caufe un grand procès entre les Mai*
fons de Blois &deMontfort. iùiii, lequel fut ter-

mine au profit de celle-ci. 460.

^ean III. Roi de Portugal abfout un criminel, ^our^
quoi. 1 II. 39. note 2.

Jean XXII. Pape François , fe refcrvc la provifion

àzs Evêchez des Abbayes de toute la Chrétienté.
-r ^ V. 75.
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V. 75*- 76. fin Pontificat a des-honeré Ca nation

.

1$. note 6.
^

Jeanne de France, première femme de Louis XII.
Il I. 406.

Jeanne 1 1. Reine de Napics, felaiffoit batrcparfon
galant. II. 364. & note 10.

^ea7iney Reute de Navarre , abolit la Religion Cato-
lique en Bearn. II. 87. note i. é' réuvAt les biens
des Ecclefiaftiques afin domaine. IV. 3x1. note 2.
lefiiuels leur font rendus j>ar Henri IV. fin fils\
ibid.

Jbsuites. Acufez & bannis à l'ocafion de l'a-

tcmat de Jean Chaftel. I. 3^7. 371. 373. 574.
Clément VI il. feplaint de l'Arreft rendu contre
eux. 387. & le peuple de Rome en crie. 396.
3.Ç7. La ville deTournon les retient malgré l'Ar-
lea. 111. 53. & 171. Letre de Monfieur d'Of-

' lar pour empêcher l'expullion de ceux qui étoient
reftez en France depuis TArrcft. 20. é'fuiv. ôc
le rapci des François qui étudioient chez les Je-
fuites en Italie V. 183'. Henri IV. promet au
Légat Aid- brandin d admette les Jefuites en quel-
ques endroits de la France Q. 23. & de faire

oter Tinicription de la piramide drelîéc par le Par-
lement, ibid. 24. fe plaint de quelques-uns , qui
étoient allé s'établir à Cahors fans fa permiffion.
ibid. 43. 44. ôc d'une déclamation faite auCoK
lége. de Dole 1^7.

Pérc d'Aubigny. III, 492.
Père Bellarmin, eft fait Cardinal. IIÎ, 302.
Père Coton , C»nfe(feur du Roi , néglige de Paiiertîr

de pourvoir a la fiùreté de fa pcrjonne. II. 27 r..

272. note 2.

Pcre Jean Gueret. I. 567.396.
Père Guignard ibid.

Pérc Maggio, fujet de la Republique de Venifc,
envoyé en France. III. i8f. 186. 187. 188. y
obtient la permiffion de vifîter leurs Collèges de
Guicnnc ôc de Languedoc. IV. 22 7.;'04.

Per-
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l'erfonius, Anglois, tout dcvoiié au Roi d'Efpa--

gnc. 1 V. 597. ôc V. 61. Son livre du droit de

lucceder à la Couronne d'Angleterre. 48. quife-

Jon lui apartenoit à l'Infante d'Efpagnc Ifabcllc.

49. Il fc contredit lourdcmenr. 61. Letrc d'Hen-

ri IV. au Cardinal d'OlFat fur ce fujct. Y. R.

45. 4'"^.

Siimond, Secrétaire du Pérc iGénéraK HT. 402..

répond tres-fagement aux plaintes, que lé Car-

dinal d'Olfat lui fit d'un Abbé de la RochefouCviad.

496.497.4^8.499.
t. LesEfpagnols veulent affiégerlcCnateau d^îf.TL

107. mais leur delîein eil; rompu par le Grnnd-

Duc , qui y envoie garnifon. ïl I. 104. ôc 137.

Henri I V. demande à ce Duc la refliîurion àlf^

II. 43. &fuiv. & l'obtient. 81. S z. 83. Vojez Jss-

articles du Traité d'Jf. page zi 7. é'fuiv.

nharfe, Evêques de Tarbes. V. 163 & note r.

innocent III. Pape, dit que le jugement de Dieit

eft toujours fondé fur la vérité > mais que celui

de l'Eglife i'efl quelquefois fur l'opinion. I. 778.

\lnnoce-nt X.Pape. fe<fleurs-de lis arjnorialcs. I î. 4S.fv

note 1 . fon irrejolution perpétuelle dans les nfaircs-

qu'on avoît a traiter avec lui I V. 160. note l.

^nnocent XL doniis le C/u!peau à l'Evêque di Grena-
blc. 1 1. i4f. note 24.

nterim de Charle-qutnr. II. 4^32.

le Joyeuse. François de Joyeufc, Cardinal, eft

fait Protedtcur des afaircs de France à Rome. W^
31. & note 1. & Monfieur d'OJat mis auprès de
lui. I. 115. fcs letres à Henri Uî. fur h mor^
du Duc & du Cardinal de Guife. 171. <!S!'fuiv^

Henri I V. lui voulo.it orer la Charge de Prurcc-
teur , mais Monfieur d'Ofliu rc:upt habilement
ce coup. II 31. & fu:v.- Joyeufc revient de
Rome en France ^ & iaiiTe le Cardinal Aquaviv.i

pour Viceprotcdeirr. 531. Rccourne à Romcr
\\\. 179. 280. travaille eficacement pour o&»
tenir la promotion du Ccmte de la Chapelle-

T j- - SoH¥»
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Soiirdis au Cardinalat. 296. & 393. note 1 Prêt
Ton apartemenc ôc fcs carolTes au Cardinal d'OiTa
pour recevoir ôc faire les vifires du Sacré Colle
ge. 305.506. 339. Vit tres-incommodé

, quoi-
que revêtu de toutes ks dignitcz ccclefiaftiquc
& feculieres. 35-8. Revient en France pour me
ne ordre afesafaires. iùld. ôc 398. eft nomm
VJ^'^iJ^J^ommiihnc Apoftoiique pour procède
a la diflolution du mariage d'Henri IV. 4M
Retourne encore à Rome, V. 318.
Henri de Joyeufc, Capucin, en quite l'habit pou
reprendre lépee. I. 433. avec difpenfe duPap
Jbtd, ëc note II. Retourne à Ton Couvent. III
338. ôc note I. fa fille mariée au Duc de Moni
penficr. Prince du Sang. 347. 548.

Maifondejoyeufc réduite à deux Prêtres. II. i<
en danger de tomber. III. 3^8. & ,61.

Ju/es n donne l'abjohtion aux AmbaÇfadeurs de U
République de Venife exiommumée fans les fujiigsj
II. ifS.irp. note 6. Excommunie Louis XI]

.

Koi de hrance. 424. ôc note 4.
Jules 1 1 1. acorde à Henri II. Roi de France un Ir

dult pour Ja Bretagne, ô: un autre pour ks Pay
de Savoie & de Piémont. V. 9^9^9^.97 7

Juftice. Son origine. V. xij. Le Prince, qui à
rendre bonne juftice aux étrangers, aquiert un.
réputation univerfelle. 19,. H eft honorabl.
a un Vnnct Catolique de la faire au Pape, &ai
Saint Siège. 83. II faut deux qualitez aux Ju
g^s, lafciencséf In confcience. 231. note 11.

Juftinien , Cardinal Génois , Viceprotedeur de Fran
ce, en Pabfence du Cardinal Aquaviva. II. r-iv
Lui veut rendre la Viceprotedion après fon rccoui
a Rome. 3^2. Gvilité, qui retarde l'expéditioi:
des afaires de France. 533.

VOlo. La Bïete de Pologne midamne à la morl
•*-^ quatre îiobks Pfiknois

, qui avvient ofinfé

l^Ain-
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l'Ambaffae/eur ife France. IV. fz2. noce 4.

\rajîvskii Eveque de Cracovie ^ ftgne un formulaire

en faveur des PrQteJlans de Pologne. IV. 4-56. .

note 3.

L.

LA Baftidc, Gamérier d'Eric, Eveque de Ver-
dun, (e fait Jc(uite à Rome, II 315.

La Fere le rend à Henri IV. après un long Siegç,

II. 146. ôc note 26.

La Gra7:ge
-i
Gentilhonmie Poitevin , ramené les Coji-

dijles à l'obéijfance du Roi par un ?not dii à propos

>

V. 5"o. note 6.

La-Gra77ge-Triaîîon ^ Abbé.fin éloge. III. ifif. note 6,

La Guefle, Archevêque de Tours. III. 31^.

L^w^j Agent du Cardinal deGranveile à Rome. 1.41.

Lancelot , Cardinal. Le Cardinal de Lorraine lus

donne Ton coche & fes chevaux. I. 135".

Landi, Comte, foûtenu par l'Empereur contre le

Duc de Parme, qui lui avoit confifqué les terres,

I, 14. If. tâche d'y rentrer par force. 27.

La ville dePlaifance met fa tcte à prix. ibid.

Landriano t Prélat Milanois , envoyé en France.

I. 9S'
La Noue, père & fils, tous deux célèbres. IV. 450,'

& note 15.

Latran. L'Eglife de S. Jean de Latran cft la Cate-
dralc de Rome. II. 103. Le Chapitre de cere

Eglife cft tres-afedionnc à la Couronne de Fran-
ce, ibid. ôc comme tel cft recommandé par le

Cardinal d'Oflat à Henri IV. V. 307. ([ui leur

donne l'Abbaye de Clerac- ibid note l.

Laubépine, Gabriel, nommé à l'Evêché d'Orléans.

V. 300. dédie fes tefes de Théologie au Cardinal
d'Oiîîu. ibid. îleftfacré par le Pape. ibid. not^i,.

Lauroy ou Lnureo , Cardinal de Mondevy. I. if.
. & not. 7.

Lc-BofTu, Moine Bencdidin^ obtient une graccdu
PapejàlapricrcduCardinald'OiTac, IV. 316.317;

T6 Is
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Le Camus ) Evêque de Grenoble ^ eji fait Cardinal,

II. 145. note 24.

Légats. Le Parlement de Paris modifie toujours leurs

facukez. V. 284.

Le-Maiftre , Premier PréSdent de Paris. Son trai'

té de la Régale. V. 64.

de Lemos, Comte , Viceroi de Naplcs. I V. 99. tc
note X.

Ltncofme , AmbaHadeur de France à Conftantino-
pie, traître. I. 168. & note 14.

Lenoncourt, Evêque de Châions , nommé au Car-
dinalat par Henri 1I{. I. 38. promeû par Sixte V.

ibid. note i. fa mort. II. 44. note. 1.

Léopold, Archiduc , frère de la Reine d'Efpagne;

On parloir de le faire Cardinal. IV. 301. 416.

LertarOi gentilhomme Génois, bien afe<5tionnéàIâ.

France. III. 165. Recommandé par le Cardinal
d'Offat. III. 464.

De Lerme, Duc, Premier Minière d'Efpagne, ne-

veut point de guerre. IV. ^9 & note 1. 168.

lîote 9. haiffuit fort le Duc de Savoie. II. 182.

note 7. fut foitp^onné d'avoir euipoifo'anê le Prifuc

de Pié?nont. IV. 140. note 2.

Lcfdiguiere fait la guerre en Savoie. IV. ii6. 12.7.

l'elpérance de fa converfion. ibid. l'efet, ibu

note 10.

Letres de paille. î V. if7.& 3<'3. note 5.

LipponiMii ^ Amba(fadeur de Venifs à Vienne. IVJ
477. note 7. puis àConftantinople, y eft arrêt*

de la part du Sénat, pour avoir écrit une letri

au Roi d'Efpagne. I. 153. Se jette dans la Meri
pour éviter lire mort ignominietfe, ibid. note 2.

Loi Saiique. Un Cavalier Efpagnol en veutprourci

la nullité aux Etats de Paris. II. 99. àc note 15,

Lombard, Prevot de TEglilc de Cambray , eft fait

Archevêque d'Armacane. IV. 465).

Lomcilin , Prélat Génois, afcclionné à la France^

I. 31Ç.. exclus de la négociation de rabfolutioi

par Çà famé, 334. note 4. Correfpondant di

Câi-

*f!

1
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Cardinal de Gondi. 553. Recommandé par Hen-
ri IV. au Pape, pour être fait- Cardinal.

III. 307. .ne peut obtenir la permif-

fi-on de vendre fa charge de Clerc de la Cham-
bre. IV. 187. 1S8. pourquoi, note 3. fa mort.

Lomelîin, Bcnediâin, fait demander TArchevêchc

de Gcnncs au Pape. IV. 176. qui le donne à

un autre, no.
Lorraine. Bar. Vaudemont. Charles III.

Duc de Lorraine , abandonne le parti de la Ligue,

êc fait fon acord avec Henri IV. I. fii. & no-

te 3. PrefTe le mariage du Duc de Bar , fon fîls,

avec la fœur d'Henri IV. fous un faux prétexte,

III. 2 0J*. mais en efet par des vues d'ainbitiuK.

206. note 6. & ce mariage eft fait&corAfommé

fans difpenfe du Pape. 28/. qui s'en plaint au

Cardinal de Joyeufe 29^. & llifpend pour cela

toutes les aêiires que le Duc de Lorraine fefoit

traiter à Rome. 543. Ce Duc & fon fils fe re-

pentent de Cî mariage, pourquoi. IV. 6.7.15-2.

note f. Le Duc de B^r va à Rome, fous pré-

texte d'y gagner le Jubilé. 5. mais au vrai pour

fe faire commander de répudier fa femme. 7. &
note 2. de quoi le Pape fe garde bien. 28. 13 5.

& 1^3. Henri IV. demande la difpenfe. if.

mais y trouve de grandes dificuitcz de la part du
Pape. 4. 5*. ^. 21. 22. 24. des Cardinaux qui êà-

fent, qu'il ne faut point acorder de difpenfe 3 fî

la DucheiTe de Bar ne fe fait catolique V. 171.

5c delaDuchefîe, qui ne veut point fe convertir.

196. 25-f. quoiqu'auparavant elle eue ofert de le

faire pour époufer le Comte de Soiiions. x-o.

enfin , la difpenfe eil obtenue par le Cardinal

d'Ofiar. 328 330.
Charles , Evêque de Mers. Le Roi de France, foa
oncle , demande le Cardinalat pour lui. I. 8..

fon voyage à Rome. 96. où il obtient la Léga-
tion de Lorraine. 13/. fon difércad avec Jean-

T 7 GeoE-^



TABLE
George de Brandebourg pour TEvêchc de Stras^

bourg. 48^. & note z. Il aliène des terres de
fon Evêché de Mets , pour agrandir le Duc de
Lorraine , Ton père. III. 277.278.286.287.439.
& confcnt au démembrement de plufieurs Prieu-

rcz ôc ParoilTcs du Diocefe de Mets , pour les in-

corporer à TEvêché futur de Nancy. 251. 25-10

25-3. ly. 453-434-43f-436.437. 458.439.440.
Sa Légation en Lorraine, fait grand tort à la Cou-
ronne de France. V. 283.284. 285.

Chriftine, Grand - Duchelïe de Tofcanc, III. 68.

L'ufurparion des Ifles d'If ôc de Pomegues fc fit

en fon nom. 6(), Elle ofre la reftitutionduCiia-

teau d'If, à la charge qu'on lui laiffe l'Iflc de Po-
megues. 70. mais TEvêque de Rennes y contre-

dit, ibid: Le Grand Duc fon mari dciîroit, que
ce fût elle qui fignât le Traité d'If. 23f.

Eric, Evêque de Verdun, vificé par Monfieurd'Of-
fat. IL 248. le vifite pareillement. 291. veut

fe faire Jéfuitc, mais en eft détourné par le Pape,
Se par les Cardinaux. 401.

Henri^ Comte ds Chaligny. II 248. deux ciefes

fis fuccejjivement Ex'êques de Verdun. 40-2. note 7.

Louife , Reine doiiairiere de France , fait de lon-

gues inftances à trois Papes pour la célébration

des funérailles d'Henri III. à Rome l. ^i^é'fin',

III. 5-32. 5-35. 5-34 f3f. s^6. Prie Heitri IV,

de. traiter favorablement leDuc de Mercœur, mais

en e(l rebutée. III. çf. note ».

Prétentions de la Maifon de Lorraine fur la Pro-,

vence. III. 69. ôc du Duc de Mercœur fur la

Bretagne. II. 4^-. 461. La fortune que les Prin-

ces de cete Maifon ont fnire en France a coûté

cher d nos Rois. 405. qu'ils prétendent avoir

ufurpé la Couronne fur eux. V. 57.

Lorraine. Guise Mayenne. Aumale.
François y DucdeGuife , contredit fortement à la con*

clufîon de la Paix de Cateau-Cambrejt* IL 361,

56i. îiotef.

I
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Charles, Duc de Guifc, propofé pour être le mâv
tic rinfancc d'Efpagne , & Roi de France. I V.

;77. auroit été élu Roi , Jî les Efpagnols eùjfeni.

feu profiter de Vocafton, ibid. note i . S'acoqpi-

mode avec Henri 1 V. I. 280. & note 6.

Charles , Duc de Mayenne , eînpêche que le Duc di

Guifey fon neveu jnefoit éluRoi. I. 58?. note i.

Envoyé Ton Secrétaire à Rome, quoi faire? 279.
280. Traite en même îems avec Henri IV. ^ avec

les Efpagnols , pour avoir deux cordes à fon arc.

278. note f. Eft acufé de trahifon à Ja Cour
d'Efpagne. 457. de quoi il fe jujlifie par un ma-
nifefie. ibid. note 4.

Charles, Duc d'Aumale, va à Rome avec TArchi-
duc Albert, III. 181. 201. vifite Mbn/îeur d'Of»

fat à Ferrare. 201. fe plaint de TArreft ignomi-
nieux rendu à Paris contre lui. ibid. rigueur blà'

mée par le Chancelier même de Chiverny. note 1.

Ecrit au Roi une letre tres-refpeSiueufe. 203. no-
te 3. Monfieur d'Oflat lui rend fa vifîte. 20f

.

& bon témoignage auprès du Roi. ibid. Ce Duc,
après fon retour d'Efpagne , eût quelque delkin
fur Amiens. IV. 256.

Claude, Prince de joinville, fertl-Archiduc Albert
en Flandre. IV. 410.430.

Louis, frère de Claude, h. du Duc de Guife. On
vouloir le faire Coadjuteur de TArchevêché de
Reims à l'âge de treize ans. IL 443. Cardinal
concuhh^aire. ibid. note 3.

Renée, Abbefîe de S. Pierre de Reims, réfignecete
Abbaye à une autre Renée, fa nièce. I V. 306.

Luques. La République de Luques maltraitée par le

dernier Duc de Ferrare. IL 5-13. & note 28.

de Luxembourg, Cardinal, déclare nui le mariagc
d'entre Louis XIL & Jeanne de France. III.
406.

de Luxembourg, Duc, nommé pour Ambafladeur
àRome. IL i^^p. & note 7. y prête l'obédien-

cepour Henri IV. 442.4/2. Retourne enFran-



TABLE
ce. 1 1 1. 1 64. pcrfonage de grand mérite , fcîon
notre Cardinal, ibid. mais peu habile , félon VAru-
baffadeur de Venife qui réfidoit alors a Rame. 44.
note I. & 164. note i . fon bagage cft pillé dans
le Milanés. 169. par un ordre fccret du Gou-
verneur de Milan. 170.

de Luxembourg, Marie, DuchcfledeMercœur. fur

quoi elle fondoic le droit qu'elle pretendoit avoir

au Duché de Bretagne. IL 4J7. & note z»

M..

MAdruczîO ÇFederigo) Ambafladeur de l'Empe-
reur à Rome. L 3. j/ mouriiU ibid. ne*

te 7.

Madruccio (Gnudenùo) Ambafladeur de l'Empereur

à Rome. L 406.

Madruccio {Lodovico) Cardisal. L f. & notera.
Chef de la Fadion d'Efpagne à Rome. IIL ^27.
& IV. 108. fa mort. III. /o^. fes funérail-

les. 5-17.

Malafpin/iy Nonce du Pape en Pologne, va en Suc-
de avec le Roi Sigifmond. IL 431. note 13.

Nonce à Vienne , trahit le Cardinal dt Battor,

Prince de Tranlïilvanie. III. 4;8. & notes 3.4.

& 461. note 8.

Malte. Clément VIII recommande cet Ordre
à Henri IV. I. 495. qui lui recommande pa-

reillement les privilèges des Chevaliers François.

IL 473. La République de Venife & JaRcligioiv

de Malte ont un grand diférend enfemblc. 505*.

(^ fuiv. ôc les Chevaliers François un autre arca
rinquifiteur de Malte. III. 50S. fif.

De la Cafliere , Grand -Mairre de Maire. I. i8f.-

Ôc note 7'

DeVerdaie, Grand-Maîrrc& Cardinal, fauflemenE

acufé d'avoir dilîîpé le trefor de la Religion. I.

iSi. & 45*1. & d'avoir voulu dojmer rifle de^

^Ulîe^ mi Rifi de Prame, ibid, note 8.

Gar»
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Garces, Efpagnol, fuccede àVerdale. 452. & no*

te 9. fait chanter le Te Deum pour rabfolution

donnée par If Pape à Henri l V. fop. & lui en-

voyé des Ambafladeurs pour l'en féliciter. II. 101.

108.

Vignacourtj Grand-Maître. IV. 49>-. note 1.

Vlalvafie, Commiffaire ôc Nonce du Pape en Flan-

dre. I. I j'4. acufé d'avoir dit , que le Pape ne

donneroic jamais rabfolution à Henri IV. jff.

35-6. 3)-8. dcfavoiié par le Cardinal Aldobrandin.

3^'i. bien afedionnc à la Fr.-încc , au dire de

Clément VIII. II. 243. entretient correfpon-

dance avec les Catoliques d'Ecoffe pour le fer vice

du Roi d'Efpagne fp.

Malvezzi y Famillf de Bologne , toute efpagnolc.

II. «fg.

ïlancini. Maître des Portes à Rome 3 vend fa char-

ge à un François. 1 1. 483.

Mantelet porté par les Eveques d'Italie. III. 1 1 r

.

1; note 6. él* par les Nonces du Pal)e. ibid.

W/7«//<r^ 5 Auditeur de Rote, cft fait Cardinal. IL
150. & note f.

vlantoiie. Voyez Gonzague.
)iarchefetto y Secrétaire du Cardinal Aldobrandin ^

prononce à Lion unpanegiriqueduRoi. IV.* 3 15-.

& V. P. 20. encourt Tindignation de Ton Maî-
tre, pourquoi. IV. 511!^.

vlaréchal. Secrétaire du Cardinal de Gondi. III.
m.

Marillact Maréchal de France , injujîement condamné
à la mort. V. 127. note 5.

vlarillan , Milanois , envoyé par le Roi d'Efpagnc à
Conftantinople. I. 268- & note 15.

4arion , Avocat General de Paris , demande la Coad-
jiitorerie de Port-royal pour fa fille. IV. 392.

»darquemonr^ami de Monfieur d'Oflat. III, 98.
»darfal. Le Cardinal de Lorrains confcnt

,
que cetc

ville foit démembrée de fon Evcché de Mets ail

profit du Duc fon père. III. 2j;8.



TABLE
Marfcillc. Un Efpagnol g?.gc à Rome, que fonRoi

aura,pris Marfeille à ia fin de Juillet , i j-pô. 1 1.

m.
Martinuze

, Cardinal , poignardé par ordre de l'em-
pereur. I. 1^3 Ton neveu elt recommandé par
l'Empereur Rodolfe au Pape, pour être fait Car-
dinal. I. j é* kfut. ibid. note 8.

Mattei y Cardinal. I. ifo,
Mafteuccif CommifTaire du Pape en France, puiser»

Hongrie. I. 448 fut dans les intérêts d'Henri JV.
contre la Ligue, ibid. note 4.

Mendoze ( François ; Amiral d'Aragon , envoyé par
l'Archiduc Albert à l'Empereur. LL 393. & no-
te 8. III. 181. note 16,

Mendoze (D<?» /jfw;^o} DodeurAtitifaliquc. II. 99.
& note ij-, Ambafladeur d'Efpagne à Venife, y
vifitc Monfîeur d'Oflat. III. 109. ne notifie la

Paix de Vervin au Sénat que delà part de l'Archi-

duc Albert. III note 7. Vifîte le Nonce du Pape
avant que d'en avoir été vifité. IV. /17.

Mendoze (I>o» Bernardino) Ambafladeur d'Efpagne
cnFrance fa remontrance à Henri IIÏ. IV. 475.
note 3. & V. 9. note 8. Son jugemern desfer^
vic^ du Duc d^'Ahe. II. r66. note 2.

Mendoze {Don Juan) Marquis de S. Gerjnain. IV,
119. 5c note 12.

Mets , Toul , & Verdun , ne font point compris dans
les Concordats d'Allemagne. IV. ^532. & V. 74.
Le Duc de Lorraine vouloit mutiler c^s trois Eve-
chez pour enfaireun à Nancy. IV. 45 3. 454. 435*.

436. é^fuiv.
dcMeullon, Gentilhomme delà Màifon d'Albon

,

propofé pour cpoufer la fille unique de l'Amirale

de Coligny. III. ^ôp
Milan. Le Roi d'Efpagne eft plus jaloux de ce Du-

ché que de tout le refte de fes Etats. I. 407.
. Deflcin de faire un Canal à Milan.
Le Gouverneur de Milan % le dais dans TEglife Ca-
tcdrale. IV, £7^.

AU -
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' :enigo (Giov.) AmbafTadcur de Venifc en France.

I. 273. note 18. Ambafladcur à Rome , "cft fais:

Chevalier par Clément VII I, IV. 46^. G/oft

Ro7naine fur cete Cbevalerk. ibid. refutée. 464,
noce 9.

Moines La plupart des Moines veulent loger à Ten-

feignc du monde renverfé. V. 1502.

Molino , Evèeiue de Trevife , publie dans fon Eglfe
rexcommunicaiion fulminée contre Dôm Cefar d'hfh,
I. 519. note I.

Monnoie de papier la plus commode de toutes les.

monnoies II. 313. nore iV.

MonopDliy Capucin, fort cftimé du Pape. I V. 283.

284 & 299.
de/Monte, Cardinal afedionné à la France. IV. 5-19.

y 10. & note 7.

.Montmorency, Connétable de France. II. i5'7. &
. note 4. obtient du Pape une difpenfe de maria-

ge très- difficile à obtenir. 111.434. & gratui-

;tcment. 457. pourfuit le Marquis d'Alegrc , qui
' avoit aflafliné un de fes parens. IV. 382. Letrc

de Monfieur d'Oflat à ce Connétable. II.

944.

Moro, Ambafladeur de Venife â Rome. I. Î6. 93.
évite adroitement d'écrire à la Reine Douairière

de France. 138.

Moron (Jérôme) , envoyé Général des Armes au
Comtat. I. 95*.

Morofin, Cardinal. I. fl-ff. bien afedionné aux
afaircs de France. 84. 87. 91. 9t. p 5. 112. où il

avoit été Nonce & Légat. 35-0. note 19. fa mon
6c fon éloge. II. 64. & note 20.

Moulins. Son Eglifc Collégiale fondée par les Ducs
de Bourbon. IV. 15-4. fes privilèges confirmez

' par le Pape. I. 169.

Moulins à vent & à eau. Invention d'un Franc-Com-
tois pour en tirer plus de fcrvice. II L 436.437.

deMulion , Gouverneur de N. D. delaGardc, fufpcdv

auxMarfeillois. L 143.
Nan-



TABLE
N.

NA N c Y. Le Duc de Lorraine demanHe & pour-
fuie réredion de cote ville en Evêché. I ï L

ifi.zfi i6i. IV. 122.33-1. 394 451.4^^454.
435'-4î6. 457.458.431;. 440. & fuiv. Raifonsda
Cardinal d'Offat pour l'empêcher. 441. 442.443.

Eglife Collegiate érigée à Nancy. V. 263. 1^54.

I^ani y Ambajpideiir de Venife en Efpagne , y requit un
grand ajront à l'ocajton d'un Noble Vénitien , fon
parant. IV. 5- 2 6. 5-27. note 3.

Naples. Les Vicerois de Naples font prefcjue toû'
jours en querelle avec les Nonces du Pape j oir

avec les Prélats du Royaume. III. 243. & no-
te 10.

IbJaro 5 Page de la Reine Marie de Mcdicis , recom-
mandé au Cardinal d'Oflat par un autre Cardinal.

IV. 5-20 & par le Cardinal d'OlIat â Mon£eur
de Villeroy. V. 174.

4c Nemours , Duc , ennemi de l'Archevêque de Lion.

II. 20 1. pourquoi, ibid. note 4. rArabafladeur

d'EfpagncàTurin lui confeille d'époufer une ioeur-

natureiic du Duc de Savoie. V. 13. époufe la fille

unique du Duc d'Aumalc. ibid. note 13.

de NcmouFs^, Duchefle, fon procès à la Rote, con-

tre le Duc de Modene. III. 175". IV. 327. &
V. ij.

At Nevcrs, Duc , Ambaffàdeur de France à Rome.
I. 197. fa letre de créance, ibid. note 2.0. fe5.

remontrances au Pape. 227. note i. 309. no-

te i. 23^*. note 5*. 258. noce 7. 301. note 2f.
Nomination aux bénéfices. Elle fut oferte à nos Roi$^

fans qu'ils la demandaflfênc. IV. 353. & concédée.-

par Lcon X. V. 74. 77. ^ 7^. note 8.

O.

à*(r\ L I V A R ES , Comte , Viceroi de Sicile. Sa ri

V-/ gueur efl cau(c dune (édition à Mefïîne. ï

\SS- cfi fait Viceroi de Naples. /ii. & note 8.|:

Soik'
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jon difércnd avec TAmbafladcur de France à Ro-
me à la Canonifacion de San Diego d'Alcala. IV.
199. terminé à l'avantage de la Couronne de
France, ibid. note 4. bonne réponfe quil fit au
Pape Sixte V. étant jeune Anibaffadeur. 563. no-
te 2. Courut rifque de perdre la tête pour une me-
uace faite à ce Pape, I. fii. note 8. Il entre-

prend lur la Jurifdiiftion derEvcquedcBenevent.
III 148. Le Cardinal Aldobrandin, & quelques

autres Cardinaux , opinent à rexcommunier.
? i8i.

Orange. Filippe-Guillaume Prince d'Orange, i8. ans

prifonnier en Elpagnc. I. 495. redevable de fa

liberté, & de fa vie même, à fon frère Maurice.

494. CRVoyé à Rome par le Cardinal- Archiduc
Albert, note 8. de la page 495. employé à ra-

' mener fon frère à robéilfance du Roi d'Efpagne,
" mais en vain, nor.e 9 fuivante.

Maurice, Comte de Naffau. I. 170.

Vrfeoy Agent du Duc de Lorraine à Rome, décou-
vre imprudemment à Monfieur d'Oflat ce qu'il

avoit ordre de dire au Pape. III xof. auprès

de qui Monfieur d'Offat le prévient. 106.159.
Orlandin , Maître des Courriers de France à Lion,

aculé de s'entendre avec les Efpagnols. 1 1. 248.

249.

Orléans Jubilé d'Orléans. IV. 217. Le Cardinal
dOlîat en demande la prolongation, & l'obtient.

139. & 2f7. Le Roi l'en remercie. V. Q. 42.-

d'Orléans ~ Longueville Caterine fonde le premier
Couvent des Carmélites de Paris. V. 247. & no-
te I.

à'Ornano^ communément apellé le Corfe , cft fait

?viaréchal de France. I. 484 & note 9.
Orjîno. Dotn Fabio afpire au Cardinalat. II. (Jr.

note i;.

Dom Pietro , Evêque d'Avcrlà envoyé par Clément
VIII. en France. II. 499. recommandé par
Monfieur d'Oiïat. ikid. ôc, ^oq.



TABLE
VomRamondoy tué par lesSbirresdeRomc. I. ii,

fa mort vangée par les Barons Romains, ijfid. no-

te I.

DomVirgtnio, Duc de Bracciano , neveu du Grand-
Duc deTofcane. III 128. & note 8.

Dont Virgînio di Lamentana. II. 6z.
ï)' O s s A T. S^s premières Ictrcs écrites au Roi Hen-

ri 1 1 1. I. I . &fuiv. fes fécondes Igtres à la Rei-

ne Louife, veuve du Roi Henri III. 51. é'foiv.
jufqucs à la page 170.

Eft mis auprès du Cardinal de Joycufe. I. iif. qui

lui donna le Prieuré du Vieux Bellefme. II. 51.

furmonce par fon habileté toutes les dificultez,

qui fe rencontroient à l'abfolution d'Henri IV. à
Rome. I. ^o6.^iJ. (ùffuiv 327 é'Juiv. en a

TEvêché de Rennes pour récompense II. 5?. 39.

mais n'en peut être pourveù à la nomination du
Roi. pourquoi. 42. l'expédient qu'il propofc nu

Pape, ibid» ôc 170. obtient fes bulles ^^vï/ix. 114.

Eft facré par un Cardinal Vénitien 184. apellé

à la refîdcnce par le Parlement de Bretagne. 481.

auquel le Roi écrit en fa faveur, 498.
Honoré d'une place au Confeil d'Etat. 481". 4S3.i

en prête le ferment entre les mains de l'Ambafla-'

dcur de France à Rome, III. 10. Confeille au

Roi d'armer des galères pour la Mer Méditerra-

née, de d'autres vaiflcaux pour l'Océan II. 238,

& 5 14. Confeil y dont le Cardinal de Richelieu lui

dérobe la gloire , pour la donner à un Traître EJpa-

gnol. 258. note i. Sa maxime en matière de

Confpiration. 171. Ses inftances au Roi pourla

publication du Concile de Trente. 27-7. 278. 27p.j

398. III. ^41.445-. 446. IV. 12.1^.
j

Sa prudente conduite envers les Cardinaux Aquavi-j

va,5cjuftinicn. II. i^i.^^^.ôc ^54. SaletreauCoU'l

nétabic de Montmorency fur les crimes impofcz

à l'Amirale de Coligny. 344. Sa remontrance au

Pape fur le rerus de la tranflaiton de l'Archevê'

que de Bourges à l'Archevêché de Sens. 3^3.
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il obtient au Roi un Induit pur & fîmple , pour

nommer aux Evêchez de Bretagne de de Proven-

ce. 47f. Détend efieacemenc laCaufe des )cfui-

tcs contre le Parlement de Paris, j^*;^. & contre

un Arrcft du Confeil-Privé du Roi. III. îo. 21.

Fait la charge d'Ambafïadeur à Rome après le dé-

parc du Duc de Luxembourg. 15-9. 171 &futv,
Encenfe la jeune Reine d'Efpagnc à la mefle de fon

mariage «98. Eft vifité par le Duc d'Aumale.

zoi. des propos duquel il rend un tres-bon té-

moignage au Roi. ibiif. 204. zo/. Eft fait Car-

dinal. 19S. reçoit le Chapeau. 304. n'accepte

point les prefens du Cardinal de Joyeufe. 339.

va prendre poflTeflion de fon titre. 340. fon rc-

merciment au Roi de (a nouvelle dignité. 35-3.

35-4. & de l'augmentation de là penfîon. ^f 7.

Eft chargé delà Viceprotedion 5<;8. pourvu de

FAbbaye de Nanc. 3 99. «Se de TEvêché de Bayeux,
;'' ^41 .

5-46. f47. IV. i6. pour lequel il demaride un
Jubilé. 337. fa libre & prudente remontrance

au Roi fur le Prêche du Chàceaudaufin. V. 31.

32. 35. 34 35". àc 42. & fur une Abbaye donnée
par le Pape à fon foudataire , & conteftéc par un

• Moine François. 71. 72. 75. 74. éffuiv. Il jufti-

iîe le Pape des imputations d'un Prêtre Savoyard

hérétique relaps. 122.123. Recommande cor-

dialement fon Secrétaire à Monfieur de Villcroy.

167. t68. fe plaint au Roi de n'être point payé

de fa penfion. 208 Z09. Apuie le bon droit du
Pape contre les Fermiers du Roi pour le paflàgc

duRone. 263. exhorte le Roi à ménager davan-

tage fa fanté. 265. ôc à ic garder de tous empi-
riques. 272. Obtient pour Je Duc de Bar une
difpenfe de mariage , que le Pape avoit refuféc

plus de quatre ans durant. 318. 329.3^0 331. ^33.
& du Roi la permifîion de refigner l'Evêché de
Bayeux. 356. Sa manière de négocier. IL 263.

fa maxime de prendre toujours les chofes au pis.

I. 228. 374. IV. 70. ôc V. 107. fon terme

fâini*



TABLE
familier devenu terme d'Erat & de Secrétariat, l,

aff. & note 4. fa juftice ôc fa prudence. V. 42,

Si.r.y Ton defintérellement. II. 351. III. iiô,

'IV. 403. fa liberté gencreufe. V. 201.201.
'228.219.150,151.231.233. Tefes dédiées au

Cardinal d'Oiïat parPAbbé dcChaûeauneuf. 330.
Portrait de ce Cardinal envoyé à Monfîeur de
Villeroy 121.

dX3irone , Duc , Viceroi de Naples. Le Roi d'Efpagnc

fàitdécapitcrfonfîls. I. 42.

P.

PAix. La furpcnHon d'armes eft le premier ache-

minement à la Paix. II. 361. & note 4.

Les ouvertures de paix fe doivent faire plutôt par

des perfonnes fans titre 5 que pardesMiniftrespu-^

blics. 369. ôc note i.

Paix de Cateau-Cambrefis ignominîeufe à la Fran-

ce. II. 3*51. note 5*. gloricufement réparée par

la Paix de Vervin. IV. 104. note 3. 167. 15- f.

V. m. qui pour cela même déplaifoit fort aux

Efpagnok. I V. 164.
i

Paix de Savoie 3 long -temps atenduë. IV. 16^,

264.169. 173 274. 194. 2 9f. 296. folennifée par

une MefiTc du Légat Aldobrandin, ôc par une haran-

gue d'un de fcs fecretaires. V. P. 20. fitjpe^e

aux Véjiitiens. pourquoi. IV. 240. note i.

Pancarte impojî odieux. V. 113. 114. une parafe

hardie d'un grand Oficier de la Courojttte eji caufi

que la Pancarte eft fupprimée. 120. note I.

Paravicino (Ottavio) Nonce en Suiffe, eft fait Car-

dinal. I. 96. puis nommé pour aller Légat en

France. 146.

Parlemens de France j Compagnies puiflanres & opi-

niâtres. IL 30;. Le parlement de Paris eft le

plus foUde fondement de la Monarchie. III. ^Ç.

note 14. C'eft à lui à vérifier & modifier les h-

cakez des Légats Apoftoliqucj. V. 234.
Paru*
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Varuta , Ambalïadeai rie Vcnilc à Rome. I. l|"i;

ôc note 1

PafTions. Elles s'apellent perturbations. Pour-quoî.

IV. 289.

Paulin, foudatairc duPape. ïi. x2^. & 1 1 F. ifj*

Paumel, Abbé de S. P.emi de Retins. II. 474.
Pegnafuerte ^ Général de l'Ordre de faint Domini-
que Les Efpagnols le font canonilcr. IV. 199.
106.

Z^ellevé , Cardinal , fuccedc au titre du Cardinal

Charles Borromée. I. 35*. Eft privé du tempo-
rel de i^Qs bénéfices. II. 44. Aleurt Arcbsvctiue

de Reims» ibid. note i.

PepoH, Maifon afeâionnéc i la Couronne de Fran-

ce. V. 164.

Pereiti , neveu du Cardinal Montalte , eft fait Car-
dinal. II. 135. 134' ^^^ bonnes qualitez. ;7'/y. no-
te \6.

Perez [Aîttonh) fouleve l'Aragon. II. 196. note
14. confeille à Henri IV. d'équiper des vai/Jeaux

éf des galères. 2^8. note i. fa /être au même
pour fe faire cojnprendre dans la Paix de Verviip

par un article exprés. III. 203. note 4. Hen-
ri 1 V. égaloit Antoine Perez au Duc d'Aumale.
ibid.

Perrin, foudaraire, pourvu d'une Abbaye en Lor-
raine par le Pape. III. 410. IV. 311. cfl tra-

verfé par un Bcnediâin. 453. mais protégé par
le Cardinal d'Olfat. 495. J12. 5-2 1. 512. j'47»

V. 6>>. 70. 72.82.88. 91.

Perfe. AmbafTadcurs de Perfc envoyez à Rome.
IV. 116. s'entrebatcnt. 327. ont audience du
Pape feparémcnt. 345-. font congédiez. 371. Bon-
ne politique des anciens Rois de Perfe. V. 240.

Pichotj Dodeur, nommé par Henri IV. à TÉvc-
ché de Saluées. II l. 45-1. IV. 451. lui-cil re-

commandé par le Cardinal d'Offat. V. m.
Pico. Dorn Alexandre ell nommé par Henri I V. au

Cardinalat. III. 214. 280. 411. IV. 150. 378.
T9m. V, V 411.



TABLE
4ii.448.rurpeâ:auPape^àIaMaironAldobrandi'
ne. pourquoi, V. lo. zi. ôc Q. 14. Le Prince
de la Mirande & lui fc font penfioiiaires du Roi
d'Efpagne. IV. fo8.

Vojia Hippolita, Veuve du fcigncurdcMontemar-
ciano IV. 349.

Picoté 3 François dmie/lique du Comte de FueiHes y

achève de corrompre k Duc de Biron, V. 16^. no-
te 4.

Pie V. Sa Bulle contre les bâtards des Ecclenafti-

qucs. IV. 466.

éc Piles , Abbé d'Orbais , Agent de la Ligue à Ro-
me. L 177. II. 10^.

de Piles, Gouverneur de la Tour-Saint-Jean en Tlfle

de Pomégues. 1 i I. zcS. 210.

Pimente/ y Efpagnol , éb-auche la Paix des Pirenêes»

IV. 202. note 6, i

Piroris, Lorrain, envoyé par le Card. d'01Tat& par

le Comte de Bethune au pays des Grifons. pour
quelle afaire ? V. 289. 295. Ton raport. «pS.

Pîfany, Marquis, envoyé au Pape Clément VIIL
l. xié. n'eft point admis. 227. note 1, veut s'en

retourner. 228. en eft détourné par M. d'OiTat.

t.19. &fuiv. Eil: fait Gouverneur du jeune Prin-

ce de Condé. 539. note 7. fa femme, lll. 440.

441. & note 2.

Pifc. L'Archevêque de Pife recommandé par le

Grand-Duc pour être fait Cardinal IL 206. note

4. grand chicaneur. III. 252. recommandé au

Pape par la Reine de France pour le Chapeau.

IV. 509. & note I. 326.414.
Poirot, Miniftre du Duc de Lorraine à Rorac. III.

34?-
Poitevin, Secret, du Duc de Luxembourg. III. i^^
Polefin, pays conquis par les Vénitiens lur les Ducs

de Ferrarc. III. 16. 17. apartenoit-il au Saint

Siège? ibid. 38. & note i.

Po/o ; gentiîh. Anglois , prétend à la Couronne

d'Angkt. lY. 446. V. 56.
Po.
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Pologne. Suéde. Sigifmond-Augujîe , /?o/ êk

Pologne3favorifoit les nouvelles opinion.' .iV.^/ô.n.z,

Sigilmond, Roi de Pologne & de Suéde ^ eft for-

cé de fîgner une Capitulation en Faveur J^s Héré-

tiques, de Pologne, IL 413. ôc note ». & difs

iaijfer couronner en Suéde par un Praat L-iîerien^

ibid. Eft dépouillé de ce royaume psi Ion ouclc

paternel. III. 18;. note Z5. V. 9. & note 7.

Confeillé par le Légat Aldobrandin de nç. pomc
donner de charges aux hérétiques de i'-kitrt^e,

IV. 45<». invité par le Pape a une Ligue contre

le Turc. I. 451 II. 6^. n'y veut point entrer.

511. 4f5'. pourquoi. 1. 431. note 9. tpouje

la fœur defa première femme. V. io. note 9. 24,

note 7.

Le Roi de Pologne n'a point d'éguillon non plus

que celui des abeilles. 1 II. 55-: noie 14.

Jubilé acordé à la Pologne. I V. 424.

Pomavoy Conful de la Nation Françoife à Rome.
1 . l. :? 7 7. 4.19. mis en prifon pour une gageure.

1 V. « 94. délivré le même jour. ibid.

Pomegues. Cetc Iflc eft bien d'une autre i mporrair-

ce que celle d'it. III. 95.

Terîo , Comte Vicentin , tres-afedionné à la Fran-
ce. III. iij. ancien ami du Cardinal d'Oflat. V.
185-.

Portugal. Jllfonfe V. Rot de Portugal -^ jnaltn^

formé par fes Amba[fadeurs. II. iif.zi6.
Emanuel, Roi de i ortugal V. S'^-^^^ dcfcendans,
& leur droit i la Couronne de Portugal, ibid, &
note 5.

Jean II f. Roi de Portugal. Sa juHiccôcfacléracn*
ce. III. 39.40. note 2.

Edouard, frère de Jean III. V. 5-;.

Marie, fille aînée d'Edoiiard , mérc de Ranuce,
Duc de Parme, ibid.

Caterine , fa fœur^ Duchcflc de Bragance. ibid.

note 4.

Les Ducs de Bragance éfoient regardez en Portugal
V 2 conh'



TABLE
tmmne les légitimes héritiers de/aCouromteAl. içô.

note rj.

Dom jfeatî , Duc de Bregance-i y eji apellé , ^fon
Ajnha^adeur efl admis a Rome. IV. 477 note 7.

Dom P^dro , Prince de Portugal {aujoitrdui Roi)

épûufe la fimm-e du Roi 'Alfô7ije , fojt frère : é* le

Pape confirme ce mariage. V. 330. noiç 2.

Sebaftien, prétendu Roi de Portugal, cft arrête

prifonnier par le Grand-Duc deTofcane. IV. 137.
238. puis livré aux Elpagnols- 380. qui le 7mrent

eux galères, ibid. note i. Le Grand Duc fuc

blâmé de cere aârion. ijS. & les Vénitiens en
furenttres-fachez contre lui. 277. Livre publié

par un gentilhomme Portugais pour prouver ^ que ce

malheureux étoit le vrai Rvi Sebajiien. 237. no-
te -i.

Pojjevin <, 'Jefuite y envoyé par Grégoire XI IL à

Eftienne Roi de Pologne. IV. 478. note 7. dif-

gracié fous Clément VI IL I. 472. note 6.

Potier (René) nommé à l'Evêchc de Beauvais.

II. 184. & note I. obtient ^^% bulles gratuite-

ment. 534. 33f. (on voyage à Rome. V. 25-7.

fon éloge, ibid.

Potier de Gefvres, Secrétaire d*Etat. II. 356.

Potier de Seaux, fils du Secrétaire d'Etat , drcffcdc

la main de Monlîcur deVilkroy. V. 248. eflimé

du Cardinal d'Ofîat. ibid,

Poyet 5 Chancelier de France , fe rend méprifable par

la condannation de l'Amiral Chabot, V. 127. no-

Prédicateurs. Us ne doivent point parler d'afaires

d'Etat dans leurs fermons. IV. 351. & note i.

Ils font fort fujets à amplifier V. 38. note 2.

Prédicateursfeditieux du Siècle pap. IV. 3^2. no-

te I. 180. note 4.

Un Prédicateur prédit la prifc d'Amiens. IL 4ro.

411. note 14.

Prifages. Bons prefages, II L ip8. IV. 141. 142.

V. 17,

Prc-
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Brcvoft, Trcforier de TEglife de Rennes. IIT ic^^;

Princes Les Princes ont des maximes , qui ne ré-

pondent pas toujours au refpe-ft qu'ils doivent

au Saint Siège I. 34.^ Us i"e maintiennent plus

par la réputation que par la force. î V. 161. léf.

La réputflîion efî la prunelle de la Principauté. II,

65". note 2 1. La mag-nijicence des Amba^aàeurs

Jert beaucoup à la réputation des Princes. 489.
note 1. IV. 404. note 4. La bonne foi dôic

régner dans Tamc des Souverains. IH. 84. Les-

amitiez des Princes font tres-inconftantes. II.

27.28. Ils accommodent tout à leur intéreft.

209. & 5J-8. Jamais un Prince ne doit s'iX'

cujer par dire: Je n'y penfois pas . 438. note i6»

V. 155-. note 2.

Privilège. L'Ambaffhdeurd'EfpagneàRome deman-
de un privilège du Roi de France pour un Livre
à imprimer. IV. 4*57. Le Cardinal d'Otrat prier

le Roi de l'acorder. ihid. & 471. & l'obtient.

Priuli ^ Cardinal, Patriarche de Venife H. 150.

y vifite TEvêquc de Rennes. III. ifi. Evite

adroitejnent de faire publier l'excommunication d&

Dom Cefar d'EJîe dans fon Eglife PatriarcaJe. Il,

fî^, note I.

Querelle entre les BaronsRomains de les Sbfr-

^ rcs de Rome. Lu. noce 1. entre les Pepvii

& les Malvezzi de Bologne. 14. entre le

Duc de Parme ôc le Comte Landi 19. 27. entre

le Cardinal dé Lorraine.& un Prince de la Maifon^

de Brandebourg pour FEvêché de Strasbourg.

489. 460. note 2. entre TAmbalTadeur de Franffe

à Venife ôc les Nonces du Pape. 35-6. 357. no-
te 4. J V. 481.5-18. &V. 313. 'note 4. entre

TAmbalfadeur de France en Éfpagne & le peuple
de Madrid. IV. foi. ôc $-24. cic. entre un Am-

y 5 bafn^



TABLE
hajfadeur de Venife en Efpûgne é* lajttfllce deMu-
drid. ^27. note 3. entre les Chevaliers Fran-
çois 4e Malte & Tlnquifiteur. i 1 1. 5-08. fif. en-
tre les François & les Italiens dans une proceflion

à Rome. 5-58. entre le Duc de Savoie & les Ge-
nevois. IV 5-06. te note 5. entre le Premier
Prefîdent d'Aix & les Evêqiies de Provence, III.

5-07. entre TAichevêque & le Gouverneur de
Mih-Wî. II. 315. ^16. ;542. IV. 275-. & 4z6.

Queftionsj que le JPape mit endifpuce, pourfavoir
s''\\ devoir acorder la difpenfe de mariage de-

mandée par Henri iV. pour le Duc de B^r, foa
beaufrére. V. 151. ijz.^ii^i.

R.

RA B T , Maître des Courriers de France d Ro-
me. II. 484. envoie le porrraic du Cardinal

d'Oflat à Monfîeur de Villeroy. V. 121.

Rficani, Coupier d'un Cardinal , demande une re-

commandation du Roi de France au Grand-Maî-
tre de Malte. 1 1 1. 4f2. 473.454. reçoit une ré'

ponfe plus civile qu'il ne méritoit. 479.
Kadzivil, Cardinal Èvêque de Cracovie. III. 4f9.

note )".

Rambouillet, Evêque du Mans, envoyé par Hen-
ri 11 1. à Rome au fujet de la mort du Cardinal

de Guife. 1. 224. affilie à la cérémonie de l'ab-

foîurion rcciie par Henri IV. à Saint-Denis. 2 50.

Fait imprmer à Venife une Apologie de cete abjo/u-

iion, 315. note 12. écoit un des meilleurs Evê-

quec de France. V. 238.

^e Ratte nommé à TEvêché de Montpellier. II.

348.
Redon. L'Abbaye de Redon donnée par le Pape j.

M. Serafin. H. 171. lui eft enlevée par les Cour-

tifans de France. 350,

de Refuge. IV. 5-41.

Rcçak. Elle n'a point lieu en Bretagne. V. (><if. 3c

-
'

note
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jïotc I. félon le Cardinal d'Offat , on poiivoiç

étendre le droit de Regaic i tous les Evêîhez de

France. 6^.

Rcgnaud , Confeffeur du Duc de Bar. fon imprti-.

dcnce. 1 V. i f i. i ^i.

Réfidcncc. Les Evêques y font obligez. II. 285.

V. 234.

Reonianus, Cardinal. II. 289. fon éloge. ibId,no'

te 15.

Reomanus, Evêquc de "Bayonnc ihld. ôc 314.

Revol, Secrétaire d'Etat fous Henri lll.en ïabCctt'

ce de M. de Villcroy. III. 87.315?. V. 273.
Revol, Evêque de Dol en Bretagne. V. 312. ôc

note 3.

la Reynierc, Gouverneur de Bellefme, Tes vexatiojis

à Monfieur d'OlTat. I. 394.
Richardot , Agent de l'Archiduc Albert à Rome.
IV. 24^. ôc note 6.

^e Richelieu , Cardinal y tres-haï (lu Roi fon Maître^
II. 215. note 16. cruel. V. 127. note 3.

Rinuciniy Gouverneur du Château d'Ifpour le Grand-
Duc de Tofcanc. III. 208

de la Rochepoc , Ambaffadeur de France en Efpa-

gne , infuké à Madrid^ IV. 5-14 5-24. ôc iio-

re 2.

Rochette^ Ambafîadeur de Savoie en France, fait

un raport fincere des adions d'Henri IV. 11. 50,,

Rome. CeteCour procède lentement dans l'expé-

dition des afaires. I. 3.06. 487. empiète le plus

qu'elle peut fur les Princes. II. 280. &les Princes

le plus qu'ils peuvent fur die. IV. 335'. V. 7 8.,Ro-
me leur acorde ou refufe les grâces qu'ils deman-
dent félon que leurs afaires vont bien ou mal. II.

483. La Cour de Rome cft plus fine que toutes

celles du Monde enfemblc. IV. 293. c'cll 1 école

de la difllmulation. V. 21. Rome trouvera toujours

mieux fon compte à interpréter benignement les

opinions du Parlement de Paris , &deiaSorbon-
ne> qu'à les mettre en difpute. I. 380.381.

V 4 Ron-



TABLE
Roncas , Secrétaire d'Etat du Duc de Savoie. IV.

42. & note I. 202. note 8.

Rofe d'or. Ce que c'cft. III. 197. & note 5.

Rojteres -, Archuliacre de Toul , écrite que la Couron"
re de France û^ai'tient à la Maifon de Lorrame.
V. J7. /8. note 8.

Rofny, Surintendant àç.'& Finances, fa dureté envers
le Cardinal d'Olîat. V. 1S6. 187. & note 4. con*
trainc ce Cardinal de s'adrelfer au Roi pour être

payé de fa penlîon. 208. ôc note i.

h Rovere, Card. Arch. de Turin. I. fj.&ôj.
Rucellài ( Annibalj Evêquc de Carcaflbne , recom-
mandé par Clément VIII. à Henri IV. I. 491.
fa mort. î V. 242.

Horace , frérc d'Annibal , habile négociateur , &
trcî-iîfeftionné à la France. I. 491. bu 492. note

f. IV. 310.

Le» Rucelldi anciens amis des Aldobrandins. 401.
pourquoi, ibïd. note 5.

Ruelle, Préfîdcnt de Bayeux. III. 5-45. IV. 25-7.

V. 25f.
;Ru{îie. deux Evêques de Ruffie viennent prêter To-

bédience à Clément VIll. I. 5-11. & note f. ab-

jurent les erreurs de l'Eglife Grecque. II. II.

SAbionete, Place forte, II. 415. fortifiée par

vefpaficn de Gonzague. note 17. tombe err-

tre les mains des Efpagnols. ibid.

Saint-Sixte nommé à TEvêché de Riez. III. 281,3

diferend avec le feigneur de Grillon. 5-06.

Sala Regia. ce que c'eft à Rome- II. 117. note

o.

de Sallart ( Anne ) eliic Prieure des Jacobines de

Montargis. V. 247. 25-1. 261. 312. 31 5.

Saluce s, Marqjuis de Saluces. Les

Marquis de Saluces en fefoicnt hommage aux

Dâufins de Viennois. I. 264. puis l'ont tenu
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$c reconnu de nos Rois comme fief du Daufiné;

François pàfla du fervicc de François I. à celui de

Charle-quint. f. 264.

Gabriel, Ton frère, obtient de François I. Tinve-

fticurc du Marquifac. ibid. note 10»

Jean-Louis cède & tranfporte au Roi de France

tous les droits qu'il y avoit. ibid.

Sa L u c E s. M A R QjJ I s A T. Ufurpé puis rendu à

la France par Filbert-Emanuel Duc de Savoie. L
ï6f. ôc note 1 1. envahi par le Duc Charles, fou

fils, en tems de paix. 260. 400. apréi qu'Hen-
ri m. eût éloigné M. de Villeroy. III. 315-.

cete î(furl>/itio7î déplut au Roi d'Efpagne jj^ême.pour^

quoi. 1. 260. noce 8* If. 40f. note lî.

Raifons, pourquoi Henri IV. ne devoit jamais se-

der ce Marquifat au Duc de Savoie. I. 105.2(^2.

II. 6j-. 66. 282. 285. III. 34.8. 349. 3)0. 35-1,

55-2. IV. 153,160.161.162.163 «64. i6f. Ce
petit Etat fervoit au Roi de Citadelle fu-r le Pié-

mont. f2. & de frein pour contenir les Efpagnols
en Italie. V. 91. & note j.

'jamais negociativn ne pnjja par tant de mains aue
celle qui fe fit etitre le Roi é* le Duc pour la refit-

tution , ou pour réchange de ce Aiarquijat, IV. 201.
note 8. Car le Duc étoit le plus fort en chica-

ne, m. ii?2. La cejfton de Saluces au Duc ou^

vrit la porte de Fina/ é* de Piombi/i aux Efpag',tals,

note I. 89.

Diférend entre le Roi & le Duc pour rEvêché de*
Saluces. IV. 393. 417. 44^. auquel le Pape pré-
tend qu'ils n'ont aucun droit de nommer. 4^0,

5<^/i'//!://, Cardinal. 111. 4f9. y^ wor/. II 2it, no-
te if.

Salviati , gentilhomme envoyé par le Grand-Duc
de Tofcane à Rome. IV. 13c 15-4.

de Sandviich y Comit > Amballadeur d'Angl-eterre-
en Efpagne. fa mine fait peur au Roi, 1 V. 45-9»

note 7.

V s Sa-
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Sa^iefe , ou Sanefio , Secrétaire de la Confuke. 1 V.

197. <ùf (depuis Cardinal, ibid. noce %.

Smita Crvce , Cardinal afedionné à la France. I. f

.

èc note ij.

Sutntorio, Cardinal ^ Si^diè Santa Severina. T. 405..

privé du Pontifcat par la violence d'un Cardinal.

ibid. note 8. 1 V- 17. & note i.

de Saponara , Comte Napolitain ^ volé fur les ter-

res de France. V. ifi. 1^2.

Sarnano , Cardinal afeâionné à la France. I. 479.
Meurt. II. II.

Safjuoh. Le Duc de Modene s'empare de ctit Pla-

ce. IV. «9?-. en vertu de quoi. ibid. note 8.

SavelU^ Patriarche de Conftantinople, eft fait Car-

dinal. II. IZ9. pourquoi, note 2. meurt. III.

265.

Savoie. Duc de Savoie. Cbarîes-Emanuel

fe faifit du Marquifat de Saluces. I. 260.400. ç^
s'en glorife par une médaille. 400. note 4. Mena-
ce de le vendre au Rci d'Efpagne. II. iSt. &de
tailler de la befogne au Roi de France pour 40.

ans, fî le Roi lui fait la guerre. IV. iif. fe van-

te d'avoir mis le cadenat à la poi re d'-talie. 1 1 1.

3fo. note 4. de d'être Thomme le plus propre à

ruiner la France. II. ^ofî. Veut avoir la Place

d'Entremont en Daufîné II. 477. Trompe fe.v

Ambafladeurs.l V. 124 s'abouche avec le Gouver-

neur de Milan à 5'^;«<?. 240. où fut conclu le traité de

Biron avec les Efpagnols. ibid. note i. fait deman-
der à Henri IV le jeune Duc de Vandome pour

une de fes filles. V. Q. 32. Obtient pour fesfol-

dats une grâce que le Pape avoir refufée au Roi

d'Efpagnc. fV. 249.25-0. llétoit fu/pefl au Roi

Filippe IL fon beau-pére. II. 405. note \i. é^

fut tres-mal traité Jous le règne de Filippe III,

il. 282. note 7. )I nommoir aux bénéfices de

la BrefiTe. IV. 328. mais feulement par tolérance

du Pape. 3^f. fut toujours favorifé fous \c Pon-j

tificac de Çicœeat Vill. V. ^4. donc les nc«

1 veu:
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veux avoicnt accepté la Prote(ftion de Savoie IIî.

a/o. & IV. 149. L'efpric & les mœurs deChar-
Ics-Emanucl. 260. note 3. V. 27.123.179. fon
fils aîné meurt en Efpagne. IV. 140. note 2.

Origine de la Maifon de Savoie. Il I. 274 Ôf no-
te 8. 275-.

Induits acordez par les Papes aux Ducs de Savoie.

V. 93:
Confrérie de N. D. de laCompafïion érigée en Sa-

voie. V. 112.

Gouvernement de Savoie donné à un François re-

négat. IV. 474,
Scalea , Prince de Scalea mis à l'Inqui^cion à Ro-

me. I. zf. un autre tué par Amurat Rais. I V.
121.

Schoppius, Alleman, calomnie Bongars. IV. 19 r.

Schio. Les Chrétiens de cete Ifle recommandez,
parHcnrilV. au Grand-Seigneur. IV. 375-, 384.
Leur Evêque en remercie i'Amballadsur de Fran-
ce. 4r9.

Sega^ Cardinal de Plaifance , Légat en France. L
z-]6. ijy.ôcnoiQs 3.&4. 4S7. & note 1 1.

Segrevilk , neveu du Grand- Maîrrc Cardinal de

Verdalc. II. 26f. Nommé pour aller Ainbafla-

deur de Malte en France, s'en excuie. pourquoi.

6eguicr, Avocat General, grand ami des Jéfuitcs.

i- 397-
Seguier, Chevalier de Malte ,' recommandé au Pape

pour un bénéfice. 111. x\\. Tobtient. 260.

Serafin, Auditeur de Rote, fa naiflince. II. 143. &
notz ri. fa capacité. 77. note 3. Il fait donner

audience à la Clielle par une plaijhnterie dite att Pa^
pe. ibid. é" bâte l'abjolution du Roi par iiH exemple
qu il allègue à S, S. 1. 5 '4. notcj-. 437. noce 2,

fes longs (ervices. II. 77. 78. 110. 121. de note

19. eft calomnié par lesEfpagnots. ? 24. 145'. ché-

ri & eftimé des plus grands de Rome. 146. de

171. Le Pape lui Uoiinc une Ab'paye çn Lorrai-

V 6 ne.
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ne. 549. ôc le Roi y nomme Monficur d'CXTar

qui ne l'accepte point, ibi^. ôc 35-0.3 j i. 35- i. V.

Serafîn eH: nommé d l'Evêché de Rennes. III. ^42.

54». puis eftfait Patriarche d'Alexandrie. V. i ^8.

avec cfperance d'être bien-tot Cardinal ibid. &
ie fût depuis, note 1.

DeSeile^ Duc, Arnbaffadeur d'Efpagne à Rome. I.

273. & note 19. trarerie rabroiution du Roi de
France, ly)*. 468. 46^.

Sfondrat, Cardina de faintc Cécile, neveudeGre-
goire X!V. I. b6 félicite par Monfîeur d'OiFat

lur fa promotion , ôc lur l'exaltation de fon on-

cle. 104. répond malau pieux defir de la Reine

Louifc fur les funérailles d'Henri 111. I. iio. 8c

12)-. Opine feul en faveur du Duc de Modenc
contreClémcnt VI i 1. I î. foi. note 2. ôc con-

tre la promotioii d'un jeune Aldobrandin. 'V. 314,

demande des reliques au Roi de France. 301.

Trouve le Corps (Je fnhite Cécile, ibid. note 3.

Sfojce, Cardinal, ennemi des Efpagnols. II. 315'^

fe refroidit envers les François après la perte de

Calais ôc de Cnmbray. 32)- ;26.

Sforce ( Paulj Lieutenant du General Aldobrandin.

I. 431.432. la mort. II. 4f6.
Silhgardiy Evêque de Modene , nommé Nonce pour

France lU. 267. fon éloge. IV. 387.

Âe S'ilva^ Evécjue de Vifeu en Portugal-, privé de fes

bénéfices^ pour itvoir été fiitCardiwil à rinfceûde-

fon Roi. li. 14.4. note 23.

de Si/va, Duc de Paftrann. î I. 104. ôc note 3»

SiXTB V. Pape. Sa Bulle d'excommunication

courre le Roi de Navarre ôc le Prince deCondé,
J. 3' 6. & note 7. fa bulle, qui fixe le nombre
des Cardinaux. 111. m. note 2. IV. lyo. V.

314. note f.

11 acorde au Roi de France un Induit, pour nom-
mer aux Evêchez ôc Abbayes de Bretagne ôc d(

Provence. II. 42. 47. io6. &17Q. & au Duc d«

Sa-
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Savoie un fubfide fur le Clergé de Ton Etat. T.

402. fuprime la charge de Mairrc des Courriers

de France. II. 235. Rcfule défaire les obfeques

d'Henri lîl. pourquoi. L 5^. 73. Ordonne de
tenir rcgître des Brefs. V. 189. Meurt. I. 81.

de poijon. III. 352. note 9. fon trefor entamé
mal à propos par Grégoire XIV. I. 310. no-
te 2.

de Solre , Comte Flamand , envoyé à Rome par

l'ArcliiduG Albert , fous couleur d'y gagner le

Jubilé. IV. 180. i5^f. le fujcr de Ion voyage.

.96.

de Sourdis , eft fait Cardinal. III. 1^8. Reçoit le

bonnet en France. 306.^08, 557. & le Chapeau
à Rome. IV 15» 2. Escommunie mnl-à-propos h
Premier Prejident de Bordeaux. V. 102. note i.

deStigUano-, Prince, épouie rhcritiere de Sabione-
te. i. 49*

Strasbourg. Le Chapitre de Strasbourg élit deux Eve"
ques, l'un CatoUciue -^ l'autre Protejiant. I. 489;
note %.

Sîrafoldo, envoyé à Rome par l'Empereur au fujet

d'u!) fief confifqué par le Duc de Parme, I. 14.

If. 27.40.47.
Strozzi (Léon) oncle de la Marquife de Pifany..

m. 440.
Strozzi (Odave) page de la Reine Marie de Me-

dicis 3 recommandé par le Cardinal d'Oifat. V.
241.244.

de Sujet , Evêque de Montpellier. lî. 548. ôc no-
te 4.

Sullfes. La tirannie des Ducs d'Autriche les porte d
la révolte. V. 221. & note 7.

T.

A p I s s E K I E de François I. fai/îc par Mon-
ficur d'Qifac. II. 14. 1

5-. 1 II. 171. rcfH-

V 7 tuée
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tuée à Henri IV. III. 1 74. 1

75*.

Tartarin, Evequc de Forli, Nonce en Savoie. IV.
370.

Jaruggiy Archevêque d'Avignon, cft fait Cardinal,

l>. 130. fon éloge, ibid. note 6. rend bon
témoignage au Pape de la perfonne du Roi. 1 1.

289. eji transféré à l'Archevêché de Sienne, 345.
noce 1 i. éloigné de Rome par la jaloujîe du Cav"
dînai Aldobrandin. 438. note 17. -

Turuggi , Auditeur de Rote , créé Cardinalpar In-

nocent XI l. cent ans après Vautre^ II. 543 no-

te i i.

Tajfone (Ercok) Patriarche de Conflantinoplc. IL

467. dcmîinde le Chapeau. 4'^^8. noce ^.

TaJJone [ Ottavio) Comte, employé dans la négo-
ciation de la Paix de Savoie. IV. 295. ôc 313.

319 V Q: 35- 7,6.

Tcodofe, Empereur, fon ordonnance en faveur des

condannez à la mort. \ II. 35. 34.

Texeira , Jacobin Portugais , protégé fecretemenc

par le Cardinal d'Olfat. I V 492. lui donne
fujet de fe plaindre de fon indifcrétion. ^41.

542.

Tolets Jéfuite Efpagnol, eft fait Cardinal. I. ^j-o,

note iS. détermine Clément VIII. d donner
l'abfolution à Henri ÎV. 471.478. fa mort.

II. 211. fon éloge, ibid. & note 13. fes funé-

railles faites à Parii & à Roiien. 273. au grand
étonnemenc des Efpagnols, qui ne le pouvoienc

croire. 292.

Jo/ûfani^ Abbé de S. Antoine de Vienne. IV.461.
note 8.

de Torres , Archevêque de Montréal, recommande
fon frère , Chevalier de Malte , au Cardinal

d'Oflac. IV. 49f. qui écrit en leur faveur au

Roi, & en obtient des Ictres de recommandation
au Grand Maître de Maire. ^48.

de la Tour, Nonce en Smife^ acufé d'être cfpagnoL
IV. 18j.
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de la Tour, Comte, vifîte le Cardinal d'Ofifat. IV.

114 148.

de la Tour, Cardinal, autrefois Nonce en France.

IV. 18'). & note I.

Tofco^ G .uv'tfineur de Rome , eft fait Cardinal.

III. 299. fa hajje naijfance. ibïd. note 7. un

mot d'habitude, lui fait perdre le Pontificat.

500.

Traitez. Il faut en furmonrer hs dificultez. par

le travail. IL 362. ôc par la patience. IIL 74,

404. Dans les TraitCii , la Préface ne tire point

à conléqucnce. III. 10^. Si les Traitez de
paix ne font obfervez , la focieté humaine ne
peut fubfifter. V. 211. Le texte des Traitez efi

toujours altéré ^ gâté ftar la glofe des Princes. IL
509. note 8.

Turcs. Il efl: permis de s'aider du fecours des Turcs
en cas de néccflicé. II. 4. & note i.

Tutoyer. Un Roi de France tutoyé par un Capu,-

Gin. IV. a8i.

VAlachie. Michel, Vaivode deValachie,.
défait le Cardinal Battor enTranfilvanie. IIL

45*7: envoie la tête de ce Cardinal au Nonce Ma-
Infpina. 458. note 4. EJl tué par l'ordre derEuir-

pereur. 4^9.1

Jeremie <ùf Sijnéon Mohila , Vaivodes de Moldavie
é*- de Valachie-i protégez par la Couronne de Po-
logne, i. 5-17. note 2. III. 114. IV. 449. &
note 2.

Valderama^ Marchand Efpagnol , aide fort à Mon-
fîeur d'Oflat à recouvrer une tapiflerie de Fran-

çois I. que le Duc de Mayenne avoir fait vendre
à Anvers. 1

1

1. i -4.

Valence, belle •ùf prudente aûion de Montlue Evêque
de Valence, JmbaJJhdeur m Pologne. IV, )z2.

noce 4.



TABLE
Valgrand , nommé à rArchevêché d'Aix. 11^

480.
Virlkr, Cardinal Vénitien , facrc Evêquc Monfieur

d'Oifac. II. 28+. & note 8.

De la Vallée, Evêque de Toul, en dtférend avec

Ton Chapitre. I. 432. & note 10.

Vajtilo ^ Jurifconiulte , envoyé par le Duc de Sa-

voie à Rome pour Tafaire de Saluées. III.

de Vantadour, Duc, Lieutenam-de-Roi en Langue-
doc. III. }99. I V. 411.

de Varnes, Gouverneur de Toal. III. 4gy;
Ginc. Varrano ^ Chanoine de S.Jean-dcLacran. II.

482.

Vdnfcoy Connétable de Caftiîle , paiïe en Frarure

avec une armée. I. 407. fa vidoire hiperboii-

que. 45-7. fon diférend avec l'Archevêque de
Milan. II. 31/. III. 248. terminé. IV. 140.

fon infolence envers un Nonce du Pape. III,

. 199 fa prétention de précéder les Cardinaux.
" 200. fon peu de refpeâî à l'audience du Pape-, é^

tafro7it (lu il y reçut, ihid note 7. fa vangv.ancc

envers le Duc de Luxembourg , qui ne Tavoïc

point vifîcé à Ferrare. 17^ fa bravade à /'Am*'

baffadeur de Venife , qui venait lui rendre vif-

te. ibîd. note i. ejl nommé pour Ambajfadeur

en Angleterre y ??iais en méprije le titre, V, %66»

note 2.

Veniêro , Doge de Venife, Le Pape lui envoie la^ Rofe

d'm-. m. 198. note ,.

Veniero i
Ambaifadcur de Venife à Rome. IV. ^ST»

ôc note 8. 571 de note /. 426 ell faic Cheva-
lier par le Pape. 449.45-0:

Venise. Long diférend de cetc République a-vcc

le Pape Grégoire XI 1 1, au fujet du Patriarche

d'Aquiléc I. 4. ôc notes 9. 10. ôc 11. page 13,

Se note 3 P^S,cs 21. 25. i6. 32 34. 39. ôc 4.6,

fon diférend avec la Religion de Malte. II.

^06. 307. J08. 509. Texcciicnce de fon Gou-
vci;
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vcrnemcnt. I. 134. III. 136. 141. fcs Am-
bafîadeurs n'ofent pas écrire aux Princes Etran-

gers I. 133. & If I. Les Vénitiens font bien

afeAionnez à la Couronne de France. 98.

iji. II. 309.400. III. 130.139. furent les

premiers qui reconnurent Henri I V. pour Roi.

j^6. IV. 463. note 9. & les fcuk qui tin-

rent toujours un Ambafîadeur auprès de lui. III.

136 ôc qui lui en envoyèrent d'autres après fa

converlîon. I. 275. ôc note 18. & page 137.

font voir au Pape que le Cointé de Rovigo & le

Polefin n'éroienc point de l'Exarcat de Raven-
11c. III. 38. Ôc note I. Ils ont intercft & be-

foin de fe tenir unis avec les Papes , pour s'opo-

fcr conjointement aux Efpagnols. IV. f^i. &
note 6. mais ils n'en font pas moins roidcs con-

tre les prétentions de la Cour de Rome. 5-33.

trouvent mauvais que le Pape veiiillc faire exa-

miner leur Patriarche, for. qui depuis Pan
1C08. ejl toujours admis fans examen, 544. no-

te 4. quoiqu'ils ne foicnt pas fort dévots , il»

ne laiffent pas de procéder avec beaucoup de ref-

peft dans les chofes de Religion. Exemple. V.

322. 3-/5. A Venife l'Ambaffadeur venu le der-

nier eft vifité le premier par le Nonce dti

Pape, & par les autres Ambalfadeurs. fi6. 5*17.

Exemple moderne, ibidein, note 2. Les Véni-

tiens ôc les Efpagnols ne fc font jamais aimez.

Verdale, Cardinal , Grand-Maître de Malte. Sa

f mort. L 4ri. fon teflamcnt. 4^1, Ilétoitforc

haï des Efpagnols. 45-1. note 8. fon fuccefleur.

452. note 9.

Verdugo, brave Capitaine Efpagnol. I. 417. & no-

te 2. 43J.
Verréiken , Secrétaire d'Etat des Pays-bas. 1 1 T.

f 2f. ôc note 9.

de Verrue, Comte, AmbafTadeur de Savoie à Ro-
me. III. 263.271. Le Cardinal d'-Qiîat rccom-

man?



TABLE
Biandc Ton fils à M. de Villeroy pour un bénéfi-

ce contefté. V. 191.

de Verncuil, Marquife. Henri IV. luidonneunc
promelTc par écrit de Tepoufcr. IV. 280.

fuites dangereuies de cete maudite promeiTe. z8i.

V._ 27. x8.

Vervin. Paix de Vervin tres-avantagewfe à L Fran-

ce. IV. 167. V. 211. ôc note 2. bon augure
de fa durée. III. i^S. 199. CePe Paix futTou'
vragg^ de trois CordeUers. III. 312.515. note 4.

Elle ne fut point notifiée au Sénat de Venife de î(f

part du Roi d*Efpagne. III. 1 1 1. note 7.

Vejlrix) 5 principal Secrétaire du Pape , dreffe la

Commifïion pour le Cardinal & les Prélats qui

dévoient procéder à la diirolucion du premier
mariage d'Henri IV. IIL 415". 418. 42

w

422.

de Vie , Abbé du Bec. II. 473. & note 3. Coad^

jttteur y puis Arcbevêciue d'Auch. III» 444.no»
te 7. ^

Vidal , Maître des G)urriers .de France à Veni-

fe. !..

Vienne en Daufîné, fe rend à Henri IV. I. 4x8.

Comment, ibid. note 3.

Vignoles , Gouverneur de Abbé d'Epernay. II.

89.

Vignon, Chanoine de Verdun , emprifonné à Ro-
me, en Tabfence de l'Ambafladeur de France.

III. iif. pourquoi, ibid. protégé par M. d'Of-

fat. ibid. 249.250.25-1.

de Villamediana , Comte , Amhajfindeur d'Efpagne

en Angleterre
\ félicite le Roi Jâ(iuesfurfon avène-

ment à la Couronne. V. 266. note 2. & lui propofe

le ?nariage de rhtfajtte d^EfpagJte avec le Prince dé'

Galles. i6j. note 3.

Villano t gentilhomme Napolitain, Ingénieur ^ofre

fonferviceàHenri I V. ï V. 317. demande mille

ccus au Cardinal d'Olfac pouf Ion voyage en

France. 491.
Vil-
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Villebouche , complice des intrigues du Ca-'

pucin Hilaire , eil mis à la Bailiile. V.

lOf.

Villcroy , Miniftre & Secrétaire d'Etat ,. fait em-
ployer M. d'OiTat par Henri III. ôc par Hen-
ri IV\ I. 55-5. IL 59 214. 6c 488. Eft co.n-

folé fur la mort de fa femme par M. d'Of-

fat. IL ifp. ôc félicité fur la naifTance de

fon petit-fils. III. 194. Confeille au Roi de

demander un Chapeau pour Monfieur d'Ofl'at.

55-6. Le Cardinal d'Oifat eft caufe que le

Pape traite M. d'Alincoufr en Ambafladeur.

III, 46^. 467. quoiqui/ jîe k fût point, ibid.no-

ce. 2. Maxime excellente de M. de Villeroy. V.

509.

Villeroy, Abbé de Choify, Ôc de trois autres Ab-
bayes. II. 478. ôc note I.

Vilfiers, Préfident, AmbafTadcur à Venife. III.

15)3.211.144. note 2. ne croit pasquonpuif-
fe y obtenir la grâce du Comte Avogadro. iti^,

Ôc note j. écrit au Cardinal d'Oflât , que la Sei-

gneurie de Venife ne croyoit point que le Duc
de Savoie voulût foutenir la guerre contre Hen-
ri IV. 315.

Vincent j Secrétaire du Duc de Mayenne , envoyé
à Rome. I. 179. 280.

V'mta, Secrétaire d'Etat du Grand-Duc de Tofca-
ne, avertit Moniîeur d'Offat d'un deflein que les

Efpagnols avoient fur les Ifles d'Yeres. IL 2^4.

Cal. ^^ifcontiy Auditeur de Rote, eft fait Archevê-
que de Milan. I. 42.

Vijconti , Evêque de Cervia, injurié par le Conné-
table de Caftille. III. 199. 200. eft fait Cardi-

nal. 299. ôc note <5.

Vifdo7n'mi^ Camerier du Pape, porte le bonnet rou-
ge au Cardinal de Givry. IL 143.

deVifque, Comte Savoyard. V. 179. 207.
Vitelli, Clerc de la Chambre. Son icftament en fa-

veur d'un iîen fîls- naturel. I V. 4<5/.



TABLE
VivaUo 5 Préfîdcnt , inftruit le procès de l'Amira^

le de Coligny. II. 476.
Viviers. Le Commandeur de Viviers va Ambafla-

deur de Malte en France. II 108.

Urbain VII J. refifte à la tentation de donner lé Du'
ché d'Urhin à fis neveux. II. fo4. note f. fes
dijerends avec le Sénat de Venife. 1

1

1. 110. note

^.^IV, _f}5. note 8 lefquels furent caufe que Ja
Maifoti ne fut point de fon vivant agrégée auCoTips

dtla Noblejfe Venitie-ûne. II. 61. note 14. Il ad-

met à Ro?m un Ambajfadeur de Jean J V. Roi de

Portugal. IV. 477. note 7.

Urbin. Duché, Fief de l'Eglife. II. 505. poffedê

premièrement- par la Maifon de Muntefeltro , puis

par celle de la Rovere. ibid. note 5. dévolu é*

réuni à l'Eglife fous le Pontifcat d*Urbain VllK
5-04. noce f. &5IÎ. note zj*. François-Marie.

L Bue d'Urbin , ne croyoit point que les Prin-

ces fuffent obligez de tenir leur parole. II. 35-8.

359
François-Marie 1 1. Ducd'Urbin, ne donne point

le titre de Doc de Ferrare, ni d'Alcefle, au Duc
Dom Cefar, fon neveu II. f ir. Clément VJIL
lé vouloit faire Cardinal pour Vempêcher de fe re-

marier, fii.notc 24. brouillcric entre le Pape^

& lui pour des bleds que des Marchands eranfpor-

toicnt de l'Etat Ecclefiaflique en celui d'Uibin.

IV. 171. Le Cardinal Aldobrandin acheté un
palais que ce Duc avoir à Rome. 546. Le Duché

reteurna par fa mort au Saint Siège. II. f^^.
Ceux de l'Etat d'Urbin n'ont jamais voulu por-

ter les armes contre la France. IV. If5*. Ils ne
voulurent pas même aller contre Henri IV- avant

fa converfion. 248. I. 452.
Wicquefort atribïte au Cardinal d'Ojfat un- compli-

ment qiiil na 'jamais fait. III. Jf 5. note i. ra-

conte tout de travers un fait hiflorique de Tranfil--

vtîiiie. 46 F. note 8.

Vulcob, Abbé. III. 448.&note j. 476.48;-.

1
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X.

XA V

I

E R . Fejle de S. Fran^ois^Xavier mémorahle

pour la prejpance obtenue par un Ainbajjadeur

de Francefur un Ambajjadeur d'Efpagne. H. 4x5»

iiocc 1.

Ximenés, Secrétaire de rAînbajJade d*Ejpagne à Ro^
me , demande au Pape un certificat de la protefla-

tîon faite par /'Amlaffadeur d'EJpagne pour lit,

i^avarre. II. 416. noce 1.

YDiAQUEZ, Secrétaire d'Etat. On parloit de

l'envoyer AmbafTadcur d'Efpagne à Rome,
III. 247. Ce qu'on di(oic cic la manière d'opi-

ner dans leConfcil. ihid. note 8-

Yéres. Les Elpagnols vouiotent s'emparer Jcs If]«s

d'Yéres II. 2x4. pour infeiler la Provence, H
parvenir à l'invalion de M?rreilW i.''. ?9,

Moyens de l'empêcher écrits par Mon^.eu£ d'Of-

fat au Duc de Guifc. 230. 23 1.231. 23 j.

ZA c H I A , Commiflairc de la Chambre , eft fait

Cardinal. III. 300. & logé au Palais comme
fcrvircur confident du Pape. 475-.

Zamct, Confident du Duc de Mayenne. I. 279. no»
te 4.

Zamoyshi , Grand-Chancelier de Pologne ; fon expédi-

tion glorieufe en Moldavie. I. 5*17. note 2. où il

met un Palatin au nom du Roi de Pologne, ibid.

rétablit les Vaivodes de Valachie é* de Moldavie
dans leurs Principautez. IV- 44?. note 1. empê-
che que le Pape ne donne difpenfe au Roi 'Sigifm'ond

pour époufer lafœur defa premièrefemme, V. lo*

A0U9. 24. noce 7.
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la prudence ne le conduit. III. 498. & V. 104,

note 2.

Zorzi , Noble-Vénitien , obtient l'Evêché-de Brcfcc,

IL 54. 6f
Zuniga Don 'Juan , Grand Commandeur de CaJUlky

Vice) 01 de Nazies I. 41. note 3.

Don Juan y Comte de Miranda , Viceroi de Na-
ples, retourne en Efpagne. I. .f 12. & note 7.
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C AT ALOGUE
DESLIVRES

Latins& François de toutes fortes , j«i

fe trouvent à Amfierdam

ciiezPIERRE H U M B E R T,

Librairefur le Leitfegragt^

A.

AThanafîi Opéra Gr. & Lat. Fol.

Ammianus Marcellinus cum notis Grono-
vii. 4. Fig.

' Idem, fol.

Arrianus Gronovii Gr. & Lat. fol. 1704*
Archimedis Opéra D. Rivalti, Gr. Lat. fol. Pari-

fiis 161 f,
Almelooven fafti Confulares. 8.

Alberti porta Linguae Sanftse. 4.

Amelot ( de la HoufTayc) Lctrcs du Cardinal d'Of-

fat' 12. y. vol. Nouvelle Edition,

corrigée fur le Manufcric Original,

& augmentée d'un grand nombre
de nouvelles notes qui ne fe trou-

vent point dans la dernière Edi-

tion de Paris de 1697.
'

' THomme de Cour. ii.

.
' détrompé. 12.

'

I I Hiftoire du Concile de Trente dc
Fra Paolo 4. 2 vol.

* III n i du gouvernement de Vc-

nife, 12. j vol.%,
L'AritË"



CATALOGUE
L'Arifhmctîquc Militaire de Clermonc , ouvrage

également néccflairc aux Officiers Ôc

aux Commerçans, iz.

1 - de le Roux, 12.

Archite^urc générale de Vltruve par Perrault, fol.

ûg. Paris.

m mil de Vignole , avec des notes par Davi-

let, 4. 2 vol Paris.

Ambafîadeur ôc les Fondions 3 par Wicqu«-
fort, 4. 2 vol.

Apologie des Eglilès Reformées, parDaillé. 98.

Apologétique de Tertuliien 8.

Alix Bonnes Se Saintes penfées. ii.

Abramulé, ou Hiftoire du iéihronçmcnc de Ma-
homet I V. par le Noble. 1 2.

Ariftipe de Balzac. 12.

Année Chrétienne. 12. ii vol.

Sainte par le P. Coret. 12. 1704.

Abbadie, Art de fc connoître foy même 8.

Art de faire l'Amour 1 2.

-' de plaire dans la convcrfation i*.

de fe -conferver la fâncé iz. i; o7»

iVmours d'Euméne & de Flora ,12.1 707.

des Dames liluftres de notre ficelé , I2.fîg.

des Gaules, 12.

L^Amour en fureur 12.

Ablancourt Dialogues de Lucien, 8. 2 vol.

Hiftoire de Thucididcs, 12. 2 vol.

Apophtegmes ou bons mots des an-

ciens ,12.
L'Argem's de Barclai ,8. 2 voL Paris.

Amans heureux^ 12.

BIblfa Hebraïca Leusdcni , Editio No^a ab D.

Everhard van der Hoogt, variifque notis

& variàntibus Leâionibus iliuilrata, 8.

• Sacra Vulgata. 8.

Bailç



D E s L I V R E s.

BaikPhifica nova, 4. 3 vol. fig. Tolof^ 170,;
Balnage de Rébus facris, 4.
Barbette Opéra, 4. 1704.
Bulli Aldi Arithmetica

, fol.
B^ëtius de ConloJatione, cum Notis variorum, g.BrcviariurnRomanum cumfiguri.^ncis, 24. 4 vol

1702.
^

Francifcanum, 12. i vol. cum figurij

Bible de Sacy, 4 5 vol.
- - Françoile, fol. %. Anvers 1527.Bouvot la Courume de Bourgogne 4. .vol.

Bibliothèque Orientale d'Her1,àr, ftl. Pal.
_ Vr

î^'^^^^L^Clerc, .2. 14V0L* Volante, 12.— contenant un amas curieux de Scntcn-'
ces de morale, 12.

Bonnes &SamtcsPenlées. par Alix, 12 Pi-îcBouhours Manière de pien penfer7;2!
: Penfees des Ancien. & Modernes, ,t.

rTT l'^'T'Â'''
^'Arifte & d'Eugène, ,2Barbeyrac rradud.on du Droit de la^Nattie & det

Gens,dcPuffcndorf, 4. 1 vol.
-- des devoirs de l'Homme &dif
Citoyen, du même. 8.

"L j^'^t
P°"^^'r des Souverains,

^ de la liberté de Confciencc»

Bcllegarde Hiftoire umverfelle de tous les Voyage,
tant par mer q.ie parterre, pour reSi-
iier la Géographie ancienne & modcr-

„"^' .•^- %• 1708.

'

2 voP ^"' """^ ^"' ^^"^ ^^^''^
^ "•

fur la politeflTe des mœurs, 12,
furlç ridicule, iz.

furl'élegance & la politefTc,

.... , , , ,, ,
<i" ^He, 12.--"—

- Modellc de converfacions, 12.
^^^^^:

-X Arc



CATALOGUE
^.dÉÉ.»^ Art de plaire iafts k convcrfation» 12.

_ Règles de la vie civile j 1 2. ,-

- Caradéres d'Epiâetc, 12.

Bei-tram du Corps & du Sang du Seigneur , Frâft-

çoiS'Latin , 4.

j - ,»-« —* le même, 12.

C.

CLaude Rcponfe â la perpétuité delà Foy ,- de

Mr. Arnaud i
8. 2 vol.

..:- _, .— aux deux Traites touchant

TEuchariftie, iz.

. le même , ave^ les paflages

Grecs à la marge, 4.

Cloppenburgii Opéra Phiiofophica, 4 ^ ^°^-.
,.

Ciceronis Orationes, 8. 6 vol. . cum Notis

!Z Epift ad Fa^iiiliares, 8. 1 vo .? var.orum a

, L. ad Atticum, 8. ^ Vol.? J-.^.
Grs.

_- deOfficiis,8. } Yiocdttx.

Opéra Gronovii, 4- f tom. tig.

Epiftoîae ta Famiiiarcs Graevn, 12.

Cierici Opéra Phiiofophica , 12.4 vol.

\_ Compendium HiiVori^ univerfaus, 8.

j
ArsCritica, 8. 3 vol.

.^-. Phyfica, 12.

Calepini Diaionarium odo Linguarum, foi.

Cocceius de Foédcre, 8.

Corvini Jus Canonicum ,11.

ChymiiE fpecimen, 8. 1707-

CapelliCritica, fol.

Caula Quefnelliana, 8.
.

Cornélius Ncpos. cum Not;s ranorum ,
«.

Clerc rLe ) Traité de llncredulite, <S.

^l!!lil Bibliothèque choisie, 12. «4 ^i-

. Parrhafiana, 8. 2 vol.

Communion dévote, par la Pkcette , 12. 2 vol.

ConrXiionsChrcticnBes ,
pârCrafiet , i r. 4

^^^;
5

1



DES LIVRES.
Les Ccvennois fccourus, 12.

Du Cerceau Carmina feleda, 12. Paris.
Comte de Gabalis, 8.

Cyrus Tragédie de Mr. Danchet^ 12.
Confclations contre les frayeurs de h mort, 8.
Caraftcrcs dcTéophrafte, par Mr. de là Bruyère ^ 1 2,

3 vol,
" d'Epidete, 12.

Colloques de Mathurin Cordicr, 12.
Confeils de la SagefTc, i. 2 vol.
Coufin Hiftoire de Conftaniinoplej 12. 8 vol.

>"
' ' - de TE^Iife ,12.6 vol.

"

' Romaine, 12. 2 vol.
Contes & Nouvelles de Navarre, 8. 2 vol B^r

' ' " deBocaCe, S. 2 vol. fîg.*— & Fables de le Noble, 8. 2 voi. fig.— de la Fontaine, S. fans fîg.— des Fées, 12. fig.

Catechifme de Drclincourt, 8.

de le Noir, 8.

d'Oftervald, 8.

de Superville, 8.

Clermont l'Arithmétique militaire , t2. 1707.
- Géométrie pratique, 4. fig.

Cabinet d'Antiquitcz Romaines, par Mr. de la Chauf-
fe, fol. fig.

" des beaux Arts, fol. fîg.

"" d'Architecture, de Sculpture, & de Pem-
ture. 12. 3 vol.

Comédies de Dancourt, 12. 6 vol.
' -' de Molière, 12. 4 vol.

de Montfîcury, 12.

_• <^e Plaute, par Mr. Dacicr, it. 5 voI
Comte de Warwick , 1 2. 2 vol.
Chirurgie compJctte, 12.

Comparaifons des grand* Hommes du P. Rapi'n,
12. 2 vol. * '

Chirurgien de l'Hôpital, 12. 1707,
.Çonflicutioni de l'Abbaye de la Trappe, 12.

X I Cri-



CATALOGUE
Critique de Telemaquc, ii.

S. -Cypriani Opéra , fol.

DEfcartcs Opéra omnia, 4. u vol. complet.

Diogenes Laërtius Menagii , 4* * vol. fig.

ÎJaubuzIde Jefu Chrifto, cum l'raîfatione Grabe, 8.

Lontiini i 706.

Diâionaire Hiftorique de Morcry , fol. 4 vol.

de l'Académie Françoife , fol. 4 vol.

Critique de Bayle, fol. 3 vol, 1697,

François, par Richektj 4. 1 vol.

François-Iralien de Veneroni , 4. i vol.

, François Efpagnol, par Sobrino, 4.

. Géographique de Baudrand , 4. i vol.

_ - - Italien-François-Allemand ,
parOudin,

S.

Dacier Comédies de iPlautc, 11. 3. vol.

- - Oeuvres de Platon , 8. i vol.

- - Reflexions morales de TEmpereur Marr-An-

tonin, 8.
1 d •

. - Oeuvres d'Hippocratcii. * vol. Pans.

Drelincourt Confolations contre les frayeurs de la

mort, 8.

fon Catecbifmc , 8.

Abrégé des Controverfes , li.

Yifites charitables , 8. S vol.

Dupin Prolégomènes fur la Bible, 4 i vol.

- - Bibliothèque des AutheursEcclehaftiqucs, 4.

divers volumes.

_ . des Hiftoriens prophanes ,. 4»

1 vol. 1708.

- Traité de la Doârine Chrétienne & ortho-

doxe, 8. Paris.

Le Diable boiteux , l^.
„ , r^. , , . • ..^

Dialogue entre le Diablcb <^igne & le Diable boiteux.

Du pouvoir des Souvccaim, & de la liberté de co«^

fcieucc.ii. j^-



DES LIVRES.
De la meilleure manière de Prêcher, 12.
Divetficés curieufespoui fcrvir de récréation iVcfpnh

12. 7 vol

Don Quixotte de la Manche, 12. 5 vol. %.
' " deux volumes nouveau^,

II. fig.

Difcours ôc Harangues de l'Académie Françoife, %,
r vol.

'

. ^
' fur l'Amour divin , 8.

De vifes & Emblêûies en fept Langues ^ 4. fig.

E.

Tp Rafmi Colîoquia Variorum , 8»

Eremitje Opufcula , 8.

L'Europe en piufieurs Cartes , par Samfon , 4. Par
ns.

Elite des bons mors en ana ,11.1 vol.
"

' — le vol. fécond feparé.
LElpion dans ks Cours des Princes Chrétiens, ii.'

6 vol £g.
j^

Eflàis nouveaux de Morale, par la Placettc. irf
4 vol.

Les Exilés de la Cour d'Augufte, ii.
Eiope en belle humeur, 8 1 voh %.
Entretiens fur la correfpomlance fraternelle, 12.——

- fur la Vie des Peintres, it. 4 vol.
"

fur la pluralité des Mondes, 8.
*-—7" d'une Ame dévote avec fon Dieu, 12.

Ecole du Monde, par le Noble, 12. 5 vol. fans fier.
Etat de Barbarie, Tunis, Tripoli, & Alger, 12.

"

L Evangile de St. Jean , de Sàcy, ii. 1 vol.
Examen de foi-même, iz.
Epitres choifîes de Ciccron, n.
Elemens de l'Hiftoire

, par Mr. de Vallemont , 8.

? vol. fig.*-—-de Géométrie, par Pardics, 12.
""

' parOzananj, \i,

X 3 EIc^



CATALOGUE
Elemens du Duc de Bourgogne, 4. Paris.

Eflây d*une Grammaire Françoifc, parChiâct, S.

Explication des maximes des Saints , par C4mbra7>

Effrie des Cours de rEuj-Qpe,. II.

F.

FAchinîri Conirovcrfîae Juris , 4'

Florus variorurq, cum Noiis Çr^rii, 8. a ypl.

Fufarius de Subftitutionibuç> fol.

Fortification de Coehoorn, 8. fig.

Faramond ou THiftoire de France, 8. i% vol.

Fables d'Efopc , par Baudouin, 11. fîg.

- de b Fontaine , 8 f vol. fig.

îpnftions d'un Capitaine de Cavalerie & d'Infante-

rie > la.

GEyeri Opéra omnia Theologica > fol. 4 vol.

Grotii de Jure Belli ac Pacis , cum Commenta^
riis van der Meulen

,

fol. 5 vol.

.
I cuin Notis variorum, 8.

. I. Epiftolx, fol.

,,' '.iij, Aonales de Rébus Bclgicis , fol. Amûc-
lod. iàf7^

Goufîet Commentarius Linguse Ebraicx, foL

——— Controverfiîc adverfus Judaeos , 8.

Gatakeri Opéra Cl itica, fol.

Giraldi Opéra omnia , fol. fig.

Graef Opéra Anatomica, 8. fig. Amft. 1705-.

Godwini Mofcs & Aaron, 8. Lat.

- _— Idem en Flamand.

Gaflendi Inftitutio Aftronomica , 8. Amftelod.

Guicciardini la Hiftoria di Icalia, 4.

1 Propoiîtioni in materia di Coie di Stato, 4.
*^ Gro-



DES LIVRE S.

Grotius Droit de la Guerre êc de la Paix , par Mr-.

Cdurtin, 12..} vol.

I Vaicé de la Religion Chrétienne , S.

CJéogrnphie ou Defcription de TUnivcrs , par Du
Piedîsj la. 3 vol. fig.

Grammaire Angloife ôc Francoifc de Fcileaii & Mail»

ger, 8.

Françoife Se Flamande de la Grue, ii»— Italienne & Françoife deVcneroni, ii.

Géométrie pratique de Ciermont , 4. fig.

Génération de THomme , ou Tableau de l'Amour

3

par Ivir. Vcnette, 11. fîg.

des Vers, dans le corp? de Thomme ,
pai

Andry, 12. Bg.

Le Gage touché , Hiftoire galante , 12.

La Guide univerfelle des Pays-Bas, 12, fîg,

H.

H Ortus Medicus Amftclsedameniîs , fol. 1 vol.

%•
Huberi Pr^elediones furis Çivilis, 4. 5 vol.

Hefiodus cum Notis yariorum, 8. x vol. fig.

Hyginus de Po^ybius dp Caftris R^omanis , 4. Aœft.

Hclmom Opéra Medica, 4. Amil. 1661.

Hilperrus de Pr^-Adamiti.Sj ii.

Hiitoria de gli Ufochc da Mimici, 4.

Hilloirc univerrclle de tous les Voyages tant par mer
que par ;:crre, pour reâ:ifier

la Géographie ancienne &
raodejnc, par Mr. TAbbé du
Beilegarde, 12. fîg.

"
-

" traduite du Latin du P. Turfel*

linjéfuite, avec des Notes fur

l'Hiftoire, la Géogrnphie, àc

la Fable , »2. 5 vol. fih prœ/o»

du Concile de Trente de Frà Paolo , par
Amelor, 4. z vol.

X 4 Hiftoi*



CATALOGUE
HiAoircdu Règne de Louis XIII. parlcVaffor>

12. 9 vol. fig.

' • de France, par Mezcray, iz. 7 voî.

delà Bible en forme deCatcchirmc, 8. %.'
'

' par Royaumont , ii. avec fig..

Il la même, fans fig,

>* de FEglife , par Godcau , i x. 6 vol.

* de Conftantinople. parCoufin, 12. 8 voî.

* de TEglife Romaine , par Coufin , 1 2 . 5 vol.

m Romaine, par Coufin, 12. a vol.

» •* Poétique de Gautruchc, 12.

» •* de Grenade , ou l'Innocence juftificc> »i.

t. 'm de Guftavc Adolfe , 12,
-.

. •

» . d'Eloïfe & d'Abelard , 5 2.

m de Jean de Bourbon Prince de Carcncy ,12.
m. . deThucydides de la Guerre du Peloponne-

fe, 11. 3 vol.

I « des Favorites 3 8. 2 vol fig.

»i I' du Triumvirat de Jules Cç|ar, iï.

^ —— — d'Augufte,i2. 2 vol.

PI II . des Juifs par Jofcf, de Mr. Arnaud Dandil-

ly, fol. fig.

> '' — i la même, 8. f vol. fig.

- —— la même, 8. 5 vol. fans fig.

^—• de TEglife ôc de TEmpire, par le Sueur, 4.

8 vol.

i de la Reformation d'Angleterre , par Bur-

net, 12. 4 vol. fig. Gçncvc.

t. Metalliouc de Hollande , par Bizot , 8.

3 vol. fig.

_ des Provinces Unies, 12. 4 vol.

t de Hollande , par Mr. de la Neufvillc, 8.

f vol.

i des Avanturiers & Boucaniers , 12. 2 vol.

fig.

!_ de l'admirable Don Gufmand'Alfarache, 12,

3 vol. fig.

m, 'm du Cardinal de Richelieu, 12. 2 vol.

»„ — —— •—- Mazarin, 12. 2 vol.

Hiftol-J



DES LIVRES.
Hlftoire des Conclaves , ii. i voi. Lyon.
—— de la Conquête du Mexiqtie d'Antonio So-

lis, 11. t vol. fîg Paris wof*
de la Conquête du Pérou ,12.2 vol- fîg.

Paris 1706.
de la Médecine , par Daniel le Clerc , 4.

3 vol fig.

— de Venife, par Nani, 12. 4 vol. fig.—- abrégée d'Erpagne, ii.

* de la ReineChriftine de Suéde, 8.

' ' des Sevarambes, 12. 2 voi.

' des Yncas, Rois du Pérou, ii. 2 voL
> des Guerres civiles des Efpagnois dans Ici

Indes, 12. 3 vol.
' " Univerfelle du S». d'Aubigné, fol.

"

de TEmpire Ottoman, parBriot, 12. fîg»

- de Guillaume III. 12. 2 vol. fîg.

* — ~— — par Samfon , 12. vol. i. & a..

' de la Rébellion d'Anglet-erre , par Clarea»

don, IX. 2 vol.
"—— Anecdote de la Cour de Rt me,. 8.

générale dçs Drogues, par Pomet , fol. Gg*
» ' Amoiircule du Cardinal Porto Carrero, la.*

.^— du Pcre La Chaife, 12. 2 voL
^ des Diables de Loudun, 11.

genti aie des Larrons , 8.

' du Monde, par Chevreau, i2. f vol.
-' de la dernière Conjuration de Naples ca

170J. II. Paris.

Critique des Cultes & des Dogmes y pïc

Jurieu , 4.
' de la Bible, par Bafnage, 4. 2 vol. fîg.«— des Anabaitiltcs, 4. Paris.

des Arts, ix. Paris.

Homme de Ciuir, par Amelot, 12.

détrompé de Grancn, 12.

Hommes illuftrcs dç J'errauî:, 8. 2 vol.

Héroïne moUi'qu( faire, zi. fig.

L'Héritage du Ciel, traduit de TAnglois. 12.



CATALOGUE
I.

JOfcphiAntiquiratcsGraEc.Lat fol. Oxoniz 1700,

Jiinius de PiCtura vcterum, foi,

Juoii Hornani Mcdici Animadverfa , 8. 170S.
Jumhiani Inltitutiones, .^. Araftciod/

Juftinus, 24. Amft.

Joli Sermons ou Projîes, 11. S vol.

Imitation dcJefus-Chrift, par du Bcuïl, 8. %. 1707.
' parCorneille, S. fig. «704-.

*« '
'

'^ parPoirct, li. fîg.

Journal des Sçavans , 12. 1701. 1703. 170-i. J70f»
IT06 & 1707.

Poliucjue 3 Litcerjire & Galant , 12.

Inftrudions fur h Grâce, par Barcos, 8.

întroduâtion à la Géographie, par Samfon , Ti.

Jacquciur Dilfcrtations fur le Meffic , S.

.-.,>^>-.« Conformité de la Foy avec laRaifon, 8.

Examen de la Théologie de Mr. B.iyle 5 12»

' Réponfe aux Entretiens de Mr. Bayic, 12.

Incz de Cordoiu; , 12.

L.

LIgtFooti Opéra omnia, fol. 5 vol.
"

Lomeycr de Luftrationibus vecerumGcntilium,

4. fig.

Lucani Pharfalia, 14.

Lctrcs du Cardinal d'Oflàr, av«c des notes Hiftori-

ques ôc Poiiriques de Mr. Amelot de la

/ Houifaye, augmentée dans cette dernière

Edition d'un grand nombre de nouvelles

Notes du même Authcur , qui fie fe trou-

vent point dans la derni-cre Édition de Pa-

ris de 1697. iz. f vol. 1708.

w ( les plusbclles ) des racilkurs Autheurs Fran-

çois , avec des Notes par Richclet , 12.

2 vol.

Lctres



DES L I \ R E S.

Letrcs de Mr.JeComtcdeBufl'lRabutin. 12. 4 vol.— d'Amour d'une ReligicLife Portugaifc, iz.— de Rcfpcd , d'Obligation ôc d'Amour , par

Bourfaulc. ii.
—— Provinciales, 8. en 4 Langues.— de Gabrieli, iz.
—— deLoredano, 12.
• Hirtoriques, 12.

Livre fans nom ,12.
La Logique, ou TAri: de penfer , 12. huitième Edi-

tion. 1708.

Lucien, de Ja Tradu^'on de Mr. d'Ablancourt , 8.

z vol.

La Placette Communion dévore, 12. 2 vol. 1705.—— Nouveaux ElTais de morale, 12. 4 vol.

Traité des bonnes œuvres, 12.—— du Serment. 12

• RéponfeàdcuxObjidionsdeBaylc. 12.

M.

MErfenni Cogitata Phyfico - Maihematicg ^ 4.

Parifîis.

Medicina Mentis & Corporis, 4. Amfl:. ch. niaj.

Memorias de Fjlipe de Comines. fol. Amberes.
Mémoires de Philippe de Comines en François , R.

5- vol
' de l'Académie, ti. 8 vol fîg.

' de la dernière Révolution d'Angîetjerre,

12. 2 vol. fig.

de Rocheforr, 12.
' de la minorité de Louïs XI V. 12.

de la Comteffe dcTournemir , 12. 1707.
de la Cour d'Efpagne. .12.

~-—. du Duc de Guife. 1 2.

' pouricrviràTHifloireEcclefiaftiquc, par

Mr dcTillcmont, 12. 12 parties en 4.
tom. complet.

'"
'

" du Comte de Chavagnac. 1 2.

X 6 Me.



CATALOGUE
Mémoires du Comte de Vordac. 12.

pour la Paix de Rifwick , par Dumont,
12. 4 vol.

de la Marquife de Frcfne, 12. fîg.

de Trévoux. 12.

de la Guerre de Flandres, d'Allemagne,
^d'EfpagriC, 12. 2 vol. fîg.

.i de la Cour de Vienne. 12.- du Chevalier Hazard. 12.

, delaMorée, parCoronelli, 12. f.g.

Medrano el Archite(flo perfedo, 8. fîg..

Elementos d'Euclfdes, 8. figr

cl perfedo Bombardero , 8. hg.

u ringenieur prariquc^ou l'Architefture mi-

litaire. 12.

Defcripcion del Mundo. 12.

Le Mecanifme de rEfprir , ou la Morale Naturelle

dans fes fourCCS. 12.

Maifon réglée, 8 fig.

Menagiana ou Bons mor's , 12. 2 vol.

Manière de bien mourir^ avec de belles Figures. 4.
' de bien penfer dans les ouvrages d'Efprfr,

1 1.

Morale de TEvangile, par Lucas. 12.— ujiiverfelle, par d'Efcomure. 12*
—— d'Epicure. 12.

Medirations d'Abclli, 12. 2 voL
Mercure volant. 12.

' Hiflorique. 12.

N
N.

Ovum Teftaraenrum Gr, &Lat. Beiae 8.

Nuevo Teftamcnto en Efpagnol. 8.

Nouveau Teflament de Mr. le Clerc, 4. a vol.

» I du P. Simon, 8. 4 voL
- ' François-Flamand. 8.

Traité de dévotion, parjurieu. iz.

. Imerêts des Princes de rÉuropçï f>*

Noii-



DES LIVRES.
Nouvelle Allcgoriquc. 12.

Méthode pour aprcnelre facilement la Lan-
gue Efpagnolc. ii.

O.

OVidii Opéra , cum Notis Tariorum , 8. 3 yoî.

fig-

Offices de Ciceron. iz.

Obfervaciom de l'Académie Françoife , 12. a vol.

Ordonnances de Louis XI V. 14. 1707.

Oraifon funèbre de la Monarchie univerfelle, 12.

Ozanam Traité des Lignes du premier genre , 4,
Paris.- Méthode générale pour tracer les Quadrans.
12. Paris.- Elemens de Géométrie, lî. Paris.

Cours Mathématique > volume cinquième
fcparc. 8.

Oeuvres de Don Quevedo , .12. 1 vol. £g.
d'Hipocrates, parDacicr, 12. 2 vol. Paris.

deBoileau, 8. 2 vol.

' de Molière, 11. 4 vol-

de Racine, 11. 2 vol.

' de Dancourt , 12. 6 vol.

de Clément Marot, 12. i vol.

. de Fontenelle, 8. 3 vol.

- de St. Evremont , 12. 7 vol.

I de Platon 5 par Dacier-, 8. 2 vol.

, de Benferade, 8. 2 vol.

Nouvelles de le Pays, t 2.

Oftci vald Traité des fourccs de la Corruption. S.

de rimpurcté. 8.

Il Ton Catechirme. S.

X 7 Pâgi



C A T x\ L O G U E

Agi Critica, fol. 4 vol.

Pctavii Dogmata 1 heoiogica , fol. 6 vol.

Do^ln'na temporum, fol. 3 vol.

Piinius ad Ufum Delphini, 4. 5* vol. Parifiis.

Pergari de Sedione rationis, §. Oxonise 1706.

Piiffendorf Droitdcla Nature & des Cens ^ 4. 2 vol.——— Devoirs de rHomme ôc du Ciioycn, 8,

Principes ôc Règles dt la vie Chrétienne ,
par le Toitr-

neux. t8.

Princes rivaux, 1%.

Préceptes de Phocilides 12.

Parfait Géographe, iz. 2 vol. %. Paris.

Plumier Hiltoria Plamarum, 4. fig. Paris.

Paralelle des Anciens ôc des Modernes , pzr Perrault

,

lî. z voi.
'

^

.. du Card. Xijncnés & du Çard. dç R.içher

lieu. 12.

Projet d'une Dixme Royale , par Mr. le Maréchal
de Vauban. ii.

Pfeaumes divers.

Philofophie de Defcartes", 8. 1707.
Portrait d'un honnêt.e Hornjmç. 1 x.

Porrefeuîlle. 12. .' •

Poëiies diverfes de Baraton, 12. 170/.

R.

RAguagli di Farnaflo , 12. 2 vol.

Reflexions fur la mifericorde de Dieu , par une

Dame pénitente, n.
Critiques ôc Théologi<]ues fur la

Conrroverfe de TEglife. 12.

' fur les Défeuts d'autrui. 12.

fur l'humilité Chrétienne, par Bra-

2i. 8.

I Morales de l'Empereur Marc-Anto-

nin, 8. 1707.
Rc-



DES LIVRES.
Recherche niodefte des caufcs de la prefcnte Guer-

re. i2.

— de la France d'Etienne Pafcjukr ^ £ol.

Paris.

m Généalogiques des Grands d*Efpagnc , par
Mr. imhof, ix. £g.

Recucuïl des Poètes François, 12. 5 vol.

• deCutiofités, parieSr.d'Emcry, 12, 2 vol.

de nouvelles Cartes Géogr^phkjues pour les

Voyageurs. S.
• de diverics Pièces de Théâtre, 12. 2 vol.

des Opcra, 12. 9 vol.

' des Secrets de Médecine. 12.

de divers Traités de Paix. 12.

d'Arrêts notables & deciiîfs de Bouche! > 4.

Paris-
. d'Arrêts de Papon. 4.

Rhétorique lelon Ariftote, 12. Paris.

I ou l'Art de parler, par TAiny, 1.2.

Le Roman Bourgeois, par Furretiere. 12.

Rcligieufe Cavalière, iz.

Règlement donné par une Dame de qualité. 12.

Relolution des Doutes contre l'Eglile Romaine. 8.

Remarques Critiques d'un Voyageur, 8. 2 vol.

«. ..^ fur Morcry, 12. Paris.

Réponfe aux Lettres Provinciales 1 1.— à l'Hiiloire à^s Oracles de Fontenelle. 8..

1707.
Relation de la Campagne des Alliez en Portugal &

en Efpagne pendant Tannée 1706. 8.

du Voyage " & Retour des Indes Orienta-

les, iz.

' d'un Voyage de Conflantinopl^. 1 2.

de la Cour de Portugal. 12.

> » ou Voyage de Perfe. 12.

îth



G AT AL OG U E

S.

SAlmafîii Exercitationcs Plinianas in Solinum , foî.

1 vol.

Spanhcmii Opéra omnia , fol. 5 vol.

Diirertationes de Praeftantia Numifaïa-
tum, 4. Amft. ch.maj.

Spencerus de Legibus Ebraeorum 4.

Smith Vitae prxftantium Virorum , 4. 1707,
Suctonius Grasvii & Patini, 4. 1703.

24.

SaHullius cum Notis variorum. 8.

Scioppii nova Gramraatica Philofophica, 8.

Scldcnus de Syncdriis veterum Ebrxorum , 4. Am-
ftelod.

Sleidanus de Sratu Religionis 8.

Semaine faiiite, par du Vernoy. 8.

Sermons ou Prônes, par Mr. Joli, 12. 8 vol.

de Supcrvillc, 8. 3 vol.

de Tiilotlon. 8.

de Mr. Mc(aard. 8.

Sphère du Monde, ii. fig. Paris ijo6.

Serions Coniques du Marquis de THopital , 4.
fig. Paris îyo;.

Scarron Oeuvres, iz.. 10 voî
— ——

-

Romanr Comique, 12. 2 vol,

' Apparu à Madame de Maintcnon. 12.

Secret des Cours, ou Journal de Walfinghàm. 12.

Sccretaiie des Amans. 14.

Scaligeriana. 12.

Satyres de Ju vénal Se Perfe. li.

de Cantenac. 8

de le Noble. 8.

Scntimens Criciques fur les Caradércs de Tcophrailc.
12

'

Sapho, ou l'Heureuk inconftance. 12.

Secrets pour la bçauti d^ Dames ^ par Digby, 8.

a vol.

Scica*



DES LIVRES.
Science (la) de la Cour , de TEpcc, Ôc de la Robe»:

11, X vol, %.

Titus Livîus adMm Dclphinî , % 6 vol. Pari-

rifiis.

Turrctini Orationes vaiiae. 4.
Tacitusj 24.

Tacquet Arithmetica. 8.—
- Geometria, 8. fig;

TheodofîiSphxricorumlibricres, 8. Oxôniae 1707»
Taciti Oratio ad Graecps.. 8. Oxonix i7o<.

Tcophrafte mpderne. i i .

Telcmaque moderne. 12.

Tite Livc , traduit en François par Mr. du Rycr,
12. 8 vol.

Théâtre Italien, la. 6 vol. fig.

de Bourfauk. iz.•— de la Grange.' 12.

'' de la FolTc. tt.

Tablettes Chronologiques des Empereurs. i<L

Tables pour la fupputacion.ks Nombres, ii. Paris»

Tableau de l'Amour, par Venette, iz. fig.

Théologie Chrétienne de Piftct, 4. z vol.

Traité d'Algèbre, par Mr. Rolle, 4. Paris.

• - d'Horologiographie , 12. Paris.

• • de la vie Chrétienne , par le Docteur Scot,
12. 2 vol.

- - gênerai du Commerce, par Ricard. 4.
- - de rimpureté, par Ollervald. 8.

.- - des Baromètres & Thermomètres » ii. fig.

- - des Eunuques , \z 1707.
- - de l'Amitié, par Sacy. 12.

- - de la Grammaire Frani^oife, par Régnier. 12.

• • des Cérémonies fuperftiricufes des Juifs. 12.

• - des Sources de la Corruption. 8.

- • de rAntimoine , par L'Emcr y, t 2. Paris 1 707.

Yofîii



CATALOGUE DES LIVRES.

V.

VOfTii Opéra omnîa, fpl. 6 vol.
Vaillant Familix Romande, fol. 2 vol. fig.

VieufTens npvum S^ftcma, 8
Vie du< Maréchal de Turcnne. x 2/ '

; '
^^

- - de Charles V. par Leti, 12. 4 vol. fig. "^

- - du Cardinal de Richelieu, 12. 2 vol. '

- - de Don Gufman d'Alfarache, 12. 2 vol. fis.
- - de Gulbvc Adolfc, 12. ^ ''-'.'^ ^

• - deMahpinei, §. Bg, ^ ^
*'- de Molière. 14, ;

- - de la Valierev 12/^1704:
Voyage d'Italie, par MiflbiT, r2. j v6l. %.
"^ ^ «i" Baron de la Hontan , i 2. i irol %.

' - ^ Avantures de François Le Guat avec Tes

Compagnons danj une Ifle deferte , i ^.
2 vol f7o8.*—^ autour du Monde

, par E^mpiçrre^ iV.
4vol. fig. •-.':; : -

-
" <^c Lucas ay. Leyanr, ri;. 2 Vot %. '

~

'
' de las Çafai, i^.

'dçTavernier, yz. 5* voi. lîg.
Virgile dp Serrais, 12. j vol. fîg.

Vanllas Anecdotes de Florence. 12.
Venda Reine de Pologne. 12.
Vençroni Didionaire Italien ôc François, 4. 2 vol.—— le Maître Italien, i^i^^/^^f - " "

>^ Akas in Novum Teftamentura, Gr. ôcLar. 4,
Amll. 1662.

Wicri Opéra omnia, 4. ch. maj. Amil. 16/:?.
Wiflembach ad Inftituta. 4.

" in Codiccm. 4.

FIN.-
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